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A l'honnête homme qui a réunif dans ce livre,

quelques-uns de ses discours et de ses écrits, il est

arrivé récemment une aventure singulière : on lui a

reproché de n'avoir jamais varié.

M. Ferdinand Buisson avait été autrefois un des

confidents les plus intimes de la pensée de Jules

Ferry. Il avait été directeur de l'Enseignement

primaire au Ministère de l'Instruction publique, à

l'heure où furent entreprises et réalisées les grandes

réformes qui ont abouti à la fondation de l'école

gratuite, obligatoire et laïque. Pendant de longues

années, il était resté à la télé de ce service important
et y avait déployé des qualités éminenles. Tous les

ministres républicains qui se sont succédé dans la

vieille maison de la rue de Grenelle ont pu y appré-
cier la noblesse et l'élévation de son caractère, la
sincérité et l'ardeur de ses convictions démocratiques
et, —pour reprendre l'expression même dont il a fait
le titre de ce livre, — la ferveur de sa foi laïque.

("est lui qui a maintenu au Ministère les traditions

qu'y avait établies l'illustre organisateur de l'ensei-

gnement public; c'est lui qui, dans la période des
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plus âpres combats, est resté le collaborateur et te

conseiller des hommes politiques auxquels était

dévolue la lâche de défendre l'école naissante et

menacée; c'est lui qui a préparé loules les mesures

destinées à assurer l'indépendance matérielle et

morale des instituteurs; c'est lui qui a élaboré tous

les projets de loi, tous les règlements, loules les circu-

laires, sur l'inspection primaire, sur tes constructions

scolaires, sur les écoles normales, sur les conseils

départementaux; c'est lui qui disait alors : « Qu'est-
ce qu'une instruction nationale? C'est tout d'abord,
une instruction qui s'adresse à tous les hommes,

c'esl, d'autre part, une instruction qui embrasse dans

chaque homme l'homme tout entier. » El encore :

« L'instruction doit être laïque, parce que, si nous

voulons que tout enfant acquière les connaissances

que la Convention appelait déjà les connaissances

nécessaires à tout hon^me, nous n'avons pas le droit

de loucher à celte chose sacrée qui s'appelle la con-

science de l'enfant, parce que nous n'avons pas le

droit, ni au nom de l'Etal, ni au nom d'une église,
ni au nom d'un parti, au nom de qui que ce soit

enfin, d'empiéter jamais sur le domaine de celle

liberté de conscience, qui est le fond même ël la

raison de toutes les libertés. » Et encore : « C'est le

propre de la démocratie de n'aller pas chercher au

loin les sauveurs : il faut qu'elle les trouve eA elle-

même: Il faut que les grandes choses, faites pour le

peuple, soient faites aussi par le peuple. »

El parce que M. Ferdinand Buisson avait occupé

ainsi, pendant les phases les plus critiques de la
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bataille, une des positions les plus en vue, il avait

naturellement essuyé le feu le plus nourri de l'ennemi,

et ni les injures, ni les calomnies ne lui avaient êlë

épargnées. Les cléricaux n'avaient vu dons ce libre

philosophe qu'un fanatique et un sectaire, et ils

avaient presque réussi à lui donner cette figure de

convention devant un grand nombre de catholiques de

bonne foi.
Plus lard, son oeuvre achevée, M. Buisson trouva

en Sorbonne un poste moins périlleux cl des fondions

plus sereines. Il n'aurait dépendu que de lui de

terminer ses jours dans le culte paisible de la science

et des lettres. Mais il avait visiblement le remords de

n'être plus au milieu du parti républicain, pendant

que la poudre parlait encore, et il saisit avec empres-
sement la première occasion de rentrer dans la mêlée.

Elu député de Paris, il ne chercha point à se préva-
loir de son passé pour s'imposer à ses collègues; il

essaya de rester dans le rang, et il fallut forcer sa

modestie pour le déterminer à accepter la présidence
de la commission de l'enseignement.

•

Dans celle situation nouvelle, M. Ferdinand

Buisson est demeuré scrupuleusement fidèle aux

opinions de toute sa vie. Lorsqu'il y a près de dix

ans, dans une controverse courtoise, Brunelière et

lui discutaient sur ta liberté des congrégations et sur

la liberté de l'enseignement, M. Buisson s'efforçait
de démontrer qu'il y avait sophisme à confondre les

deux termes; et, autant il se déclarait hostile à la

liberté des congrégations, autant il s'engageait à

défendre contre tous la liberté de l'enseignement. Et
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devant cette loyale altitude, le grand polémiste
déposait les armes.

Aujourdfhui, c'est contre des amis, partisans du

monopole universitaire, c'est contre d'autres amis,
détracteurs imprévus de la neutralité scolaire, que
M. Ferdinand Buisson est forcé de dépenser son

éloquence et d'utiliser sa dialectique; et voici que des

républicains, trop oublieux de ses grands services,
l'accusent presque de tiédeur et de défaillance. Ce

livre leur prouvera, comme il prouvera à tout le

monde, que ce n'est pas M. Buisson qui a changé.
Sa conception de l'enseignement primaire et de

l'insimclion morale, son respect de ta conscience

enfantine, sont restés les mêmes en 1912 qu'en 1880

et 1882. La passion politique n'a jamais obscurci en

lui la pensée, claire et calme, du philosophe et de

l'éducateur. Il ne veut pas que l'école primaire, fré-

quentée par des élèves de moins de douze ans, soit

une lice ouverte au conflit des idées religieuses et des

systèmes métaphysiques; mieux que personne, il

comprend que, porter atteinte à la neutralité, ce

serait ruiner tout l'édifice scolaire : il a le droit

d'opposer à la témérité un peu aveugle des novateurs
son amour de l'école, son expérience et les leçons-des
luttes anciennes. Puisse sa voix être écoulée! C'est
celle de la raison et de la liberté.

RAYMOND POINCARll
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Ou no fait pas un.livre avec tics coupures de jour-
naux. Aussi n'est-ce point un livre que je m'imagine
offrir au public. Je l'appellerais plutôt— eh souvenir
de nies anciennes fonctions — uni dossier.

II se compose de pièces détachées, que je verse aux
.débats, sans commentaires, pour valoir ce (pic de droit
dans le procès, toujours pendant, de l'école laïque.

Ces humbles pages, l'idée ne me serait pas venue de
les tirer de la poussière si de récentes controverses no

m'y avaient en quelque sorte obligé. J'ai cru bon do
les rassembler, beaucoup moins pour ma justification'
personnelle, qui importe peu, que pour la défense des
lois Ferry et de la politique scolaire qui s'en est jus-
qu'ici inspirée.

On nous propose aujourd'hui de rompre avec celte
tradition.

Non seulement de vives objections s'élèvent, du côté
des républicains,et contre la liberté do renseignement
et contre la neutralité de l'école primaire publique, si
longtemps envisagées sans conteste comme les deux
conséquences, les deux conditions de la laïcité. On va
plus loin. C'est l'esprit mémo de l'éducation laïque,
qu'il est question de changer.

Quelques-uns croient qu'avec le Concordat a vir*
tuciienient disparu tout le système scolaire qui s'y
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adaptait. « L'Église, dîsent-ils, a.repris la plénitude de
sa liberté d'action : l'État doit reprendre la sienne. On

l'attaque : qu'il se 'défende. Il est inadmissible qu'il
impose plus longtemps à ses écoles une attitude de
modération, de réserve et de déférence, quand d'autres
les attaquent impunément avec la dernière violence.
La lutte est engagée entre deux monopoles, celui de

l'Église et celui de l'État. C'est un de trop. Nous
sommes en pleine battiillc. llattons-nous, et né parlons
pas (l'apaisement. »

C'est à ces vues très simples — trop simples ^—

qu'avaient répondu par avance les documents ici
: reproduits.;--,'.:;'.

Ils n'ont de valeur que par leurs dates, échelonnées
sur plus de (renie ans de vie publique. À travers la
diversité des temps, on verra bien qu'ils aboutissent
tous à la même sohuion. Et, pour ma part, je la répète
aujourd'hui, telle que je l'écrivais avant lepremier
ministère de Jules Ferry.

Est-ce une concession à l'éternel adversaire? Est-ce
un affaiblissement dans l'action militante du parti répu-
blicain ? C'est simplement — lo lecteur en sera témoin
— la conception initiale du nouveau régime scolaire,

On peut sans doute la déclarer périmée.Mais, du
coup, c'est tout le régime que l'on remet en question.

One prétendrait-on y substituer? At-on '.'nijeux a nous

proposer que l'école laïque telle que l'ont faite les
Ferry, les Paul Hcrt, les Goblet? C'est l'institution'à là
fois la plus hardie et la plus libérale : elle innove pro-
fondément, mais elle peut le faire parce que, en s'impo-
sant a la raison de tons, elle ne blesse la conscience de

personne. C'est une maison d'éducalioil commune qui
a polir premier caractère de n'être pas, de no pouvoir
pas être une école do combat. Par définition, il faut
qu'elle soit l'école mutuelle de la tolérance, sous peine
de se démentir elle-même.

Elle n'est, elle ne peut être ni la Servante ni l'en-
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nèmio d'aucune croyance, d'aucune église, d'aucun

parti. Elle respecte tout os les formes do la liberté de

la pensée et de la liberté des consciences. Elle fait

plus : elle s'applique à pénétrer de ce respect, dès le

premier Age, tous les ;enfants qui lui sont confiés, les

préparant ainsi à leur futur rôle de citoyens libres

dans un pays libre.

Veut-on revenir sur toute cette législation? Si quel-

qu'un se figure que, plus combative, l'école laïque
serait plus laïque, qu'elle remplirait mieux son office
social en rendant à ses adversaires coups pour coups
et injures pour injures, c'est qu'il n'a pas encore com-

pris le principe même de la laïcité.
Le triomphe de l'esprit laïque, ce n'est pas tic 'riva-.,

liser de zèle avec l'esprit clérical pour initier prématu-
rément les petits élèves de l'école primaire a des pas-
sions qui'.lie sont pas de leur Age. Ce n'est pas de les
enrôler contre d'autres avec la même élroitesse et la
même Aprêté en serts inverse. C'est de.réunir .indistinc-
tement les enfants de toutes les familles et do toutes
les églises pour leur faire commencer la vie dans une

atmosphère de paix, de confiance.et;de sérénité.
La seule originalité de celte école, qui n'est a per-

sonne parce qu'elle est à tous, consiste à fonder l'édu-
cation publique non plus sur le séparatisme confes-

sionnel, mais sur la fraternité nationale, Ce qu'elle
veut tuer dans l'Aine des..petits Français du xxc siècle,
ce n'est pas la foi, c'est la haine. Car a ses yeux toute
foi est respectable, tonte haine est mauvaise.

Également fermée aux « deux fnnatismes » dont par-
lait Jules Ferry, elle ne reconnaît à personne, sous

prétexte de religion ou d'irréligion, le droit d'élever
les enfants du pays dans des sentiments d'hostilité,
d'intolérance on de mépris potur quiconque pense
autrement qu'eux.

Elle a l'audace de croire — et c'est là tout son crime
<—que l'union dès coeurs, des esprits, des volontés est
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chose souhaitable et chose possible entre fils d'une
môme mère, malgré la divergence des opinions reli-

gieuses, philosophiques, politiques. Elle a dans la
nature humaine assez do confiance pour ne pas faire

dépendre la boniie harmonie sociale de l'adhésion a
un même credo. 11lui suffit d'avoir fait luire aux yeux
do tous un idéal moral qui n'est ni dépendant ni
exclusif d'aucune formule métaphysique. Et c'est par
là qu'elle est la vraie libératrice des esprits. \

Nous dvons empêché!l'Église de jouer le rôle d'État,
et nous avons eu raison. Nous serions inexcusables

d'encourager l'État a jouer le rôle d'Église.
Et comme ce sont 'à des idées mûres, comme il n'y

n, dans ce pays, de on sens et de bon coeur, rien de
plus populaire en somme que la laïcité ainsi comprise,
commeTimmensc majorité de nos concitoyens, catho-

liques ou libres penseurs, modérés, radicaux où socia-
listes, ne demandent rien d'autre à l'école publique
que 1application de ce programme qui est sa raison
d'être, il est permis d'espérer que lé jour n'est pas loin
où la conscience publique, parlant haut, mettra fin,
d'autorité, à la guerre civile scolaire dont les enfalits
sont les premières victimes et enjoindra enfin aux
hommes d'école de faire leur Oîuvre à l'école, aux
hommes d'église de faire la leur à l'église et aux
hommes de parU^ei^ononccr à se servir ou do l'une
ou de l'autrc/^,\î\i?tlesJTms politiques.

Paris, 3l^éccmbfc 1911.
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L1NTUITI0N MORALE

CONFÉRENCE
1

(31 août 1878.)

Le mol intuition, qui n'est pas encore d'un.usage
très commun, est un mot parfaitement formé, qui

appartient à notre bonne langue, et, Comme tous
ceux qui expriment un fuit très simple, il est plus
facile à comprendre qu'à définir.

C'est ici môme, Messieurs* si je ne me trompe,
c'est à la Sorbonne qu'il a-fait son entrée dans

renseignement officiel, vers 1817, avec tout l'éclat

qu'avait olors là parole de M. Cousin.

lïinluilion, c'est l'acte le plus naturel et le plus
spontané de l'intelligence humaine, celui par lequel

1. lîxtrait des Conférences pédagogiques faites aux instituteurs

déléguésà t Exposition universelle de18/S, à ta Sorbonne (août 1878)*
— Conférence do clôture par M, F. Buisson, inspecteur gfneral
de l'instruction publique (hors cadre), sur renseignement intuitif*

Foi LAÏQUE, 1
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l'esprit saisit une réalité, sans effort, sans intermé-

diaire, sans hésitation, C'est uno « aperception
immédiate », qui se fait en quelque sorte d'un seul

coup d'oeil.
S agit-il d'une réalité matérielle? Les sens la per-

çoivent aussitôt. C'est le cas le plus simple. S'ngil-il
d'une idée, d'une vérité, de réalités enfin qui ne
tombent pas sous les sens? Nous .disons encore

que nous les saisissons par intuition, lorsqu'il suffit
à notre esprit qu'elles se présentent à lui pour
qu'il les affirme sans le secours du raisonnement
et de la discussion.... C'est l'Ame humaine aperce-
vant spontanément ce qui existe en elle ou autour
d'elle.

De là, trois sortes d'intuitions ou plus exactement
trois domaines dans lesquels l'intuition peut
s'exercer sous des formes diverses, mais toujours
avec les mômes caractères essentiels : Yinluilion

sensible, c'est celle qui se fait par les sens; Yinluilion
mentale proprement dite, celle qui s'exerce par le

jugement sans l'intermédiaire ni do p-iénomôncs
sensibles ni de démonstration en règle; enfin
Yinluilion morale, celle qui s'adresse nu coeur et à
la conscience.

Intuition morale. — Messieurs, je ne puis qu'es-
quisser très rapidement la troisième partie de mon

sujet. Ce n'est pas la moindre, mais c'est pcul-ôlrc
la plus facile. Je veux parler de'l'intuition morale.

El,' ne pouvant embrasser lout le sujet, je vous
demande la permission d'en prendre seulement- les
deux points extrêmes : l'intuition s'appliquanl à
Yéducalion morale et religieuse d'une part, à IVC/H-
calion sociale et civique de l'autre.
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Là aussi, Mcssicurs^it y a matière à intuition; là

aussi il y a, au fond do l'Amehumuincj des vérités

qui sont simples et que nous demandons à VinstriiCr
lion primaire de faire saisir, aussi bien.'.;.'que les
vérités do sons commun et (pie les .réalités sensibles.

« Il y a deux choses dont la majesté nous pénètre
d'admiration et de respect, disait' le philosophe
Kant : le ciel étoile au-dessus de nos tôles, et la loi
du'devoir au fond de nos ccerirs. »

Menez un soir quelqueS'-ims de vos élèves lés plus
Agés et les plus sérieux, menez-les à quelques pas
do la dernière maison du village, àl'houre oii s'étei*

gnenl les bruils dit' travail et de la vie. et faites-leur
lever les yeux vers ce ciel étoile. Ils ne l'ont jamais
vu. Ils n'ont jamais été saisis de celte pensée des
mondes innombrables, et de l'ordre éternel, et do
l'éternel mouvement de l'univers, Eveillez-les à ces
idées nouvelles, faites leur apparaître ce spectacle
do l'infini devant lequel se prosternaient les pre-
miers pAtres do l'Asie et devant lequel .tremblait,
comme eux le génie de Pascal.

Ôuvrcz-lenr les yeux à ce ciel plein do mondes,
qui revient tous les soirs nous rappeler ce que c'est

que de nous, en nous mollanl face à face avec je
véritable univers. Cela aussi,Messieurs, c'est une

leçon do choses. -—Vous no savez pas l'astronomie?
..«- Qu'importe ! Il ne s'agit pas de science, il s'agit de
foire passer dans l'Ame de ces enfants quelque chose
de ce que vous sentez, Je ne sais quelles choses
vous leur direz, mais je sais de quel ton vous leur

parlerez, et c'est l'important; je sais comment ils
vous écouleront; je sais que, longtemps encore

après que yôUs aurez cessé île parler, ils penseront
h ce que vous aurez dit, et je sais aussi qu'à partir
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dc.cc jour-là, vous serez pour eux autre chose que
le maître d'orthographe et do calcul.

El quant à l'autre majesté dont paile le philo-
sophe, quant à cette majesté du devoir et de là

conscience, est-il besoin de vous dire avec quelle
puissance d'intuition vous pouvez la leur faire

saisir, contempler, admirer, adorer? Est-il besoin
de vous dire qu'à chaque heure de la classe, qu'en
dehors de toutes les classes, et par votre parole et

par votre exemple, il vous appartient de leur donner
l'intuition de ce qu'il y a do plus noble dans la
nature humaine? Croyez-vous que cette partie de
votre tâche soit secondaire? Non, assurément.

Pcut-ôlre craignez-vous au contraire, qu'elle ne
vous entraîne bien loin, qu'elle ne vous fasse sortir
de votre rôle I

Pour moi, Messieurs, je ne le crains pas.
Je n'admettrai jamais que l'instituteur sorte do

sa sphère, quand il donne le meilleur de son Ame
soil à l'éducation du sens moral et religieux — qui,
comme tous les autres, a besoin d'être cultivé —

soit à l'instruction civique, à l'éducation du citoyen.
Je n'admettrai jamais qu'on lui dise que sa tûche
est finie avec le dernier livre qu'il ferme et avec la
dernière leçon qu'il fait réciter. v

Sans doute, des qu'on touche à ce domaine, la
matière est délicate, les difficultés sont grandes,
nombreuses. 11yen a qui vous viennent du dehors,
des circonstances, des relations, des préjugés, des

méfiances, de divers obstacles : ce sont celles qui
m'inquiètent le moins pour vous. Celle qui me

préoccupe surtout, c'est la difficulté d'être toujours
sur co terrain à la hauteur où vous voudrez être, de

parler toujours dignement de ces grandes choses,
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do présenter à vos enfants une suffisante image de
l'idéal moral et d'en entretenir le culte dans leur
ûmo. Je dis l'idéal, rien de moins, et ce n'est pas
trop pour l'instruction populaire. Si c'est un

superflu, si c'est un luxe, c'est ta plus nécessaire
de tous * c'est le seul que la démocratie ne puisse
se retrancher sans périr.

Mais il y a une règle que vous pouvez suivre

pour éviter de Vous égarer.
Dans toutes les questions morales et sociales»

tout ce qui est intuitif est de votre ressort et fait

partie de l'éducation populaire ; le reste n'en est pas.
Dans ces régions délicates qui confinent à la

religion et à la politique»dans ces grandes notions

morales, fondement de TédUcalion de l'homme et
du citoyen, il y a deux parts à distinguer.

L'une qui est aussi vieille que riiumanilé, innée
à tous les coeurs, ancrée dans toutes les consciences,

inséparable de la nature humaine, et par là môme
claire et évidente à tout homme : c'est le domaine
de l'intuition.

Il y en a une autre qui est le fruit de l'étude, de
la réflexion, de la discussion et de la science; elle
contient des vérités non moins .respectables sans

doute, mais non aussi éclatantes,iion aussi simples,
non accessibles à toute intelligence. Celle-là, Mes-

sieurs, celte partie sujette à la controverse et à la

passion, cl qui dans tous les cas exige des études

spéciales, longues et approfondies, elle n'appartient
pas à renseignement populaire : n'y touchez pas.

Mais l'autre^ elle vous appartient, et vos élèves
la réclament. On prétend que ce sont là des ques-
tions réservées qu'il faut vous interdire. Répondez
que ce ne sont; plus des questions, mais des Vérités
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capitales, indispensables à tous nos.enfants. Los

croyances confessionnelles peuvent varier, comme
les opinions politiques; ccqui ne vacille pas, c'est
l'intuition de l'infini et du divin, de la perfection
morale, de la justice, du dévouement;' c'est l'intui-
tion de cette autre grande chose qu'on n'a jamais
pu définir et qu'on n'en aime pas moins pour cela :

ïapatriel,; '"•,..':\,../:\
Ah 1 qu'on ne nous parle pas d'interdire toutes

ces Choses sacrées à l'éducation du peuple. Qu'on
no vienne pas nous demander de faire de ;l'ihstilu-.
leur une machiné àenseigner, un coeur neutre, ùh

esprit fuyant cl linioré, un être nul par état, qui
craindrait de laisser surprendre une larme dans ses

yeux lorsqu'il parle de sa foi religieuse» ou un trem-
blement d'émotion dans sa voix lorsqu'il parle de la

patrie ou do la République.
j\î, Duruy vous a dit en un temps : Formez des

hommes! Il y a, Messieurs, à cela une condition :

Soyez des hommes. .

Maintenant, la mesure et la modération, la pru-
dence, la circonspection la plus attentive a n'exercer
aucune pression sur les enfants, c'est le premier
de Vos devoirs 'professionnels^ Il vous est trop fami-

lierpour que j'aie besoin d'y 'insister. Mais que
le souci de ce devoir n'aille pas jusqu'à vous faire

perdre do vue une autre obligation, plus essentielle

que jamais dans une société et dans un temps
comme le nôtre, colle d'empêcher que renseigne-
ment populaire lie se matérialise et ne s'abaisse.

Ce n'est pas un droit pour vous, Messieurs, c'est
un devoir d'éveiller à la .lumière morale les yeux du
coeur et de la conscience aussi bien ({lie ceux de

l'esprit, de ne laisser en dehors de votre enseigne-
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ment aucune de ces suprêmes vérités d'intuition
dont l'Anie a besoin pour vivre. Y renoncer, ce
serait laisser déshériter noéenfanlsi

Je sais bien qu'il y ades gens qui vous diront: « Il

n'y a pas d'intuition morale, il n'y a pas de vérité

fondamentale cl commune dans l'ordre religieux,
social, nioral» politique. Nous sommes absolument

divisés, noUs sommes deux peuples, ennemis irré-

conciliables, ayant des traditions différentes." dans
le passé, des aspirations différentes dans l'avenir;
nous lie voulons pas que nos enfants soient élevés
sur une sorte de terrain commun ou ils désappren-
draient nos haines et nos divisions. » Oui, malheu-

reusement, il y a des esprits qui pensent ainsi; mais
il y en a d'autres, il y a une légioii d'hommes en
France qui passe sa vie à dire cl à prouver le con-

traire; et cette légion, c'est vous.
C'est vous qui avez la mission d'être au milieu de

nous les conciliateurs par excellence. Et comment?
En étant des hommes do juste milieu? Non certes :
celte prudence effacée et banale ne vous 'donnerait
ni crédit ni action. Ce qui vous permet de remplir,
avec aillant, de modestie que d'efficacité, cette fonc-
tion sociale, c'est que vous êtes, par profession, non
les hommes d'une secte ou d'un parti, mais exclusi-
vement les hommes du pays.

Messieurs, c'est là ce qui vous élève et ce qui fait
votre indépendance : vous ne vous mêlez pas aux
luttes journalières; vous ne prétendez pas ù une

influence, à un rôle, à des honneurs ! Non : aux
autres le présent, à vous Tavenir!

Vous avez nos enfants, c'est la meilleure pari do
noiis-mêmes. Si la France d'aujourd'hui est profon-
dément divisée, grâce à vous la France de demain
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le sera moins. Et dans celle oeuvre de rapproche-
ment, tous les bons Français vous soutiennent.

Si l'un vient vous dire" : « Mais, prenez garde 1
en tenant aux enfants un langage moral et reli-

gieux, vous al|cz déplaire à monsieur un tel, qui
est athée, à ce qu'on assure ».; si un autre vous dit
au contraire ."'-'î « Prenez garde! en parlant à ces

enfants de ljbcrtê, d'égalité, des priiicines de 89 ou

do cette nuit mémorable où les plus nobles des

Français ont déchiré de leurs mains tqus leurs pri-
vilèges;» vous allez déplaire à tel clérical acharné »,
vous leur répondrez : j<Non, je ho crains rien» parce
que je iie dirai rien à ces chfants qui ne soit écrit
de la main même de la nature au fond de leur CoeurV
Je ne crai ns rien, parce que je ne Sers personne. Ni
ce radical athée, ni ce clérical réactionnaire lie sont
les monstres que vous vous fig;urcz. L'un et l'autre
aime ses enfàiUS) et me saura £ré des efforts c]uc jo
fais non pour les soustraire & l'influence paternelle,
non pour leur imposer mes opinions particulières,
mais pour leur donner un premier fonds d'idées

généreuses et de bons sentimetits> "ppiïr leur faire, à
laide dés seules vérités que l'intuition met à leur

portée, une Ame noble, pure, droite, éprise du beau
cl- du bien, capable d'aimeivbieu, l'honneurcl la

pa,tri6. » :
'

Eh ! Messieurs, qui sommes-nous donc, pour qui
nous prenons-nous les uns les autres, de prétendre
que cela môme ne nous est plus possible, qu'il n'y
a plus de terrain commun entre nous, entre nos
enfants! Instituteurs français, prouvcz*leur qu'il y
en a unvmalgré tout. C'est à vous d'en prendre pos-
session, si vous voulez être les éducateurs de notre

jeunesse et» par là, de hotro société* Ici, soyez
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fermes; ici, défendez non votre droit, mais le droit

des jeunes générations ; préparez-nous, préparez-
'

leur un avenir do paix et de progrès : rapprocher
lès enfants, c'est presque réconcilier* les pères, et
c'est coque la France vous demande.

Je conclus» Messieurs, par où j'ai commencé. Le

domaine de l'instruction primaire embrasse tout ce

qui est intuitif t il va au delà sur certains points,
mais il ne peut rester en deçà. Permettez-moi do

revendiquer pour l'ciiseigncmerit du peuple, cette

parole du poète latin que ces voûtes ont maintes
l'ois entendues t « Je suis homme, et rien de ce qui
est humain ne m'est étranger ». On a souvent

appliqué cette maxime au grand enseignement
universitaire; je l'applique à l'enseignement pri-

maire : lui aussi doit développer l'homme tout
entier. Il n'a pas à sa disposition lès longues années
et la précieuse discipline des éludes classiques,
mais il a du moins, et cela peut suffire, les instincts

que la nature donne à tout homme, la lumière du
bon sens, les forces natives et spontanées du coeur
et de l'intelligence, enfin cette vive intuition du

vrai» du beau, du bien dans tous les ordres, qui est,
entre nous tous, le litre do parenté le plus indé-
niable.

Si l'instruction primaire sait faire usage de ces
ressorts naturels et puissants ; si elle est une éduca-

tion, et non pas seulement un apprentissage; si,
prenant chacune de nos facultés intellectuelles et

morales, elles nous les rend toutes meilleures, plus
droites et plus fortes, il n'y a plus entre rinslruc-
lion populaire et l'instruction classique diflereiicô
de nature, mais seulement différence de degré.
L'une s'arrête plus tôt que l'autre» mais toutes deux



marchent dans la mômovoioi toutes deux font dos;
hommos. C'est par la, Messieurs, quo mémo nos
Irmnbles éludes primaires se rattachent h l'Univer-
sité; c'est par là qu'elles en recueillent les vieilles et

précieuses traditions, Sachez vous les approprier,
soyez-en les dignes héritiers. Et ce quo Bossuet et
Fénelon croyaient h peine possible pour l'éducation
d'un prince, faites-le pour l'éducation d'un peuple

J'ai fini, Messieurs. Je n'ai voulu, au fond, quo
vous recommander une chose bien simple, cl, sur

laquello nous devons étro d'accord. Dans tout
votro enseignement, à loulo heuro, et jusquo dans
les heures do défaillance, dont on no peut pas tou-

jours se défendro, ayez foi dans la rature humaine,

Ayoz foi dans l'enfant, dans ses facultés, dans son
bon vouloir, dans tous ses bons instincts que vous
avez à développer. Et puis, ayez foi dans celle
forme particulière do la nature humaine, qui s'ap-
pello le caractère ot l'esprit français.' Respectueux
pour le passé, reconnaissants pour la longue suilo

d'ancôtrcs.qui nous ont frayé la voie, curieux do co

qui se dit et de co qui se fait de bon autour de

nous, soyons avant tout et résolument les Incarnes
de notre temps et do noire pays, Quant à l'avenir,

je n'ai qu'un mot à en dire : Confiance, Messieurs,
oui, confiance dans les destinées do notre patrie,,
parce que c'est la France, et de notre gouvernement,

parce quo c'est la République!



ALLOCUTION

r-oim hX HÉCEPTION DES MEMPHES

DU l'IlEMIlCU CÔNGHKS PKDAGOGlQUli DKS INSTITUTKUHS

ICT INSïITUTUIKES DE mANCE»

Séance d'ouverture ù la Sorbonne (sallo Gerson)

(19 avril iSSl).

Mesdames, Messieurs,

-M, te Ministre de l'Instruction publique m'a

chargé do venir, en son nom; vous souhaiter la
bienvenue.

C'est un devoir que je remplis avec Une joie, mais
aussi avec une émotion que VbUs comprendrez sans

peine. Comment ne serais-je pas profondément sen-
sible à cet honneur qui m'est échu, de voir pour la

première fois réunis à l'ombré de lu vieille Sorbonno
lesniàndataireslibrement et régulièrement élus do

l'enseignement primaire français? C'est un spec-
tacle qtlé dès amis de ^instruction primaire, avant

nous, ont souhaité de voir, et qu'ils n'ont pas vu.
À la vérité, plus d'une fois déjà, des réunions

extérieurement semblables à celle-ci ont eu lieu.

: l, Mémoiïcs el docuinciits scolaires du Musée pédagogique, fasci-
cule 59. ':"
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Pour n'en citer quo doux mômorablos oxomplos,
plusieurs d'cntro vous, sans douto, so sont déjà
rencontrés, ici mémo, lors des Expositions do 1867et
do 1878. Mais, quelque libérale quo fût la ponséo
qui avait provoqué ces réunions, ellos no peuvent
être comparées à celle d'aujourd'hui.

Quello différence, en effet, et comme vous dovcz
sentir vous-mêmes tout co qu'il y a do nouveau
dans lo mandai qui vous amène ici !

Vous venoz cetlo fois, non pas sur un appel admi-

nistratif, mais en vertu du choix de vos collègues,
comme l'émanation des conférences cantonales do
toute IÏI France, Vous venoz, non pour assister aux
merveilles d'une Exposition ou pour recevoir les

leçons de professeurs d'élite : il n'y a en co moment
aucune de ces solennités, aucun do ces événements

publics qui pourraient donner un à-propos ou un

prétexte à ce déplacement do tout un personnel.
Vous venez simplement, après une année do tra-

vail, travailler encore, pendant quelques jours de

congé, à Jacause commune qui vous est chère. Vous

venez, après do longues études préparatoires, après
plusieurs mois de réflexion, de travaux écrits,
d'échange d'idées dans vos conférences, mettre en

commun ces idées, discuter ces propositions, mani-

fester, enfin, sur les questions scolaires l'opinion
publique dû corps enseignant.

N'avais-je pas raison de dire que c'est là un
mandat nouveau, et que c'est la première fois qu'on
aura vu dans ce pays une assemblée d'instituteurs
venus de tous les points de la France, uniquement
pour délibérer?

Messieurs, la choso est si neuve qu'elle a pu"
sembler singulière,
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A-t-on jamais vui dans d'autres administrations,

appeler en une sorte d'assemblée roprésonlativo les

employés les plusdistingués, les plus honorables;

convoquer, par exemple, un congrès des employés
des posles et des télégraphes, des chemins do fer,
do rind»istrio ou du commerco?

Pourquoi donc tentons-nous une épreuve sem-
blablo dans un des domaines où il est le plus diffi-
cile do s'entendre, dans celui qui comprend peut-
élro les problèmes les plus graves, les questions les

plus délicates? Et comment n'est-ce pas aux chefs
de l'arméo que nous faisons appel, mais aux simples
soldats?

Nous avons pu agir ainsi, Mcssjours, parco que
la profession d'instituteur se distinguo par un point
essentiel de la plupart des autres fonctions.

C'est que dans toutes les professions chacun a
son devoir tout tracé, sa tâche indiquée d'avance ;
et chacun n'a qu'à suivre consciencieusement les
ordres donnés pour bien mériter de radmihistraliôn
dont il relève.

'

Mais, dans l'instruction publique, la direction

peut bien venir "oVc.nhaut,.l'inspiration vient tou-

jours d'en bas. A chaque instant du jour l'institù-
teur doit puiser dans son propre fonds : il n'y a

d'impulsion sûre, efficace et durable que celle qui
lui vient de lui-môme,

C'est dans vôtre coeur, dans votre esprit, dans
votre conscience, Messieurs, que vous prenez votre

point d'appui le plus solide, le seul sur lequel vous

puissiez toujours compter. C'est là qu'est là source
de tout dévouement individuel ; et sans dévouement

individuel, il n'y a ni instituteur, ni éducation. '

Il n'en cs.t pas de l'instruction comme de ces
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industries ohTinlcrvenlion des mnchinos supprime
presque complètement le travail dol'homme; non!

ï/inslifulour no trouvera jamais un poricctionne-
mont do son outillage qui lui oie la peine de penser
et -d'agir par lui-mômo, do donner à ses élèves lo
meilleur de son 6tro, et d'en faire des hommes à
force de so dépenser, corps ot Ame, pour eux.

Dans le mécanisme scolaire, lo moteur par excel-
lence, ce sora toujours Tàmo dé rinstitùteur. Rien
no remplacera jamais cetto forcera. Et quand nous

parlons de perfectionner los méthodes, les procédés,
les appareils d'onsoignémont, nous noué onteridons

bieiii n'est-ce pas? Cela no veut pas dire que nous

comptions sur tous ces moyens secondaires pour
les substituer à là force principalo et essentielle, à

là volonté vivante, à la volonté aimante, à ceito ini-
tiative morale et inlellecluello qui fait l'instituteur,

L'instituteur, sans doute, comme le soldat, doit
savoir obéir; mais s'il ne sait qu'obéir, il no sait pas
son métier, ce n'est pas un instituteur.

Voilà pourquoi il no nous a pas semblé extraor-
dinaire de réunir do simples instituteurs primaires
pour délibérer ensemble des choses de leur profes-
sion, pour so stimuler, s'exhorter et s'éclairer los
uns les autres : car leurs écoles vaudront ce qu'ils
vaudront oux-mèmos. , / *

Voilà pourquoi nous venons avec une joie parti-
culière, vous souhaiter la bienvenue, instituteurs et
institutrices de Franco, non pas seulement comme
à une {issemblée do citoyens qui viennent discuter
leurs intérêts, mais comme à une assemblée <Tédii«
caleurs qui vienhont disculor les plus Chers intérêts
(le Tcnfuneo et de la jeunesse françaises.
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mSGQimS À L'ASSOCIATIONPOLYTECHNIQUE*

(Au Cirque d'Hiver, 24 juin 1883.)

Co qui se fait, en co moment-ci, d'un bout de la

Franco à l'autre, do Paris à la plus humble com-

mune, peut so résumer on un mot : c'est une tenta-

tive qui a pour objet do fonder dans co pays-ci uno

jnstruclion nationale. Toutest là ot rien que là!
El qu'ost-co qu'Une instruction nationale? C'est

tout d'abord uno instruction qui s'adresse à tous les

hommes, ~ c'est d'autre part uno instruction qui
ombrasse dans chaquo homme l'homme tout entier.
C'est à ces deûix caractères qu'on peut ramener les

traits essentiels de la grando expérience à laquelle
nous assistons, do cet essai do rénovation sociale
dans l'école et, par l'écolo, dans le pays;

Il faut d'abord, pour quo cotte instruction soit

nationale, que toute la halioh y puisse avoir part.
'

Le législateur l'a bien entendu ainsi, ol, depuis
quelques années, reprenant la tradition qu'on avait

1, Extrait de la Revue pédagogique, h° du 15 juillet f883.



16 LA FOI LAÏQUE.

on vain essayé d'interrompre ou d'égarer, il a rendu
l'instruction primaire vraiment nalionalo on la
rendant gratuite, obligatoire et laïque.

Pourquoi gratuite? Parco que ce qui importo à
tous doit ôlro payé par tous, parco quo l'instruction

primaire no peut plus ôlro aujourd'hui uno aumôno

pour les uns ot un moyen do gouvernement pour
les autres, parce que l'instruction primaire est, dans
l'état social où nous vivons et sous le régime du

suffrage universel, uno nécessité au moins égale à
cello des autres services publics pour lesquels nous
contribuons tous. Chacun paie sa quote-part pour
Penireticn des églises quand mémo il n'y entrerait

jamais, pour l'entretien des tribunaux quand môme
il n'aurait jamais de procès, pour l'entretien do
l'armée, do la police, de toutes les administrations

publiques, quand mémo il n'aurait jamais recours
à aucune d'elles. Et il faut qu'il en soit ainsi, parce
quo nous sommes un peuple et non pas uno réunion
désordonnée d'individus égoïstes ot sans lien,

C'est aussi parce que nous sommes un peuple,
que nous avons besoin d'une instruction publique,
non pas seulement pour nous, mais pour tous. Et
les parties de cette instruction qui sont indispen-
sables à tout homme dans toute condition doivent
lui être garanties par la nation; il faut que chacun
les reçoive de la société comme un don national, au
Hou de les acheter, s'il est riche, ou de les mendier,
s'il est pauvre, La gratuité pour les enfants, c'est

l'égalité pour les parents; et M. Guizot disait déjà
il y a cinquante ans : « L'école primaire doit être
avant tout l'asile de l'égalité ».

E/i^uite, l'instruction a été rendue obligatoire,
pourquoi? Je n'ai garde do vous l'expliquer : ce
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n'est pas à Paris qu'une pareille démonstration

serait à sa place, 11faudrail chercher ailleurs,>-— et

je ne sais pas mémo, quoi qu'on en dise, si on lo

trouverait quelque part en France, — un auditoire

devant lequel il fut nécessaire de prouver «pie
reniant nappartient.pas.exclusivement àla famille,;

que c'est un droit naturel pour lui do recevoir los

éléments de l'instruction, et un devoir non moins

naturel pour.la" société clo.les-lui garantir.
El qiuinl à une prétendue « '"liberté du père de

famille » qui consisterait à priver son enfant des
instruments nécessaires do'.communication "avec-ses

semblables, laissez-moi le dire, c'est faire insulte: à
la fois à l'idée de la liberté et au nom do père, que

-.d'y associer précisément ce que nous pouvons con-
cevoir do plus odieux, c'est-à-dire le déni do justice
a l'égard du faible et de l'innocent, l'exploitation
de Peufant par l'homme, Et les pouvoirs publics
ont bien fait d'eu finir avec dés sophismés ina-
vouables eu proclamant que désormais, sous aucun

prétexte, nul n'aura le droit de faire d'un petit
Français Un petit paria.

Enfin pourquoi l'iristiaction primaire a-t-cilo été
rendue laïque,'..c'est-à-dire indépendante des dilï'é-
rcnls cultes? Elle est laïque, parce que,"si nous
vouions que tout enfant acquière les connaissances,

que la Convention appelait déjà les «connaissances
nécessaires à. tout homme », nous n'avons pas le
droit de loucher à celle chose sacrée "qui s'appelle
la conscience de reniant, parce que nous n'avons

pas le droit, ïii au noiri de l'ivlat ni au nom d'une

église, ni au nom d'une société, ni aiï nom d'un

.''par.li, au nom de qui que ce soit enfin, d'empiéter
jamais sur le domaine de celle libellé de con-

Foi LAÏQUE.
'

2 ;'



18 . *•* F01 LAÏQUE.

science, qui ost lo fond mémo et la raison do toutes
les libertés. Et ce; h liberté no sera sérieusement

respectéo dans l'écolo qu'à la condition oxpresse
que l'école soit séparée de l'église.

C'est par cette triple réforme quo la loi a fait de
l'instruction primaire un domaino ouvert ot acces-
sible à tous. Mais co n'est pas assez; il fallait voir

.si celte instruction primaire elle-même, dans son

essence, n'appelait pas do profondes modifications.

Après Pceuvro du législateur — cette oeuvre com-
mencée il y a près de cent ans et qui vient seule-
ment d'être menée à bonne fin — devait venir celle
do l'Université et de ses Conseils, la réforme péda-
gogique accompagnant la réforme législative,

En quoi devait consister celte secondo partie de
la réforme? C'est M. Jules Ferry qui a eu l'honneur
d'on trouver pour ainsi dire la formule, de l'exprimer
avec éclat et de la rendre familière à tous les esprits.
C'est lui qui a dit co que doit être désormais l'ins-
truction primaire : toute une éducation, et une
éducation libérale,

Une éducation! Esl-cc possible? On n'y avait pas
songé autrefois. Quoi! ces enfants de paysans et
d'ouvriers rudes, frustes, grossiers, qui n'ont pas
l'éducation première dé la famille! C'est déjà beau-

coup de leur apprendre à lire et à écrire! Aller au
delà, c'est une utopie, une chimère!

Le législateur français n'en a pas jugé ainsi, ni le
Conseil de l'Université non plus. Le législateur,
dans le premier article do la loi qui nous .régit
heureusement aujourd'hui, n'a pas hésité à inscrire
un grand nombre de matières d'enseignement qui,
à première vue, tie semblaient pas faites pour la
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modeste écolo primaire. Et lo Conseil supérieur a

montré, par des programmes délaillés, qu'il est

possible do Jour faire place à toutes.
Comment a-l-on été conduit à cette innovation?

C'est tout simplement qu'on a fini par remarquer

qu'il y a dans la vie do l'homme toute une première
période que la nature a pour ainsi dire réservée et

mise à part, pendant laquelle l'enfant n'a qu'Une
chose à faire, cello que lui souhaitent toutes les
mères : grandir, se bien porter et être heureux.
C'est celte période que, de tout temps, ceux qui
l'ont pu ont omployéo à quoi? A instruire l'enfant?
Non pas, mais à l'élever!

L'élever, c'est-à-dire aider et favoriser tout son

développement, développement du corps, et do

l'esprit, et du caractère, et du coeur : voilà ce que' se sont toujours proposé, pendant ce premier Age,
tous les parents auxquels il a été donné de régler
suivant leurs désirs le sort do leurs fils et de leurs

; filles. Ils veulent que leurs enfants à cet âge acquiè-
rent beaucoup^ apprennent beaucoup, vivent et

Jouissent beaucoup, que leur mémoire, leur intelli-

gencoj leur imagination s'embellissent et s'enri-
chissent de tout ce qu'on y peut mettre de plus
noble, de plus sajn, de plus généreux, C'est à l'aide
de tous ces éléments réunis que la famille espère
faire un honime.

Eh bien, le régime qu'on a toujours appliqué aux
enfants qui ont le bonheur d'avoir des parents aisés,
instruits et justement ambitieux pour leur avenir, la

République a entrepris de retendre à tous les
;enfants du peuple sans exception. Elle a cru pos-
sible de mettre à profit cette préface de la vie, ces
années d'enfance qui ne peuvent servir à rien
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d'autre, qu'on n'enlève à personne, oh l'enfant
n'est encore, heureusement, « bon à rien » ot ne

peut que se préparer à la vie : elle emploiora ces

jeunes années à donner aux ..'.futurs, citoyens, non
seulement une instruction rudimcnlaire, mais tout
un trésor d'idées et do sentiments qui feront le
bonheur et Indignité do toute leur vie.

Et de là l'idée des nouveaux programmes. Do là
Celto extension des matières de renseignement
dont certainos personnes s'inquiètent, l'auto d'en
avoir compris le vrai caractère.

Ils comprennent môme le chant, ces nombreux

programmes,
Oui, Jacques Bonhomme, nous voulons que ton

fils apprenne à chanter. Et pourquoi ne rappren-
drait-il pas? Est-ce que par hasard les arts sont un

privilège de grand seigneur? Est-ce que tu crois que
tes enfants n'y ont pas droit? ou qu'ils no sont pas
capables de goûter les belles choses? Est-ce qu'ils
n'ont pas une Ame comme les autres, et tout comme
eux des joies et des peines à exprimer? Est-ce que
leur carrière ne sera pas assez dure pour qu'ils aient
besoin, eux aussi, de tout ce qui console et de tout
ce qui charme, de tout ce qui relève et de tout ce

qtii aide à vivre? Va, tu ne sois pas si quelque jour
ce né sera pas un do ces refrains d'enfance,appris
àTécolc, qui soutiendra ton fils à l'heuredit danger,
qui lui l'appellera son devoir et le préservera de
défaillance. Et'd'ailleurs, n'as-tu pas compris que
si l'on s'applique à lui faire parler un peu celle

langue divine de la musique, ce n'est pas seulement'

pour sa propre satisfaction, c'est qu'il est Français,
c'est qu'il faut qu'il puisse tenir sa place ilahs le con-
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cert et dans le choeur de la nation ; ce qui fait l'Ame
dune nation, ce sont des sentiments collectifs qui
ne se développent cl ne s'enlreliennent que s'ils

s'expriment en commun, et ils ne s'expriment jamais
mieux que par la musique. Non, lu ne peux pas
vouloir que ton fils soit comme un étranger dans

son pays, que sa voix soit muctto et son coeur

insensiblo dans les fêtes nationales, quand toutes

les voix autour de lui et tous los coeurs chanteront

la patrie, l'honneur et la liberté,
Une dernière utopie de nos programmes : le tra-

vail manuel.
Pour que l'enfant bien doué, au lieu do'rêver à

devenir un employé do commerce, un commis ou un

bureaucrate, aspire à vivre honorablement du travail
de ses mains, pour qu'il se metlc bien dans l'esprit
non pas l'ambition d'échapper 'à un métier, mais

l'ambition de s'y distinguer, il n'y a pas de moyen
plus sur que de l'habituer, dès l'enfance, à voir les

maîtres, les inspecteurs, tous les représentants de
:
l'autorité, associer dans l'école même le travail
manuel au travail intellectuel, attacher du prix
à l'un comme à Paiitrc. De la sorte l'enfant appren-
dra sans peine à honorer le travail paternel, cri
même temps que le père à honorer le travail scolaire
de l'enfant.

Il y à une chose qui ennoblit le travail des mains,
c'est la participation de l'intelligence. Qui com-

prend la raison do son travail et eh Connaît les lois
n'en est plus l'esclave et ne s en trouve plus humilié.
C'est l'avantage qu'aura notre jeune apprenti : il
aimera son travail, parce qu'il ne travaillera plus
comme une machine^ mais comme une 'intelligence."''
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Vous oi-jo au moins fait ontrovoir l'école mo^rno
et française telle que nous la rêvons? C'est dans

chaque village la maison propre et snlubro, claire et

joyeuse entre loutes; la maison oh l'on étudie, oui!
niais aussi la maison où l'on rit, ou l'on chante, où
l'on joue ; c'est la maison commune do nos enlarits,
Do cctto maison-là, des classes, du préau, de lft

cour, on entend tour à tour monter par-dessus la

haie, ou bien les murmures dos voix qui épellent,
ou bien les chants joyciix, du bien les commando-
monts du vieux soldat qui lait faire l'exercice, bu

encore le bruit de la lime ot du inarteau. Tout cela
est sain, tout cela est bon, car tout cela prépare à
la vie ; et tout co qui rapprochera l'école à la fojs
do la famille et de l'atelier rendra l'écolo plus apte
à bien servir la nation,

Nous no lo dissimulons pas, vous lo voyez, notre
ambition est que l'école soit aimable afin quo l'enfant
l'aime et la fasse aimer. C'est sur lui que nous

comptons, c'est à ces faibles mains que nous contions
lo dépôt sacré de nos, espérances, Va, pelit mission-
naire des idées modernes, petit élève de Pécoie pri<
mairo. Au sortir de ton école, montre à tes parents
tout ce que tu en rapportes : tes livres, tés cahiers,
tes images, le travail que tu as commèucé à l'atelier»
redis-leur les récits, les beaux traits d'histoire ou
dé morale qu'on t'a racontés, tout ce qui t'a occupé
et intéressé ; ils comprendront vite la portée Ûù

changement qui s'est fait, ils devineront bien ce

que vaut une telle éducation et à qui ils la doivent;
et, plus d'une fois peut-être, il arrivera qu'en te

Voyant lo soir si appliqué à ta: leçon et si heureux
d'être appliqué, ils échangeront urt regard comme

pour se dire : Àh I si nous avions été élevés ainsi !
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et, dissimulant leur émotion, ils t'embrasseront,
Dans ce baiser qu'ils le niellent nu front, il y a plus
de promesses pour la République qu'en bien des

victoires électorales,

Telle est, dans quolques-uns do ses traits saillants,

Pontrcpriso oh nous soinmès engagés, nous, la

France d'aujourd'hui, voilà co que nous tentons

pour la France de demain. Et avec quelles res-

sources, avec quels instruments?

Autrefois, pour uno toile croisade, on n'eut pas
manqué de regarder à tbùs les points do l'horizon :

où sont les sauveurs, jes saints missionnaires qui
yont entreprendre uno telle transformation do tout
un peuple à là fois? Où sont-ils?

Messieurs, nous no les avons pas ; c'est le propro
déjà démocratie de n'aller pas chercher au loin los
sauveurs : il faut qu'elle les trouve en clle-mômo.
Il faut que les grandes choses faites pour le peuple
soient faites aussi par le peuple. Et c'est ce qui
arrive, Qui sont ceux qui vont appliquer, dans la

mesure que la nature permettra, co nouveau et
hardi système d'éducation nationale? Go sont des

gens, qui; au nombre de plusieurs milliers, no

gagnent pas trois francs par jour; ce sont des

enfants du peuple, dés ouvriers, eux aussi, des tra-

vailleurs, dans le sens le plus exact ot" le plus dur
du mot; ce sont nos 80000 instituteurs et institu-
trices. Ah ! messieurs, moi qui ne les ai jamais
flattés, qu'il me soit permis do leur rendre devant
vous Un hommage public. Oh parle de leurs exi-

gences, de leurs impatiences, de leur ambition, on

parlerait presque de leur ingratitude.
Laissez-moi dire quo ces reproches ne sont pas
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mérités. Sans doute, c'est une fort grosse question
pour nos instituteurs que celle de leurs traitements :
ne l'oubliez pas, Messieurs, ce ne sont pas des
hommes qui aient renoncé au monde et à ses peines,

»eesont des pères et mères de famille, qui n'ont pas
'le droit d'oublier leurs enfants en élevant ceux des
'autres. Ils ne prétendent pas à l'auréole des saints;
ils prétendent faire leur devoir, tout leur devoir,
mais élever leur famille. Vous tous qui savez ce

que c'est qu'un salaire noblement gagné, vous nb
leur reprocherez pas le leur; cl s'ils témoignent
quelque impatience de voir leur situation équitablc-
menl réglée par une loi qui se prépare depuis de

longues années et que voilà encore ajournée pour
quelques mois, vous ne les jugerez pas sévèrement

pour cela, vous disant qu'après tout d'autres à leur

place ne seraient pas plus patients. — Mais certains
d'entre eux ont quelquefois manqué de réserve, do

discipline, de tact, de modestie on do modération?
— Eh ! Messieurs, ils ne sont pas parfaits, c'est vrai.
11n'y a pas si longtemps qu'ils sont émancipés; el il
se peut bien que quelques-uns n'aient pas encoro

pris celle habitude de la liberté, qui seule donne la

sagesse. H se peut que, dans la vivacité des luttes

récentes, quelque parole imprudente, quelque mani-
lcslalion incorrecte ait échappé à tel d'entre eux.

Hélas, èlcs-vous bien sûrs que ceux-là même qui
leur devaient l'exemple de la charité et de la dou-
ceur évangéliquo l'aient toujours donné? Et n'esl-il

jamais tombé, d'une chaire plus haute (pie la leur,
nuire chose que dés paroles de mansuêl'..!«r?
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DE LA JEUNE FILLE

DlSCOUIlS A LA SOCIETE l>Oim l/lNSTIlUCTION

ÉLÉMENTAinE»

(Distribution des prix des Cours normaux à ta Sorhonne.

22 juillet 1883.)

Nous n'étions guère qu'une doUzoine quand nous
les avons fondés, ces Cours normaux pour les

jeunes filles. C'était en 1800, dans notre modeste
local du quai Malaquais, cl à cette époque maîtres
et élèves auraient tenu aisément dans un coin de
cette salle.

... Quant à l'éducation, Mesdames cl Messieurs,
je n'ai rien trouvé de mieux, je l'avoue, pour vous
donner l'idée de ce que nous voulions faire, que do
vous lire une sorte do programmo idéal écrit par
quelqu'un qui n'est pas, je crois, do notre société,'
mais tpti mériterait bien d'en ôlrc — M. lo vioe-
rccleur de l'Académie de Paris.

I. Mémoires cl documente scolaires du Musée pédagogique) fasci»
cille 59.
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Voici comme -M» Gréard définit l'éducation do la

femme,:;-;;!..-'- -> :':,v.v;/V' V*.- '/
« Ce qui est le plus vraiment utile à la femme et

aux autres, ce qui vaut le mieux en elle, ce n'est

pas ce qui lui reste du savoir acquis, quel qu'en
soit lô prix» toujours assurément fort estimable,
c'est l'esprit môme que co savoir a contribué à
former.

« Le premier souci d'une éducation bien dirigée
doit donc ôtro d'assurer à la jeune fille cette hauto
culture morale qui crée la personne humaine, do
lui inculquer ce respect do la vérité et ce goût do
la sincérité qui font la probité de l'intelligence et
du coeur; do lui constituer enfin, .comme la plus
précieuse des dots que l'instruction puisse donner,
ce qu'on appelle familièrement un bon jugement.,..

« Fortifions dans la femme la raison, qui est le
bien commun, mais sans porter atteinte aux dons

qui lui sont propres. Toutes ses faiblesses no sont

pas des défauts, pas plus que nos énergies ne sont

toutes des vertus.
« Moins riche quo l'homme en qualités acquises,

la femme Temporto par des qualités natives. Son
instinct la guide parfois aussi aisément quo la plus

rigoureuse iogiquo. Tandis que nous discourons,
elle observe : 16 grand livre du monde lui est fami-

jier; elle devine, elle démôle, elle pénètre} c'est,
dans le détail des choses de l'âme, un merveilleux

psychologue.
« Sa volonté, moins fortement trempée que celle

de l'homme, conçoit, quand il le faut, les résolu-

tions les plus vaillantes, les résolutions du sacrifice,
« Sa sensibilité exquise vibre à tous les souffles :

mobile^ passionnée, ne craignant, n'espérant jamais
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à demi, elle ressent tour à tour et réfléchit admira-
blement les émotions diverses.

« Au bon sens le plus solide elle sait allier les

grâces légères. Dans tout ce qui demande clu tact,
du goût, moins d'application que do génie, l'oubli
ou le don do soUmômo, des juges difficiles ne lui
reconnaissent pas do supérieur. Elle a là finesse,
l'élan, le charme.

« Ce sont là des richesses incomparables dont il
n'est besoin que de diriger et do perfectionner rem-

ploi. On peut régler son imagination et rectifier son

jugement, éclairer ses sentiments et assurer sa

volonté, discipliner en un mot ses facultés, sans en
contraindre l'allure naturelle.

« Dans une page pleine d'humour, Herbert

Spencer figure l'éducation — celle qu'il s'agit do

remplacer, l'éducation décorative et des vaincs
formules — sous les traits d'une sorte de poupée
rcvôluo d'oripeaux et se mouvant par ressorts. Nous
aimons à nous imaginer celle qu'il s'agit de créer
sons la figure de ces statues antiques que Fénclon

représente dans toute la sève do la vie, le port élé-

gant et ferme, la démarche modeste et aisée, lo
front éclairé par la pensée et lo sourire aux
lèvres. »

« Cet idéal tracé de main do mattro, notre seul

mérite, Mesdames et Messieurs, est de l'avoir
entrevu et d'avoir osé tenter do nous en rappro*
cher par mv libre effort, longtemps avant qu'il fût,
commo il l'est aujourd'hui, à l'ordre du jour.

Permettez-moi d'insister sur un seul et dernier

point» Dans l'admirable page que je viens de lire,
ne scmble-t-il pas que l'auteur décrive la femmo
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grecque plutôt que la femme de nos jours? Deux'
mille nn4 do civilisation et en particulier-de civilisa- 1

lion": chrétienne, ont changé son tempérament, on

bien, l'observant aujourd'hui avec plus de sollici-
tude et de respect, peut-être connaissons-nous
mieux la noblesse do sa nature;"'Quoi qu'il en soit,
la femme nous semble aujourd'hui, plus encoro

qu'autrefois, dominée par le coeur, par la sensibi-

lité, par l'imagination, par tout cet ordre de qua-
lités affectives et intuitives dont nous devinions
tout à l'heuro, dans une si fine et si sobre analyse,
la puissance intime et l'irrésistible charme.

Il y a dans la femme moderne, plus assurément

que dans l'homme, — que l'action disirait, — un
besoin d'infini, tin rôve d'idéal sans cesse renaissant,
une délicatesse et une profondeur de sensibilité

morale, des aspirations que nous jugeons pcùt-ôtre
vagues, inquiètes, sans nul précis, parce que ilous

n'ayons pas le loisir de nous y abandonner : ce sont

pdurlant des aspirations nobles, naturelles, saines

dans leur principe, qui sont le secret môme de toute

poésie et de toute grAco chez la femme t c'est le

soupir d'une tune que le fini ne contente pas, qui
Veut plus et mieux que les satisfactions humaines,

qui entrevoit d'autres horizons au delà des pre-
miers plans connus de la vie do tous lès jours.

Faudrait-il donc dire à la jeune fille t « Henonce
à ces chimères, descends de ce monde imaginaire,
étouffe ces aspirations sentimentales, supprime tout
ce luxe de vaino poésie, ronge-toi à l» loi prosaïque
do la réalité! Imagination, sentiment, besoins «lu

coeur, soif d'infini) appétit du divin, élans vers l'idéal,
tout cela l'égaré ; c'est un trop beau rôve, dont lo
réveil est à craindre. »
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Non, j'en atteste toutes les mères, il ne faut rien

prêcher «le semblable, mais bien plutôt dire ù ces

jeunes filles :
« Ces trésors de sensibilité et «l'imagination dont

votre eceur déborde, savez-vous; ou il faut les

répandre? C'est autour de vous, dans l'humble et
doux cercle de la famille.

« Cet idéal qui Vous enchante et vous désespère,

qui tour à tour vous attire et vous eiVroie, ne le
laissez pas flotter entre le ciel et .ht terre, dans le

vngue d'un demi-songe
'

essayez de le saisir, de le

réaliser,do lo vivre.
« Cela dépend de vous. On ne vous demande pas

de "dire adieu à vos belles et poétiques visions; au

contraire, évitez de les laisser se perdre dans les

nuages. C'est la fausse scnthnontalité que »nous

combattons, cl lo moyen do s'en défaire, c'est de la

corriger par la vraie. A une vide cl stérile coulent-

plation qui irrite l'imagination, énerve le coeur, fait

prendre en dégoût la vie et le devoir,"— car c'est
tout un, — substituez, non pas un idéal moindre,
mais un idéal supérieur : celui de l'effort, de la lulle,
du dévouement, du siKU'ilice.

« Vous rêvez d'être un ange : soyez range du

foyer. Vous passeriez de longues heures en extase
devant les saintes et leur divine auréole : rappelez-
vous que toute jeune fille la porte au. front, celle

auréole, elle peut la faire luire, si elle' le vent, dans
le plus pauvre intérieur de famille : qu'elle soit
bonne, aimante, douce, patiente, et il n'en faudra

pas plus, avec tut mol, un sourire oit un chaut,
pour 'qu'elle crée, sans y penser, le paradis autour
d'elle.»
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L'espoir quo nous avons par l'éducation nouvelle,
co n'est pas de faire disparaître ces besoins supé-
rieurs et vraiment religieux qui sont le titre de
noblesse de la femme : c*cst de leur donner une
satisfaction plus large et plus humaine, au lieu de
les laisser tourner en sottes ou dangereuses exal-
tations. C'est dé faire entrevoir à ces jeunes filles
tout ce qu'il y a de grandieur, do sereine et divine

majesté dans le sentiment du devoir. Celles qui ont
vraiment au fond du coeur le culte de l'idéal no lar-
deront pas à remarquer par elles-mêmes qu'il n'y
a pas au monde do charme plus grand, de joie
plus délicieuse, que de travailler secrètement à son

propre perfectionnement et à celui des êtres avec

qui l'on vil. Elles rêveraient volontiers de se dévouer
à quelque oeuvre surhumaine, de s'imposer des pri-
vations pour la conversion des païens, do s'immoler

pour le salut des infidèles. Sans contredire à aucune

de ces aspirations généreuses, nous tâcherons do
leur faire découvrir, plus près d'elles, des oeuvres
aussi difficiles et probablement plus utiles.

Sacrifiez, leur dirons-nous, non pas votre vie, non

pas voire santé, volro bonheur, mais simplement
vos défauts, surtout ceux auxquels vous tenez le

plus* Il y tt là un monde nouveau, oh vous pourrez
aller aussi loin et bien plus loin que dans les régions
nébuleuses do l'imagination. Essayez seulement de

porter dans les prplondcurs de vôtre vie morale,
dans le détail des choses de conscience cet esprit
de scrupule, de recherche infinie, d'exquise déli-

catesse, cette horreur du laid et du médiocre, cet

amour du beau» du simple, du bon, de tout ce qui
pare et embaumeTante.

Dès que vous en aurez pris l'habitude, vous trou-
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vercz là un tel aliment pour cetmstinct de perfection
qui vous travaille, que vous serez désormais bien

prémunies contre les satisfactions frelatées, équi-
voques et périlleuses que tant de femmes Vont cher-
cher dans le romanesque, de l'esprit ou du coeur, do

l'imagination ou du sentiment. Le romanesque no
donne que l'ombre grossière et souillée du bonheur,
Le bonheur, vous l'aurez^ quand vous aurez fait
cette découverte que le but de votre vie, c'est do
vous rendre meilleures pour rendre les autres plus
heureux.,...
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DISCOUItS AU SÉNAT ! DISCUSSION DE L'AMENDEMENT

DELSOL 1
''.':,"'.'; ;; .'^'.::;-

(Sônit.co.'du.O février; .1880.)

M. BUISSON,directeur de l'enseignement primaire^
commissaire du gouvernement. . . .... .

... Je Voudrais dire quelques mots maintenant
sur la seconde partie do l'article?.

Ce qui paraît inquiéter l'honorable M. Delsol, co

qu'il considère coinme une impossibilité morale
n'est un fait ni impossible, ni inconnu, ni môme
1res rare. Cette juxtaposition d'institutrices congre-
gantslesavec des'''institutrices laïques, cela s'est vu»
cela se voit tous les jours. Cela se voit aux portes
de Paris, coinme tut fond de la France. Un des
honorables membres de celle Assemblée, il n'y a

pas longtemps encore, prenait la peine de venir nto

demander, à mon bureau, d'intervenir eh faveur
(l'une école de soeurs de son département pour quo

I. Journal Officiel du 10 février I8S0.
'L II s'rtgisstiit de lii possibilité de rojiit>I(icer'd(Uis los écoles

publûiucâ cotigroganisU's une adjointe décédee par une institu-
trice :làiipic,
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celte combinaison fût approuvée : il s'agissait
d'autoriser la congrégation, qui n'avait pas de

sujets, à se servir d'institutrices laïques.....
Ce n'est pas seulement dans les écoles commu-

nales congréganistes, c'est dans les écoles libres
actuellement existantes qu'on trouverait des exem-

ples de celte juxtaposition, qui n'a produit, en

général, ni perturbation ni désordre quelconque.
Ce que lès congréganistes ont fait parfois sponta-

nément, quel inconvénient y n-t-il à les autoriser à
le faire toutes les fois qu'elles le jugeront à propos,
plttlùt que d'abandonner l'école'?

S'il leur convient-.'de s'accommoder de ce régime
de laïcisation partielle, M. Ferrouillat avait raison
de le demander, quels graves inconvénients'y voit-

on, cl pour qui? Pour qui redoule-t-on ce mélange,
ce contact? Est-ce pour elles qu'on craint? Est-ce

pour les institutrices laïques?
Ce n'est pas évidemment pour les congréganistes

quo ceux qui s'occupent de leurs intérêts pourraient
avoir des craintes sérieuses,

Ah! je comprendrais que de ce côté de l'Asserii*
blée (l'orateur.désigne, la gauche) on se préoccupât
du danger qu'il .y aurait de placer une jeune lille,
au sortir de l'école normale, pour ainsi dire en plein
couvent, en pleine commuiiaulé religieuse; je eom*

prendrais que cela put les inquiéter. Mais ils

peuvent se rassurer ; quand une institutrice a rce,u
dans l'école normale une véritable et solide éduca-
tion, elle a la pleine possession de sa conscience et
de son intelligence, on peut la laisser aller partout
avec confiance, môme au milieu des oongréganisles»

M. P.vuts. .— Su vertu n'y courra pas de grands
dangers.

t'Ol tAÏQUE. 3
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'M; LE COMMISSAtllEDU GoUVlUlNEMENT.— El JSn
fot n'en courra pas davantage. -

.•Mi;Bumîtl —- Quelle foi?
M. LE COMMISSAlUEDU GOUVEllNEMENT.— La foi
des inslilulriccs laïques... la foi qui leur fait aimer
et honorer leurs fonctions» monsieur le sénateur,
celle qui leur fait ^comprendre leurs devoirs cl qui
les rend capables, à leur, manière, de dévouement ;

oui, do dévouement : car ni la loi, ni le dévouement
ne sont le monopole d'aucune église.

Le dévouement n'est pas une fleur do morbidesso

mystique qui ne puisse croître qu'à l'ombre des
cloilres. C'est une fleur humaine parfaitement
vivacc, qui pousse en pleine terre, qui peut so

développer sous tous les climats.
Sachons honorer le dévouement, "quelque pari

qu'il so manifeste, aussi bien sous l'habit luïqtic
que sous,l'habit congréganisto.

C'est parce que telle est ma! pensée que je no
considère nullement coin au un danger, ni comme
une difficulté, ni mômé coinme un inconvénient, le

mélange qui paraît alarmerThonbrabic M. Delsol.
je no lo crois pas inquiétant pour les laïques, et je

ne Vois pas pourquoi il le serait pour les congrégn-
nisles. Car enfin* combien n'a-t-on pas répété
depuis quelques jours qu'on ne demandait pour les

congréganistes, quVtnc seule chose : d'être traités
comme les autres, qu'on ne revcndiiptàit pour eux
rien de plus que le droit commun. Eh bien, le droit

commun, le voilà pour eux; né pourraient-ils pas le

supporter pendant cinq ans?
Il n'y a pas là d'impossibilité. Qu'il y ait un

moment de surprise, je veux bien râdntettrc, mais il

n'y aura rien déplus.
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Kl ce moment do surprise passé — et il sera très

court — peut-être, pour les uns et les autres, ce

rapprochement aura-t-il plus d'un avantage,.... Si

l'on veut sérieusement la paix comme oh Ta tant et

si bien dit, je ne serais pa> étonné que ce fût la un

moyen de l'obtenir, et que'-précisément pendant cet
intervalle de cinq ou de dix ans, quinze peut-être
pour certains départements, le fait de vivre en
commun en tant qu'institutrices, le fait do se voir»
de se mieux connaître et de se mieux comprendre
fil quelque bien aux unes et aux autres.

J'estmic assez les unes et les autres pour oser

l'espérer, ;: .'" v

Si c'est l'intérêt et le droit dû congréganislc con-
sidéré isolément qui vous louche, cet intérêt et ce
droit sont respectés : le mallrê cohgréganisto sera,
pour la première fois depuis cinquante ans, sur le

pied d'égalité parfaito avec le laïque. Il exercera
dans les mêmes conditions exactement. 11 n'y aura

plus nulle différence entre eux : do quoi so plain-
drait-il?

Si ce n'est pas du congréganisto individuellement,
mais, en réalité, de la congrégation que Ton so pré-
occupe, je l'avoue, il eu sera autrement. La congré-
gation peut se trouver lésée sans que le congréga-
nisto le soit aucunement. Kli bien, si la congrégalion
estime qu'il y a plus d'inconvénients pour elle a

accepter ce partage qu'à renoncer à tout, elle
renoncera à tout.

M. l3LAvnm. — Voilà l objectif.
M, Lli COMMtSSAUlti UV llOlJV^hNKMKNT. -"- Ail î

Messieurs, ce qu'on propose là aux ihslituteurs

congréganistes, si on l'avait proposé pour les
instituteurs laïques lors de la réaction qui a suivi la
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loi de 1850, si oh avait proposé de transformer

leurs écoles on écoles congréganislcs gràducllé-
mcnl^ partiellement, si oh leur avait donné des

délais, si on leur eût permis (l'attendre qu'ils
eussent atteint le lenips de services requis pour la

retraite, si l'on avait procédé lentement, avec huma-

nité vis-à-vis do leurs personneSj ils auraient accepté
avec empressement, ces instituteurs pour lesquels
on s'est montré si dur pendant les années qui ont

suivi le coup d'état.

..-.'Mi BivUTiiELOT, -r** C'est comme ce qui se passe en

Belgique!
M. LE COMMISSAIIUî DU GoUVKRNIiMKXT. — On 110

l'a pas fait; nous le faisons, nous l'offrons du moins

et sans avoir la prétention do rien offrir là ni d'ex-

traordinaire, ni de dérisoire.

Nous ne demandons même pas aux congrégations
d'imiter la conduite des associations laïques ensei-

gnantes en pareil cas,....

Quand uno association laïque cnscignajito a

achevé son ajuvre, généralement elle se retire, elle

s'efface, elle disparaît.

Quand une congrégation, une association reli-

gieuse enseignante s'est fondée pour créer une

couvre et qu'elle il produit du bien, je suis le pre-
mier à le reconnaître, ce bien peut durer, mais les

congrégations durent encore plus longtemps.
M. BLAVIEII. — Tant mieux!

M. LI; GoMMissAïuiiDu GouviMNËMENï, — Sans en

demander autant aux congrégalioiis, no peut-on

pas du moins attendre de ce dévouement qu'on leur

attribue et que nous no suspectons pas, qu'elles
consentent sinon à abdiquer et à se fondre dans la

masse de la nation, du moins à vivre pour quelques
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années en paix, en harmonie avec leurs collègues
laïques qui sont généralement d'aussi humble con-

dition et d'humeur aussi pacifique'ci chez qui elles

trouveront, — j'ose le dire, en pareille circonstance

surtout, — bien plutôt des amis que des ennemis;....
Nous demandons que laïques et congréganislcs

rivalisent de dignité dans des circonstances déli-
cates pour les uns et pour les autres.

La chose est-elle impossible? Je noie pensé pas.
je pense au contraire que celle attitude des deux

partis pourra contribuer, en beaucoup de circons-

tances, à apaiser les esprits, à abaisser le ton do la

polémique locale. 1511cmontrera aux uns et aux
autres qu'il no faut ni tant de violence ni tant

d'acrimonie*, qu'en somme, dans cette crise, il n'y a
ni proscripteurs ni proscrits : il y a là surtout deux

régimes qui se succèdent, et ils peuvent so succéder
sans inimitié : il y a là le môme changement de

régime social qui s'est fait lentement dans toutes
nos institutions.

C'est ainsi que l'entendait la plus modérée des
Assemblées de la dévolution :

« Dans un tàtat libre il n'y a plus de place pour
les corporations constituées proprement dites,
quand bien même — ajoutait la Législative dans
son décret do 17Ô2 — il S'agirait do corporations
vouées à l'instruction publique et ayant bien mérité
du pays. »

C'est dans ces termes que la remise du pouvoir
pourra se faire; c'est dans ces termes que la transi-
lion est possible; et ceux qui veulent qu'elle se
fasse ainslj et ceux qui veulent donner l'exemple des
vertus êvaiigéliques ne doivent pas être les premiers
à se refuser à cet essai de Iransilion qui peut
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donner au pays; et avant tout à la jeunesse, dos

exemples précioux do mesuro, do sagosso, de rési-

gnation et do dignité,
J'ai lmi,&tessiems, Permettez-moi do mettre les,

idées que je viens d'esquisser si imparfaitement
sous lo patronage d'un nom que lp Sénat connaît
bien et qui, dans la discussion de celte loi, so
recommando do lui-môino à tous les souvenirs : car
c'est lo nom du rapporteur do la loi do 1882, un
homme dont la modération avait tout lo cliarmo do
la modestjé. Il concluait, dans son premier rapport,
par une phrase d'un accent grave et sincère quo je
demande au Sénat la permission de lui relire on

terminant, avec le voeu que cette pensée serve en

quelquo sorte do Irait d'union entre les congréga-
nislcs qui s'en vont et les laïques qui arrivent'

« Non — disait M. Ribiôro — non, ce n'est pas
une choso impie do croire qu'il y a une morale com-
muno à tous les peuples, fondée sur la raison natu-
relle, immuable dans ses solutions, ni servante ni
ennemie des religions positives, et qui n'a pas
besoin do s'appeler une science pour être, au milieu
des hommes de bonne volonté, une lumière et un
bienfait, »



DISCOURS

PRONONCÉ A L'INAUGURATION DES ÉCOLES

DE FONTENAY-LE-COMTE (VENDÉE)
*

(Juillet 18S7.)

Je ne vous félicite pas seulement, Messieurs,
d'avoir fait ces écoles: je v«nix vous louer surtout
d'avoir si bien compris 'dan's quel esprit elles doivent
être faites, sur quelles bases elles doivent se fonder,

quel rôlo social elles ont à remplir.
Vous en avez parfaitement saisi les deux princi-

paux caractères. Vous avez résolument affirmé que
l'instruction publique en France, et tout^particu-
lièrement l'instruction primaire, devait être une
oeiivre de pamet nm oeuvre deprogrès.

Que ce soit une couvre de progrès, qui le nierait?
L'école telle que là conçoivent aujourd'hui toutes
les démocraties et la démocratie française plus
qu'aucune autre, l'école, c'est le grand instrument
do sélection de la société, c'est le plus infaillible

1. Revue pédagogique, n° du 13août I8S7.
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moyen jusqu'ici connu do faire surgir lo mérite, do
mettre on valeur pour lo plus grand bien de la
société toliles les ressources qu'elle recèle et' quo
parfois elle ignorerait si l'école n'était là pour les
révéler, •

Dans un pays do suffrage universel, l'école influe

directement sur les destinées du pays, car, suivant
un mot célèbre, elle no fait pas lés élections, mais
elle fait les éleelours,

Dans un pays, el j'ajoute : dans un sièclo où lo
travail est lo seul roi du monde, l'école est un des

puissants agents de production, car c'est la grande

pépinière des travailleurs...,.
C'est ainsi que vous voulez, — et vous avez

raison de vouloir : pour les tout jeunes enfants,
l'école maternelle avec ses jeux, ses chants, au bon
air sous les beaux ombrages que vous venez de
nous montrer. Vous voulez ensuite pouHes enfants,
dans la période d'obligation scolaire, des écoles

primaires avec des classes rigoureusement graduées,
en trois cours bien distincts^ aboutissant au certi-
ficat d'études, ce titre inconnu il y a vingt ans et
si estimé déjà qu'après l'avoir raillé jadis, on s'jn

génie aujourd'hui à le copier^
Vous voplcz enfin, pour les filles comme pour les

garçons qui ont achevé l'instruction strictement

obligatoire, un enseignement complémentaire et
des écoles primaires supérieures comportant une

préparation solide aux carrières do l'industrie, du
commerce et même de renseignement. Et enfin, à
toute cette variété d'écoles dont la seule énumôra-
lion eût paru autrefois ilrio chimère, vous ajoutez,
magnifique couronnement, ce beau et riant collège
qui offre au choix des familles et aux dispositions
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do l'enfant le double cycle des éludes secondaires,

renseignement spécial et l'enseignement classique,
l'un et l'autre menant l'élève jusqu'au terme,

De tout cela, Messieurs, je suis heureux do vous
remercier au nom du gouvernement, parce que tout

cela, c'est lo progrès dans lo présent et dans l'avenir,

pour l'individu et pour la nation.

Mais en même temps — et c'est là-dossUs que je
veux insister — ce que vous avez fait là, Messieurs,
est par excellence une oeuvre de paix,

Ah! j'entends bien ceux qui se récriont : « Une
oeuvre de paix, Votre campagne de laïcisation! Une
oeuvre de paix, vos lois scolaires! Oubliez-vous
donc qu'elles ont été depuis dix ans le grand
champ dé bataille parlementaire ? Oubliez-vous
donc qu'elles ont imposé aux pères de famille l'ins-
truction obligatoire, imposé aux communes l'in-
struction laïque? » — Non, Messieurs, nous en
sommes trop reconnaissants à la République pour
l'oublier jamais.

Mais quoique ces choses soient récontes, nous
sommes déjà assez loin du premier feu de la lutte
et des polémiques, nous les avons déjà vues à
l'oeuvre assez longtemps, ces lois tant calomniées,
pour en pouvoir parler de sang-froid. Essayons,

Messieurs, il est vrai» ces lois marquent une date
dans l'histoire de noire société. Elles marquent le
moment où un grand peuple s'est reconnu majeur
et a décidé qu'il réclamait les droits et qu'il accep-
tait les charges do la majorilô. Plus exactement,
ces lois ont consommé une., émancipation com-
mencée depuis un siècle, étendue et acceptée depuis
lors dans tous les domaines sauf un seul : c'est celte
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dernière exception qu'elles ont fait disparaître ; elle* ,
ont fait le 89 do l'enseignement national,

Kilos ont consacré, dans ce domaine spécial, lo

passage définitif de l'ancien régime nu nouveau.
1,0 propre dé l'ancien régime, c'est que'.la société

française, aussi bien dans la commune que <!;:us

l'État, s'en remettait pour la garde do ses inlérôls,

pour l'entretien de ce que nous nommons aujour-
d'hui des services publics, à des corporations dont
chacune avait son but, son oeuvre, ses charges et,
en manière do paiement, certains priyilègps. Qu'il
s'agît dp faire la guerre ou do fairo l'aumône, do
rondrola justice ou de percevoir les impôts, d'entre^
tenir des hospices, des asiles, des séminaires, des cob

loges, des écoles, partout et toujours c'était l'aiVairo
d'une corporation grande ou petite, qui agissait à

peu près souverainement au lieu et place dé la
société elle-même et en son nom.; Elle "sochargeait
do faire les affaires do la société. Il n'y avait pas
à proprement parler d'oeuvres nationales, parce qUe
la nation avait, pour ainsi dire, affermé tous les
services nationaux, Encore cette image d'un contrat
n'est^ellc pas tout à fait juste : en réalité, la nation
était encore à l'état dé minorité, elle ne savait ni lié

pouvait s'administrer elle-même, ;
Pour tout ce qui touche en particulier les services

sociaux de l'ordre le plus relevé et le plus spirituel,
la société française était restée sous urte tutelle dont

jo ne parlerai pas légèrement ni sans respect. Elle
était sous la tutelle do cette grande et antique
édueâtrice des nations, dé celle qui avait civilisé lo

monde barbare et lui avait révélé une autre force

que la force brutale, do celle qui là première avait
fait trembler les brigands féodaux dans leurs nids
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d'aigles, ouvert un refuge aux opprimés do ces

temps effroyables derrière «les murailles que rien
ne protégeait et que nul n'osa violer, do celle enfin

qui à travers les siècles nous a transmis, à tout

prendre, le plus précieux des trésors de la civilisa-
tion moderne, rtèvangilo.

La Franco so glorifiait d'être la fille aînée de

Vtëgliso : quoi do plus naturel quo do confier à

l'Égliso et aux innombrables communautés ecclé-

siastiques ses enfants à instruire, ses malades à

soigner, ses pauvres à secourir, ses aumônes à dis-

tribuer, ses libéralités à administrer?
Mais quoi do plus inévitable aussi et de plus facile

à prévoir que l'invasion progressive des abus,

accompagnant un énorme accroissement de richesse
cl de, pouvoir qui» au bout de quelques siècles do
co régime, dovait faire des ordres et des monastères
de toute sorte non plus les serviteurs, mais les
maîtres du pays?

iSTocraignez pas, Messieurs, que je vienne ici leur
faire leur procès, Ne croyez pas en particulier quo
nous soyons tentés do dénigrer les communautés
vouées à renseignement populaire, et que nous

ayons quelque secret plaisir à méconnaître les
dévouements qui s'y sont cachés, à en rabaisser le

mérite, à discuter le prix do leurs services passés
et présents|ÎSTôh certes, nous n'oublierons pas, filles
de saint Vincent do Paiîl ou frères de Jeàu-Raptiste
de L4 Sallo, religieux et religieuses de toute robe et
de tout.' nom, nous n'oublierons pas que pendant
deux ou trois siècles vous avez été presque seuls
à vous occuper des enfants du peuple, et nous ne
nous étonnons pas que le peuple s'en souvicniio et
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vous aime. Non, nous no sommes pas, nous ne
serons jamois ingrats envers vous, Mais nous ne
voulons pas non plus êlro ingrats et infidèles à la
mémoire do nos pères, qui, il y a ton là l'heure,
cent ans, nous ont, au prix do leur sang, conquis
des droits ol légué des devoirs jusque-là inconnus,

Pouvons-nous ronier ce glorieux Tiorsrfital qui*
so sentant mûr pour la liberté, déclarant la nation

capable do se gouverner elle-même, a d'une main
ferme déchiré d'un seul coup tous les vieux pactes
avec toutes les corporations cominerçantesV ensei-

gnantes, bienfaisantes, tout ce réseau de liens et
de bandelettes séculaires où étaitemmaillotée l'an-
cienne société française? Pouvons-nous renier èelle

généreuse élite de la noblesse et du clergé qui, dans
la nuit du 4 août, est venue renoncer à d'antiques
privilèges, brûler ses titres et demander à l'Assem-
blée nationaleThomieur do ^ dans les rangs
de la nation, pour marcher, d'égal à égal, avec ceux
dont ils étaient hier les seigneurs et les maîtres?

Quand la première République a déclaré qu'un
peuple souverain doit diriger lui-même ses affaires,
toutes ses affaires, que la société civile doit tenir
les registres de l'état civil, que la nation doit savoir
et vouloir s'organiser elle-même au dedans, comme
se défendre au dehors, qu'il lui appartient d'assurer

par clic-niôme la justice, l'administration, l'assis-
tance publique, l'instruction publique aussi bicii

que la défense du territoire et le maintien de l'ordre,
elle ne faisait ni un acte do passion ni un coup
d'ostracisme, elle faisait un acte d'émancipation
normale et réfléchie.

Et quand la troisième République, renouant la
tradition brisée par la monarchie et l'Empire, et
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reprenant l'oeuvre inlerrompuo, a décidé que l'on--"

seiguemeut primaire est un service public, et que,
comme lous les services publies, il serait laïque,
elle n'a point fait oeuvre de parti, elle a fait acte do
nation.

Elle n'a expulsé, dépouillé, persécuté ni un seul

homme ni une seule association ; elle n simplement
déclaré qu'au lieu do déléguer à telle ou telle asso-
ciation une partie de ses pouvoirs et de ses devoirs,
elle entendait user des uns et remplir les autres par
elle-même, directement et souverainement. Est-co
là ce qu'on nommé un attentat à la liberté?

Supposez,Messieurs, au lieu d'une congrégation
religieuse, une association laïque. Vous en avez à

Eontenay mémo un remarquable exemple dans la

Ligué dé rEnseignementj à laquelle celte région doit

tant. Aujourd'hui, Messieurs, la Ligue de l'Ensei-

gnement n'a plus ici le rôle important qu'elle avait
aussi longtemps qu'elle était l'initialrice, l'organi-
satrice de renseignement laïquo : elle ne l'a plus,
parce que la loi, l'action des"autorités publiques,
l'intervention des communes, assure désormais, sans

elle, la marche du service, S'en plaint-elle? S'étonne-',
t-clle qu'au lieu de la prendre pour intermédiaire

obligé, l'État ait mieux aimé nommer, payer, diriger
lui-même les maîtres cl les écoles de l'Étal?

Ou n'a rien fait de pis aux associations analogues
de frères ou de soeiirs enseignaules.

Et leurs amis devraient bien le comprendre.
Puisqu'ils sont aussi bons Français que nous et

qu'ils se croient meilleurs chrétiens, savez-vous ce

qu'ils devraient faire On voyant se multiplier d'un
bout à Vautre du pays les écoles laïques? Ils devraient
s'en réjouir et non s'en affliger.
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Ah ! s'il avait été donné à ces doux grands hommes
de bien que jo nommais, — au vénérable de La

Salle, alors qu'il recrutait péniblement, en (lépit du

clergé même, quelques jeunes hommes qu'il ospé~
rail décider à accepter par piété la tâche d'instruire
les enfants du peuple,—- à saint Vincent de Paul,
alors qu'il rassemblait quelques pieuses filles dis*

posées à se disperser sur lo sol do la France pour
aller disputer les Ames à l'ignorance et à là misère,
—-s'il leur eût été donné à tous les deux d'entre-
voir dans une sorto de vision prophétique la mémo
Franco à deux siècles de là, peuplée d'écoles où
l'enfant du pauvre et l'enfant du riche grandiraient
côto à côte, ayant pour les instruire un homme,
une femurn d'une instruction soignée, d'une con-
duite irréprochable, ne remplissant cette tûçho ni
comme un mélierpour vivre ni comme une oeuvro

pie pour gagner le ciel, mais tout naturellement
comme leur devoir et leur honneur professionnel
pour bien mériter du pays,—-s'ils avaient vu la

France offrant ce spectacle non pas dans quelques
villes privilégiées, mais jusque dans le dernier vik

Jage, jusqu'en ces hameaux de la montagne perdus
dans les neiges et qui de leur temps étaient encore
à demi sauvages, croyez-vous, Messieurs, que leur

premier mouvement eût été de se lamenter à la

pensée qu'eux et lés leurs en ces temps nouveaux
no seraient plus indispensables? Non. C'étaient de

trop grands coeurs pour avoir cette petitesse; ils
seraient tombés à genoux oh s'écriant : « Loué soit

picùquva fait ces miracles, et heureuse la généra-
lion qui les verra! »

Nous sommes • cette génération, Messieurs :

n'ayons pas des yeux pour no point voir. Et ne
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tenons pas pour un progrès insignifiant celui dont
nous ''Sommes témoins. Un peuple qui sans effort
et sans interruption lire do son sein plus do cent
mille instituteurs et institutrices capables de rem-

plir la plus délicate des fonctions, dignes que la
nation leur confie ce qu'elle a de plus précieux, ses

enfants, ce n'est pas un peuple en décadence ou en
révolution. Cola suppose un niveau constant d'in-
struction et de moralité générale autrement élevé

qu'au temps où la société était trop heureuse do
trouver quelques milliers de moines et de roligiouses
pour lui rendre le service d'instruire la jeunesse
à leur manière et à leur gré,

L'eussent-ils fait", le fissent-ils admirablement,
nous préférons à leur enseignement l'enseignement
par des laïques. Les laïques, nous pouvons le dire
sans blesser personne, ont cet avantage qu'apparte-
nant à la famille et à la société dans des conditions
communes et normales, ils sont mieux en état d'y
préparer les enfants qui doivent y vivre,

Ils n'Ont pas fait voeu de renoncer aux ambitions

légitimes du travail, de renoncer a la famille, à ses

joies, à ses douleurs, à ses inquiétudes, à ses

angoisses, de renoncer à leurs intérêts, à leur indé-

pendance d'homme et de citoyen : c'est précisément
pour cela qu'ils ont nos préférences^

Dites si vous voulez qu'ils sont plus loin do l'idéal

mystique ; ils sont plus près de l'idéal pratiqué,' et-.
c'est co qu'il nous faut,

A ces laïques, il est vrai, nous ne leui' demande-
rons pas VoxenipIo.d.Ù'dévouement monastique, Mais
ils nous donneront celui d'un autre dévouement, qui
nous suffit : un .instituteur qui élève honorablement
sa famille avec le modique salaire qu'il gagne sous
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les yeux do tous, une inslitutrico qui, sans être,
comme la religieuse, protégée par le voile et par
un habit qui la met à part, a su être, dans la plus
modeste condition et parfois au milieu do quels

périls, une jeune fille sans reproche, puis une
femme et une môro respectable, voilà ceux qui ont

vraiment qualité pour diro à nos enfants ce que
c'est quo la vie et ce que c'est que le devoir.

Nous ne méconnaissons pas d'autres formes de
la vertu, mais celle-là surtout nous intéresse qui
n'est.pas incompatible avec la vie sociale ordinairo ;
il y a pour nous quelque chose do plus sacré que
lo couvent, c'est la famillo,

Messieurs, l'instruction en France est désormais

obligatoire, gratuite et laïque. Au lieu de ces trois
mots qui ont comme un air do combat, disons ce

qu'ils signifient, et peut-être serons nous plus aisé-

ment d'accord.
Ils signifient que la France, à ce déclin du

XIX0siècle, se sertt assez éclairée pour vouloir quo
pas un de ses enfants ne soit frustré d'instruction,
—-assez généreuse pour vouloir acquitter elle-même
celle dette nationale d'instruire ses enfants, au lieu
do demander ji des bienfaiteurs quelconques, à

l'église, à l'hospice ou au château, de les faire ins-

truire par charité, -T assez riche enfin d'intelligences
et de dévouements pour n'avoir plus besoin de

passer contrat avec un fondé do pouvoirs quel-
conque, heureuse d'assumer elle-même la respon-
sabilité del'éducation nationale.

On aura beau dire, Messiéurs, que co sont là des
mesures violentes cl des procédés de persécution;
si on ne se lasse pas de le répéter, ne nous lassons
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pas do prouver le contraire, L'évidence finit toujours
par triompher de la passion. Et on France le bon
sons n toujours le dernier mol.

Il y a trois cents ans, c'est du lieu môme où nous
sommes .qu'est", pâ.rti,. au plus fort des guerres
religieuses, cet éclatant appel au bon sens et au
sentiment, français, ce cri de ralliement de tous les
bous citoyens qui s'appelle la SaUjre Mënippêe et

qui a ou raison do la Ligue et des Ligueurs.
Qui sait si ce no sera pas d'ici encore, du coeur

do la Vendée libérale, que jaillira de nos jours une
nouvello Satyre Ménippée qui nous fera rougir
d'avoir été si longtemps plus acharnés pour les
intérêts du parti que pour ceux du pays? Qui sait
s'il né grandit pas quelque part dans une do vos

école,s, celui qui fera entendre cette parole de

conciliation dans la liberté, celui qui trouvera des
accents persuasifs pour faire enfin pénétrer clans
tous les coeurs lo mot du grand patriote dont en ce
moment même on découvre la statue : « Malheur à
celui qui met sa secte au-dessus de son pays! »

Messieurs, redisons-le en présence do ces enfants

pour qu'ils en gardent le souvenir : Il n'est pas vrai

qu'il y ait deux: Frauces, qu'il y ait deux peuples
.dans ce peuple; II.n'est pas vrai que la patrie, notre

mère, ait enfanté deux races irréconciliables. L'école
fera la lumière : dès que. la lumière aura lui, les

fantômes disparaîtront, nous nous apercevrons qu'il
n'y a en Franco que des Français, — aujourd'hui

. tous égaux, et demain, quoi qu'on fasse/tous frères!

FOI LAÏQUE. 4
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MINISTM: DE L'INSÏUUCTIONr-uituoci;l

(10septembre1892.)

Monsieur le Ministre.

Je viens vous demander la pormission de créer,
avec le concours do quelques amis, un petit journal
scolaire qui n'ait aucun caractère officiel, une
manière de Bulletin où se traiteraient, en toute
liberté, les questions du jour intéressant l'enseigne-
ment primaire,

La proposition peut surprendre, venant d'un chef
do service de votre administration centrale ; elle eût
fort surpris il y a quinze pu vingt ans. Je m'assure

pourtant, Monsieur le Ministre,qu'elle ne vous
étonne pas plus qu'elle ne vous effraie. Et, si je
vous demande de plaider ma cause comme si elle
n'était pas gagnée d'nvanecj c'est que l'exposé do
ina requêté pourra être du même coup le'programme
du recueil projeté : cette lettre, si vous m'y auto-.

i. En tôte du premier numéro do la « Correspondance générale
de l'instruction primaire, bulletin d'études, servant d'intermédiaire
entre les autorités scolaires, les familles et les membres de,
l'enseignement primaire public et privé » (septembre181)2,)
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risoz, sera l'introduction nalurellodo notre premier
numéro.

L'enseignement primaire est devenu un service

public, c'est vrai, mais combien différent do tous les
autres! Dans les autres, lo fonctionnaire a sa tâche
Iracéo; il sait la somme do travail qu'il doit fournir :
cela fait, la journée finie, il s'appartient. L'institu-
teur au contraire no peut mesurer ce qu'il donne à

l'Ftal, car co qu'il donne ce n'est pas un temps con-

venu, c'est le meilleur de lui-même. On lui confie
des enfants avec charge non seulement do les

instruire, mais de les élever : or il ne peut le faire
sans les aimer, et s'il les aime, il no compte plus
ovec eux. La collaboration qui lui est demandée à
l'oeuvre sociale de l'éducation est do telle nature

qu'elle ne saurait commencer et finir à heure fixe.
Sa fonction — ol c'en est la singulière noblesse —•

lui yaut ce trait de ressemblance avec l'artiste et
avec le savant, qu'il faut, même malgré lui, qu'il y
pense sans cesse.

Do là, la nécessité qu'il y ait au sein du personnel
enseignant une vie professionnelle beaucoup plus
intense quo dans la plupart do nos autres services
civils. Un de vos prédécesseurs, M. Spullcr, l'a un

jour fort bien expliqué ; « Un homme qui doit tirer
de son propre fonds incessamment renouvelé les

sentiments, les idées, les influences qui feront do
lui un éducateur, un homme qui n'est rien s'il ne
met pas son coeur et son âme dans tes fonctions, cet

homme-là, plus qu'un autre, a besoin de tout co qui
peut le tenir en haleine, de tout co qui entretiendra
chez lui la foi dans son oeuvre, l'amour de son état,
la confiance dans sa destinée. »

De mémo que l'armée ne serait plus l'armée, si on



82 LA FOI LAÏQUE*-,''

la supposait parfaitement outillée, équipée et ins-

truite, niais ne vibrant plus an souffle des grands
sentiments d'honneur et do patrie, de même nos

cent mille instituteurs, ces soldais do la paix,
n'auraient bientôt plus ni élan ni énergie, si Ton
s'avisait d'éteindre en eux, sous Une correcte uni-

formité, le besoin do progrès, lo goût dos réformes,
l'émulalion inquièto qui agite un grand corps et eii

stimulé toutes les forcos vives,

Des esprits prompts à la critique se demandent

pourquoi ces éternelles « conférences pédago-
giques »V pourquoi cos « congrès d'instituteurs »,
pourquoi lanl do cercles et tant de journaux, tant
do pétitions et tant do voeux do ce personnel
remuant? — Oh en serions-nous, Monsieur le

Ministre, le jour où il ho remuerait plus?
Que vaudrait l'école, lorsque les instituteurs no

se passionneraient plus pour ou contre chacune des

petites innovations qu'on y peut apporter? On leur

oppose la sagesse dos employés do tant d'autres
administrations ; mais quelle est l'administrai ion

.qui exige do ses agonis un service tout spirituel, qui
consiste h se replier sans cesso sur soi-même pour
faire sans cesse lo don do soi-même?

Cet esprit tVinitiative, ce perpétuel mouvement
d'idées, cette liberté d'examen) col appel incessant
au pcrfectionnemonl, et par suite ce besoin d'un
constant échange do vues* si tout cela n'existait

pas^hez nos instituteurs, il faudrait Vinvenlcr;
Loin d'en prendre ombrage, Vadministrution doit

être la première à favoriser lo développement d'un

esprit public dans le personnel ehseigiianlî et c'est
bien ce qu'elle a fait dans les premières années du
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régime républicain, —- alors que s'élaboraient les
lois sur l'instruction gratuite, obligatoire et laïque,
— par une fréquente consultation publique des
fonctionnaires de tout ordre, réunis en assemblée

pour exprimer leurs voeux, pour rédiger leurs

programmes, pour se pénétrer de l'esprit de solida-
rité. FI l'on comptera un jour, au nombre dos services
rendus au pays par celui que M» Jules Ferry a si
bien nommé « lo premier instituteur de Franco »J,
l'organisation libérale et la ferme direction do

plusieurs de ces grandscongrès nationaux et inter-
nationaux où nos instituteurs, trompant l'allcnle
do leurs délractcurs, se sont montrés capables de
discuter dighemcnl les questions les plus délicates.

Aujourd'hui, sauf en des circonstances rares,
telles qu'une Exposition universelle, ces grandes
assises du corps enseignant constitueraient un

appareil disproportionné au but. Aujourd'hui les

questions primordiales, celles qui peuvent émou-
voir une assemblée, y provoquer des courants d'en-
thousiasme ou do vifs élans d'opposition, ne sont

plus à iraileiv Les lois sont faites" les principes
posés, les programmes écrits et même presque
appliqués.

Est-ce à tliro qu'il n'y ait rien à faire pour tenir
les esprits en éveil et pour prévenir la torpeur, mal

plus dangereux que la fièvre?

Dans Voeùvro scolaire comme dans Voeuvre poli-
tique -r- vous me permettrez» Monsieur le Ministre,
ce rapproehehiunl *-- nous avons procédé, suivant la
tradition frauçatsc et révolutionnaire, en cotnmen-

1, M, Gfànrd,
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çant par les principes, en trayant d'abord d'un
Irait vigoureux, mais sommaire, les lignes géné-
rales, en construisant tout d'une venuo le gros
oeuvre do l'édifice. Restent les détails d'exécution,
les parties accessoires à faire ou à refaire, et lout co
menu travail d'aménagement intérieur sans lequel
un palais mémo risque d'être inhabitable.

C'est l'oeuvre de co second âge où nous sommes
entrés. Pour l'accomplir, il nous faut passer de
l'ensemble au détail, des généralités aux minuties,
des grandes idées aux petites affaires. L'Age des

congrès est fini) celui do la presse est commencé.

Et la presse, heureusement, n'a pas attendu pour
écloro l'appel do l'administration. Il y a vingt ans,
les journaux scolaires français étaient au nombre
do doux ou trois : ils no so comptent plus aujour-
d'hui ; il on naît tous les jours.

— Pourquoi donc en créer un de plus?
— Pour qu'il y en ait un dont l'office particulier

soit de faire comprendre, a tous, les relations nou-
velles qui existent aujourd'hui entre l'administra-
tion et les administrés; qui serve, en quelque sorte,
do registre ouvert sous les yeux du public pour
recueillir, non pas ce que nous avons à dire aux

autres, mais ce quo les autres ont à nous dire; qui
montre sans cesse au public et nous garantisse à
nous-mêmes que nous savons écouler; qui soit là
enfin lout exprès pour ulleslcr que l'enseignement
national, tel que la République l'a fait, n'est pas un
mécanisme créé de toutes pièces par Voie régle-
mentaire, mais une force vivante qui se retrempe
de jour en jour par le libre effort do chacun de ceux

qui l'exercent»
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Il existe depuis de longues années, sous le nom
d'Intermédiaire des curieux, un utile recueil qui
inêt en rapport, dans le domaine de l'érudition, ceux

qui cherchent et ceux qui croient avoir trouvé.
Telle serait; dans l'ordre des questions scolaires, la

petite feuille que je rêve; Car il s'agit de beaucoup
moins que d'un journal, et pourtant de quelque
chose de plus par un côté. H s agit d'un simple
bulletin, j'allais dire d'un carnet de correspondance
des amis de l'école, maîtres ou inspecteurs, direc-
teurs ou' adjoints, collaborateurs officiels ou offi-
cieux de renseignement public ou libre. On pour-
rail l'appeler lo Bulletin des petites réformes^ pour
bien prévenir qu'il ne faudra chercher là ni grands
articles, ni hautes théories pédagogiques, niais

beaucoup de détails, les détails pratiques cl intimes
do la vie scolaire.

Quelqu'un no manquera pas de dire, .*— ce ne
sera pas vous, Monsieur le Ministre, je le sais — î
« Mais comment pcùt-il y avoir encore tant de

questions à poser et à résoudre à propos d'enseigne-
nicnl primaire? »

C'est quV>n effet, le grand public ne se doute

guère de ce qu'est une école.
Combien de goits d'espril s'imaginent que rien

n'est plus simple quo do faire la classe à des enfants :
n'en sail-on pas toujours assez pour montrer à lire

pu à écrire? La vérité est qu'il y u peu de métiers

."qui requièrent plus impérieusement un apprentis-
sage au sens technique du mot, Quand dolio se
trouvera-t-il quelqu'un ayant l'oreille des gens du

monde, un Sarcey par exemple, pour leur expliquer
ce qu'on lait dans nos écoles?
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Ils n'ont jamais remarqué quo pour donner l'ins-
truction — et, par surcroît, l'éducation — à l'enfant
du peuple, l'école primaire dispose d'un temps
incroyablement réduit cl opère dans des conditions

qui réduisent encore l'action des maîtres. On nous
dit : « Poilcsdcs hommes », maison ajoute : « Il faut
avoir fini a douze ans ». Que serait l'élève du lycée
si soii cours d'études et son développement intel-
lectuel s'arrêtaient nota douze ans? Et ce n'est pas
tout : il faut qu'un seul maître, qu'une seule nuuV
Ircssc mène de front cette oeuvre édUcalriec pour
cinquante, soixante, soixante-dix enfants à la fois

et, dans les trois quarts des écoles, pour des enfants

(l'Age et de savoir absolument inégal,
Voilà le problèmo que la société donne à résoudre

à l'instiluteur, à Tinslilutrico. Essayez de mettre
aux prises avec une écolo rurale un homme, une
femme d'une instruction plus que suffisante, ayant
bon coeur et bon caractère, et demandez-leur de

faire seulement huit jours l'expérience pendant
leur séjour on village, en vacances, Vous jugerez
do leur désespoir. '''. v "

Pour tirer parti d'une lelle situation, ppuié faire,
pas* iz-moi le mol, ce tour de force, il y a tout un
art à apprendre ; art d'employer les heures et les

quarts d'heure, art de ménager ses forces et son

autorité, aride diviser en petits groupes ce peuple
d'enfants, do le* occuper toujours sans les fatiguer
jamais, art de gagner la confiance, de captiver
l'attention, d'éveiller l'imagination sans la surex-

citer, de provoquer l'effort volontaire tout en s'ul-
dunl des artifices qui le rendent presque agréable,
art do simplifier, art de répéter^ art de choisir, art
de graduer, art de presser les plus lents sans ralentir
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les plus vifs, d'obtenir comme par surprise et par
l'attrait de la variété ce qu'on n'obtiendrait pas par
la continuité de l'élude, bref une série de petits
moyens et do petits secrets qu'une mère, quand
elle est intelligente, découvre quelquefois pour ses
enfants à force d'amour et qu'il faut que la moindre
de nos institut riecs découvre chaque jour et applique
tous les jours pour les générations successives au
milieu desquelles sa vie s'écoulera.

Je n'ai garde de supposer qu'il suffise d'ingénio-
sités et d'expédients pour résoudre lo problème de
l'éducation. Qui n'est pas éclairé, échauffé par la
flamme du dedans no sera jamais vraiment un édu-
cateur. J'oserais dire que celte chaleur d'unie, celle
ardente volonté de bien faire, chez nos inslituleurs
français, c'est le fonds qui manque le moins.

Co qu'il leur faut aujourd'hui, ce n'est pas qu'on
leur prêche à nouveau l'amour des enfants et le

respect de leurs fondions, c'est qu'on leur apprenne
à faire de ces sentiments une application féconde.

L'inspiration générale, ils Vont, et quoi qu'on en

dise, elle ne les abandonnera pas; veillons seule-
ment à ce qu'elle n'aille s'éteindre ni dans l'utopie
ni dans la routine. Tâchons d'obtenir quo chaque
nouveau venu dans la carrière ne s'épuise plus à
recommencer les expériences déjà faites, mais.sache
commencer au point précis où ses devanciers ont

porté l'art et la science de la pédagogie. 11faut quo
l'école primaire du xxe siècle soit à l'ancienne école

primaire ce qu'est déjà la grande culture perfec-
tionnée aux primitifs labours du paysan d'autre-
fois,

Vous le voyez, Monsieur le Ministre, rien qu'à
parler ainsi, entre gens du métier, des choses dix
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métier, sans avoir besoin d'élargir ce thème, il y.
aura de quoi remplir bien des colonnes.

Mais qui les remplira? — Ce n'est pas mob
Il y a, dit-on, quelqu'un qui a plus d'esprit quo

Voltaire, c-'csl tout lo monde. 11 y a de mémo en
éducation quelqu'un qui en sait plus que lo plus
savant de nos pédagogues, c'est le « tout lo monde »

de notre enseignement primaire.
Songez donc, Monsieur le Ministre, au bien que

peut faire, dons cet ordre de questions à la fois
infimes et capitales, ce franc appel à tout un peuple
de chercheurs comme nos mullres jeunes et vieux.

Un instituteur qui aurait trouvé le moyen de faire

gagner à ses élèves cinq minutes par jour do Ira-,
vuil utile serait un bienfaiteur du pays.

L'inspecteur primaire qui nous apporterait un

spécimen réalisé dans ses écoles de ce fameux
« allégement des programmes », qui n'est jusqu'ici
qu'un voeu pieux et une phrase creuse, lo directeur
d'école normale qui nous montrerait une écolo
annexe absolument digho du nom d'école modèle,
le chef d'institution qui aurait, no fùl-cc que sur

quelques points, résolu le problème si complexe do
Véeole primaire supérieure vraiment éducative et
vraiment professionnelle, auraient bien mérité do
l'enfance et trouveraient bien vite dans les conseils
do l'Universito un accueil favorable.

11faut toujours se rappeler qu'en fait d'enseigne-
ment primaire, il n'y a pas de petites choses. 11en

est de sa pédagogie comme do son budget ; aug-
menter do 100 francs le traitement plus que modeste
de l'instituteur» ce n\îsl rien, semblc-t-il» et le

prenne mouvement est de lo réclamer d*urgenco{
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mois ce rien doit se lire : dix millions de francs. De
même accroître de quelque imperceptible perfec-
tionnement l'outillage de l'école, l'emploi du temps,
les procédés d'étude, le pauvre bagage avec lequel
Tcutonl du travailleur s'engage dans la vie, ce ne
sera rien non plus, — et cela pourra êlrc le premier
pas d'une révolution pédagogique.

En cette nialièrc il n'y a nulle honte à ce quo les
chois se déclarent prêts à entendre oltcntiveinent
et» s'il y a lieu, a suivre les simples soldais,

L'école primaire est le domaine démocratique par
excellence, celui où il importe le plus que pas une
bonne volonté ne demeure infructueuse^ (pie pas
une voix no soit étoulïée, que pas une amélioration
ne risque d'être accueillie par l'indifférence.

Qui sait s'il n'existe pas au fond de quelque vil-

lage un obscur instituteur qui a fait une de ces

petites trouvailles qiio nous ignorerons A jamais,
faute d'avoir su provoquer les humbles h parler?
N'avons-nous pas tous connu quelque autodidacte,
toujours en quête de nouveautés, qui u peut-être
lassé la patience de plus.d'un administrateur? Un

jour ou l'auire, cet incorrigible inventeur rencon-

treru» n'en doutez pas, une idée juste tclioz lui,
elle restera à l'état d'ébauche; livrée au public,
dégagée des chimères dont elle est mêlée» elle peut
devenir lo point de dépari d'un progrès nouveau,.*.-,

J'ai llui, car je ne m*nrrète pas à réfuter ceux qui
viendraient Vous dire, Monsieur le Ministre : « Voilà
voire administration qui s'aventure. On ne lait pas
à là publicité su part ;qui s'y risque risque d'y
passer tout entier, Ils vous demanderont je possible
d'abord, et puis bientôt l'impossible Î l'accorderez»



ÔO :; ,; LA. FOI LAÏQUE. :\^V.i;-*;;>/..';

vous? Et si la rédaction un Bulletin psi d'un avis et
ses correspondants d'un autre» et si l'opinion
publique donne raison à coUx-ci, que deviendra le

prestige de votre administration, forcémcnl un peu
compromise dans ce perpétuel dialogue avec ses
subordonnés? »

Autant d'objections qui étaient la sagôssc et le
bon sens mémo sous l'ancien régime ; elles louche-
ront encore très vivembnt ceux qui 110savent pas
qu'il y en a Un nouveau. Mais co Z?«//c/m sera peut-
être urïmoyen defioleurapprendre.

Nous leur ferons voir qu'en administration sco-

luire, comme ailleurs, il y a une méthode républi-
caino qui fait avec la liberté ce que l'autre n'a

jamais pu faire avec l'autorité, Sans doute hv dé-
monstration n'ira pas bien loin i l'enseignement
primaire est le monde dus infiniment petits. Mais

qu'importe? Le public lui*môme ne sera pas sans
entrevoir qu'il y a bien des choses changées en ce

pays, s'il s'aperçoit qitc, tout au moins dans; le
monde des maîtres d'école, les « bureaux » ne sont

plus nécessairement l'ennemi, qu'il n'y a plus chez
nous ni infaillibilité officielle ni obéissance passive,
mais qu'il reste une grande famille où toutje monde
croit a ce qu'il fait, ou supérieurs et inférieurs

prennent plaisir à « chercher » ensemble, et où ils

ont, les Uns comme les autres, assez do ëavoir-vivro

pour parler tout haut do leurs afïaires devant tout
le monde sans crainte d'ébranler les bases de la hié«
ïarchie,

Veuillez agréer, etc*



PAROLES PRONONCÉES

AUX OBSÈQUES DE M. JULES STEEG 1

(Mai 1893.)

Après riiommoge que vient de rendre un ministre
de la République a ce bon serviteur do la Répu-
blique, nous no songerions certes à rien ajouter si
l'homme public était tout l'homme. Mais, disons la
vérité. Le vide qu'il laisse dans les conseils où i)

siégeait, dans les écoles qu'il inspectait, dans celle
même où sa direction, vous venez do l'entendre, se
faisait déjà lant aimer, qu'est-ce auprès du vide qui
se fait dans nos coeurs i\ la pensée do l'ami soudai-
nement perdu? Un ami no se remplaco pas. Son

déport, c'est un arrachement irréparable, c'est quel-
que chose de noire ftmc qui s'en va, une force et une
lumière qui, brusquement, nous sont ravies.

Lui surtout, lui, dont la boulé était si doucement

enveloppée de modestie et de simplicité; lui, qui,
sans bruit, avait une action si pénétrante, qui aimait
et qu'on aimait si naturellement, qui se donnait si
volontiers qu'on oubliait presque «le l'en remercier;

t. Hxtrnlt du Manuel pfWnit rf<> l'Instruction primaire ilu
limai I8US.
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lui qui savait faire tant de bien et lo cacher sous un

air de boni oiiiie enjouée qui nous le faisait accepter
comme la tmoso du monde la plus siinplc ; lui qui
savait être jeune avec les jeunes, petit avec les

petits, dont là parolo portail toujours, parce qu'elle-
était toujours sincère a fond : comment penser qu'il
n'est plus là, que c'est fini, que nôtis 110rencontre-
rons plus ce clair regard qui entrait dans l'Ômo
comme Un rayon de sympathie, que nous n'enten-
drons plus cette voix, qui était celle do la raison
aimable et aimante?

Ah î chors amis, Vous comprenez qu'en un tel
moment on éprouve comme le besoin do se rejeter
en arrière;on voudrait ressaisir'le passé,on élreint
do tqute sa force de chers et lointains souvenirs.

Il y a vingt-neuf ans que nous nous étions ren-
contrés poni* In première fois. C'était à Neuchatel,
en Suisse; M. Péeaut y était Venu appuyer de sa

grave parole un effort tenté pour dégager du chrisr
tianisme traditionnel et ecclésiastique ce qu'on
pourrait appeler le chrislianisnie éternel, une sorte

d'évangile lait tle la moelle du vieil Évangile, une

religion laïque de l'idéal morale sans dogmes, sans

miracles, sans prêtres '.

l.« lîn nous déclarant earMiM* llbitpuày nous acceptons la
dlsctplino et la tradition morale du christianisme, non pas
comme absolue ni infaillible, mois parce nue, dans son fond,
elle nous parait être l'écho fldèlo de la conscience, la voix do
Dieu dans l'amo. Nous tenons pour un droit et un devoir, d'abord
d'affranchir notre piété et notre activité mbralo de la croyance,
aussi énervante que trompeuse, à Une Intervention surnaturelle
dé t)leu, rare bu permanente, ancienne ou conleinporaine |cnsuito
do séculariser Id religion en l'appelant d snnctlller non pas ùno
vie humaine restreinte et mutilée par l'ascétisme, mais la vie
humaine dans toutes ses applications normales : famille, cité,
science, art, industrie. Nous prenons donc racine dans ta ira»
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Jules Sleeg était alors un jeuno et obscur pasteur
protestant. Obscur, non; on le connaissait déjà
comme un libre penseur religieux; il s'était placé
du premier coup à l'extrême gauche do la théologie
protestante, avec les Schércr. les Colnni, les Gau-

frés, les Réville, les Konlnuès, les Coqucrcl. Costa
lui que M. Pécnul avait songé pour la conduite do
la petite et hardie tëgliso libérale qui s'organisait
dans la Suisse française.

Stccg, à celle occasion, prit contact avec celle

simple, laborieuse et énergique démocratie suisse,
nu milieu do laquelle il trouvait honorés et aimés
les républicains français, anciens proscrits du

Deux-Décembre, groupés autour d'Edgard Qtiinct,
le premier et le dernier des « irréconciliables ».

Attiré par l'oeuvre qu'on lui offrait, Stccg résista

pourtant à l'attrait. Des raisons graves de santé
l'arrêtèrent. Et puis, a mesure qu'il voyait de plus
près la puissance de vie démocratique de ces petits
cantons républicains, une ambition nouvelle avait

germé en lui. Il rentra en France, décidé a tenter
au profit de son pays l'entreprise même qu'on l'in-
vitait a faire en Suisse,

De retour a Libournc, au lieu do rester confiné
dans sa petite paroisse prolestante, voila qu'il essaie
d'inlroduire dans tout le pays les principes et les

pratiques de la libre Suisse. 11 fonde des biblio-

thèques, ouvre des cercles, tient des réunions, fait
des lectures publiques, organise des conférences,
le tout en dépit d'obstacles dont nous ne nous

dilion humaine tout entière sans nous enchaîner a la lettre d'un
passé spécial, Juif, catholique ou protestant. » (Parole* de
M. l'ïîlix IVîcaut, 4° conférence, dans le Manifesta du christianisme
libérait NeucluUoI, 1809.)
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misons môme plus ridée : pii oublie vile en Fronce.

D'abord, il rencontre l'indifférence univcrselle, Peu
ù peu, oh s'étonne, on s'intéresse, l'anlprités'émeul,
un mouvement d'opinion se dessine dans un arron-
dissement qui semblait mort trois mois aupara-
vant.

U se décide h fonder un journal politique. Bientôt
c'est le plébiscite qui se prépare, le fameux plébis-
cite do 1870, -—il y aura demain, 8 mai, juste
vingt-huit ans. —- Stceg; d'abord tout seul, puis
soutenu par une poignée d'hommes, se met ù la
tèto de la campagne anliplêbiscilairc. Au moment
de se jeter dans l'arène, il se demande s'il vaut la

peine de le faire « pour quelques., centaines de «on
do plus pu do moins à opposer a des millions de
oui ». Sa réponse est qu'il laut faire son devoir

quand môme. Une grande réunion au Théùlre,
entliousiasmêe par sa parole, l'acclame, lui répond
par les cris inattendus de : Vive la République,

Lui ne se fait pas illusion, mais il no reculera f)as,
J'ai rouvert hier un vieux cahier jauni où j'ai relu,
le coeur gros de larmes et de souvenirs, les letttes
intimes qu'il m'écrivait a des heures de fièvre.
Laissez-moi vous en citer Une page,

« Le sort on est jeté, je prends le grand chemin

périlleux de la politique, Notre journal est fondé,.,.
Je ne me suis vraiment pas senti le courage de

quitter co pays, après ce que j'ai commencé. Je sais

que je n'ai ni gloire, ni profit, ni agrément, ni paix,
ni reconnaissance a y recueillir. Mais nous parlons
tant de régénérer la France : ne faut-il pas que
chacun y travaille dans son petit coin?

« On va me harceler, me calomnier; les miens

plus d'une lois m'abandonneront.Mais qui né fait



OBSEQUES DE M, JULES STEEO 6t>

rien du tout ne court pas ces risques, il vaut mieux
les courir. »

Et il ajoutait ces paroles caractéristiques :
« Au rcslo, je me sens puis que jamais, n travers

tout cela et en cela, pasteur protestant. Je ne perds
pas do vue « la seule chose nécessaire », bien qu'il
soit impossible de la présenter directement a notre

peuple. A Parisi à Lausanne, je serais resté théolo-

gien, Ici etdans toute la France il faut aborder le

problème autrement. Je n'aurai pas perdu mon

temps si je parviens a créer Un foyer de vie poli*
tique, morale, intellectuelle qui rayonnera sans moi,
après moi, Pout-ôlrc ne parviendrai-jo a rien du tout,
C'est bien possible, Mois du moins j'aurai tenté.•»

El voilà comment des protestants comme Stccg
conquéraient alors la placo qu'on devait un jour
leur reprocher d'occuper trop grande dans la Répu-
blique, Le vieil esprit huguenot les avait faits

républicains avant l,hciirc> en plein Fmpiro. Pavs
libre et libre conscience leur avaient jiaru deux
causes sacrées qu'ils ho séparaient pas. Fn servant

l'une, ils servaient l'autre, A celle époque on ne leur

disputait pas l'honneur île s'enrôler dans celte petite
troupe d'uvanl-garde, Ou ne se demandait pas
encore si leur nombre ne (lèpassait pas sensible-
ment la proportion numérique des protestants en
Franco. Ueaucoup de ceux qui, plus lard, devaient
se rallier on lemps opportun, s'exerçoient en atten-
dant aîles poursuivre de tous les sarcasmes d'abord,
puis de tous les outrages, puis de tous les coups de

:1a loi»
Noire pauvre ami en lit dix ans tic suite l'expé-

rience amèro sous un jour dé répit, sans qu'une
seule lois un mouvement de pitié ou de respect fit

t'Ot LAÏQUfc, l)
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hésiter ses adversaires. Après les rigueurs de l'Fm-

pire, il essuya toutes celles du premier, puis du
second Ordre moral. Pourquoi rappeler le détail (le
ces longues années do soulïranccs? La force morale
lait quelquefois des miracles. Sloeg résiste a tout.
Il -échappe::a" une condamnation en cour d'assises,
grâce a une plaidoiorie qui est Une merveille do
verve et de raison; il échappe a la misère è ibree do
vaillance : résignant ses fonctions pastorales, il se/
fait imprimeur, et il fait Vivre sa famille et son

journal ; il échappe à des caloninies habilement
tramées en les prenant corps a corps Tune après
l'antre avec un sang-froid extraordinaire.

Fnlln, aux élections de 1881, il sortait vaintiueur
et intact de cotte lutte sans quartier. On vient de
vous retracer sa trop courlb carrière parlementaire.
FI nous tov:s qui avons aimé Slécg, nous recueillons
avec une respectueuse gratitude te jugement si ferme

(pie vient do potier ÀL je Ministre sur sa participa-
tion aux lois scolaires, sur la manière dont il a servi
la cause de l'instruction nationale, ou Parlement

d'abord, et enfin dans l'Université.
Fn jetant ainsi Un coup d'oeil sur les phases

diverses de la carrière de notre ami, n'êtcs*vous pas
frappés de la voir si pleine et si Uiie, si simple stir*

tout, si animée (lu même esprit du commencement
è la lin? '^':V-':vv;. y<

Sleeg a été un des principaux éducateurs *le la
France républicaine i c'est là l'unité de sa vie.

éducateur moral, il l'était déjà dans son humble

enseigneniént pastoral; il l'était soits rFmpîro eh
suscitant au tond des campagnes bordelaises l'effort
et l'initiative du citoyen, le sonlituentdudroit'» le
souci du devoir, le réveil de rame nationale.
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éducateur civique et combien admirable en sa

persévérance, pendant les périodes de réaction: ou.
violente ou hypocrite, quand il sut;.monjrer ce que
peut faire pour le triomphé dos idées un homme

seul, pauvre, abandonné, calomnié, traqué, officiel-
lement signalé comme « l'homme le plus dangereux

dii''département », -

, tôducateUr politique dans ses campagnes électo-
rales dont il osait faire do véritables cours d'ins-
truction civique cl sociale : si vous relisiez ces

jours-ci le spirituel petit livre qu'on vient de

citer, vous ne manqueriez pas de dire : quelles
leçons aux électeurs et encore plus peut-être aux
candidats!

Fduealeur national enfin >— que M. le Ministre
.m'excuse de le dire après lui, en insistant sur ce

legs précieux que Sleeg laisse à l'enseignement
populaire — dans ces merveilleux petits livres écrits
avec tout son coeur, les Uns pour les écoles nor-

males, les autres pour les élèves dod'école primaire.
Ces petits manuels d'instruction morale et ei\ïque
ont OU l'honneur d'être les premiers mis à l'index,
et ils le méritaient, car ils n'enseignent pas seule-

ment, iis persuadent; ils font aimer là République
et ses lois; ils donnent l'impression profonde (l'une
foi religieuse qui n'est pas la foi aveugle ; ils font

comprendre par quelle évolution laborieuse cl par
quelle filiation légitime, apprenant peu à peu à faire

pénétrer du inonde mystique dans le monde réel,
son idéal de justice et d'amour, l'humanité a pli,
après dix-huit siècles, transposer l'évangile du
Christ en cette traduction sociale : la Déclaration
des Droits de l'homme. ,

Heureux ceux dont la vie se déroule ainsi comme
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le clair développement d'une seule ct'haulc penséeI
Heureux ceux qui dans leur maturité n'ont pas
seulement respecté le rêve de leur jeunesse,
mais ont travaillé, ont réussi à le vivre et à le faire
vivre !



L'iîlGLISF ET L'ÉCOLF

LES NOUVELLES MÉTHODES DE LA lMlOt'AGANDE

CATHOLIQUE
1

Fn éducation comme en politique, il y a deux
erreurs à éviter dans nos jugemcnls sur le catholi-
cisme. L'une est de croire qu'entre l'Église eHi«;iat

laïque la lutte est sur Je point de cesser, — l'autre,

qu'elle va se continuer indéfiniment dans les mêmes
conditions. ^

Non, la lutte no peut cesser, ni aucun accord
sérïèux intervenir entre les belligérants.

Ce n'est pas, certes, comme certains esprits trop
simples se l'imaginent peut-être, qu'il y ait incom»

patibilité entré le scnliment religieux et la démo-
cratie la plus libre. On peut môme très bien foire le

rêve, le très beau rêve d'une société religieuse, Vrai-
ment digne do ce nom si humain d'Église « catho-

lique » t « universelle », en effet parce qu'elle serait

purement spirituelle, elle exercerait la plus merveil-
leuse cl la plus limitée des magistratures, une sorte
de magistrature morale consistant à représenter
dans le monde des intérêts les idées de devoir, do

î. le Sieùlt, 22 janvier ISOO.
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vertu, de dévouement, dans le niondo de la force
rélernclle protestation de la justice et de la pitié,
dans le monde du réel les droits imprescriptibles de
l'idéal. File répéterait à travers les siècles aux
hommes qui passent la leçon qui ne passe pas, leçon
d'amour, d'espoir et de confiance dans la vie et dans
l'au-delà; à chacun elle prêcherait Peflbri moral, à
tous le progrès social, et, leur versant à flots la

poésie du divin, elle les aiderait d'Age en âge ù
donner une expression moins imparfaite aux éter-
nelles aspirations de l'homme vers l'infini....

Sans doute, cela aurait pu être. Mais ce qui a été,
c'est un autre catholicisme, c'est une église aux
contours beaucoup moins vaporeux, une église qui
n'a pas accepté de n'être qu'un esprit souillant
librement dans \U\Qlibre humanité. Flic s'est donné
un corps. File a voulu être de ce monde et y régner,
elle a été une des plus grandes, la plus grande sans
doute des institutions politiques et sociales de notre
monde européen. File a revendiqué non seulement
le pouvoir moral de la,persuasion, mais lé pouvoir
tout court. File a demandé que peuples et individus,
laïques et prêtres, lissent entre ses mains l'abdica-
tion de leur autonomie, lui jurassent une soumis-
sion, sans réserve, lui reconnussent finalement une
autorité supérieure à celle même de leur conscience
et de leur raison propre. Malheureusement pour
elle et pour eux, ce sacrifice, elle l'a obtenu, et sur
cet oeto de soumission — qu'elle a appelé l'acte de
foi — elle a tout fondé ; doctrine, discipline, culte,
hiérarchie, morale, éducation.

Ce triomphe a été heuvre des siècles : on ne forge
pas en un jour une chaîne assez souple et assez

rigide pour emprisonner à jamais l'esprit humain.
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Les derniers anneaux en ont été rivés sous nos yeux
par le concile du Vatican, et désormais le catholi-
cisme est lié à sa victoire. 11s'est interdit d'être une

religion qui s'avoue humaine et perfectible comme
les choses humaines. Il faut qu'il soit et qu'il reste
une théocratie sacerdotale, qu'il garde, sous peine de
se renier, sa prétention à la suprématie,;el qu'il l'op-
pose à la prétention exactement contraire de la
société laïque. La suprématie ne se partageant pas,
il faut que l'une des deux sociétés briseTautre.

Logiquement donc cl théoriquement, aussi bien

qu'historiquement, la situation est et demeure d'une
nettoie qui délie (otite équivoque, Se remettre plus
ou moins franchement sous lo joug dé l'Église, ou,
au contraire, assurer définitivement sa souverai-
neté : il n'y a pas, pour la société issue do la Révo-
lution française, de troisième parti,

Mais coinbich il se trompernitv celui qui, sur la
foi de la logique pure, s'en tiendrait à cette vue sché-

matique du conflit!
S'il ne fant jamais oublier le principe autoritaire

sur lequel repose tout l'édifice ecclésiastique, il ne
latidrail pas s'imoginer qu'il n'y ait que cela dnhs

l'Église. Ce qu'il y a de plus en elle, c'est précisé-
ment ce qui la fait vivre, ce qui a toujours fait
Vivre les sociétés religieuses, à savoir le sentiment

religieux lui-même dans ce qu'il a de foncièrement

humain, de naturel et de légitime, avec sa sève tou-

jours renaissante.
L lie Égl ise peu t enseigner des -dogmes" obscit rs,

autoriser des pratiques peu raisonnables, exercer
Une centralisation abusive, faire peser sur les siens
un joug dé 1er, Si, a. côte*dé ces défauts, elle olVre à
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des ndlliers d'àmes pieuses l'aliment d'une vie spi-
rituelle mênie imparfaite, si elle console les faibles,
si elle secourt lotis ceux qui demandent à être
secourus corps et Ame (ct'ils sont légion dans notre

pauvre humanité), si les familles recueillent do sa
bouche, en termes simples et populaires, l'éternel

viatique moral que les générations so Iransmcllcnt
comme la vie même, si la civilisation lui a dû une

partie de ses plus précieux trésors, si surtout aujour-
d'hui, au plus fort de l'àprc lullo économique, cette
forme moderne de la guerre et do la barbarie, elle

témoigne quelque syinpalhio à celui qui souffre et

quelque énergie à le défendre ou au moins à le

plaindre, c'en est assez : celte Église n'est pas près
demourir,

Or, pour la France tout ou moins, n'est-ce pas là
l'histoire du catholicisme? A l'honorabilité de son

clergé, au prestige de sa tradition tant de fois sécu-
laire et en apparence immuable, il ajoute là force

que lui donnent, plus que jamais, ses innombrables
« oeuvres », e'esl-à-diro ses bienfaits, Sans ses

oeuvres, le dogme et la hiérarchie ho le feraient

pas vivre, parce qu'ils tic le feraient pas aimer.

Mais, dit-on, lo prestige des « oeuvres » cl des
« hommes d'oeuvres » a beaucoup diminué do nos

jours, — C'est vrai. Aussi l'Église n'en est-elle plus là.
Doux faits nouveaux marquent l'ère où elle est

Centrée'; '.;
D'une partiaux « oeuvres pics » d'autrefois, toutes

de charité et de dévolion, s'ajoutent peu à peu ce

qu'elle appelle les « oeuvres sociales », et mènie dans
les plus anciennes insuluUons l'esprit et le carac-
tère social tend à prédominer;
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D'autre pari, à l'armée des ecclésiastiques et des

religieux des deux sexes s'ajoute la seule grande
force qui semblait devoir manquer à celte Église,
l'initiative laïque, avec son jo ne sais quoi de libre
et de libéral qui surprend et gagne les populations.

Doutez-vous de cette transformation? Ouvrez au
hasard un journal d'information, la Vie Catholique,
si vous voulez; vous y trouverez à la quatrième
page un minutieux Questionnaire adressé aux ecclé-

siastiques de loules les paroisses de France.
Ft que demande-ton à chacun d'eux? De dire ce

qu'il a fait pour chacune des oeuvres «pion lui énu-
mère : « Écoles i Failes-vous des classes du jeudi
cl du dimanche? Que failes-vous en particulier
pour les élèves de l'école laïque?... Patronages i
Comment fonctionnent ceux que vous connaissez?
Forment-ils le caractère, la volonté? Préparent-ils à
lo vie réelle?.,. Cercles : Moyens de conlacl entre
le prèlro cl le peuple.,,, OEuvres militaires', Çuic
fait-on pour les soldais?.., OEuvres sociales, asso*
dations professiotmelleSi iVépargne^ de tempérance,
de mutualité) d'anlialcoolisme^ etc. : Les prêtres
s'en occuponl-ils en se bornant ou rôle de con-
seiller et en prenant des loïqttes pour intermé-
diaires? Fie.,,. »

Ft l'enquête continue ainsi : il y a quatre colonnes
serrées do ces menues questions cl de ces sugges-
tions pratiques.

Reconnaissez-vous là lo catholicisme d'autrefois,
celui qui ne savait opposer aux innovations que son
veto et aux novateurs que ses nnalhèmcs, celui qui
alYeclait d'ignorer le monde et ses affaires et (pli
semblait ne.se plaire que dans l'ombre des cloîtres
et des sacristies? Ne s'esl-clle pas singulièrement
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rapprochée de là société laïquç, celle Église qui
aujourd'hui fait profession dp n'avoir peur d'aucun-

progrès do l'instruction, d'aucun Contact avec la

politique, d'aucune ingérence dans les problèmes
sociaux? :";.; :'";

A co catholicisme — qui sera celui du xxe siècle

-—qu'avons-nous à Opposer?
Des arguments? Soit, Nous dirons demain

comme hier que le parfait catholique est toujours,
par définition, un mineur pcrpêluelj que la Répu-
blique est, par définition aussi, le régime sous lequel
chaque homme doit s'affirmer majeur, responsable
cl autonome ; il lui faut des citoyens qui s'appar-
tiennent et non des fidèles qui relèvent d'une auto-
rité étrangère,

Ft rien de lotit cela n'a cessé d'être vrai.

Mais, outre qu'en aucun temps, en aucun pays
l'homme n'a été la logique cil action, ~~ il cslplulot
un tissu vivant do coniradictions qui se miligcnl —

c'est surtout en Franco que ce genre de reproches
louchera faiblement lés esprits. Notre peuple est

toujours le môme; il est bien plus plès de Rabelais,
de Montaigne et de Marot que des grands théolo-

giens de l'un oU do l'autre bord. La beauté des sys*
tèmes bien construits l'amuse un instant, mais rien
do plus, Ést-cc incapacité de s'appliquer, légèreté
d'esprit, horreur de l'appareil scolaslique, préfé-
rence secrèle et incorrigible pour la bonne nature
et ses clartés faciles? Toujours est-il qu'il se méfie
des grandes conceptions syslémniiques, eh religion
comme eii politique. 11ne leur veut ni bien nt mol,
il he s'en elVorouche ni Uos'en éprend. Ft la raison
de celte indilïérencc. Vost qu'il a par devers lui
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deux guides qu'il croit surs cl qui lui suffisent : son
bon sens et sou bon coeur. Qui s'adresse à l'un ou à
l'autre est sur d'un bon accueil, quelque habit qu'il
porte et quelque religion qu'il professe; ajoutons:

quelque inconséquence qu'on puisse lui reprocher.
C'est ce qu'a merveilleusement compris le catho-

licisme contemporain.
L'évolution qu'il accomplit dilTèro de celle que

rêvait le catholicisme libéral en ce qu'elle ne touche

plus ni de près ni de .loin; aux questions de dogme,
de discipline, de hiérarchie : elle porte uniquement
sur les relations journalières avec la société; elle
consiste à se taire désormais sur tout ce qui n'inté-
resse plusdu pourrait froisser |e sentiment public,
à insister au contraire sur tout COqui doit attirer à

l'Église la sympathie de tous, même des indiffé-

rents. ...;;,-.-.;
Rendre des services, d'incontestables services pra-

tiques^ tel est lé mot d'ordre.

Ft, comme le Français n'est ni insensible ni ingrat,
comme il est 1res pratique et toujours légèrement
sceptique, il fait aisément le départ dans ce que lui

pllVe la .'propagande catholique : il en relient ce

qu'elle a de bon à ses yeux, c'est-h-dire ce (pt'ellé a
d'humain et de bienfaisant, et, si elle eohlicnt

d'autres éléments, il n'y prend pas garde et ne lui
en tient pas rigueur.

N'essayez pas de l'avertir du danger, de lui mon-
trer où on le mènera par les chemins fleuris, de lui
mire deviner que patronages, tiers-ordre, oeuvres
sociales se rattachent--à. .un vaste plan de mainmise
sur la jeunesse, sur l'ouvrier, sur les familles.

Vous vous figurez que \«MISallez l'émouvoir avec
deux ou trois mots t Sijltabus^ cléricalisme, fana-
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tisme. Il vous écoule, vous approuve, et se dit tout
bas : « 'Celui-ci est lo fanatique d'en face ». Fti se

croyant bien sur que nul, même l'Église, rie le
mènera jamais plus loin qu'il no veul al1er, il

retournera sans crainte partout où il aura cïu voir

qu'il se fait un peu de bien.
En somme, n-t-il tort? Et faut-il vraiment se

plaindre dii nouveau critérium que notre société

française prise dans sa masse s'avise d'appliquer au

jugement des choses religieuses et politiques? Elle
veut juger l'arbre par le fruit. Elle attend les résul-

tais, qu'ils viennent On droite ligne de la doclrinp ou

qu'ils on jaillissent au mépris de lotiIp logique.
Église ou écolo, cercle colholiqUe oU lpgo maçon-

nique, groupe républicain ou club socialiste, elle
laisse tout d|rc et ne regarde plus qu'aux aclcs*

Ainsi la bataille a changé de caractère, et, à Vrai

dire, elle n'h jamais élê aussi belle. C'est à coups de
dévouements que l'on se battra désormais. A (pli
sera la victoire? A celui qui fera sentir à la société
sa supériorité morale*

Celui des deux adversaires dont les idées se trou*
veroitl assez puissantesi pour susciter non des
enthousiasmes éphémères, mais une suite coutinuo
do pur dévouement à l'humanité, celui qui enverra
au sein do la masse nationale les plus nombreux,
les plus ardents, îcs plus obstinés hiissionnaires,
celui qui en somme aura fait le plus pour l'édUca-
tion morale et sociale du pays, c'est celui-là que lo

pays suivra, quel que soit lo nom dont on l'appelle.
Si l'Église a fait de son côté celle découverte, elle

n'est plus à faire du nôtre,
M. Lavisse le disait Vautre jour, en inaugurant
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ces belles « conférences d'Université » qui pour-
raient bien être un des instruments de la rénova-
lion Universitaire : ce qui a commencé obscuré-
ment dans ces dernières années et ce qui va, sans
bruiC grandissant toujours — sous les noms de
cours d'adultes, do conférences cl de lectures popu-
laires, do patronages, d'associations d'anciens

élèves, de mutualités scolaires et poslscolaircs, c'est
tout simplement « une oeuvre immense », celle
d'où dépend l'avenir immédiat de noire démocratie.

El l'histoire dira en racontant cet effort nécessaire

que le signal on a été donné spontanément par une

légion do bons et modestes citoyens qui semblaient,
entre Ions, avoir assez largement payé leur dette : ce
sont les instituteurs laïques qui ont entrepris cette
croisade, seuls, sans argent, sans guide, sans plan
d'ensemble, sans organisation, sans arrière-pensée,
vraiment à la française, avec ces deux seuls ressorts
dont nous parlions tout à l'heure.

Ces braves gens seront-ils suivis? Toute la ques-
tion est là.

La bourgeoisie républicaine — car il y en a encore
une, quoi qu'on dise — s'apereevra-t-elle à temps
que l'heure est venue de donner de sa personne, au
moins à l'égal de la bourgeoisie réactionnaire?

El comme celle-ci, sans hésiter, s'est groupée
autour de l'Église, celle-là saura-l-elle tout aussi

simplement se grouper autour de l'École?
On vient do le voir par ces quelques exemples,

c'est une admirable leçon que nous donne l'Église.
Au risque d'inquiéler beaucoup de ses chefs, sans

reculer même jlevanl une sorte d'infidélité logique
à ses traditions, ou prix d'un véritable péril inlé-
rieur,cllo laisse se former dons son sein une gauche
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cl une extrême gaucho qui vont, pourrait-on dire,

jusqu'au socialisme. File autorise des méthodes qui

-'empruntent beaucoup aux noires. File 'veut se faite
toute à tous. File entourage'ce.qu'au fond elle n'a

jamais pu aimer : l'esprit de'-''-liberté-;dans l'élude,-,

l'esprit d'initiative dans les associations, l'esprit de

largeur dans les relations sociales,Tespril de pro-
grès dans loulcs les institutions du catholicisme

.militant, bref Vespril laïque lui-même avec quel-
que:-uns de ses traits les plus caractéristiques.

Allons-nous par hasard nous en plaindre? 11 faut

nous en réjouir, -.'d'abord parce que le bien est lo

bien, d'où qu'il Vienne. El puis 'l'on ne fait pas à

Tespril laïque sa part; loiUe société confessionnelle

où il s'introduit va droit à la crise; avant peu, il lui

faudra choisir, ou d'expulser l'intrus, ou de lo suivre

jusqu'au bout. Les oeuvres laïques ou semi-laïques
"dp l'Église, on feront tôt'ou tard l'expérience.

En attendant, elles peuvent faire, elles feront

beaucoup, il n'y a qu'un moyen do lutter contre

elles : c'est de faire mieux.

El la première condition sera 'd'admettre de notre

côté ce qu'on.admet du leur, à savoir que rien n'est

possible sans r.ne forte poussée de l'opinion, disons

mieux sans une poussée irrésistible des coeurs et

des consciences.

L'Église ne s'en remet plus à l'action hiérarchique
de ses corps constitués. Elle veut que tout le monde

s'intéresse à celle 'croisade.-Elle'.réclame des con-

cours personnels sans nombre. Elle appelle à la res-

cousse grands et petits, riches et pauvres, bourgeois
et ouvriers, conservateurs et républicains'croyanls
cl incroyants.

Comment l'Ecole laïque ne ferait-elle pas le même
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appel, et par quel aveuglement s'imaginerait-elle

que les forces officielles de l'État suffiront à sa

défense? S'il n'y avait pas autour d'elle et pour elle

la même levée en masse de bonnes volontés, de

sympathies généreuses, d'affections agissantes et

d'énergies militantes, on peut prévoir l'issue du

combat.

Mais no serait-ce pas vraiment une trop nmèro
ironie des choses que le parti qui no croit pas à

la liberté se trouvât précisément le plus capable
d'organiser la liberté?
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LA REVUE DESDEUX MONDES'

U Instituteur primaire et l'enseignement de la
morale : sous ce titre la Revue des Deux Mondes
du lo février publie un article signé *", Il y a

quelques mois déjà, au lendemain des élections, la
même plume mystérieuse y écrivait une élude sur
YEvolutionpolitiquede l'école primaire-.

A vrai dire, nous n'avions pas -attendu celle
double -'publication' pour être instruits des senti-
menls que porte à renseignement primaire laïque
l'organe de M. Brunetière. Outre que M. lîrunetiôre
lui-même s'en est plus d'une fois doctement expliqué,
il avait déjà, en 1897, entamé la « campagne «d'une
manière qui ne plut pas à tout le monde, même
dans son monde : M. Maurice Talmeyr lui avait

donné, sur -'lesFemmes qui enseignent, une manière
de feuilleton émaillé d'anecdotes de fumoir, d'épi-

l.LeSièclc,S mars 1899.
2. Ces deux articles ont été depuis reproduits, avec addition

de nombreux documents, dans le volume intitulé YÉcole d'au-

jourd'hui (V série), par M. Georges Goyau.
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grammes faciles et de ces impertinences qu'autrefois
un homme de lettres se fui interdites à lézard de

femmes et de jeunes filles pauvres et deux l'ois res-

pectables : par le travail et par le dévouement.
C'est sur un ton plus grave -que le nouveau colla-

borateur do M. Urunetière reprend l'attaque.
Ecrivain de talent,/dialeclicien de ressources,

habile à recueillir les moindres laits, plus habile.a-
les faire parler, connaissant bien les choses de

l'Université et mieux encore celles de llome, il

•excelle..à; servir, les intérêts de l'Eglise sans avoir

jamais l'air d'y;: songer, justement parce qu'il y

songe toujours.

Son article de juin dernier, écrit trop près des

élections,'-' s'en ressentait. L'auteur avait beau

affecter tour à tour la sérénité, le dédain et la com-

passion; sa plume, pourtant si maîtresse .d'elle-;

même, trahissait surtout le dépit électoral. Une fine

ironie nous invitait à sourire du brave homme assez

arriéré pour se" défier des « ralliés », pour batailler

contre le spectre d'une « théocratie ecclésiastique»
et pour croire encore.'qu'il y a des « cléricaux ».

Bref, on lâchait le mot, après'.l'avoir adroitement
amené : l'instituteur d'aujourd'hui, c'est bel et'bien
« lanlicuré » de i8.

Tout cela n'était en somme (pie le procès -poli-,
tique de l'instituteur, agrémenté de malignités, où

perdait un reste de mauvaise huineur des candidats
de M. Méline « trahis » par rinstiluleur : on en

donnait pour preuves un article de M. Delafosse et
un discoursde M. de Mackau.

Foi WÏQÙE. 6
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Le second article, celui qui vient de paraître, lait

faire un pas décisif au débat.
Tout eu revenant sur le grief politique, car c'est

après tout le plus sensible poiu' beaucoup de lec-

teurs do la Hevue, l'auteur celte fois va au IVnid.

Or, le fond c'est qu'il-'.est temps, 'il .n'est .que temps
de s'opposer sérieusement à celle organisation do

renseignement do la morale que les lois nouvelles
confient aux maîtres laïques. C'est-qu'il faut leur

enlever « te sceptre d'une prétendue royauté
-morale » que, sans doute, d'autres mains sont plus

aptes à porter. « -Voilà », dit l'auteur lui-même, —

en rappelant sur un ton mi sérieux mi railleur,

l'exposé de la loi scolaire fait par M. Goblct au

Sénat en 1880 —- «'voilà'-les-positions bien définies,
cl le contraste mis. en relief Ventre l'église et l'école,
c'est l'enseignement moral qui sert de champ de

bataille, et c'est comme maître de morale que rinsti-

luleur, aïi nom de TE lai laïque, défie la théocratie.»

Rien d'instructif comme les vingt pages, où l'au-

teur bât en brèche cet enseignement laïque de la

morale. Il abandonne la vieille argumentation :
« pas de morale' possible sans religion ». Il y sub-

stitue une foule de menues et fines observations

dont aucune n'a l'air d'avoir grande portée et dont

l'ensemble est destiné à laisser dans l'esprit mieux,

beaucoup mieux qu'une démonstration, quelque
chose comme Une impression de malaise et d'in-

quiéludc, celle Sorte de vague mécontentement

d'aulrui, où il entre beaucoup de contentement de

soi. Ce genre de discussion est difficile à résumer :

comment "analyser de subtiles et fugitives indica-

tions, qui supposent tant de sous-entendus,admis

par avance entre gens comme il faut?
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La morale laïque? « Kilo a fait une première vic-
time : Dieu lui-même. » N'avc/.-vous pas remarqué
comme son nom a disparu de la loi? A peine si on
la « réintroduit par une porte de derrière, dans le/*

programmes ».

La morale laïque? Elle n'est même pas laïque,
c'est une invention de quelques protestants libéraux,
« le legs d'une minorité confessionnelle et d'une
fraction de cette minorité ». Et puis, à y bien réflé-

chir, c'est une affreuse tyrannie pour le pauvre
instituteur. Va-t-il falloir qu'il professe le spiritua-
lisme de Cousin et de Jules Simon? Et s'il préfère
par hasard celui de Yacherol? S'il s'avisait de n'être

pas spirilualiste du tout, mais positiviste ou maté-

rialiste? Et notre auteur a de nobles.accents pour
plaider la cause de la liberté menacée. Il déplore
qu'on n'ait pas « tenu en estime l'intelligence des
instituteurs », qu'on ne leur ait pas « reconnu le
droit à une pensée originale, le droit à des convic-
tions ». 11 n'hésite pas : les obliger à enseigner à
des enfants de dix ans la morale pratique et usuelle,
c'est « soumettre les esprits indépendants à une
contrainte presque aussi gênante qu'au temps où
ils étaient associés légalement à renseignement du
calhéchisme »!

La morale laïque, enfin? Mais M. Alphonse Hum-
bert (c'est une autorité), écrivait dès 1880 « qu'il
existe une foule île morales particulières, et il allé-

guait celte variété même pour rejeter renseigne-
ment de la morale à l'école primaire : // parlait
peut-être en ami de la vraie liberté ». — Déjà!
Nous ne savions pas que l'alliance datait de si loin.
—

Depuis lors, que de théories diverses! M. Evellin
veut qu'on fasse appel à 1émotion, M. Payol entre-
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voit au terme de toute morale « une religion vrai-
ment universelle acceptable pour tous les esprits
pensants », M. Sleeg parlait *« du Dieu caché au

tond des Ames et qui se révèle par la loi morale ».

El rémunération continue, minutieuse à plaisir,
mettant en grand relief les moindres nuances pour
donner l'impression d'une épouvantable cacophonie.
En attendant, «sous la prise talonnantedessystèmes
et des circulaires, l'enfance française attend la

morale promise »,

Et voilà comment un esprit formé aiix meilleures

méthodes historiques et à' J'élude des choses

sociales, un esprit dont nous ne mettons.nullement.,
en doute la sincérité, se donne et donne à ses lec-

teurs 'l'illusion d avoir consciencieusement rendu

.compte" d'un des plus beaux et des plus heureux

mouvements qui fassent honneur à ce temps et à ce

pays! ;
;

L'habile -artiste a réussi à faire une peinture qui
ne laisse deviner que les taches, les rides et les

verrues de la personne qu'il est censé peindre : do

.la'-"figure, elle même, de la physionomie, de ce

qu'elle peut exprimer de vie et d'Ame, de ce qu'elle
a de noble oït de sympathique ou simplement d'hu-

main, rien, rien ! Instituteurs, professeurs, écri-

vains, hommes d'Etat, tous des grotesques ou des

sectaires, ou fini et l'autre ensemble, Voilà le bilan

de son enquête.

« Eh quoi! » — pourrait lui dire cl lui dira certai-

nement maint lecteur étranger, de ceux qui aiment

la France. — « Eh quoi! c'est tout ce que vous avez
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à nous apprendre do l'étonnante expérience que
fait voire démocratie française!

« Seule entre toutes les nations, sans y avoir été

préparée par un long et paisible usage d<>la liberté,
votre France à peine revenue à la llépublique, se

montre fidèle à ses tradilions, à son idéal philoso-
phique et républicain.

« Son premier acte est un acte de loi à la raison
cl à la conscience. Elle s'adresse lout de suite à ses
cent mille instituteurs et institutrices, issus du

peuple, esprits droits et simples, pour la plupart
pères et mères de famille et, sans hésiter, elle leur
dit : « Ces enfants qui vous sont confiés six heures
« par jour, vous n'allez, pas seulement leurapprendre
« à lire et à écrire, vous veillerez à leur transmettre,

. « pour votre part, les notions essentielles et rudi-
« menlaires de la moralité, aussi indispensables que
« toutes les autres connaissances élémentaires à
« l'homme civilisé. Vous laisserez aux différentes
« Eglises, où leurs parents les envoient, le soin de
« leur parler religion, mais vous leur parlerez,
« vous, de ce qui est partout reconnu nécessaire
« pour foire un honnête homme, à quelque religion
« qu'il se rattache. »

« Ou'esl-il advenu de celle entreprise hardie,
téméraire peut-être, mais à coup sur digne d'un

grand peuple?
« C'est cela, c'est l'ensemble des résultats de ce

grand effort dans vos soixante mille écoles que
nous voudrions savoir, et non pas si d'aventure un
instituteur de la Nièvre vous a prêté à rire par une
naïveté paysanne. »

L'ensemble des résultats, c'est précisément ce

que le collaborateur masqué de M. lirnnelière a
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réussi à passer sous silence. Et c'est une belle

gageure qu'il a gagnée.
S'il ne tient qu'à lui, ses lecteurs ne se douteront

pas qu'il y a des milliers,d'instituteurs jeunes et
vieux qui, à l'heuremême où la Bévue les traite do
si haut, sont parvenus, à force de patience et de

droiture, de défiance d'eux-mêmes et de confiance
en la vérité, à être, de l'aveu do tous ceux qui les
voient à l'oeuvre, d'excellents, d'admirables maîtres
de morale; que, privés au début do tout secours

(car Rome a mis à l'index les premiers manuels faits

pour eux par Paul Bert, SleegVCompayré), ils n'ont

pas renoncé à la lutte» ils se sont passés de livres,
ils ont créé eux-mêmes pièce à pièce, leçon par
leçon, exemple après exemple, leur enseignement
familier do la morale aux petits enfants ; qu'ils se
sont fait peu à peu de petits carnets de morale^
simples cahiers écrits au jour le jour, et d'où sont

sortis, à la Jongue, de nouveaux et nombreux

manuels, sans prétention littéraire et philosophique,
mais riches d'enseignements pratiques, pleins de

sève, marqués au coin du bon sens et néanmoins
d'une véritable élévation morale, nourris en somme
du plus pur de la tradition française.

Ainsi est née toute une .humble,« littérature »

que M. Brunctière et son lieutenant ne daignent
pas connaître, et avec l'aide de ces petits volumes,
des milliers de leçons sont obscurément et fidèle-'
ment données chaque jour dans de pauvres classes
rurales par des hommes qui ne se douteront jamais
d'avoir été si ridicules et qui seraient bien surpris
d'apprendre par la Revue des Deux Mondes ou par
la Croix que « l'enfance française attend toujours
la morale promise ».
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One cet immense et pieux effort de tout un peuple
de braves gens se produise d'un bout à l'autre de

notre terre de France et qu'une telle poussée de

bonnes volontés louchantes ne touche pas les Ames

qui professent tant d'amour pour la Patrie fran-

çaise, c'est ce qu'un jour l'histoire aura peine à

comprendre ou à excuser.

Il y a là un phénomène psychologique que la fin

de l'article met singulièrement en lumière.

L'auteur n'a pas voulu conclure son « étude »

sans parler du grand fait qui depuis quelques
années a prouvé d'une manière inattendue la vita-

lité de l'école. Et se mettant en face de ces oeuvres

poslscolaires (patronages, mutualités, associations

d'anciens élèves) il ne peut résister à un mouve-

ment d'émotion que nous enregistrons à son éloge.
« Il y a eu là, dit-il, des miracles de générosité

intellectuelle.... On aimerait à s'arrêter longuement
devant l'optimisme presque héroïque dont s'inspi-
rent quelques-uns des coopéraleurs de ce mouve-

ment. » Ici, c'est l'homme qui parle.
Tournez la page, l'homme de parti s'est ressaisi.

11 se. ressouvient « que les oeuvres poslscolaires

laïques sont généralement fondées à l'encontre des

patronages confessionnels, « dont M. Max Turmann

publiait récemment une excellente monographie »;
il établit par d'amples citations que la Ligue de

l'Enseignement a pris la lètc du mouvement, l'en-

courage et est elle-même ouvertement encouragée

par le Ministère, témoin, le dernier discours de

M. Bayet. C'en est assez. 11prévoit que ces oeuvres
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laïques vont « demeurer des oeuvres de Julto >>(en
efiel et c'esl là tout leur crime, elles ne songent pas
à s'elïaeer devant les oeuvres confessionnelles),
« qu'elles perpétueront donc la scission de la France,

qui survit, tenace, aux maximes de tolérance par-»"
fois affirmées à là tribune du Parlement ». Et il a là
charité d'avertir les instituteurs qu'ils feraient bien

d'y renoncer.'.- :
« Il '".vaudrait mieux, Jour dit-il," renoncer aux

feintes, » Que l'instituteur parle hardiment « comme

'champion'-du radicalisme et bientôt du collecti-

visme », s'il ne veut que plaire à la Ligue de l'Ensei-

gnement. « Niais s'il prétend exercer une action
morale par ces oeuvres poslscolaires, // faut qu'il
les arrache, avec une loyale violence^ au joug des

groupements qui souvent les ont fondées et qui
presque toujours les confisquent, »

Quant à ces autres « groupements » qui ont
« fondé » cl non moins souvent « confisqué » les

patronages des cercles catholiques, il n'est pas
question de leur appliquer celle « loyale violence ».

Au fond, Tauleur n'espère pas beaucoup voir son

conseil suivi et les instituteurs se séparant, en

masse, des « groupements » républicains. Aussi

s'adresse-t-il à d'autres, et voici son dernier mot;
bii ne se plaindra pas qu'il manque de netteté;

« Entreprises sous de pareils auspices (ceux de
la Ligue de l'Enseignement), les oeuvres poslsco-
laires sont un instrument de conquête radicale; le
socialisme les gùellc. Et lorsque le souci de l'édu-
cation morale du peuple détermine les membres

modérés du Parlement à voler, sans nulle réserve,
des subventions en faveur de ces oeuvres, ils travail-
lent en fait à la diffusion d'une éducation politique
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dont lisseront les premières victimes. Le Parlement

perd notre argent et les instituteurs perdent leur

temps.... »

A la bonne heure! Il ne nous déplaît pas devoir

un si habile, si brillant et si souple adversaire

obligé de finir comme un nuire, sans ambages, par

l'appel à la peur. « Après l'école comme à l'école »,

il le dit excellemment, renseignement moral qui

prétend se passer de l'Eglise « se transforme en un

engin de guerre ».

Nous ne le démentirons pas; c'est même le m< il-

leur « engin » que la République ail trouvé jusqu'ici
contre tous ses ennemis et contre quelques-uns de

ses ;<amis ».



L'ÉDUCATION DE LA VOLONTE

LEÇON DE ..-CLOTURE..

DU COUPS DE l'ÉDAGOJilH A LA SORBONNE '*.

(22 juin 1809.) ;

t III. —La psychologie nous a montre successive-

ment, dans tous ses chapitres, la volonté de l'être

humain passant par trois phases :

Vaclivilé spontanée, oii premier mouvement ins-

-.- tinclif;
Puis Yactivité consciente et réfléchie, qui se mani-

feste par Yefforl ;
Puis Vaclivilé habituelle, synthèse heureuse des

deux précédentes.
A chacun de ces trois étals psychiques correspond

un traitement pédagogique qui ne conviendrait pas
aux deux autres.

L'éducation est l'art de régler ce passage de

Yinslincl à Yeffort, et de Yefforlà Yhabitude.

IX. — Rendons-nous compte du vrai rôle de

Yefforl dans la vie morale. Ce sera le moyen donc

1. Revue pédagogique du 15 octobre 1899.
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l'estimer ni trop haut ni trop bas. El, pour cela, il

faut se familiariser avec les nouvelles notions que
la biologie nous révèle. !

Regardez sous un microscope puissant le moindre

fragment de tissu organique ; vous y discernez des

milliers de cellules qui se'juxtaposent, se divisent,

se ramifienl, s'enchevêtrent, véritables atomes de la

vie : c'est lout un monde, et ce monde ne forme

qu'un individu qui vil; celle indescriptible multi-

plicité aboutit a la parfaite unité 'do l'être vivant.

Image exacte de cette aulre vie, la vie de l'esprit.
Elle aussi se compose d'un nombreinfinid'infiniment

petits : ces velléités qui deviennent des volilions,

ces volilions qui deviennent volonté, ces réflexes

qui peu à peu s'imprègnent de quelque conscience

et ces mouvements conscients qui s'achèvent en

mouvements volontaires, ces impulsions et ces

inhibitions dont les origines nous échappent et dont

le jeu finit par créer une activité psychique qui n'a

rien d'analogue dans lout le reste de l'univers,

toutes ces séries entre-croisées de phénomènes plus

que divers et qui, du plus bas de la vie végétative,
nous font monter aux sommets de la vie morale,

quelle imagination ne demeure confondue devant

ce réseau d'une si infinie étendue, d'une si délicate

fragilité, d'une si inextricable complication !

Or, de même que la vie de l'animal n'est plus

pour nous une chose simple comme le mot qui la

désigne, mais une unité vivante faite de milliards

tic cellules vivantes dont chacune est imperceptible,

pareillement la vie morale ne nous apparaît plus

que comme la résultante d'actes innombrables dont ,

chacun est insignifiant. Elle esl, comme la vie du

corps, un devenir perpétuel; elle se résout en
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dernière analyse en une succession d'éléments

microscopiqiics qui s'enchaînent à l'infini.
Et c'est précisément, c'est exclusivement sur ces

infiniment petits (pie por'.lc l'action éducatriee.
Elreiiuiio l'être humain et comme de haute lulle,

en une fois, le transformer à notre gré, voilà ce que
nous ne pouvons pas faire. Mais saisir l'enfant, être
mobile et plastique, matière fuyante et changeante
qui do jour en jour, d'heure en heure, s'agrège
quelque atome nouveau, grains de sable ou plutôt
grains de vie qui s'accumulent et se corpbincnt en
une insondable élaboration, saisir cet enfant, ou du
moins quelque chose de lui, dans ces milliers de

pelils actes fugitifs par lesquels il nous donne prise
sur lui, voilà noire rôle, •— Oh! que c'est peu do

chose, direz-vous peut-être. Si vous le dites, c'est

que vous n'avez pas encore assez réfléchi à ce qu'il
y a de contingence dans la nature humaine et peut-
être dans la nature. Chacune de ces petites victoires
n'est rien, sans doute. Sans doute l'inconsistance
de l'enfant, sa Versatilité, sa légèreté font que tout
semble toujours à recommencer. Maisi pensez-y,
n'est-ce pas aussi cêtle plasticilé de l'enfance qui
est la raison d'être de l'éducation?...

Vous dédaignez cet infiniment petit du détail do
la vie scolaire : qu'est-ce qu'une classe de plus ou
de moins, une leçon apprise ou non, un devoir bien
ou mal fait, Une parole d'encouragement ou un
silence indifférent, un exemple, un moti un geste,
un regard? Ces riens sont la poussière dont le temps
fera un .dur granit, Et ces riens sont dans votre
main : c'est à ce degré infinitésimal que Votre aclioïi

peut s'infiltrer en lui. Jamais il ne vous arrivera de

vous emparer irrévocablement do sa nature, mais il
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vous arrivera mille el mille fois de déposer en lui

un germe ignoré qui pourra rester inerte et infé-

cond, mais qui pourra aussi lever.

Nul ne sait, pas même vous, si telle petite réso-

lution prise un jour par l'écolier sur une toute

petite question do sa vie enfantine sera on ne sera

pas le premier terme d'une série destinée à se conti^

nuer au delà de lotîtes prévisions. Ce qui est sur,
c'est qu'il n'y a pas un aele qui ne laisse une trace,

pas un qui ne puisse être un commencement d'habi-

tude, pas un qui ne soit un poids appréciable dans

la balance oh se pèsent ces impondérables dont se

fait un caractère el par suite une destinée. Il n'en

faut pas davantage pour vous pénétrer à la fois.de

l'humilité de votre lâche et de sa grandeur. Vous

travaillez à former un caractère, comme la nature

à former un banc de corail : c'est molécule après
molécule, atome par atome que vous élaborez la

substance de l'être moral. Il n'y a là rien de grand,
si ce n'est celle addition sa'is fin du petit au petit.

L'effort volontaire est dans la vie morale autant

cl aussi peu que l'effort musculaire dans la vie psy-

chique. Enfant ou adulte, que peut l'homme? Il en

csl de sa volonté comme des battements de son

coeur : le rylhme en est court, la plus forlc provision
d'air qu'il y puisse emmagasiner ne dépasse pas

quelques secondes, et sa plus forte provision de

vertu suffit à peine ù faire face à la moindre crise,

après quoi il lui faut reprendre haleine et puis se

raidir à nouveau en un autre elïort qui ne sera [tas
le. dernier.
- Et un observateur superficiel lui dira : « Pauvre

lutteur, lu n'avances pas : à quoi bon toujours luller,

toujours le relever pour.toujours tomber 1 »
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Mais cet observateur se trompe. La preuve que
chacune de ces petites victoires le laisse, sans môme

qif il le sache, Un peu plus avancé* c'est -qu'un
inonient vient (quand, commentj pourquoi? nul no
saurait dire ni pour autrui ni pour lui-mônie) oh
l'effort cesse. Il cesse du moins d'être un,etïort, il
devient un état, et c'est la troisiônïo phase de révo-
lution de la Volonté» Ce qiii avait tant coûté ne coûte

plus. Il n'y a plus l'amerlumc du renoncement, la
douleur saignante du sacrifice, il y a paix; calme et

sang-froid, il y aura bientôt un sentiment d'intime
satisfaction, On dirait J'clTet d'une vitesse acquise
qui a fait franchir l'obstacle presque salis Je voir.
Le premier acte de probité accompli par un enfant,
le premier jouet ou le premier sou qu'il aura trou vé

et rendu, là première privation qu'il se sera imposée
pouf faire plaisir ou rendre service à quelqu'un des

siens, le prcniicr aveu spontané d'une faute qu'il
eût pu cacher par le mensonge, chacun de ces petits
efforts a été un événement dans sa vie, et probable*
ment il a fallu qu'ils se répétassentplus d'une fois
avant de lui devenir familiers et faciles. Mais un peu
plus tôt, un peu plus lard, lout cela est si bien entré
dans sa.substance.qu'il fera couramment non seule-
ment sans une seconde d'hésitation, mais sans
même y songer, ce qui jadis lui semblait demander
tant de courage.

Kaul-il dire que cet état final est moralement
inférieur au précédent, sous prélcxlo que là où'-il

n'y a plus d'effort il n'y a plus de mérite?

Conception rudimentaire du mérite, souvenir
enfantin des ruses maternelles pour stimuler une
bonne Volonté chancelante! Le but'a'atteindre en

éducàlfon, c'est le bien. Et le bien est non un acte,



L EDUCATION DE LA VOLONTE. 95

mais là siiilc dos actes; ce n'est pas l'accident

heureux, c'est l'étal permanent ; ce n'est pas le fait
d'un jour, c'esl celui de tous les jours. Que pour-
suit-oh en éducation.?. Un accident heureux ou un

équilibre permanent? Il a bien fallu commencer par
obtenir une première fois, à grand prix, cet équi-
libre, mais l'important est de le fixer. 11faut à tout

prix l'affranchir de ce caractère aléatoire qui fait
l'intérêt du drame moral, tant que l'issue en est
douteuse. Quand elle ne le sera plus, ce sera la
victoire et non plus le com^al.

L'habitude de la vertu est le terme où viennent
se consolider les actes isolés de vertu. La moralité
sans effort est deux fois la vertu, précisénient parce
qu'elle nous élève jusqu'au point ou nous ho
sommes plus lentes de nous admirer pour avoir

simplement fait notre devoir. Nous sommes plus
près de la vérité dernière des choses, plus près de

Ja juste évaluation du vrai mérite et do la vraie

dignité humaine, quand, après avoir bien agi, nous
disons en toute sincérité : « ce que je fais là est la
chose du monde la plus naturelle'», que quand nous
disons malgré nous : « c'est bien beau, ce que je
viens de faire ». La preuve, c'est que si je félicitais

quelqu'un d'entre vous d'avoir \x, M'té une pièce
d'or qu'o» lui avait, par mégarde, rendue en trop
dans un magasin, il en serait plus que froissé : il ne
me pardonnerait pas d'avoir douté de lui.

1 XL —•-... Habituez graduellement l'enfant à cette
vraie vue du progrès, à celte vraie mesure ilu devoir :
le devoir moule à mesure que nous montons; le pro-
grès n'est pas un mouvement allant jusqu'à Un cer-
tain terme; le progrès, c'est le mouvement même;
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le jour où le mouvement cesserait, cesserait le

progrès..:; v'.^
Que l'école donc, dès ses plus'niodeslcs commen-

cements, initie l'enfant à cette conception évolutive
et progressive de la vie morale, qu'elle ne l'empri-
sonne pas dans un horizon borné et qu'elle n'alro-

phic pas en lui le sens du progrès, qui est celui do
l'infini, Sans doute, à la courte vue du petit enfant,
il faut proposer un but immédiat, un. terme précis
cl prochain qu'il ait la possibilité d'atteindre. Mais
il ne faut pas lui laisser croire que ce premier plan
atteint, tout sera fini, 11 ne faut pas tuer en lui
l'instinct du. mieux; il faut, au contraire, l'habituer
à regarder loin devant lui,.a. mettre le but toujours
plus haut, à he jamais croire qu'il va pouvoir clore
son compte avec sa conscience. Et, a ce point de

Vue, prenons garde que certains procédés scolaires

excusables, utiles, nécessaires -peut-être pour un

temps, ne deviennent dangereux en se prolongeant
au delà du premier àgè. Nous avons dû peùlèlrç
chez le tout jeune enfant provoquer, stimuler l'clïorl

par des moyens indirects, par l'appât d'une récom-

pense ou la crainte d'une punition convcnlionncllc-
menl attachée à tel où.tel acte. Que tout cela s'efface
et disparaisse peu à peu avec les hociicls dupre-
mier âge. Si l'élève devait sortir de l'école ou du

lycée avec cette notion puérile d'une 'Comptabilité'
morale bien correcte, se soldant en doit et avoir

par tant de bons points, lanl'dc prix et d'accessits,
d aurait de son devoir cl de sa destinée l'idée la

plus misérablement .étriquée. Plus on a fait de bien,
plus on se trouve en avoir û faire. En ce domaine
on n'a jamais fini d'apprendre.

El ccluiJà seul est uh homme qui, jic l'aisani pas
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de la vie un calcul étroit d*intérêts à brève ou
lointaine échéance, se laisse emporter vers un but
idéal par un souffle généreux, sans pouvoir dire
au juste ce'.'qu'il y gagne, celui qui consent à aimer
le bien pour le bien, le beau pour le beau, le vrai

pour le vrai, sans avoir au préalable supputé son
salaire.

Vivre, vivre eu homme, c'est précisément cela,
c'est laisser son coeurlmllre à toutes les nobles

émotions, laisser sa pensée s'éprendre de toutes les

vérités, laisser sa volonté se dévouer à toutes les
nobles causes : pour le surplus, s'en 'remettre,'
confiant, à un plus grand que nous, qui a mis dans
notre Ame tous ces instincts et qui sait sans doute
à quoi ils tendent.

El c'est cet esprit-là que féducationJibérale doit
résolument Opposer à l'autre.

... Tel est le .'rôle'de la volonté raisonnable, c'est-
à-dire de la volonté à la plus haute •puissance.

D'un individu elle fait une personne. Quelqu'un
a dit : « 11n'y a pas un homme sur mille qui soit
une personne »,

Et c'est bien l'oeuvre 'propre de la volônlé d'établir
à la longue celle maîtrise de soi, maîtrise du corps
et maîtrise de l'esprit el, dans l'esprit même, maî-
trise relative de l'émotion par la pensée et de la

pensée par l'action, Relative, disons-nous, et pro-
gressive, car notre vie entière se laissera à gagner
pied à pied un peu de.terrain pour la raison sur la

passion, pour le deyoÎT^ur^'inlérèl, pour la voîonlé
libre sur l'appélit^v>ttVgfè^A

Aux enfants même,' tfu.Xjgmfanls surtout il faut
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avoir le courage de dire la vérité en leur enseignant
la maîtrise de soi.
Maîtrise qui au début se manileslcra le plus sou-
vent par J'obéissance. Mais ils obéiront peu à peu
de la même manière cl par les mêmes motifs que
nous obéissons nous-mêmes : ce n'est pas à la force,
a la coutume, à Tordre incompris et inexpliqué
d'une autorité extérieure qu'ils apprendront à obéir;
ils plieront leur volonté comn\e nùus plions la nôtre
devant la volonté universelle qui s'énonce sous tous
ces noms,' do sens si voisin r Haison, Devoir, Vérité,
justice.

XII. — En achevant ce résumé, je n'ai qu'une
question à vous adresser.

Croyez-vous, oui ou non, qu'il y ait dans les doc-
trines que nous avons étudiées ensemble les élé-
ments d'une éducation de là volonté telle que notre

temps et notre pays la réclame?
Pour ma part, j'en suis convaincu. Et je crois de

plus .que cette pédagogie, à s'en tenir aux grandes
lignes, est précisément celle qui fait le fond de
l'éducation universitaire française depuis l'école

primaire jusqu'aux lycées et aux facultés.
D'autres ont préconisé des méthodes inspirées

par la défiance de la nature humaine. Ils ont
demandé qu'on leur remît l'enfant, et puis la

femme, et puis l'homme, comme ayant besoin do
tutelle ; ils ont promis d*exercer celle tutelle pour
le bien de l'humanité, et ils croient rendre service
à là nature humaine en continuant indéfiniment de
la protéger contre elie-mèmo, en se faisant, notam-

ment'-par l'éducation, du berceau à la tombe, les

intermédiaires entre Dieu et l'humanité.
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Nous n'acccplons pas pour l'homme ce rôle de

perpétuel mineur. Nous souhaitons de le mettre le

plus tôt possible en possession d'une volonté qui
soil la sienne, d'une raison et d'une conscience qui
soient les siennes.

Nous n'ignorons ni les difficultés ni les périls de
la tâche. Mais nul danger n'est comparable à celui
de se résigner à n'être pas soi-même, à penser cl
à vouloir par procuration.

En acceptant le lourd fardeau de la liberté pour
nous el pour nos élèves, nous croyons faire non
seulement une oeuvre morale et philosophique,
mais une oeuvre profondément religieuse.

Comme le disait naguère ce penseur avec qui
nous nous sommes tant de fois rencontrés dans ce

cours, M. Payot : « Avoir le respect de la nature
humaine en soi et en autrui, qu'est-ce sinon réaliser
en soi et en autrui le règne de Dieu? »

Plaignons ceux qui, ne sachant voir Dieu qu'à
travers les formes confessionnelles, sous les rites

traditionnels, no le retrouvent pas au fond de nos
doctrines et ne s'aperçoivent pas qu'il n'est nulle

pari plus présent cl plus profondément agissant que
dans cet humble sanctuaire de l'éducation qu'ils
appellent Yécole sans Dieu.

Plaignons-les de ne pas senlir qu'élever les enfants
dans le constant souci du respect de leur nature
et dans le constant elforl pour s'élever au bien,
c'est précisément les élever dans l'atmosphère même
du divin, c'est leur faire respirer l'Évangile lui-

même, c'est les pénétrer de Dieu. Non pas sans
donle du Dieu en images el en formules, mais du
Dieu en esprit cl en vérité.
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Nous avons sur nos.contradicteurs du moins cet

avantage, que nous savons démêler ce-qu'il'.y. a de
divin dans leur culte et le respecter hautement,:et

qu'ils n'en font pas autant du nôtre.
De tout temps les religions régnantes ont appelé

athéisme la religion de demain. Sbcratc et Jésus
n'ont pas eu d'autre crime. Laissons-nous donc
traiter d'athées, pourvu que noire enseignement,
éveillant au fond de l'Ame de nos enfants l'étincelle

sacrée, continue à leur faire adorer de Dieu non

pas lemot) mais la chose, et a me lire chacun d'eux*
tous les jours de sa vie, face à face, dans le secret
dé son coeur et de sa conscience, en contact vivant.,
avec le divin.



LA LIBERTÉ DES CONGREGATIONS

HT LA

LIBERTÉ DE L'ENSEIGNEMENT'

ïhiculoy, 10 septembre 1902.

Mon cher Directeur,
Dans les deux grandes controverses parallèlement

engagées devant le public — sur la liberté des con-

grégations et sur la liberté de renseignement — le

Temps donne un bien bon exemple. Il tient à mettre
sous les yeux de ses lecteurs des documents repré-
sentant les diverses opinions.

Voulez-sous me permettre d'ajouter une pièce
au dossici, en essayant sinon d'exposer, du moins

d'esquisser une solution qui n'est ni tout à fait la

vôtre, ni celle que vous combattez?

I

Ce qui m'enhardit à vous demander l'hospitalité,
c'est le très intéressant cl nerveux arliclc du b'cou-
rant, sur la liberté inaliénable.

I. Le Temps, 17 septembre 1002.
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Votre collaborateur dénonce « le sophisme qui
dénie aux membres des congrégations toUlc espèce
de droits, sôus prétexte qu'ils ont fait des voeUx

dont le premier effet est, dil-on, de diminuer la

personnalité humaine ». Et ce qui fait la force do
son article i c'est qu'il se borne à réfuter « le

sophisme » consistante « dénier aux congréganistes
toute espèce de droits », le fait péremptoirement, il
est vrai, mais s'en lient là.
Me permcttra-l-il de lui faire observer qu'il
s'attaque à une thèse si extrême qu'il lui a fallu

peu d'efforts'-pour la ruiner? La prétention, par
exemple, d'enlever le droit de suffrage aux congré-
ganistes n'a jamais recueilli qu'un nombre de voix

insignifiant.*
On peut défendre avec vigueur, ainsi qu'il le fait,

les droits du congréganiste, comme homme et
comme citoyen, avec la '..certitude' d'obtenir l'asscii-
limcnt presque universel. Mais qu'a-t-on gagné
quand on a gain de cause sur ce point précis?

La question resté entière après comme avant.
A moins que, par une précipitation de raisonne-

ment, on ho s'avise inconsciemment— comme le
feront peut-être quelques lecteurs del'artjcle, mais

.non pas certainement l'auteur --d'appliquer à la

congrégation ce qu'il dit du congréganisle. Car alors
tontes les conclusions seraient fausses.

Noire législation respecte la liberté du moine cl
de la religieuse, nlôme la liberté de renoncer à leur
liberté. Elle ne les déclare de ce chef ni frappés
d'indignité, ni déchus d'aucun do leurs droits civils
cl civiques. S'ohsuit-il qu'elle doivo reconnaître la
liberté de la congrégation ?
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II

Que contestons-nous aux congrégations? — Deux

droits qu'elles prétendent primordiaux* qu'elles
affectent, aujourd'hui du moins, de rattacher aux

principes mômes de la Constitution républicaine.
C'est-: d'ttbord> le droit pour une congrégation do

se constituer en personne civile et d'être traitée
comme telle; —ensuite, le droit de se constituer en

personne enseignante, n'ayant aucun compte à
rendre de son cnseigncmônl aux pouvoirs publics

La loi de 1901 d'une part, les mesures du gouver-
nement de M. Combes, de l'autre, apportent une
sérieuse entrave et une plus sérieuse menace à
cette double forme de la liberté des congrégations.

En agissant ainsi, l'État républicain renic-l-il ses

principes? Portc-t-il atteinte à la lettre ou a l'esprit
de la Déclaration des Droils dcl'homme?

Nous répondons qu'il ne fait, au contraire, que
s'y conformer.

La Déclaration est un monument immortel, pré-
cisément parce qu'elle s'est bornée à découvrir et
a proclamer les droils naturels de la personne
humaine*

Elle no parle que des individus, c'est-à-dire des
êtres humains en chair et en os, les seuls que pro-
duise la nature et que rapproche la société.

Quant a reconnaître a un groupement artificiel
d'hommes quels qu'ils soient — à une easlc, a une

famille, à une corporation industrielle ou bien à une
communauté religieuse — des droits naturels ana-

logues a ceux de l'individu, iios pères n'y ont pas
songé ou plutôt ils se sont révoltés a celle idée, qui
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représentait pour eux la résurrcctioti de tout l'an-
cien ordre de choses.

Pour nous en tenir aux ordres monastiques, les
hommes- de la Révolution, même ceux des deux

premières assemblées, en ont proclamé solennelle^
ment l'abolition complète et irrévocable, et ceja,
d'ailleurs, avec le consentement exprès du roi.

Et la loi de 1790 est toujours en vigueur.
C'est seulement depuis 1850 que s'est insinuée

r-r dans la législation par la loi Falloux, dans le

langage commun par l'habile propagande de

l'Église et de ses amis politiques — celle métaphore
pseudo-juridique qui assimile, d'abord, la congré-
gation à une libre association d'hommes libres, et

puis l'association elle-même à une personne vivante.

Quels cris eussent poussés les rédacteurs de la
Déclaration do 1789, si on leur eût tenu pareil
langage, si quelqu'un se fût avisé'de réclamer, pour
Une réunion de .•"cent;ou' de mille personnes liées
entre elles par un pacte quelconque, la facullé
d'exercer globalement les droils de la personne
humaine a la centième ou à ,1amillième puissance!

On leur a reproché d'avoir poussé à l'excès celle

peur de la personnalité collective. La société ino^
"il orne qu'ils ont fondée a grandi. Elle a élargi leur

programme. Elle a reconnu le rôle nécessaire des
associalions partielles dans la grande collectivité
de la nation souveraine. Mais elle n'en est pas
moins restée fidèle au principe essentiel posé par
nos pères ; s'il y a pour l'individu des droits naturels,
inviolables, imprescriptibles, inaliénables, au con-
traire pour ces êtres collectifs cl factices que sont
les associalions, produit complexe d'une civilisation

avancée, il n'y a d'autres droits que ceux que la
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nation leur donne, d'autre Ulre à Pexislenco que la

convention légale par laquelle l'Etat leur attribue,
sous certaines conditions déterminées, tout ou

pailie de la capacité civile. Suivant les-temps, les

lieux et les hommes, la loi fixe le degré d'existence

et d'autonomie relative dont elles jouiront.
Un « droit naturel » des congrégations, le droit

de naître, de grandir, de posséder, de recevoir, de

faire tons les acles d'une personne réelle, c'est une

conception do l'ancien monde se survivant dans le
nouveau.

Et c'est pourtant celle qu'il faut sous-enlendrc

pour comprendre Jiar exemple les éclats d'indighà-
tion qui,, depuis deux mois, rclentissent de là Bre-

tagne à la Savoie. « Nous sommes, dit-on, en pleine
persécution religieuse. » Ce seul mot Cause un

profond malaise a de bons esprits pénétrés des
doctrines libérales.

Pourquoi? C'est qu'au lieu do « liberté de la con-

grégation », ils lisent « liberté du congréganisle »;
ils lisent môme volontiers : « liberté du catholique
ou du chrétien ».

Et, défait, perdez de vue un instant qu'il s'agit
<lc soumettre effectivement, pour la première fois,
aux lois de l'État ces organismes artificiels qui
n'existent qu'autant que la loi le permet, qui peuvent
être créés, modifiés, agrandis, diminués, supprimés
par elle et par elle seule; représentez-vous .que
l'Étal en veut a des personnes vivantes, vos égaux
et vos frères dans la société 'démocratique; supposez
que c'est à leur conscience que l'on s'en prend .ci

que c'est leurs «droils naturels «que l'on foule aux

pieds comme on foulerait les vôtres si on vous
interdisait l'usage des libertés élémentaires; alors,
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aussilôt, vous trouvez légitimes les mois do per-
sécution, do tyrannie^ d'attentat à la dignité

: humaine, etc.;. ;--..'.'''..''::'./"
Ces mois-là seraient vrais, tout au plus, si demain

un J^rançais, uno Françaiso se voyait interdire par
une loi ou par un décret do prier Dion jour et nuit

à son gré, do s'habiller autrement que lo commun
des mortels, ou de quitter sa Jamillo et son nom

; pour aller vivre en célibat porpéluol dans dos cori-

dilions plus où moins artificielles avec des personnes
do son choix,';'."'.-: ;
Mais c'est do quoi il ri'a pas été question jusqu'ici.

Il no s'est agi quo de savoir : si, oui ou non, les

congrégations d'hommes ou dé femmes, —d'abord,

pour exister, devront s'astreindre à .en demander
, i'aulprisaliôn, — ensuite, si elles l'obtiennent et tant

qu'elle leur sera maintenue, devront se conformer
aux conditions sous lesquelles elle leur a été con-
cédée. C'est, tout de môme, Un pou différent,

Un autro que votre collaborateur riposterait poiil-
ôtre.-:. « N'importe. C'est toujours la persécution,
Car si l'État refuse ou relire à la congrégation son

autorisation, que deviendra le congréganistc? Il ne

peut plus vivre comme il l'entend, il est donc vic-
time de la tyrannie de l'Etat. » Mais l'auteur do
l'article que j'ai sous les yeux laissera, je m'assure,
celte réclamation aux purs anarchistes d'extrême

gauche ou d'extrême droite,
Passons tout de suite, avec lui, au second droit

que l'on revendique pour les congrégations, celui

d'enseigner.



LA LIBEIITÈ DE L'ENSEIGNEMENT. 10-

iH ";;;..;

Si nous nions, avec Joule la législation française,
que le droit à l'existence soit'pour les congrégations
un droit do naturo ou un droit divin, combien plus
contesterons-nous que lo droit à l'enseignement
leur appartienne de piano comme uno do ces
libertés naturelles implicitement inscrites dans la

Déclaration! «

Si la liberté d'association ello-mêmo (en suppo-
sn.nl, ce qui n'est pas, que la congrégation puisse
s'appeler une association) ne peut être établie que
souslo contrôle de l'Etat, no voit-on pas combien
ce contrôle devra être plus étroit sur la liberté do

renseignement?'
Là où il s'agit d'enseignement, il s'agit d'enfants,

de mineurs, dont l'État, dans une société civilisée,
ne peut se désintéresser, Protecteur né de ceux qui
ne peuvent se défendre, c'est son droit et son devoir,
C'est une de ses fonctions essentielles d'intervenir
en leur faveur, soit à défaut des parents s'ils sont

disparus, soit contre lès parents s'ils sont indignes
ou incapables, soit a l'égard de tiers qui, à l'insu
ou même avec la connivence des parents, abuse-
raient do la confiance et de la faiblesse de l'enfant.

JusqU'oh ira l'Etat dans l'exercice do ce droit
d'intervention? C'est une question susceptible évi-
demment de solutions graduées, suivant que la
société étend plus ou moins loin la sphère de ses

obligations et de sa responsabilité à l'égard de ses
membres. .

Ce qui, en tout état de cause, domine le débat,
c'est qu'il ort doit être dp'la .liberté de J'enseigne-
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mont comme do la liboiiô do la médecine ou do In

pharmacie, comme do la liberté do prétendre aux

emplois publics, commo de In liberté du travail et
du commerce,

Ce sont aidant do droits qui ont pour limite les
droits d autrui, notamment los droits do ceux dont
l'État est lo tuteur,

C'est GOqui autoriso rtëtat à mettre à l'exercice
dé chacune do ces libertés un certain nombre do
conditions préalables, toiles que les garanties do

savoir, do compétence, d'oXpérîonco, de moralité,
de sécurité, etc. -

Que nous voilà loin do la « liberté inaliénable » !
Sans doute la société n'a pas le droil do dire à tel
individu actuellement congréganislo : « Vous avez
aliéné votre liberté, tant pis pour vous, vous ne la

l'oprendroz plus »,
Mais n aurait-elle pas le droit do lui répondre :

« Vous réclamez la liberté do vous retirer du monde,
de vous enfermer au cloître, après avoir juré par
tout ce que vous avez do plus sacré do renoncer au

mariage, à la propriété de vos biens, à la liberté do

votre personne? Soit, je vous y autorise. Mais, à

peine on possession de celte autorisation, vous réajK

paraissez, réclamant vos droits d'homme et do

citoyen, et tout d'abord celui d'instruire et d'élever
les enfants destinés à vivre au sein do cette société

dontvousyous êtes isolés,
« Voilà qui est étrange. Vous ne sortez du monde

qiic pour y mieux rentrer, Vous rie renoncez aux

charges et aux conditions ordinaires do la vie de
vos concitoyens que pour prendre aussitôt, par
l'éducation, la direction de la société de 'demain,
sinon dé celle d'aujourd'hui,
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« Choisissez, monsieur. L'une do ces deux libellés

suppose que l'on renoncé à i'autro. Vivez, si bon
vous semble, do cotlo vie exceptionnelle du couvent,
vie oxlrafamiliale et extrasocinle, Mais.tant qu'il
vous plaira d'y rester, trouvez bon (pie je ne vous

chargé pas de préparer nos enfants b la vie familiale
et sociale do tout le monde, que je n'agrée vos offres
de service que sous bénéfice d'inventaire, quo je mo.
souvienne, si vous ne vous en souvenez plus, des
conditions extraordinaires oh vous êtes placé et

qii'cn tout cas je no vous 'autorise point, sans plus
ample examen, a vous dédoubler ainsi en deux

hommes, dont l'un vit hors de ce monde et dont
l'autre aspire àJo gouverner. »

'
IV.. :;

Hn allant plus au fond du débat, quelle est au

juste la liberté d'enseignement dont il s'agit? Est-
ce un droit personnel revendiqué au nom et en
faveur des congréganislcs pris individuellement?
Non. C'est lo droit collectif de la congrégation.

Là est le point capital dont nos adversaires dé-

tournent, autant qu'ils peuvent, rallcntion publique
et siir lequel il nous faut la ramener.

Àvez-vous remarqué que personne n'insiste, du
côté catholique, sur une thèse qui pourrait cepen-
dant être défendue,''qui mériterait do l'étro et que,
pour ma part, je ne voudrais pas combattre aussi

longtemps que notre législation scolaire restera ce

qu'elle est? Cette thèse serait de présenter le ou la

congréganiste isolément, en tant qu'instituteur ou
institutrice demandant à exercer sa profession aux
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conditions légales ordinaires, sans réclamer aucun

privilège corporatif.
Il no serait pas impossiblo do concevoir un

régimo do co genre, dont les promiors linéaments
semblent bien so dessiner dans le catholicisme amé-

ricain,
L'Étal ignorerait absolument la congrégation, et

conséquemment il n'aurait pas à remarquer si tello
institutricea pour domicile un couvent do fommos.
Mais cela suppose que ce couvent de femmes est

unp maison comme une autre, une manière do

pension do famille, que la société ne prohibe pas
plus qu'elle ne se charge de lui garantir, par une
faveur spéciale, la personnalité civile, la péren-
nité, les moyens de recrutement et d'enrichisse-

ment.';-',;
Nos catholiques —* les politiciens du moins —-

no demandent pas cclt'o solution. Auraient-ils peur
do recevoir satisfaction?

ils voient le danger: c'est le mémo qui faisait
dire au conUo lieugnot : « La possession d'un
brevet do capacité donnerait aux cbngréganistcs
une indépendance incompatible avec la discipline
ecclésiastique ». Un tel régime ferait peut-être
autant de mal à la congrégation que de bien aux

congréganistes, Ce serait un commencement d'égrè-
ncmOnt de la congrégation.

La religieuse que nous supposons allant seule
faire sa classe, agissant ciï sou nom propre comme
toute autre inslituiricc, responsable, elle-même cl
elle seule, de son enseignement,' n'ayant plus à se
relrancher derrière l'ordre d'une supérieure géné-
rale ou les directions venues de Home, 'celle reli-

gieuse-là garde bien toute la liberté de ses
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croyances et do son enseignement, mais elle est

déjà suspecte aux grands chefs du parti : olle

commence sinon à se détacher, du moins à se distin-

guer do la congrégation, ollô redevient une per-
sonne, elle reprend gont à la vie personnelle dans
son école au moins, et qui sait où cela la mènera?

Aussi n'est-ce pas cette liberté-là que l'on

réclamo sous lo nom" do liberté do renseignement ;
la vraie liberté, la seule, c'est celle de la congréga-
tion, et non pas cello de ses membres,

On a, pour colorer cette extraordinaire préten-
tion, un ravissant euphémisme ; « Ouodomaiulons-

nous, dit-on, pour les congrégations? ftion de plus

que lo droit commun. »

Kt, en effet, oubliez, s'il vous plaît, qu'il s'agit
d'une congrégation, c'est-à-dire d'un des plus admi-
rables appareils de pression intellectuelle cl morale,
sociale et religieuse, qui aient été forgés eu ce
monde : oubliez que S'Ousavez en lace de vous une

organisation qui a sous la main comme livres, pro-
grammes, méthodes, procédés d'enseignement, pro-
cédés d'éducation, pratiques scolaires et pratiques-
religieuses, tout ce que plusieurs siècles d'expé-
rience lui ont suggéré de plus propre à assurer le
maintien de sa domination sur les consciences ;
oubliez que celle congrégation lait de chacun de
ses membres un instrument de la cause sainte à

laquelle il a tout sacrifié et qui ''reste le seul intérêt
de sa we; oubliez que ces grandes maisons d'édu-
cation reçoivent des enfants qui vont être soumis
au régime le plus savamment combiné pour les
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plier à un certain esprit; qu'après tout ce sont des
onfanls aux prises avec d-> hommes qui ont mis
leur honneur à les façonner, des onfanls enfermés
d'ailleurs dans des internats où no pénètre aucune
des influences qui pourraient balancer celle do leurs
maîtres, des cumuls qui, à moins do miracle, garde-
ront toute leur vio l'empreinto de celte éducation

méthodiquement intensive et irrésistiblement pres-
sanlo; oublioz tout cela et quelques autres bagai
telles ; sùpposoz par exemple que ce jésuite ou celte
soeur du Sainl-Ksprit—, qui n'ont plus qu'une raison
d'être ici-bas, à savoir le dévouement sans limites
à leur ordre et à l'église —-soient:tout simplement
un bravo homme de professeur ne songeant qu'à
ses leçons et au pain quotidien de sa famille, une
bonne institutrice eans autre arrière-pensée que do
faire honnêtement son métier. Alors il vous sem-
blera tout naturel do leur accorder à tous, en bloc,
le « bénéfice du droit commun »;

Mais, de bonho foi, peut-on demander à l'État un
loi degré où de naïveté, ou d'indifférence, ou de

résignation?
On a réussi, une fois, en 1850, à lui faire accepter

ce rôle de dupe volonlairo, grâce à un coucours do
circonstances qui ne se retrouveront plus,

Il a tout cédé alors aux congrégations : il leur a
reconnu le droit d'enseigner partout sans condition,

"

sans grades, sans diplôme, le droit de nommer elles-

mêmes les directeurs et les professeurs des écoles

publiques de tout degré, en demandant, polir la

forme, l'agrément du préfet ou du recteur, qui
n'avait qu'à contresigner les yeux fermés les déci-

sions du supérieur général.
Mais déjà Dùruy entreprenait, en honnête homme*
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do déchirer lo pacte. Kll'on sait quelies colères sus-
cita sa fameuse phrase sur les six aunes de drap
qui suffisent à mire un instituteur.

Où Duruy avait échoué, la Républiquo l'emporta :
en dépit des longues et véhémentes protestations
do MM, Ruflet, do Rroglio et Chcsnelong, elle

exigea, en 1881— ô comblé do tyrànnio! — que tous
les congréganistes, hommes et femmes, eussent lo
mémo brevet quo les laïques.

Un pou après, ollo éliminait renseignement reli-

gieux confessionnel du programme des écoles

publiques et le curé do la liste dos autorités sco-
laires.

Enfin» on 1886, elle décida que désormais les
écoles primaires publiques seraient toutes laïques
après des délais,., qui durent encore.

Selon toute apparence, la logique des choses
achèvera ce mouvement dans le sens où il est

engagé : il aboutira tôt où tard à l'élimination
totale des congrégations en tant que corporations
enseignantes, Il n'y a pas une des raisons invoquées
pour leur enlever les écoles publiques qui rie com-
mando également de leur retirer les écoles privées.

Qu'étaient les congrégations dans renseignement,
il y a deux cents ans? Tout, Qu'y seront-elles

quand l'oeuvre de la Révolution sera achevée? Rien,

Persécution, dites-vous? Oui, la même qui a

commencé le jour où l'on a enlevé au clergé
les registres do l'état civil et qui se continue à

mesure que se réalise la formule que répétait
FOL LVIOUE 8
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l'autre jour M, Jonnart : le prêtre à l'église, lo
maire à la mairie, l'instituteur à l'écolo.

Au fond, lo mot do persécution est doublement

impropre. D'abord on no porsécùlo (pie des per-
sonnes. L'État ne les persécute pas, quand il nb
leur enlève pas une parcelle do lours droits naturels
et ne les frappe d'aucuno charge, d'aucune peine,
so bornant à leur refuser — ce qui est son droit
—- la continuation d'un privilège ou lo renouvclle-
mérit d'une concession qu'il dépend de lui do con-
sentir ou non.

Kt pourquoi nelec6nsent-ilplùs?Esl-coparhaino,
ingratitude pour les services rendus dans lo passé,
malignité ou hostilité systématique à l'égard des
idées religieuses? Nullement, Ce qui s'applique
ici, c'est la même loi qui domine toute l'évolution
des sociétés modernes, la. division du travail, A

mesuroqu'elles grandissent, les sociétés alTeclentdes

organes distincts à des services publics distincts. Et
elles '..'proclament, sans qu'il y ait là ni esprit de
défiance ni arrièrerponséo voxatoirc, l'incompatibilité
d'une fonction avec l'autre. L'officiern'cst pas magisV
trat, et il n'y à là rien qui froisse ni l'un ni l'autre,
îo député n'est pas fonctionnaire, l'instituteur n'est

pas commerçant, le médecin n'est pas pharmacien.
Envisageons donc de sang-froid le moment —

prochain peut-être— où la conscience ..publique','
s'élant ressaisie, acceptera^ approuvera, décrétera
une dernière et non moins naturelle incompatibi-
lité : celle des fonctions religieuses et des fonctions

enseignantes,
Le prêtro — et encore plus le moine — est

l'homme do la foi; 1Qvprofesseur est l'homme de
la raison, par conséquent du libre examen. S'en-
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gager à être professeur, c'est s'engager iVpenser et

à faire penser librement. C'est promettre d'éveiller
et d'oxcrcer lo sons critique, rhabitudo de la dis*

cussion, l'esprit do recherche sans limite et sans

réserve, C'est déclarer que, quelle que soit la vérité,
on l'acceptera le jour où la science la fera éclater,
dùt-olle .renverser toutes les théories reçues.

Pout-on soutenir que cot étal d'esprit soit celui

d'un prêtre,,d'un religieux, d'une religieuse?
La vie qu'ils mènent, les voeux qu'ils ont faits, la

terreur qu'ils ont (et.-qu'ils; lAchent do faire par-
tager autour d'eux) de perdre la foi ou de la laisser

ébranler, toutes leurs habitudes mentales et morales
leur permettraient-elles d'être vraiment des çnsei-
gnc'urç de doute cl des excitateurs de pensée libre?

Ouolie nécessité, quel intérêt supérieur y a-t-il
donc pour eux-mêmes ou pour la société à leur

imposer un si étrange cumul et deux 'attitudes si
contradictoires? On comprend que l'Église y ait

tenu, tant qu'elle espérait* par là, tenir en tutelle

l'esprit humain et ne lui laisser aborder la science

que sous la conduite de maîtres qui la concilieraient

toujours avec la foi.
Mais cet idéal n'est plus celui de l'État,

Que l'Église doive ou non rester quelque lemps
encore unie à l'État par un lien officiel, que les con-

grégations doivent se voir accorder ou refuser tout
où partie des autorisations qu'elles sollicitent, dans
tous les cas, il y a dès à présent une chose qui est
devenue ou qui est sur le point de devenir une

impossibilité : c'est de reconnaître légalement une

congrégation comme personnalité collective investie
du droit iVenseigner.

Oui, une impossibilité logique et morale, nous, en
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sommes là : amis et ennemis, tout lo monde en a le
sentiment. Et n'est là le sons profond de la popularité
qu'a'.-prise en ces derniers temps la formule : ahro*

galion de la loi Fallouv.
C'est aussi pour cela même quo l'on s'évertue à

donner le change à l'opinion en feignant do croire

que co qui on est cause, c'est la liberté do l'ensei-

gnement.
On le verra bientôt sans doute» la liberté do

l'enseignement n'est pas la même chose que la
liberté d'enseignement des congrégations.

V::;'X.:;-.J- vii/r

En résumé, toutes ces considérations pourraient
se formuler, schèmatiquomont, en des conclusions

qui seraient à peu près celles-ci.
1° Garantir la liberté de conscience absolue pour

tous sans exception ni restriction, y compris la
liberté d'embrasser la vie monastique;

Riais refuser à tbulcs les collectivités monastiques
lo privilège do la reconnaissance légale et de la

personnalité civile; leur refuser en particulier l'auto-
risation collective d'enseigner,

2° Garantir la liberté d'enseignement sous réserve
des conditions d'âge, do stage, de gradé, db mora-

lité, etc., fixées par la loi et du droit d'inspection do

l'Etat, avec recours, en cas de contestation, aux
conseils élus de l'instruction publique;

Mais reconnaître légalement l'incompatibilité des

fonctions d'enseignement' aveb la qualité d'ecclé-

siastique, soit régulier soit séculier.

t. Expression u complélcr comme l'indique le passage sui-
vant d'un autre article : « Edgar Quiiiet disait déjà avaiUla loi
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3° Garantir enfin tant aux familles qu'aux ecclé-

siastiques investis do leur confiance toute liberté et
toute facilité pour l'éducation religieuso des enfants

aussi bien que pour l'exercice du culte;
^lais séparer définitivement les Eglises de l'État,

dénoncer le Concordai et supprimer le budget des

cultos.
Excusez-moi, mon cher directeur, d'avoir été à la

fois si long et si incomplet, do nï'ôlro laissé..entraîner,
à de si amples développements, et veuillez agréer
l'expression do mes sentiments les plus cordialement

dévoués,

F. RUISSON.

do 185.0: Comment celui qui, au nom du Moyen Age, fait le procès
de l'esprit moderne peut-il être, en me'metemps, chargé de répandre
cl d'enseigner cet esprit?.... Aussi longtemps donc que durera le
Concordat, il n'y à qu'une solution : c'est d'appliquer à tout
renseignement primaire et secondaire (le supérieur ne s'adresse

qu'aux adultes) le principe posé déjà dans notre législation
depuis plus de vingt ans pour renseignement primaire public:
séparation absolue de l'église et de l'école, incompatibilité do
toute fonction ecclésiastique avec toute fonction d'enseigné-,
ment. Refusons doue absolument le droit d'enseigner aux congré-
gations et, sous le régime du Concordai, aux membres de tout
clergé officiel. » (Le droit d'enseigner, dans la Revue politique et
parlementaire de juin 1903.) Voir d'ailleurs ci-après la Réponse
à M. Rruiielière, p. 123, et les voeux 2° et 3*.du Congrès radical,

;p. 139. :-.
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I. — RÉPONSE A M. RUISSON.

Au Directeur du Journal des Débats.

- Dinard, 18 septembre.

Mon cher Directeur,

lia paru dans le Temps d'hier, mercredi 17 sep-
tembre, une longue lettre do M, Ferdinand Buisson

grandis epislola} très propre à embrouiller la ques-
tion de la liberté d'enseignement ou du droit d'en-

seigner ; et à laquelle, pour cette raison, jo Vous

serais reconnaissant de vouloir bien accueillir ces

deux mots do réponse,

L'argumentation do M. F. Buisson se fonde tout
entière sur une distinction, dont je crois qu'il est

l'inventeur, entre le 'droit; du congréganisle et le

droit de la congrégation en matière d'enseignements
Sans m'embarrasser pour le moment de colle méta-

physique politique,—- et quand je dis : « pour le

moment », je veux dire que je me réserve toute

l; Journal des Débats, n<" dû 19, 21, 23 et 23 septembre 1002.
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liberté d'y revenir, s'il y a lieu, — je me conten-
terai de soumettre à M, F, Buisson lui-même, et à

l'opinion publique, la supposition que voici :
Nous sommes la Compagnie de Jésus,- les Domi-

nicains ou les Eudistes. Avec notre argent, dont la
loi n'a pas à rechercher rorigino, et dont nous
sommes prêts, au surplus, à justifier la possession,
nous achetons un immeuble en France. Nous ne
demandons aucun privilège, aucune exception ou
aucune faveur, et nous n'invoquons d'autres droits

que ceux qui garantissent On Franco, non seule-
ment à tout Français, mais à tout élranger, la pro-
priété de ses biens. Nous aménageons cet immeuble
à nolro convenance et nous y installons une école.
Nos professeurs et, si l'on le veut, nos maîtres sur-
veillants ne se sont dérobes à aucune des charges
qui sont celles de tous les Français, y compris lé
service militaire. Ils sont d'ailleurs munis de tous
les titres ou diplômes, brevets do capacité, bacca-

lauréats, licences, agrégations, exigés par la loi de

quiconque prétend enseigner. En outre, notre éta-
blissement demeure ouvert aux inspecteurs de l'ins-
truction publique. Et enfin nous ne décernons point
de grades; mais toits les examens auxquels nous

préparons sont de ceux que l'on ne subit que devant
des jurys d'Etat.

Je demande à M. F. Buisson i
V 1° Ce qu'il voit, dans la succession de ces opéra-
tions, qui lèse « le droit de l'État » ou qui contrarie
« la Déclaration des Droits de l'homme >>;

2° OU il place, à quel moment de la succession
de ces opérations, sa distinction entre les droils
du congréganisle cl les droits de la congrégation ;

3° Celle de ces opérations qu'il se erpit eu droit
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de m'interdire, et au ïioRi de quel principe qui ho
soit pas une violation de quelque liberté, ou la miso
à Yindéx do quelque catégorie de citoyens?

Dès que AI. F, Buisson nous aiira nettement

répondu sur ces trois points, c'est alors, mais alors

seulement, qu'il sera temps de discuter ridée, ou

plutôt l'idole, qu'il se fait doTÉlat, et notamment

quand il l'investit du droit -non seulement de léga-
liser^ ou de légitimer) mms proprement do crèet\ ce

quo sa mission n'est que do protéger^ Rassurer et
de garantir.

llecovcz, mon cher directeur, etc.

F. BRUNETIÈRIÎ.

II. — RÉPONSE A M. RRlJNKTli.aE.

'• Paris, le 19 septembre.

Monsieur le Directeur,

En traversant Paris, je viens do lire les intéresv
saules « questions » que M» BrUnetièro me fait
l'honneur' de m'ndresser»

M. Brunelière fait, dit-il, « une supposition », et
il commence ainsi t « Nous sommes la Compagnie
do Jésus, les Dominicains ou les Eudistcs. Avec
notre argent..; nous achetons.., nous aména-

geons,,, etc. » — Pardon. Il nsest pas besoin d'aller

plus loin, C'est votre premier mot que je conteste,
«Nous sommes!... » Non, vous n'êtes pas. Vous
n'avez pas le droit d'elle et de dire : nous, V.ûnous
est tout te sophisme. Ce que vous êtes ou du moins
ce (pie vous sériez, si Ton vous laissait faire, c'est



CONTROVERSE AVEC M. F, BRUNETtËRE. 121

une congrégation non autorisée, c'est-à-diro uno
réunion illicite de personnes en révolte-'ouverte
contre les lois de votre pays, contre celle de 1901
et contre toutes celles qui l'ont précédée. Or, il
s'est trouvé un Parlement et un gouveriw'inenl qui,
à tort ou à raison, prétendent les faire respecter,
ces lois si longtemps et si impunément violées.
Vous vous récriez contre cette indignité*- Mais la

plupart des Français ont encore la simplicité de
croire que la loi est la loi et que tout le monde doit

s'y soumettre, de gré ou do forcé.

Ainsi, dans le cas que M. Brunelière a choisi et
non sans doute au hasard, on ne se trouve pas en
face d'une de ces collectivités en formation dont il
tue demande de déterminer les droits collectifs com-

parés aux droits individuels do ses membres. Il

s'agit d'une collectivité que TÉtat a le pouvoir et le
devoir do dissoudre*

Les trois questions de M. Brunelière no se posent
pas, attendu qu'il s'en pose une qui lés supprime
toutes : Est-iï'-licite à un groupe quelconque do

citoyens de se mcllro au-dessus de la loi?
M, Brunelière votulra-t-il bien condescendre à

remarquer cette dilïércnce entre une congrégation
non autorisée cl une association régulière, quoi-
qu'il no voie là que de « la métaphysique poli-
tique » ? Peut-être consontira-t-il a modifier les
termes de sa « supposition », do manière A no plus
exiger que son contradictoui' commence par lui

accorder, comme la chose du monde la plus natu-
relle cl la plus légale,l'existence illégale d'une cor-

poration telle que la Compagnie de Jésus? S'il veut
bien s'y prêter cl nous mettre en présence d'un cas
oh ses trois questions se posent sans emporter la
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reconnaissance du « droit supérieur » des Jésuites,
je me ferai un devoir d'essayer de lui répondre.

Veuillez agréer, Monsieur le directeur, l'expres-
sion de mes sentiments les plus distingués.

." F. BUISSON.

lïl* — DEUXIÙMK RHPONSE A M. BUISSON.

Au Directeur du Journal dès Débats.

Paris, le 22 septembre.

Mon cher Directeur, '

Lit-ce que j'ai parlé l'autre jour d'un u droit

supérieur » des Jésuites ou des Dominicains? Il
faut donc alors que ce soit sans nVen apercevoir?

On ne revendique en etîet pour eux que le « droit

égal », ou le « droit commun », de tous les Fran-

çais; et on estime, au contraire de M. Fi Buisson,

que ce droit comporte ou enveloppe « le droit d'en-

seigner »' au mémo, titre, sinon tout à fuit dans les

mêmes conditions .que le « droit de parler » ou que
« le droit d'écrire ». M. F. Buisson a-t-il la prétention
d'empêcher quelque jour les Jésuites ou les Domi-

nicains, comme tels, do fonder des journaux oit de
tenir des réunions? C'est encore ce qu'on aimerait

savoir, et j'en fais, dès maintenant, l'objel d'uno

quatrième question.
Si d'ailleurs, on les a choisis, « et non certaine-

ment au hasard », pour poser à -leuroccasion les
trois .'questions -auxquelles. M. F, Buisson refuse

pour le moment de répondre, c'est qu'en mit ils

existent, et c*esl d'eux ou de leurs frères qu'il s'agit
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présenlenichl, non d'une congrégation idéale ou

quelconque, ni d'une « collectivité en formation ».

Mais, après cela, puisque M. F. Buisson no me
demande que de « modifier les termes de ma suppo-
sition », je n'y vois pas d'inconvénient, cl je puis
lui donner cette satisfaction.

Nous sommes donc une société civile, et, dans un
immeuble acquis de nos deniers, il nous a plu d'ins-
taller une école dont il nous plaît également, et au
nom de la « liberté de penser », que les maîtres,
munis au'-surplus, de tous les titres, brevets cl

diplômes nécessaires, soient catholiques et môme

prêtres.
Je demande itéràlivcmcnt à M. F. Buisson :
1° Ce qu'il voit là qui contrarie «la Déclaration

des droits de l'homme », ou qui lèse le droit de
l'Étal?

2° A quel moment de l'opération il insinue sa
distinction entre le « droit de la Congrégation » et

celui du « congréganistc », ou, s'il l'aime mieux,
entré le droit de I employeur et celui de l'employé?

3° El au nom de quel principe, qui ne soit pas la
violation de quelque liberté ou la mise à l'f/u/iwde

quoique catégorie de citoyens, il me conteste le
droit d'enseigner?

A ta vérité, sur ce dernier point, quelques lecteurs
trouveront peut-être qu'en refusant de me répondre,
M, F. Buisson ne m'a déjà que trop ôloqueminent
répondu.

Sa lellre est une preuve qu'il ne s'embarrasse

guère de « metlre à Yindèà' » quelques milliers do

Français, ou de « violer quoique libellé >•.Mais je
voudrais le lui entendre dire d'une manière et en
des termes plus explicites encore. Je voudrais lu
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entendre dire que, si fai des idées qui ne soient pas
les siennes, je n*ai pas le droit de les répandre; ni

même, personnellement) le « droit d'être ».
« Non, voiis n'êtes pas ! Vous n'avez pas le droit

d'être ! » Et je voudrais lui entendre dire, parce
qu'alors on le saurait, que la loi, dont il fait tant
d'état q*!and il l'approuve el si peu quand ellele

gêne, n'a pas du tout pour objet do réaliser un peu
do justice et d'égalité parmi les hommes, mais

d'asservir, « de gré oit de force, » les malheureux
« errants » à la dortiihation de ceux qui détiennent
la vérité. C'était aussi l'opinion de ceux qui ont

révoqué l'Édit de Nantes^

Veuillez agréer, mon cher directeur, etc.

.'. J. BRUNETIKRE.

IV. — DEUXIÈME RÉPONSE À M. RRUNETIKRE.

Lyon, 23 septembre.

Monsieur le Directeur,

M» Brunctièrc lue fait l'honneur de me poser
quatre questions qui ont le ntênic objet, ainsi qu'il
l'avait expliqué dans sa première lettre : c'est do
m'aider ou de me forcer à préciser et, s'il se peut,
à justifier une distinction qu'il ne croit pas fondée
et pour laquelle il veut bien nie décerner un brevet
d'inventeur. Il s'agit de savoir s'il y a une différence

appréciable entre la liberté du congréganisle cl la
liberté de la congrégation) enlro le prétendu droit
collectif de celle-ci et le droit individuel de celui-là,
Comme critérium, M. Brunelière suppose « une
société civile » qui, se conformant d'ailleurs de tous
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points aux lois du pays, installe une école où elle
veut que renseignement soit donné par un person-
nel dont tous les membres soient catholiques et
même prêtres. El il me demande :

1°Ce que je vois là qui contrarie la Déclaration des
Droits de l'homme ou qui lèse les droits de l'Étal,

Réponse : Absolument rien;
2° A quel moment de l'opération j'insinue qu'il y

a distinction entre le congréganisle et la congré-
gation?

Béponsc : A aucun moment;
3,j Au nom de quel principe qui no soil pas la

violation de quelque liberté ou la mise à l'index

d'une catégorie de citoyens, je lui conteste le droit

d'enseigner?
Béponsc : Je ne lui conteste en aucune façon ;
1° Enfin, si j'aurai la prétention d'empêcher quel-

que jour les Jésuites ou les Dominicains, comme tels,
de fonder des journaux ou de tenir des réunions?

Béponsc : Aucunement. El si quelqu'un émettait
colle prétention, je no serais pas le dernier à la

combattre.
Nous voilà au bout de l'interrogatoire. Il n'y

a plus qu'à se demander comment s'est évanoui

entre nous l'objet du débat. C'est bien simple cl

non moins significatif i M. Brunelière a retiré de ce

débat la question même sur laquelle nous sommes

en désaccord ; il a retiré la liberté de la congrégation

pour n'y laisser que la liberté d'enseignement. Or,

j'aiveplo celle-ci aulanl que je conteste l'autre. 11

est donc naturel que je m'empresse aujourd'hui
d'accorder à mon honorable contradicteur tout ce

qui est nécessaire pour qu'aucun citoyen ne soil privé
d'aucun de ses droits naturels, comme je m'étais
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empressé l'autre jour de lui refuser absolument, ce

qu'il postulait,.le.droit pour les congrégations non
autorisées d'exister quand niêmc et d'enseigner.

Nous différons totalement de manière de voir sOr
les congrégations, on du moins sur leurs droits. Je
laisse à M. Brunelière le soin de dire ce qu'il en

pense; pour moi, toute congrégation-est une''agglo-
mération de personnes d'un genre tout spécial et

qui, plus que toute autre forme d'association, ne

peut se constituer et agir que dans la mesure oh
l'État juge à 'propos de lui accorder tout ou partie
de la capacité civile et do l'existence légale. Mon
sentiment personnel est que l'État fera bien do
n'accorder à aucune congrégation* ni d'hommes ni
de femmes, l'autorisation globale et collective

d'enseigner, en d'autres 'termes, le caractère légal
do corps enseignant ayant une personnalité propre,
indépendante de celle de chacun de ses membres.

Mes raisons, je les ai dites, je les redirai au besoin.
Mais ce n'est pas ce que me demande M, Brune-

lière; ce qu'il voudrait, c'est que je consentisse à
tirer de ses déclarations certaines conséquences
auxquelles je ne souscris pas. De ce que je refuse
d'habiliter une congrégation enseignante comme
établissement reconnu par. l'État* il conclut que je
dois, pour être logique, frapper d'inlerdil ou d'exclu-
sion arbitraire chacun do ses membres pris à part
et considéré comme citoyen. Qu'il me permette do
suivre mon raisonnement cl non pas le sien.

Toutes nos lois, toutes nos institulions démocra-

tiques sont, et, je l'espère, seront de plus en pliid-
fondées sur un seul grand principe Î la liberté de la

personne humaine, liberté inviolable, imprescri-
ptible, inaliénable. J' n'entrevois aucune raison,
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pas même la raison d'Étal, qui permette d'enlever à
aucune personne humaine, congréganisle ou autre,
le plein usage de celte liberté, et quand même
cette personne prétendrait avoir aliéné sa liberté

par des voeux sacrés et irrévocables, je maintiens

que sa liberté reste pleine et entière : la loi française
n'admet pas qu'elle y renonce.

En résulte-t-il que les vingt ou trenle professeurs
qu'on nous montrait tout à l'heure usant de celle
liberté individuelle et se niellant à la disposition
d'une société civile pour enseigner dans les condi-
tions légnlescomtnunes, auront le droit de se réunir
dans une maison prêtée par un tiers et d'y établir,
sans l'autorisation que la loi exige, une congréga-
tion ou une fraction «le congrégation, un établisse-
ment congréganisle? Auront-ils le droit do récla-
mer, pour cet être collectif qu'ils ont forgé, la

plénitude des droits naturels appartenant à chaque
être humain en chair cl en os? De ce qu'ils ont
individuellement le droit d'acheter, de vendre,
d'hériter, d'ester en justice, «le voler, etc., vont-ils

prétendre transférer à leur congrégation tous ces
droits? De ce qu'ils remplissent les conditions néces-
saires pour enseigner, chacun suivant ses grades
et diplômes, s'en suivrti-l-il que la congrégation
peut forcer l'Etat à la reconnaître comme puissance
enseignante? Je réponds : C'est l'Étal qui sera juge.
11peut estimer qu'il y a intérêt à conférer par la loi
cette reconnaissance officielle de la congrégation
enseignante (c'esl ce qu'a fait la loi Falloux). Il peul
la lui refuser, Il peut l'accorder sous eorlaines con-
ditions. Nous ne sommes plus là en présence d'un
droit naturel, indéniable, intangible ; nous sommes
dans le domaine de conventions légales à débattre.
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D'autres pourront porterie débat sur un autre

terrain. Ils diront que pratiquement celte liberté
individuelle laissée au congréganisle est difficile-
ment compatible avec'l'idée ;.que religieux et reli-

gieuses se font de l'obéissance absolue à leur ordre.
Ce n'est pas à moi qu'il appartiendrait de rcchcrchei
là solution pratique. Aux défenseurs des congréga-
tions do voir s'il veulent y aviser, à moins qu'ils ne

préfèrent la politique du toutou rien.
Mais j'ai pour d'avoir déjà encouru une seconde

fois une parole sévère : Grandis epislold^ et je
m'arrête sans essayer de conclure, en vous priant
Monsieur le directeur, d'agréer, etc.

F. BUISSON, V..'

Vé -— CONCLUSION DE M. F. nRUNEÎifeRE.

En posant à M. F. Buisson les quatre questions
auxquelles il répond qu'il no saurait répondre autre-
ment que nous-mômes, je n'avais pour objet que
do distinguer expressément les deux points qu'il
confondait ensemble, c'est à savoir la liberté des

congrégations et le droit d'enseigner
II convient que ce sont bien deux points, et il

déclare qu'au besoin personne plus ênergiquement
que lui ne maintiendra la distinction. J'en prends
donc acte, avec plaisir, tant eh mon nom. qu'au
nom de la Ligue do là liberté d'enseignement, et
eh no'lui demandant que de se souvenir lui-même
de la nellelé do ses déclarations aussi fidèlement

que nous nous engageons à le faire de notre côté.
F, BRUNETIKRE.
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RÉSOLUTION PROPOSÉE AU COMITÉ CENTRAL

OH LA LIGUE DES DROtTS DE LilOMME

ADOPTÉE A LÀ SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 1901

(Publiée en septembre 1002.)

L —*Le professeur, en eoriiprclitmt sous ce nom
tous les hiembrcs du personnel enseignant des éla-
Missemenïs d'instruction publique,—-est un citoyen
jouissant do tous ses droits. Mais, de plus, é'est
un citoyen investi, pour une fonclioti déterminée,
d'un mandat public qui a pour objet Tinslfuclion
et l'éducation.

IL —En tant que citoyen, et en dehors de sa
fonction, il participe librement à la vie publique,
auxiuèmes conditions que tous les aulres citoyens
et sans pouvoir plus qu'eux « être inquiété pour
ses opinions,'-». (Art. 10 de la Déclaration des Droits
de riioninté.)

Comme citoyen chargé d'un service public et
investi par la nulion d'un mandat de confiance, il

accepte la double obligation attachée à celte mis-
sioïi

Fût LAÏOt'Ê. 9
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D'une part, au cours de ses fondions, il s'interdit
d'exercer sur ses élèves aucune pression tendant
à les l'airc tomber 's.o'u'sl'action des partis.-

D'autre part, dans l'ensemble do sa conduite

privée et publique, il s'interdit tout ce qui dépouil-
lerait sa personne do l'autorité'.morale indispensable
à l'exercice do ses fonctions, cl notamment tous les
excès de.parole et .d'action incompatibles avec son
caractère d'éducateur, ;

lit. — Dé ce double principe il ne résulte pas quo
le professeur puisse ôtre assimilé aux fonction-
naires do l'ordre politique ou administratif, lesquels
ne peuvent, -sans, 'contradiction,'-'se -montrer en
désaccord avec lo pouvoir exécutif dont ils sont
lés agents directs.

Il n'en résulte pas davantage que le professeur
soit tenu, dans sa vie civique, à Une neutralité

systématique' qui équivaudrait à la perte de ses
droits d'homme, ni inômcv dans ses leçons, à un
ettaceincnl qui ôlerail toute verlu éducative à son

enseignement.
Surtout, il n'en résulte, sous aucun prétexte, pour

ses chefs hiérarchiques, un droit de surveillance et
de contrôle préventif sut' ses opinions.

IV.—Mais il en résulte'pour' lui-même l'obliga-
tion do ne jamais oublier, citoyen, qu'il est profes-
seur, et4 professeur, qu'il est citoyen.

Il lui est doue impossible de prétendre à l'usage
sans réserve d'une liberté salis limite, puisqu'il s'est

engagé à ne -pousser dans la pratique lés droits
du citoyen j squViu point bu ils supprimeraient les
devoirs dii professeur.

S'il a, comme tous les citoyens, la liberté de

parler et d'écrire, il est tenu, de plus qu'eux, à èti'o
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toujours" maître do sa parole et do sa plume, non

pas parce que les écarts de l'une ou de l'outre peu-
vent déplaire au pouvoir, mais parce qu'ils consti-
tueraient de sa part la ruplitre du contrat qu'il a

consenti..'avec' la société en acceptant d'èlrc son
mandataire responsable.

\r, — Éùfin", s'il se produit entre les droits civiques
et les devoirs professionnels lui.conflit donnant lieu
à des dill'ércnces d'appréciation de la part de ses
chefs et de là sienne, ce n'est ni à lui ni à eux-de le
trancher. La décision appartient, s'il s'agit d'un
délit de droit commun, aux tribunaux de droit coin-'
mini;' s'il s'agit d'un manquement professionnel,
aux conseils universitaires, •,pérànl en toute régu-
larité, avec le plus scrupuleux respect des formes
et des garanties juridiques instituées ou à instituer

par la loi, et notamment sans participation au juge-
ment des autorités universitaires ayant instruit et

dirigé la poursuite.
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AUX DEUX CONOIlfcS DE LYON

(Septembre et octobre 1002.)

/;.:.; . I

22" CONGllfcS DE LA LIGUE
DE L'ENSEÏGNÈMENTI

(Séancede ctôlure28septembre1002.)

Après lecture du voeuadopté à.l'unanimité sous le litro
île « motion transactionnelle » entre les partisans du mono-
pole et ceux de la liberté de renseignement, le président
résumo les débats ot explique le sonsdu voeu î

Sur la question des congrégations enseignantes^ le

Congrès a été unanime.
Dans son souci do ménager la liberté de conscicncô

jusqu'à ses aberrations, la société contemporaine
laisse à ceux qui prétendent avoir besoin de celle
vie à pari, toulé facilité pour suivre leur « voca-
tion ». Vous vonle/ renoncer au monde, leur dit-

elle, abdiquer tout ou partie des droits cl des devoirs

t. Hxtrait du discours de clôture de M, l<\ Uuisson, président
de la Ligue de t'enscigrioment.
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de la personne humaine. Soit. Il vous plaît d'aller
vous enfermer dans un couvent, allez-y : seulement
vous n'y enfermerez pas nos enfants avec vous.

L'enfant est un enfant, c'esl-à-dirc l'ôtre mal-
léable par excellence : il ne s'instruit que grAcc à
celte faculté d'imitation et d'obéissance qui fait

qu'il lui est impossible do résister a l'influence du
milieu où il grandjt. Une société civilisée ne peut
donc considérer comme indifférentes les conditions
oii sera placée la masse de la jeunesse, puisque tout
l'avenir de la nation en dépend.

Or que demandent les congrégations? Le droit de

placer la jeunesse dans un milieu artificiel et excep-
tionnel où tout est calculé pour exercer sur l'esprit,
sur l'imagination, sur le coeur, la plus forte et la

plus persistante pression intellectuelle cl morale; le
droit de mettre des intelligences et des consciences
non formées sous l'ascendant unique, exclusif, sans
contrôle ni contrepoids de quelles personnes?
D'hommes ou de femmes qui, ayant renoncé a tout,
n'ont plus qu'un intérêt dans la vie, le dévouement
à leur ordre et a leur Hgliso, la passion religieuse
dans ce qu'elle a de plus noble, si vous voulez, mais
aussi de plus ardent.

Kl vous vous étonnez que nous demandions à
l'État de ne plus fermer les yeux sur une telle orga-
nisation, do ne plus donner la sanction de la loi a
des maisons où Ton prétend faire jaillir la vie laïque
du sein do la vie monastique, de proclamer enlin,
comme un principe de notre régime scolaire natio-
nal, la séparation nécessaire de l'école et du couvent !

Sur Yabrogation de lu loi Paltoux :
Nous n'avons pas la prétention de consommer
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par la loi la défaite do l'esprit clérical. La loi Fal-

lonx avait organisé un immense appareil d'ensei-

gnement collectif savamment construit, mis- en

entier-dans la main de l'Église, armé do pouvoirs
légaux* dotés do privilèges hypocritement dissimulés
sous le nom de liberté (le renseignement. C'est cet

outil merveilleux mis parla loi aux mains doTlÇgiise
que nous voulons lui retirer ; rien do plus, rien do

moins. Nous demandons aux Chambres de le détruire
do la nu)nie mauièro qu'il a été construit, par une
loi organiquo de renseignement. Et» cola fait, nous
restons face à face avec des adversaires libres
comme nous, agissant comme nous en simples
citoyens, à titre individuel. C'est alors pour tout de.

bon, la liberté pour tous, et sur ce terrain nous

acceptons le combat, Nous ne demandons pas à
l'État do faire taire nos adversaires, nous espérons
bien nous en charger nous-mêmes par la libre dis-
cussion. Quand nous n'aurons plus en face de nous

que des idées, nous ne demàndoiis i\ les combattre

que par des idées.

Sur la motion transactionnelle indiquant « une
orientation générale de la future législation sco-
laire» : '",," ';''-

Faut-il essayer do prévenir les fausses interpréta-
tions qui vont dès demain défigurer notre oeuvre et
calomnier nos intentions, nous accuser de vouloir
iino doctrine d'État,, une orthodoxie d'État? C'est

justement le contraire qui est vrai. Nous ne voulons

pas plus l'oppression de l'Etat pour nos adversaires

que pour nous-niômes : lions sommes aux antipodes
de la doctrine napoléonienne et de l'Université impé-
rialeavec son fameux catéchisme. Nous souhaitons
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si peu voir mosurer chichement la liberté «les
méthodes aux établissements auxiliaires qui peuvent
se former à coté de ceux de l'Etal que, dans ceux
de l'Étal même, notre gronde préoccupation est de
maintenir la liberté d'esprit et de In garantir aussi
entière (pie possible aux professeurs. Pourquoi?
C'est qu'il n'y a pas d'éducation la où il n'y a pas
un éducateur et que, pour être un éducateur, il faut
être un homme libre, une raison et une conscience

qui s'appartienne.
Nous sommes donc fidèles à la tradition do Jean

Macé, ce libre penseur qui fut toujours un penseur
libre, en mettant au-dessus de toute atteinte les

'
principes fondamentaux do la Déclaration des Droits

de l'homme, en ne demandant pour renseignement
comme pour toute la vie nationale que la liberté

avec son corollaire, la responsabilité, avec sa con-

dition naturelle, la publicité permettant à l'Etat de

remplir sa mission, qui est d'empêcher qu'aucun

groupe, qu'aucun homme ne parvienne à confisquer
la liberté de ses semblables.

Nous ne dévions pas de cette tradition de la.Ligue
en insistant sur la plus délicate, la plus frêle et la

plus menacée de toutes ces libertés, celle de l'enfant.

Elle a été livrée par l'État réactionnaire à la discré-
tion de l'Église. Elle sera remise par l'État républi-
cain sous la protection de la nation.

Quelques-uns d'entre nous penscut que tôt ou
lard il faudra que l'État se charge à lui seul de tout
ce service public. D'autres estiment qu'il aura
d'utiles collaborateurs dans les libres concurrents

laïques. Nous n'avons pas tranché la question, lais-

sant à chacun ses préférences. Mais tous encore se
sont relrouvés d'accord pour .affirmer un principe
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important : tous les établissements qub nous appe-
lons auxiliaires, pour' no rien préjuger do l'organi-
sation future, n'existeront que par une sorte do
« délégation » du pouvoir enseignant qui fait partie
de la souveraineté nationale, Par conséquent, plus
d'enseignement d huis-clos, plus do maisons où les

. élèves disparaissent quand apparaît l'inspecteur,
plus do prétentions h distribuer confidentiellement
des enseignements qui ne s'écrivent pas. Vous êtes

libres, mais au grand jour. L'État n'est pas le juge
des doctrines, le tyran des professeurs, il n'est pas
l'administrateur intervenant on -.tout et pour tôul,
mais il est celui qui doit tout savoir afin de prévenir
et s'il y a lieu de réprimer. Une maison où l'on

enseigne la jeunesse est par définition une maison
où la nation doit pouvoir pénétrer et regarder à
loule heure.

C'est en ce sens que — sans entrer dans aucun
détail Sur le mode et la forme de l'inspection, en
évitant a dessein tous les mots techniques que
pourra modifier le législateur futur — nous nous
bornons h poser ce principe que les représentants
de l'État doivent avoir l'accès de toute maison dans

laquelle on fait de l'éducation, Qui osera s'opposer
à cette revendication? Qui osera réclamer le droit

pour qui que ce soit de tenir école en secret et
d'exercer longuement sur des enfants groupés et

disciplinés, telle action intellectuelle pu morale qu'il
lui plaira sans que le représentant de l'État puisse
en rien savoir?

Et de mêhie pour les livres : nous nëdcnianddns

pas qiie l'État eh fasse la censure conime la trop
fameuse commission dé YIndex, mais nous deman-
dons que nul livre ne puisse être introduit à l'école
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sans son visa, en d'autres termes que l'Etat sache

toujours ce qui se passe, et qu'il no soit plus licite
à aucun éducateur d'employer des instruments dont
il ne soit pas prêt a répondroet d'user, dans l'ombre,
do sa liberté pour étoulVer celle des générations
futures..,,

II

2° CONGRÈS DU PARTI RADICAL

ET RADICAL SOCIALISTE

(Voeu proposé ci adopté à la séance du il octobre 1902.)

Le Congres,
Estimant que dans la démocratie le droit d'ins-

truire les enfants ne peut être considéré ni comme
un droit naturel illimité, ni comme un pouvoir
discrétionnaire des parents, ni comme une industrie

exempte de contrôle;
Àffirmarit qu'il appartient à l'État, défenseur de

la personne humaine, quand elle ne peut se défendre

elle-même, et agissant dans l'intérêt du présent et
de l'avenir, de prendre à l'égard de l'éducation de
la jeunesse deux ordres de mesures ;

D'abord, de faire de renseignement un service

public offrant à tous gratuitement et également une
instruction dont l'ampleur dépendra de la capacité
des enfants et non plus de la fortune des parents ;

Ensuite* de veiller à ce que ni les parents* ni les
maîtres ne puissent user de leur autorité au détri-
ment des enfants, c'est-à-dire de la société;

Considérant que pour les enfants instruits dans la

famille, TÉtat a épuisé son pouvoir d'intervention
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quand il a prescrit par la loi un minimum d'ins-
truction obligatoire; mais qu'il a une action beau-

coup plus étendue a exercer soit sur les personnes,
soil sur loA t:latdissen)en(s (\\û entreprennent la

distribution collective de renseignement a des en-

fants réunis sous leur direction;

Qu'en cfïotj l'État a le droit et a le devoir :
1° D'imposer à cas personnes les garanties do

moralité et do capacité sans lesquelles les enfants ne
sauraient leur être confiés, même avec le consente-
ment des parents :

2° D'imposer à ces établissements les conditions
d'existence et de fonctionnement que la loi décla
rera nécessaires pour assurer le respect du droit de

l'enfant;
Considérant qu'en d'autres temps et à un autre

degré do civilisation, la société laïque, incapable
d'assurer elle-même renseignement, a pu s'en

décharger sur l'Eglise et celle-ci sur des congré-
gations religieuses investies à cet effet de pouvoirs
et de privilèges correspondant aux services qu'elles
devaient rendre; mais qu'aujourd'hui l'État répu-
blicain ne saurait perpétuer cette organisation sans
faillir a sa fonction et sans accepter définitivement
celle abdication partielle de la souveraineté natio-
nale que la loi do 1850 lui avait arrachée sous le
nom fallacieux de « liberté de renseignement »;

Qu'il importe de ramener ces mots de «liberté do
renseignement » à leur seul sens légitime* a savoir :
la liberté pour des adultes d'exercer sur des mineurs
une autorité qu'ils lionnent de la double délégation
de l'autorité de la famille et de celle dé.l'État,-' délé-

gation qui ne peut se faire qu'à des conditions
déterminées par la loi ; qu'ainsi entendue, celte
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liberté expressément individuelle, conforme aux
institutions républicaines du pays et favorablo au

progrès de l'esprit publie, doit être maintenue à
liitil citoyen, à rhnrge p;ir lui de répondre de l'abus

qu'il eu pourrait faire;
Emet le VOMI :

1° Que la loi Falloux soit abrogée cl le principe
do la liberté des congrégations en matière d'ensei-

gnement elïacé de la législation française;
2° Que le Parlement refuse de conférer la recon-

naissance légale et l'autorisation de tenir école à
toute association ou corporation non laïque, et qu'il
ne l'accorde aux établissements laïques qu'avec
l'obligation pour eux, tout en gardant leur liberté
de méthodes, d'être toujours ouverts à l'inspection
des représentants de l'Etat;

ÎP Que nul citoyen français, remplissant les con-
ditions requises par les lois scolaires, soit pour
enseigner, soit pour diriger un établissement, ne
soit exclu de l'exercice de ce droit pour motif d'opi-
nion, mais qu'il en soit déclaré déchu dans les cas
de fraude, d'interposition de personne ou de recon-
stitution clandestine d'un établissement non auto-

risé;
4° Que sur ces bases le gouvernement élabore

dans le sens le plus démocratique et soumette sans
délai aux Chambres un plan de réorganisation de
notre enseignement national à tous les degrés.
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NOTES ÉCRITES AU JOUR LE JOUR, DE M, FÉLIX PÉCAUT

En somme, que demande M, Pécaut à l'école laïque
d'aujourd'hui ou do demain, en plus de ce que don-
nait celle d'hier? Qubmanquc-t-il, suivant lui, à
« l'instruction morale et civique » do la loi, dos

programmes ou du moins des Manuels?
—> « Ce qui manque le plus, répond-il, c'est

Vesprit, j'entends l'orientation profonde, le regard
tourné vers le dedans de l'éducation, vers l'intelli-

gence même, vers l'Ame ou le sentiment, vers la

conscience, noyau do l'être humain; par conséquent
l'application — dans tous les ordres tl'études— non

pas tant à produire des résultais, dès connaissances,
qu'à susciter l'activité individuelle, qu'à faire des

personnes, des âmes d'hommes ou de femmes vivant
de leur vie propre, libres et raisonnables » (p. 54),

On ne peut se le dissimuler, et c'est une impres-
sion qui revient de plus en plus forte à mesure

1. Extrait du Bulletin de l'Association amicale des anciennes élèves
de Fontenay-auX'Iioses, n° de décembre, 1002.
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qu'on avance dans ces cahiors, ce quo M, Pécaut

appelle /HO/Y//eou éducation morale dépasse notable-
ment ce qu'on entend d'ordinaire par ce motl.

Lui-même s'en rend compte, Il cherche un terme

qui ombrasse à la fois les trois grands domaines do
la vie do l'esprit i\o sentiment, h pensée ci Yaction,
et les trois grandes disciplines qui y correspondent :

Ta/7, la science et la morale. C'est tout cela ensemble

qu'jl réclame pour l'éducation, et très expressément
pour l'éducation dii peuple. A maintes reprises et
avec une véritable éloquence, il insiste sur le droit
à la poésie pour la vie la plus humble (p. 81), sur
« la large part à faire au sens de la beaulé » (p. 140),
sur le secours que les beaux-arts, la musique par
exemple, apportent à la vie morale et à la vie sociale.

Il examine un jour s'il faut se faire scrupule
d'élargir par l'imagination la faculté do sentir chez
les enfants du peuple. Il répond ; « Pour le rude

animal humain, le devoir no prendra son contenu
de délicatesse, de loyauté, de pitié, de sympathie
que si son Ame a été labourée, cultivée, remuée par
le sentiment, par la poésie profonde ».

Il lié demande pas moins pour le peuple que là

plénitude du droit à la triple éducation, esthétique,
éthique, scientifique,

Mais dans celte triple voie, jusqu'où conduira-t-on

l'élève* c'est-à-dire la démocratie tout entière?

L'arrôlera-t-oiï au point où cesse l'intérêt pra-
tique, l'ulililé en vue de l'application? Ce serait,
sçmble-i il, plus sage et plus sur.

Non, dit M. Pécaut. La voie lui est ouverte, il no
vous appartient pas de la lui barrer.

I. Voir la pièce annexe, p. 329.
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Dans chacune île ces trois grandes avenues où"
l'esprit s'engage, pour reprendre une de ses images
favorites, il vient un moment où l'esprit, par l'exer-
cice même do ses facultés, semble perdre pied,
alleindro la limilo do sa nature et apercevoir, quoi-"
.'.quechose au delà, découvrir un horizon qui dépasse
inconimensurablemenl son expérience, fjuLen pro-
longe à l'infini toutes les lignes.

Dans l'ordre esthétique, le véritable artiste n'est

pas celui qui remplit avec virtuosité un programme
donné et qui, regardant son oeuvre avec complai-
sance, s'en lient là et ne rêve rien de plus.

C'est celui qui rêve au contraire plus de beauté
encore que toute celle qu'il a pu réaliser, celui qui
voit se dégager devant lui à travers la nature et à
travers les chefs-d'oeuvre de tous les Ages un idéal
invisible qu'il .'n'atteindra jamais, mais qu'il pour-
suivra toujours, celui enfin qui est comme hanté

par celte intuition, par le frisson du sublime et par
l'admiration'-'do. cette souveraine et parfaite Beauté

qu'aucune main humaine ne peut .emprisonner dans

aucune matière, mais dont quelque chose pourtant
vit et palpite en toute oeuvre d'art.

Dans l'ordre intellectuel, le véritable savant n'est

pas celui qui emmagasine des faits, des mots, des

chiffres, des objets, et s'en tient là. C'est celui qui
cherche la loi des faits, celui qui remonte aux

causes, qui tâche de saisir le secret de la nature, do

reproduire par la seule forcé de sa pensée ce qui a
été fait par la force des choses, d'entrer en commu-
nication par sa raison avec la vérité éternelle, uni-

verselle, immuable. Le génie d'un Àrchimèdc ou
d'un Newton, d'un Àrislolc ou d'un Pasteur accom-

plit datis la recherche du Vrai précisément la munie
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merveille que celui d'un Michel-Ange ou d'un
Beethoven dans la recherche du Beau.

Et leur grandeur à'tous est de sentir qu'ils sont
infiniment loin de posséder leur idéal,

Dans l'ordre moral enfin, le héros, le saint,
riiommo do devoir cl de dévouement est pareille-
ment non pas un adroit et correct exécutant qui,
ayant une lAche à remplir, la remplit, une consigne
à observer, l'observe, et s'en va content de lui.

C'est, lui aussi, un épris d'idéal ; l'idéal moral du
Bien attire sa conscience avec autant de force que
le Beau l'imagination de l'artiste, et le Vrai la raison
du penseur.

Lui non plus, il n'atteindra pas cette perfection
doiit l'imago lui est toujours présente et qui monte
à mesure qu'il monte, laissant toujours entre elle
et lui le sentiment poignant d'une dislance infinie.

El c'est ce 'sentiment même qui fait l'artiste, le

savant, le héros, disons mieux : qui fait l'homme, La

grandeur de l'homme est d'avoir conscience à la fois

de celte relation avec la vie parfaite de l'esprit, et de
l'abîme qui l'en sépare. Et si la vraie morale est de
faire un homme, il ne faut pas qu'elle cfiacè de sa
nature ce trait caractéristique par excellence, la

capacité do l'idéal, la faculté de concevoir, d'aimer
et de vouloir l'idéal.

Nous voilà bien loin de la morale à l'école pri-
maire? — Erreur. Nous voilà, au contraire, en

présence de la seule morale digne de l'école et de la

démocratie, de celle qui ne inutile pas la nature
humaine, de celle qui ne se réduit pas à un recueil
do recettes, mais qui dans lo plus obscur enfant du

peuple cultive une intelligence, une sensibilité, une
volonté faite pour se mesurer avec l'infini.
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M, Pécaut nous parlait tout à l'hcuro d'une

prétencluo moralo laïque qu'il taxait d'insuffisance
ou môme do stérilité. Que luireprochait-il? Il l'accu-
sait do sevrer rame humaine, l'Ame dii peuple tout
au moins, do ce qu'on juge trop beau, trop grand,
trop hàut> trop idéal; trop divin pour elle. Il l'accu-'
sait do rayer, au moins par prétention, du triple
livre do l'art, do la science et de la vie, le chapitre
de l'idéal,

Pour lui, il n'y a qu'un éducateur, c'est celui qui
peut dire à son élève ; « Tu os homme, et rien
d'humain no te sera étranger, pas même et surtout

pas le divin ». Ce que les hommes appellent lo divin,
c'est ce qu'ils ont trouvé de meilleur en eux-mêmes,
co qu'ils ont conçu de plus adorable, la plus pure
vérité^ la plus sereine beauté, la plus parfaite
justice, la plus inépuisable bonté.

C'est tout cela, en ofTet,c'est, comme dit Spinoza,
cette « nature supérieure de l'homme »que l'homme
adore avec raison comme la plus haute forme de
l'être et de l'esprit à laquelle il puisse s'élever. Une
éducation libérale ne peut supprimer le meilleur de
nous-mêmes où le laisser s'atrophier faute de cul-

ture; il faut qu'elle donne à la vie tout son prix,
Une page do notre carnet nous invile à méditer

deux paroles qui rendent un son bien différent,
l'une de Renan : « La vie n'est qu'Une ombre,
donnons à celte ombre un peu dé réalité en nous
vouant au culte du bien »; l'autre, de Bcrsot : « La
vie n'est qu'un instant, mais cet instant suffit à

entreprendre des choses éternelles ». Oui, ajoutele
commentateur, « privilège de l'homme d'oser conce-

voir, aimer, réaliser ces choses éternelles, de régler
sur elles sa vie, au besoin de s'y sacrifier » (p. i02).



QUINZE ANS D EDUCATION, 145

Que penser do l'éducateur qui s'o résignerait à les
ignorer?

M, Pécaut savait bien qu'il heurtait là directe-
ment les prétentions do doux classes d'hommes,

D'une part, certains savants veulent quo l'esprit
humain s'arrête juste au point où s'arrête la science

positiyo proprement dite. Quand l'expérience a clos
son cnquôto, nous n'avons plus rien à demander.
Une curiosité anxieuse de l'àmo humainoj se posant
des questions auxquelles la science n'a pas à

répondre, la fièvre de l'idéal, dans l'ordre de la

pensée, du sentiment ou de l'action; une sorte
d'émotion au spectacle do l'univers ou plutôt de ces
milliards d'univers que la science elle-même nous
révèle; ce trouble qui nous saisit quand nous nous

représentons l'infiniment grand qui est et Tinfini-
ment petit que nous sommes; ou encore ce rêve do

perfection morale qui nous fait admirer et quelque-
fois; faire nous-mêmes des folies sublimes ; cp besoin
de sortir dés bornes de notre nature et de pour-
suivre ce type chimérique que Platon appelait le
juste, les stoïciens le sage^ que le christianisme

appelle le saint, Carlylc le héros, et Nietzsche le
surhomme > ce sont là autant do maladies dont il
faut guérir le cerveau humain, El le premier service

que l'éducation doive rendre sera de mettre ordre à
ces intempérances d'imagination.

D'Un côté tout opposé, on fait une autre objection.
Non, ridéal, l'infini, le parfait, le divin ne sont

pas des chimères. C'est au contraire la suprême
vérité. Mais gardez-vous de croire que ce inonde"

Foi LAÏQUE. 10
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sacré soit accessible aux profanes. Ni la pliilosophio,
ni la scionce,m Pari, ni la moraïo.ni la raison natu-

relle, ni la conscience naturelle de l'homme n'y
peuvent pénétrer. C'est le domaine réservé à la reli-

gion, et la religion est une puissance à part, une
institution sui generis) elle est fondée sur une révé-
lation extra et suprarationiicllo; elle a ses lois, ses

traditions, ses organes, sa langue, ses sanctuaires,
son autorité, A elle, à elle seule, il appartient de

parler dp Dieu, Faites 'dans vos écoles tous les

enseignements quo vous voudrez, hormis celui de
la religion. Gardez ce que vous voudrez pour César,
mais rendez à Dieu ce qui est à Dieu.

M. Pécaut tient tète tour à tour à ces deux

théories; qu'il jugo également fausses, quoique
diversement dangereuses.

Nous l'avons entendu protester contre la morale
réduite à la portion congrue. Et il est inutile do

multiplier les citations, .

Enlenddns^Io maintenant revendiquer contre

l'Eglise, — contre toutes les Eglises— les droits de
la morale intégrale.

Pour lui, la morale doit avoir toute retendue,
toute la puissance que nous avons coutume d'attri-
buer à l'idée religieuse ou au sentiment religieux.
La morale telle qu'il l'enlend recueille et elle con-
serve précieusement tout ce qu'il y avait de respec-
table et de bon dans la religion, c'est-à-dire ce que
là religion lui avait elle-même emprunté. Elle en
laisse tomber les enveloppes grossières, les végéta-
tions parasites, les appendices superstitieux, les

dogmes, les miracles, les rites, les symboles, les

fables, et, en particulier dans le catholicisme, l'orga-
nisation sacerdotale. Elle consiste a créer un état
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d'Ame, une manière de penser, de sentir et de

vouloir, une disposition Constitutive de la moralité,
« C'est, dit M, Pécaut, de croire à l'ordre, d'aimer

l'ordre et de vouloir se mettre dans l'ordre » (p. 141).
Il revient volontiers « sur cette idée auguste de

l'ordre » (p. 227) qu'il prend au stoïcisme et dont il
fait, comme Marc-Aurôlo, la règle suprômo do la
vie et la raison dernière de tous nos actes. Sentir
ainsi et accepter celle dépendance d'un ordre uni-

versel, est-ce un phénomène moral ou un phéno-
mène religieux? N'est-ce pas l'un et l'autre tout
ensemble? H LO Cosmos ou Dièuy conclut-il, peu
importe le nom » (p. 2G5), Et c'est bien là qu'aboutit
sa doctrine.

Non, il ne prend rien aux religions, il leur reprend
les éléments moraux dont elles se sont emparées et

qui les font vivre. Car une morale peut vivre sans
la religion, niais non pas une religion sans la
morale : c'est par la richesse de leur contenu moral

que se jugent et so classent les diverses religions.
Tant il est vrai que tout ce qu'elles ont do
substance et d'action sur l'iiumanilé, elles le doivent
à la morale éternelle dont, à des degrés divers, elles

s'inspirent, niônie en l'altérant.
Aussi rien no lui semble plus faux et plus injuste

que la prétention des religions à confisquer pour en
faire leur monopole toute la partie supérieure,
idéale et poétique de l'éducation morale. Le prêtre
Veut bien que le brave instituteur enseigne à ses
élèves la grammaire et le calcul, voire même les
éléments del'instruction civique etdu savoir-vivre ;
mais qu'il ait la prétention de leur parler, lui, laïque,
de l'âme, du devoir, des problèmes de la vie morale,
qu'il s'avise do les faire réfléchir sur le monde, sur
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les lois de la nature, sur l'ordre universel, pu encoro

qu'il se permette de leur lire, à l'exemple de
M. Pécaut», quelques strophes des prophètes, ces

grands tribuns d'Israël* une parabole du « révolu-

tionnaire Jésus », en les comparant, avec /'Apologie
de Socrate ou une page d'Epiclèto; quelle jour de

Noël, il leur explique pourquoi et en quel sens c'est
la « un anniversaire joyeux » pour l'humanité

(p,390), ou encore qu'il leUr fasse faire une médita-
tion comme celle sur « la vie sans dimanche »

(p. 33), et leur indique sa façon d'entendre « ce jour
voué a l'inutile, suivant lo jugement du vulgaire, à
l'essentiel aux yeux do l'esprit », comme le moment
réservé « à la conscience de la fraternité humaine
cl, à la communion avec l'esprit infini, de quelque
nom que nous l'appelions ; vérité, justice, ainour,
Jéhovah » (p. 35), « Cosnios bu Dieu, Dieu d'Epic*
tèlo ou dieu de Jésus» (p, 337), « Dion ou l'idéal » :
voilà des libertés qu'aucun prêtre n'admettra; et ce
sont celles que M, Pécaut revendique avec lo plus
d'énergie. ,; :î

Y n-t-il là une usurpation? L'école laïque sort-
elle do son doniainc pour empiéter sur colni de

TEgliso? Non. La véritable usurpation, c'est celle
contre laquelle nous avons perdu l'habitude do pro-
teslciS celle do toutes les Églises et do lotis les

clergés qui s'arrogent le droit exclusif d*cnseigncr
les choses profondes dé l'ame. '

Qu'ils gardent leurs dogmes ot leurs rilcs et tout
lo trésor 'de leurs prétendues révélations. Voilà ce

qui est bien et dûment h eux. C'est leur propriété
incontestée, cl nous ne songeons à en rien réclamer;

Mais no nous résignons pas à leur laisser par sur-
croit tout. Co qui, dans l'exislonce de l'homme, do
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l'enfant, de la femme, de la famille, du peuple, do
l'humanité enfin, représente la vie intime de l'Ame,
la poésie, l'élan du coeur, l'amour, la loi, le senti-
ment du sublime, la vision de l'invisible, reiï'ort

pour sortir de soi, le dégoût du mesquin et du

commun, le besoin*d'harmonie et de grandeur, la

joie de l'esprit enivré de beauté, de vérité, dp
lumière et de justice, la soif du dévouement, le rèvo
do la perfection, en un mot tout ce que la tangue
populaire rattache au mot/)/e«.

Puisque, pour designer tout cet ordre d'idées et
de sentiments « lo langage abstrait des philosophes,
inintelligible à la foule, n'est pas plus rigoureuse-
ment vrai que la langue populaire, osons prononcer
tranquillement.-dans nos écoles le.nom de Dicit »,
diUl. Pécaut (p, 307).

Pour les jeunes filles quiTécoulaient, il n'y avait
ni malentendu ni équivoque possible : on a pu s'en
rendre compte par les citations qui- précèdent, lit,

quand il leur disait que leur morale devait être une

religion, qu'elle était impuissante si elle n'avait pas
la force dUuie religion, ou quand il leur commentait
le mot du poète :

lit tout iio'imne.eat lin livre où Dieu lui-mémo écrit.

ot qu'il ujoutuit : w prenons garde d'elt'aeor »

(p. 83); quand il leur taisait sentir « Thuligoneo
d'une morale'sans élévation, sans ouverture sur

l'infini, qui ne saisit pas l'unie dans ses profondeurs,
qui ne soupçonne pas le mystère de la vie et de la
destinée » (p. 181), ses élèves no pouvaient pas s'o

méprendre, '11.avait on soin île leur dire, et il[redi-
sait à toute occasion 'qu'il n'y avait rien a attendre
dos religions positives, des églises et des ortho-
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doxies confessionnelles. Elles savaient qu'il n'en-
tendait par religion rien autre que la fleur môme de
la pensée laïque, par « le divin » rien autre chose

que « ce 'qu'il.y a de plus, humain dans l'humanité »

(p. 308), par Dieu, enfin rien autre chose que rcs-

pritj la raison, l'ordre idéal en nous et hors do
nous.

A 'un auditoire ainsi familiarisé avec'ce retour au
sens vrai des mots, -M. Pécaut pouvait se montrer

philosophiquement et làïqucment religieux. Serait-
il possible do transporter ailleurs, à l'école primaire,
à j'êcole normale, au collège, au lycée co langage si
hardi et si neuf? Nous n'hésitons pas a répondre
négativement»

Des élèves qui n'y auraient pas été préparés par
des lectures, dos explications, dos réflexions pro-
longées tomberaient infailliblement dans l'une ou
l'autre de ces deux erreurs : ou ils ne verraient dans

remploi dp ces termes pspudo-religieux qu'une
suite de figures poétiques, do métaphores et do har-
diesses littéraires; ou bien ils traduiraient tout bas
la pensée du maître en un conseil dp réconciliation
avec l'Eglise et de respect pour les choses saintes
dont elle a la garde.

'

En France surtout, où le catholicisme et la
monarchie se sont si bien entendus pour nous

inculquer la superstition do l'autorité et où nous
mettons toute notre netteté d'esprit au service

tlidées toutes faites cl de mots qui les consacrent,
il est à peu près impossible do prononcer le mot

religion salis que l'auditeur entende église, ou le
mot Dieu sans qu'il se représente le bon Dieu dû
catéchisme et songe loul de suite à son euréV

Ce serait doue trahir la pensée là plus chère de
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noire grand ami que d'arracher de leur cadre les
admirables pages intimes que ce petit volume nous

livre, pour en faire là pâture d'un public non
averti, Personne n'a été moins que lui l'homme do
Y « apaisement », le conseiller de conciliation, le par-
tisan de-'.l'entente avec les pouvoirs ecclésiastiques.
Dès sajeunesse, avec un courage, un sang-froid et
une lucidité d'esprit remarquable, avant que Renan
eût écrit \L\ Vie de Jésus, il écrivait, lui, le livre qui
le plaçait à l'extrême gauche des libres penseurs
religieux; cl, pasteur protestant * il jugeait néces-
saire de rompre même avec la forme la plus éman-

cipée du protestantisme, avec le plus laïque des

clergés : tel il fut jusqu'à sa mort et do plus en

plus décidé,, net, intransigeant.
Il garde au fond de lui-môme l'esprit religieux

dans la plus profonde et la plus régulière acception
du mot. Cela même le rapprochait-il des religions
positives et do leurs institutions? Au contraire, il
ne pardonnait pas à l'Eglise, aux Églises d'avoir

confisqué Dieu, d'avoir, comme il dit quelque part,
rendu Dieu suspect, d'en avoir tellement rétréci,
matérialisé ou au moins puérilisé la notion, de
l'avoir si étroitement unie aux superstitions et aux
sottises confessionnelles qu'il semble aujourd'hui
nécessaire de choisir entre la religion et la raison,
entre la foi en Dieu et la foi en l'unie humaine,

Funeslo malentendu, contresens déplorable qui
cessera tôt ou tord.

Un jour Viendra où la conscience publique, à

jamais détachée des Églises catholiques et protes-
tantes, laissera tomber toules seules ces formes
surannées commis sont tombées celles des religions
antérieures, malgré ce qu'elles avaient eu de beauté,
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do noblesse et do vérité. Elle éprouvera alors le
besoin dp se développer dans toute son ampleur,
d'affirmer toutes ses puissances, de se créer des

organes qui expriment intégralement la nature
humaine. Elle se fera un art, une science, une

morale, une poésie, une philosophie dignes des

temps nouveaux^
El ce sera la religion do l'avenir. Elle ressemblera

peut-être fort à l'irréligion du présent.
Qu'importent les mots?
En toiis cas elle ne ressemblera pas à nos reli-

gions figées dans un moule archaïque. Elle n'en
aura ni l'êlroilessc haineuse, ni la manie d'infailli-

bilité, nil'autoritarisme écrasant, ni la sécheresse
d'Ame pour ceux qui souffrent, ni les complaisances
pour COÎX qui jouissent

G'çst pour cette heUrc, peul-ôtro encore lointaine,
qu'est écrit par avance ce petit livre, qui paraîtra
alors l'oeuvre d'un précurseur.

On se plaira à reconnaître que ce penseur si
absolument rare avait prévu qu'il faudrait à la
démocratie sociale, au jour de son avènement, plus
qUe renseignement d'aujourd'hui, plus que la
morale d'aujourd'hui, plus que la politique d'au-

jourd'hui, que celle société nouvelle tiendrait à
honneur de nieltre dans le berecau du moindre tle
ses enfants la gerbe entière de fleurs divines que
l'humanité a cueillies sur sa route, qu'elle jugerait
enfin que ce n'est pas trop^ pour le peuple, de toute
la bcàulé, de toute la vérité, de toute la justice que
l'Ame hnmuine a su, au cours des siècles, dégager
d'elle-même et de la nature,
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lUh'ONsiî A M. COMIIKS, HUiSIDKNT DU CONSEIL •

Cbambredes députés, séanco du 20 janvier 11)03*.

Nous volerons contre le crédit du budget des

cultes5nous entendons signifier parla que nous res-
tons fidèles à des principes qui, depuis une longue

1. Mnial officiel du 27 janvier 1903.
2. Voici d'après ['Officiel, té passage du discours de M, Combes

auquel a trait cette réponse t
M. t.ir PIIÉSIDKNT bu Coxsi:«L. — Un peuplo n'a pas été

nourri ch vaiti, pendant une longue série de siècles,:d'idées
religieuses,'pour (pi'on puisse se flatter d'y substituer en un
jour, par un vote do majorité, d'autres idées .contraires h /celles»
la. (Très bien, an centre et à droite, Nouvelles

'
inlcrruiilions à

l'éïlrème giuiehc,)
VoUs n'elTaeeroz pas d'un trait de plaine les quatorze siècles

écoulés, (Kxchtimitons à texïrcnie gauche,)
M, DiîJiUNTi:. — La tléVolulion l'a bien fait.
M» Lte PbÈsirmsî bu.CoNsiuL» — Avant mémo de les cITacer,

il est do votre devoir do voiis demandera l'avancé par quoi
vous les remplacerez. ./-:

M, IIKLAIIÛK, ~~ Nous ne les remplacerons pas!
-."M. .SiiLt.i-:. — .11 n'en est pas besoin!

M.Lu"t'incsiu'k'N'v bu CoN'ël-.tt,. >^ je respecte sineèroino.iit
tes convictions do l'boiiorable préopinaiit, inais je ne croî? pas
que la majorité, que dis-jo ? que la presque unanimité des
L'roncais puisse se contenter comme lui, de simples idées
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suite d'années, sont ceux des républicains. Nous
affirmons ainsi comme une réfbrnio mûre à nos

yeux, et qu'il n'y a plus moyen d'ajourner, la sépa-
ration définitivo et totale des Églises et de l'État

Mais une circonstance Un peu plus particulière
m'avait fait demander la parole : c'est la confusion

qui parait s'être produite un instant a l'occasion de

quelques paroles de M, le président du conseil. C'est
sans doute la faute d'une partie de la Chambre, do
nous-mêmes qui ayons.trop brusquement interrompu
une phrase. Je n'aurai pas l'impertinence de refaire
ou d'achever la phrase de M. le président du conseil.
11sait parfaitement ce qu'il a Voulu dire. Je ne suis

pas aussi sûr que nous l'ayons bien compris.

morales, telles que... (Vifs applaudissementsau centré, adroite,
surdivert bancs et à -gauche, Protestations de l'extrême gauche.)

M. FEnDiNANb CUISSON. -- C'est la négation do nos lois
scolaires. /-./''.--;'..:..-/-'

M. LE PnÊsiDiîST bu CONSEIL.-- C'est une déplorable habi-
tude qui s'est introduite dans cette Assemblée d'interrompre
les orateurs «U milieu do leurs phrases, alors qu'on risqUo do
dénaturer ainsi absolument co qui est au fond do leur pensée.

Je reprends ma phrase. Je disais que notre société ne peut
pas se contenter des simples idées morales telles qu'on les
donne actuellement dans l'enseignement superneiel et borné
de nos écoles primaires. (Uruit à l'extrême gauche, vive ùpproba*
lion au centre.)

Pour que l'homme puisse affronter les difficultés de la vie
avec ces idées, il faut les compléter par un enseignement que
vous n'avez pas encore créé et que vous devrea créer avant de
songer à répudier l'enseignement moral qui a été donné jus-
qu'à présent aux générations. {Interruptions à Vextrêmè gauche.
Applaudissements au centre et à droite,)

Quand nous avons pris lo pouvoir, bien que plusieurs d'entre
nous fussent partisans théoriquement do la séparation do

Ttëglise et de l'ftlat» nous avons déclare qiie nous nous tien-
drions sur le terrain du Concordat. Pourquoi? Parce que nous
considérons, en ce moment, les idées morales toiles que les
Églises les donnent — et elles sont lès seules ù les donner eh
dehors de l'école primaire -»»comme des idées nécessaires. (Vives
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M. le président du conseil n'est pas de ceux qui
ignorent quelle a été l'intention'dés fondateurs do
l'école laïque; ce n'est pas à lui qu'on aurait besoin
de dire ou de rappeler que si nous avons, il y a une

..:vingtaine d'années, posé ce grand principe nouveau
d'une instruction laïque et d'une morale laïque; si
nous avons affirmé que l'école publique — l'école

communale, cotnmo oh disait alors, l'école do l'État,
comme on dit aujourd'hui — no doit pas connaître
d'autre dognïc et d'autre credo, c'est précisément
que nous étions tous, républicains, unanimes alors
comme nous le sommes aujourd'hui, à soutenir que

réclamations à gauche et à l'extrême gauche. Applaudissements au
centre et adroite. Mouvement prolongé.)

Pour ma pari, je me fais difllcilement a l'idée d'une société,
de la société contemporaine, composée de philosophes sembla»
blcs ti M. Allord...

M. CHAULES DUMONT.—• D'honnêtes gensl
M» LR PnÈsioftNT DU ÇoNSElLi"-»-... que leur éducation pri-

maire aurait suffisamment garantis contre les périls et les
épreuves de là vie.

M. LE PnÊstDKNt. — Tous les partis ont un égal intérêt à co

que les interruptions ne créent aucune équivoque'', dans co
débat.

M. Liî PRÉSIDENT nu CONSEIL. — J'aspire, comme vous tous,
du côté gauche de celte Chambre a l'époque que je voudrais
prochaine, que je voudrais même immédiate, mais que la
constatation de l'état présent m'oblige d'ajourner a quelque
temps, où la libre pensée, appuyée sur la doctrine do la
raison, pourra suffire à conduire les hommes dans la pratique
de la vie.(interruptions à gauche,)

M. KKUDINAND UL'ISSON.— Je demande la parole.
M* LE PRÉSIDENT DU CONSEIL*—* Tant que le moment n'est

pas venu, vous ne pouvez du jour au lendemain faire, par un
simple voté, do la société actuelle, une société solidement
assise sur les principes de la raison, Vous ne le pouvez pas.
(Ilêelamaltons sur divers bancs à gauche et à Cexlrème gauche,)

Oui, c'est une question de. pratique 5 ce n'est pas entre nous
une question de doctrine» puisque, du coté de la doctrine, je
suis en communion d'idées avec Vous.,,,
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cette morale, non seulement' est bonne,.non"''seule-
ment est saine,mais qu'elle est suffisante.

Nous avons tous cru que l'écolo laïque donne
en matière d'éducation morale unlantet plus do
résultats /que la .meilleure dos religions.

Nous n'avons qu'à ouvrir les yeux pour constater
ce que valent nos écoles primaires laïques, Ce

qu'elles ont fait de bien à ce pays depuis qu'elles
existent ; nous voyons co qu'elles ont produit do Ira-/'
voil, d'elVorts généreux, d'infatigables dévouements
de la part do ces laïques, hommes /et femmes,
auxquels on n'a pas toujours rendu justice et qui
ont cilsouvent, aux débuts surtoutdo la République,
une tache si affreusement difficile.

Nous mesurons dès à présent Tactipn profonde do
ce nouvel enseignement morale pratique,modeste,
simple, mais(d'autant plus efficace, c|U*ii_-pénétre
par l'enfance au coeur des populations. Il ne se tra-
duit pas par de bruyantes înanifcslalionsj mais il

porto au sein de la famille, plus avant que n'a

jumaispu le foire aucun catéchisme, la claire notion
du devoir, les idées de justice et do bonté, l'habi-
tude de la réflexion, la culture do la conscience,
l'amour du travail» le sentiment des droits do
l'homme et de la dignité humaine, et enfin le véri-
table patriotisme, celui ijhi n'éclate pas en mois

sonores,'.niais qui se traduit en actes de calme fidé-
lité au devoir.*

Voilà ce que fait l'école laïque et ce <pii nous
donne le droit do dire qu'elle suffit à l'éducation
morale d'une nation, Dans celle éducation inoralo

'distribuée sous forme purement laïque pur l'école

républicaine* hotm no saurions consentir à reeon»-
naître une sorte de morale au rabais.
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Non, nous n'admettons pas que— comme oh

pourrait l'induire d'une phrase mal interprétée
do M. le président'du conseil— pour donner à

reniant, à la femme, ait 'peuple', une éclnealioh nor-
male et complèle, il soit nécessaire d'y ajouter la
sanction religieuse. Nous ne l'avons jamais cru.

M» BonoNEt; —- Vous avez eu tort.
AL FKKDINANDliuisspx,-— C'estpossible|maisnous

avons eu tort avec Condorcet qui, lo premier, dans
un langage admirable et définitif, a gravé dans les

lois'françaises celte idée fondamentale que l'édu-
cation nationale doit être une éducation civique,
donnée par'l'instituteur et non par le prêtre.

Noiisavons eu tort avec Kdgar_Qii.in.pt qui,.dans la
discussion de la loiTnlloux, seul, dons la Chambre

d'alors, osa proposer un amendement qui était,
comme il le disait, toute une révolution, et que la
IMsièmc République n'a ou qu'à reproduire pour
écrire ses lois scolaires.

Àhl ce n'estpas lui qui se serait conlenlé pour
Tinslitulonr du rôle d'instructeur chargé d'ap-
prendre aux enfants les rudiments indispensables
de la civilité puérile et honnête* Il en voulait faire,
ce que nos lois en ont lait, le pionnier de ta llépu-
bliqne, le magistral do l'éducation, le guide auto-
risé de la jeunesse cl de l'enfance.

Ml c'est parce que nous avons présent à l'esprit et
au coeur celle définition républicaine du rôle de
l'école et de ht valeur de l'éducation morale laïque

.que, tout à l'heure, nous n'avons pu réprimer une
certaine émotion alors que M, le président du con-
seil semblait entrer incidemment dans une discus-
sion théorique sur la Valeur comparée do la morale
et de la religion. Cette discussion, si intéressante
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ailleurs, venait peut-ôtro trop tard pourl'impatience
du 'moment où nous sommes,

M. le président du conseil n'a pu que nous rap-
peler une phrase de lui-môme à laquelle nous pou-
vons très bien souscrire on son sens philosophique,
mais qui, jetée sans explication au milieu du débat,
no nous a pas suffisamment éclairés. Il a dit quelle
tStait la valeur, l'importance dans la vie humaine
et dans la vie sociale, de l'idée religieuse. Mais,
croyez-vous que nous no la sachions pas?

M. LE PnÊsiDÉNT.--ÉcoutezToratour,messieurs;
les malentendus naissent do ces interruptions.

M, FiiitDiNAND ButsspK. —r Qui donc est assez

ignorant pour no pas reconnaître dans le passé la

grande influence qu'ont eue sur tant do générations
humaines ces premièressynthèses hâtives et provi-
soires que l'on appelle les religions? Qui de nous

ignore, qui de nous méconnaît celte longue phase
par laquelle a passé l'humanité?

Mais ce n'est pas la questioh; il s'agit dp savoir
s'il n'y a rien de changé; si la pensée, l'art et la
seichco sont encore sous la lu telle des religions. 12t
en ce qui concerne l'objet immédiat du débat, la

possibilité d'une éducation morale sans une pré-
tendue base religieuse, il s'agit de savoir si nous
sommes une démocratie adulle et consciente, qui
Veut s'instruire et se conduire toute seule, qui veut
faire ses aiïaircs eilo-mômOi V

Le? républicains n'hésitent pas à répondre que
nous en sommes la et que nous avons désormais
d'autres guides que la religion et ses révélations.

Les républicains qui ont fondé l'école laïque l'ont
fômlée sur cette conviction, sur celle certitude

qu'elle est on état de trahsntottreft la jeunesse do
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notre temps et de notre pays tout ce que la civi-
lisation humaine nous a légué de bon, de noble, do

'
grftnd/.;.;'.';

Oui, tout "co qu'il y avait, je ne dirai pas do divin,
mais d'humain, et par conséquent de précieux dans
les religions du passé, nous l'avons gardé inté-

gralement. Nous n'en ayons rien retranché; noUs
n'avons diminué '.on rien le patrimoine de la con-
science humaine. L'éducation morale que npus don-
nons à l'enfant du peuple dans l'école primaire, ce
n'est pas une demi-éducation, c'est la fleur môme
et le fruit do la civilisation recueillie à travers les

siècles, dans les religions et les législations de tous
les Ages et do toute l'humanité'.

C'est dans celle pensée que nous croyons être
fidèles à nous-mêmes en déclarant que rien do ce qui
est humain ho nous est étranger. Nous n'entendons
nullement faire la guerre a l'idée religieuse, encore
moins supprimer la liberté religieuse. Ce que nous
voulons combattre[.-— et tel est le sens de noire vote
—- ce n'est pas l'idée religieuse, c'esiridéo ecclésias-

tique, l'organisation cléricale ou plutôt la tyrannie
cléricale. C'est surtout rétablissement, au service de
la conlrp-réyolutiôn, de tout un système de contre-

éducation, qui, sous prétexte de religion, perpétue
les superstitions, les préjugés et les mnatismos : je
veux parler d'un ensemble de procédés qui consli-
lueht une véritable entreprise d'abôlissemcni.

M* SAVAHV m liEAunEOAtu).— Comment! vous
avez la parole pour expliquer votre vole, et vous en

profilez pour nous injurier?
ili tii PhÉslUENî. — M. Buisson n'a mis en cause

t. Voir la pièce mnioXc, t». 320.
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ni directement ni indirectement aucun do ses collè-

gues. Ce sera votre droit; messieurs, do juger les
effets funestes, selon vous, de telle ou .telle doctrine:
c'est le droit également do M. Buisson do potier le

jugement qui lui semble juste et jp le maintiendrai

fermement;
M. LÉnoLLE.-r- Vous n'avez pas le droit, monsieur

Buisson, d'attaquer les idées religieuses de vos col-

lègues 1
M> KEnniNAND BUISSON.—•Vous avez bien tort de

m'intcrrpmpre, monsieur Lerolle.
Aï. SAVAUYDE BEAiJhkoAlth.—- Vous trouvez que

dire do renseignement calholi(pte qu'il n'est qu'un
abêtissement, ce n'est pas une insulte?

M. FERDINANDBUISSON.>— Savez-vous de qui est
le mot qui vous révolte? Ce mot désigne toute une

'compagne, faite au milieu des masses populaires par
certains petits journaux' catholiques extrêmement
nombreux et pxlrômement riches. Il a été prononcé,
pour les flétrir, à la suite d'articles qUo j'avais écrite
moi-même en les signalant à l'indignation et h la
colère publiquesl.

Àu centre* Ce n'est pas la une explication de vote l

M, FKM)1NANDBUISSON.~- Laissez-moi aller, jus-
qu'au bout, vous verrez que vous avez tort do vous
fâcher : ceux d'entre vous qui sont au courant ne se
récrient pas, parce qu'ils savent de quoi il s'agit.

Ce mot, tjis-je, a été relové, répété, approuvé et
confirmé dans la Semaine religieuse de l'archevêché
de i*arisâ sous la signature do M. l'abbé IIippolylo

\i « Comment on.ubCUÏ une nation >»dans le Sibcle (,.,i iSOO)
il l'iropo» du Propagateur :dé là dêeoiionà SI Jo$ephet à SI Antoine
de Padoûà, ~

a. Voir dans \& Semaine religieuse de Parié (1000) la Lettre
ouverte tYM. 'ihiisson (2 Juin), la llv'ponsè de M. butison (23 juin)
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Hcmmer, un des maîtres de la théologie catholique,
qui a reconnu.,*

Al. DE BputtY.—Expliquez votre vote!
M. FERDINANDBUISSON. — Tout à rheure, vous

vouliez une explication ; je la donne, et vous n'en
voulez plus.

Vous ne nous avez pas parlé de cet enseignement
rcligicUx-Ja ; vous voulez bien que nous parlions do
l'idée religieuse en soi, dans ce qu'elle a de respec-
table et de respecté par tous, mais nous avons bien
le droit do vous dire qu'en réalité, il se fait en plein
Paris, en pleine Fiance, pour des millions et des
millions de Français etde Françaises un autre ensei-

gnement religieux. Et c'est précisément cclui-Ia qui
nous inquiète et qui nous indigne, c'est contre celui-
là que nous voulons prendre des mesures efficaces.

Je répète qu'en le combattant, nous no npus
sommes attaqués ni a des sentiments ni a des idées

dignes de respect* Nous ne menaçons la liberté d'au-
cune conscience humaine, nous dénonçons l'habilo
et redoutable organisation d'un fétichisme qu'il faut,
à tout prix^ extirper do la terre do Franco.

et les articles de M. l'abbé llcinmer (juin et juillet). Celui du
30 juin contenait le Jugement : « M. Buisson, dans son article
A\ïSiè'clci est loin d'avoir relevé tous les récils grotesques ou
révoltants semés dans le Propagateur^ Les niais qui "cherchent'
de l'éditlcotlon dans do semblables lectures finissent par y
perdre la notion de ce qui est bien et de ce qui est mal, do co
qu'il est convenable ou Indécent de demander a Dieu. » Il
conciliait : « C'est une preuve de l'étendue d'une lèpre morale

qu'il n'est que temps de cautériser au moyen d'une publicilé
vigoureuse », etc.

Foi L\ÏOUE, 11



CONTRE LE MONOPOLE

DE L'ENSEIGNEMRNTâ

LES DEUX MONOPOLK3 .

A Viviani.

À Àlbùrl Bayet,

• Je suis bien en retard avec les deux contradic-
teurs amis a qui je dois une réponse. Et je tiens
d'autant plus a la faire qu'il me semble Voir qu'il
n'y a, entre nous, que l'épaisseur d'un mot.

Il est vrai qu'il est gros, ce mot de monopole;
'gros de souvenirs fâcheux et de plus fâcheuses
menaces. Si pourtant on vcirnit a s'apercevoir qUo
cet épouvantaU n'est.»» qu'un êpouvantail? S'il élait
démontré que partisans d'adversaires du monopole
sont si près d'être d'accord sur les choses qu'ils ont
besoin, pour se quereller, d'un mot équivoque?

Il vaudrait la peine de s'en assurer. Hegardons-y
de plus près, eh rejisanl les deux beaux, Vils ci
francs plaidoyers de Viviant et trAlbcrt Bayet.

'' li r,ldoi|0ot 11juin 1003.
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Viviani, au premier moment, m'a lait trembler.
Sa thèse semblait fjiirc revivre les plus beaux jours,
de l'universitéimpériale, Car, comme ditM. Lavisse,
« qu'y a-l-il de plus impérial que l'Université? »

Viviani, transcrivant presque Fontancs, écrivait :
« L'Etat a non pas lo droit, mais le pouvoir d'en-

seigner. L'enseignement est un pouvoir comme
celui de dire la loi, celui de battre monnaie, de
recruter des troupes. Cela est si vrai que, môme les

Congrégations disparaissant, nous ne voudrions

pas que 1-Etat abandonnât la liberté d'enseigne-
ment à des groupes laïques, fussent-ils animés de
notre esprit. Nous ne le voudrions pas plus que
nous no souffririons qu'ils battissent monnaie..,, »

Voila bien lo monopole absolu, au sens littéral,
celui que Lamennais appelait « la gabelle des con-
naissances». La formule de Vivianî est impitoyable :

pas plus de diversité possible, pas plus d'indul-

gence pour les opinions particulières, pas plus de
nuances et do souplesse dans l'enseignement que
dans la frappe des monnaies ou dans le code mili-
taire. Quelle perspective!

Heureusement, presque aussitôt l'autour ajoute i
« Certes on peut envisager soUs diverses formes le

monopolo. L'fêtat n'est pas oblige d'enseigner lui-
môme. Il peut déléguer son droit... à qui lui agrée*
Mais déléguer c'est affirmer son droit, ce n'est pas
l'aliéner, »

Arrivé la, j'ai respiré, J'ai compris. Viviani — je
ho sais pourquoi, c'csl assurément ma tante »- s'est

imaginé que « je ine ralliais » — c'est son exprès-
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sion —- « h la loi de 1850 » (juste ciel ! a-t-il pu le

Croire?) « ou dn moins au faux principe de la
liberté d'enseignement » considéré comme un droit
naturel qui ferait échec a celui de TÊtat. Et c'est là
contre qu'il a lancé tout d'une haleine cette émour
vante apostrophe, ou il évoque contre l'oeuvre de

Mpnlalembort et de Dupanlonp, toute la lignée des
défenseurs du droit de l'Etat, depuis Guizot, do

Broglid et Thiers (première manière) jusqu'à Jules
Favre et Victor Hugo.

nassurez-Vous, dirais-jc volontiers à notre élo-

quent ami. Je n'ai jamais éprouvé," à cet égard ni
doute ni hésitation. v

L'ancien régime disait : Omiiis poleslas a Dcoy le
nôtre dirait s'il parlait latin : Omnk poleslcts à

populo^ cequela Déclaration des Droits do l'homme

exprime en ces termes : « Le principe de toute sou-
veraineté réside essentiellement dans la nation : nul

corps, nul individu ne peut exercer d'autorité qui
n'en émane expressément ». (Art* 3.) Nous applL
quons ce texte à Taitlprité enseignante aussi bien

qu'à toute autre. Barthélémy SainUIIilairo a parfai-
tement diti « Le droit naturel d'enseigner? ce droit
n'existe pas. 11ne peut exister qu'un droit Î celui

pour clos personnes capables, remplissant les eondl-
lions dont l'étal seul est jugo,_d'Ôtro autorisées à
instruire la jeunesse. »

C'est cette formule même que, pour ma part, j'ai
défendue, soit comme président^ soit comme rap-
porteur, aux deux congrès de LyPn '.

Dans une démocratie renseignement intéresse
directement la nation ; il appartient donc à l'Etat

t. Voir ci-dessus p. 132.
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de l'assurer. Au besoin, l'État pourrait et, si les
circonstances l'exigeaient,'il.devrait"l'assurer à lui
seul. Il peut également par délégation autoriser à

y participer, avec lui, des personnes présentant les

garanties requises. Mais, dans tous les cas, il garde
le droit et le devoir de protéger la personne de
l'enfant contre un abus de pouvoir quelconque, soit
."déla famille, soit à plus forte raison de l'école. Or,
do toutes les précautions qu'il doit prendre pour
parer à ce danger, de toutes les conditions à

requérir de quiconque veut enseigner, la première
est d'être laïque. La loi doit Consacrer ce que la

logique commando : l'incompatibilité entre les fonc-
tions enseignantes cl l'état île prêtre ou de moihe.
Trouverait-on naturel que le professeur, parce qu'il
est docteur ou agrégé, prélendit monter dans la
chaire du curé? Pourquoi l'inverse serait-il plus
admissible?

En vérité, je crois bien que c'est là au fond tout
co que réclament la plupart des partisans du

«monopole», Au mot près, l'idée est juste. C'est
16 droit exclusif de la société laïque d'instruire ses
entants. Si l'on tient à cette absurde expression de
« monopole », qui n'a pas de sens là oit il lie s'agit
pas île marchandises, il faudrait dire : renseigne-
ment est le monopole de la société laïque, de la

nation, à l'exclusion des corps quelconques qui
jusqu'ici prétendaient partager avec elle le gouver-
nement do la jeunesse.

Voilà Vun des deux « monopoles », .qui n'est ni

plus ni moins qu'une mauvaise manière de dire t
là laïcité absohtc do l'enseignement (au moins du

primaire et du secondaire, puisque Albert Bayet
lui-même demande expressément la liberté absolue
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pour renseignement supérieur, pour les Universités

catholiques, par exemple),

Quel est donc l'autre?
L'autre « monopole » c'est celui qui prétend

« aller plus loin ».
11faut dire, à son excuse, qu'il n'est qu'un mou-

vement de riposte à une nouvelle et dangereuse
menace. On n'y aurait pas songé si l'on n'aya|l vu
ou cru vpir, au moment oit nous nous natliomi
d'en avoir fini avec elles, les Congrégations obéir
à un habile mot d'ordre, se clisposerù tourner la

lpi, et entreprendre, sous une forme nouvelle,
uho nouvelle conquête de la France. 11n'y aura

plus de Congrégations, sbit, pour les badauds et

pour les gendarmes. Les congrêganisle^s des deux
sexes seront habillés en civils. Il n'y attrà plus de

couvents, mais des pensions tle famille jouissant
do l'inviolabilité tlu domicile privé, Ne parlez plus
du Père Cbubé, Il n'existe plus. Demandez plutôt à

M. l'abbé Çoubè. Ce collège, ce beau pensionnat
c'est celai des bons Pères? Nchni, c'est un établis-
sement appartenant à Une société civile qui, eu sa

^qualité « d'employeur », emploie.,!, les bons Pères?

Non, certes, mais des abbés qui leur ressemblent.
Môme tactique plus facile encore pour les femmes' :
la religieuse d'hier, expulsée par la police do
AL Combes, met une robe et ''Un chapeau, et elle
rentre en triomphe dans son école.

C'est ù celte reprise dp la Frahcc par les Congré-
gations sécularisées que les plus ardents de nos

amis veulent mettre obstacle, cii interdisant l'on*
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scignemcnl aux ci-devant congiéganistes, ou pour
ne pas dire la chose sous celle forme lin peu crue,

.on interdisant renseignement à tout autre qu'aux
maîtres et maîtresses nommés et payés par l'Etat.

Laissez-moi avouer d'abord que, si le danger
était réel, d'une part, et si de l'autre, il n'y avait

pas d'autre moyen de lo conjurer, je préférerais lo

règne brutal du monopole au règne perfide du

jésuitisme, '-parcequ'il faut choisir le moindre mal.
Oui, s'il était avéré que la loi Fallôux ait assez

pénétré les moelles de la bourgeoisie française pour
qu'il soit aujourd'hui impossible d'empêcher l'orga^
nisalion en grand d'une vaste tricherie universelle,
dont la jeunesse française serait témoin etcomplicc,
il y aurait encore moins de douleur et moins de
honte à priver du droit d'enseigner quelques mil-
liers de laïques Utiles au pays, qu'à voir d'un bout
dit territoire à.'. l'a il Irai, nos enfants savamment

façonnés à la ruse et à la dissimulation, exercés à
se liibquer des lois, initiés à la manière de tromper
rinspeetcur, associés aux pieux subterfuges qui
déjouent la Vigilance de César, accoutumés avec
l'absolulion du confessionnal à mentir et à entendre
mentir tous \6& jours de leur scolarité, pour la

gloire de Dieu,
Mais en sommes-nous là?
Là peur des Congrégations est une disposition

salutaire, hmis à condition de Uc pas dégénérer en

panique : la panique est la pire dos conseillères.

J'essaierai de démontrer, la prochaine lois que
rAclion me donnera l'hospitalité, deux choses ;

La première que le danger qui affole quelques-
uns de nos amis n'existe pas, à l'étal, du moins,
de danger grave\
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La seconde, qu'il en existe un, réel et grave,
celui-là, qui gît précisément dans le remède pro-
posé! '/'r.'.'/'.:,

REMÈDE ..".'PÎ.RE QUE Ï,E MAL

^. A Albert Bayel.

Est-il donc vrai, comme Ta prétendu récemment
M, Albert Bayct dans /Vic//o«, que nous soyons
menacésd'une sécularisation en massedes Congré-
gations et do la rentrée en masse des ci-devant con-

gréganislcs déguisés en laïques?
Envisageons de sang-froid la situation dos Con-

grégations, du moins en ce qui concerne renseigne-
ment, ;';; '."

Il y a trois cas bien distincts.
D'abord celui desJésuites et des rares Congréga-

tions qui ont suivi leur exemple. C'est l'état de
révolte pur et simple. Ils ont refusé de demander
raulorisalioiié De Congrégation non autorisée ils
sont devenus Société illicite. Aucun dp leurs mem-
bres n'est admis sous aucun prétexte à enseigner en

franco où que ce soit. Leur ordre survivant à l'étran-

ger et n'ayant pas voulu se faire régulariser en
France, l'Etat ne peut les considérer qùo comme
des insoumis, par là mèmeihcapabîes d'ehseigner
dans le pays dont ils bravent les lois. C'est l'ancien
article 7 de Jules Ferry devenu, avec plus derigueur,
l'article îidp là loi do iOOL 11n'y a qu'ài tenir la
main à son exécution rigoureuse.

Viennent ensuite, parmi les Congrégations qui hc
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se sont pas mises à l'état de rébellion, qui ont solli-

cité, sans l'obtenir, l'autorisation légale — celles qui
ont une partie de leur personnel et de leurs établis-
sements à l'étranger. Supprimées en France, elles

peuvent subsister ailleurs, Il y a clone lieu à une

grande vigilance pour les empêcher, le cas échéant,
de reconstituer clandestinement des établissements,
maisec n'est ni impossible ni très difficile. La loi je
leur interdit sous des peines assez sévères. Appli-
quons la loi.

Reste le groupe do beaucoup je plus; considérable,
Ce sont quelques Congrégations d'hommes et de
nombreuses Congrégations do .femmes exclusive-
ment françaises, n'ayant de maisons qu'en France.
Pour celles-là, une fois l'autorisation refusée, la
maison-mère fermée, les biens liquidés, le personnel
dispersé, il faut bien voir les choses comme elles
sont : c'est à la lettre qu'il ne rpslc plus dp Congré-
gation.

Non seulement elle ne peut plus se recruter,
n'ayant plus de noviciat, mais les survivants eux-
mêmes ne ppuvenl rétablir à leur usage la vie con-

ventuelle, n'ayant plus de siège, plus do patrimoine
commun, plus do chof et plus d'organisation, plus
môme de vêlement distinctif, car s'il est facile au
Jésuite de se cacher sous la soutane, rien de pareil
ni pour les frères enseignants ni pour les religieuses '.
il hcleur reste à porter que l'habit laïque.

C'est clone se motiro gratuitement martel en tête

que de voir toutess ces petites Congrégations fran-

çaises s'etUrclenaht comme un ïcu qui coUve sous
la cendre pou^ renaître au moment propice.

Entehdohs-nous, Ce danger n'existe pris, si les

Congrégations sptit toutes supprimées, 11serait inê-
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vilable, au contraire, si la situation actuelle devait
durer, si notre inlenlion était clenous en tenir à dis-
soudre une Congrégation sur dix et à laisser les neuf

autres, à l'état de Congrégations autorisées, pros-
pérer plus que jamais, recueillir les victimes do cette

persécution sporadiquo et capricieuse, leur refaire
ce qu'en stylé de sacristie on appelle une « famille

religieuse ». Il est bien évident que, lanl que cet
étal de choses durera, les Congrégations « continue-
ront ;». Mon ami Albert Bayel, qui en convient^

répond avec sa belle loyauté juvénile i « Alors sup-
primons-les toutes, les autorisées comme les npii
autorisées. Il n'y a vraiment nulle raison, en équité
ou en logique, pour refuser l'autorisation à celles-ci
si ph ne la relire pas à cclles-îûii »

Mais, allant vite en besogne comme il sied à son

âge, il suppose cette oeuvre efieclivcnient accomplie,
et il répond i « Soit, il n'y a plus do Congrégations,
mais il reste des congréganistes enseignants clans
les écoles des deux sexes, sans costumes congréga-
nistes. -Qu'y avons-nous gagné? Le moine eh redin-

gote est encore le moine, et la religieuse n'en est

pas plus laïque pour ôtrp habillée comme nos
femmes et nos filles. L'habit ne fait pas le moine! »

D'abord en ôtes-vous bien sûr, mon cher ami,
que l'habit ne soit pas pour beaucoup clans ce qui
fait le moine? L'habit, c'est je signe qui résume toute
la tradition et toutes les puissances cle la tradition,
c'est le symbole qui parle aux gens, à l'imagination,
qui agit sur le public et même, à son insu, sur le
moine ; l'habit, c'est la moitié tje son prestige et la
moitié de sa scrvilucle; c'est runiferme qui je pro-
tège au besoin contre luUmèmé, contre Une velléité
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d'indépendance,'.-.contre un mouvement de doute

pcul-ôtre et contre le péché de libre examen. Non,
le moine sans son habit ce n'est plus tout à fait lo
moine : c'est le soldat redevenu civil, reprenant,
malgré tout, d'autres pensées, d'autres habitudes,
un autre moi,

N'oubliez pas qu'avec l'habit s'en est allé tout l'ap-
pareil de compression dans lequel était enserrée son
âme et emmaillotée sa vie. Le congréganislo qui n'a

plus de Congrégation a perdu, vous ne paraissez pas
vous en douter, ce qui faisait de lui Une forec, dit

l'tèglise, un instrument, disons-nous. La gerbe déliée,
il reste des épis, combien frêles en comparaison du
lourd faisceau qu'ils formaient sous l'étreinte d'un
fort lieu I Qu'il est exposé à l'esprit du.siècle, cet ex-

religieux! Le voilà obligé do penser, do parler et

d'agir à lui tout seul, à la faconde tout le monde,
il no peut plus se réfugier dans la cloiice ci terrible

passivité de l'obédience, Plus d'obédience, plus de

supérieur, plus de cloches sonnant les heures et les

devoirs, plus aucun de ces mécanismes lutêlaîrcs,
dé ces petits procédés excitateurs de la foi, plus
rien de ce qui a permis de mire le moine; et tout
est là pour le défaire : c'était un produit ortiflciel
obtenu eh serré chaude; transporté en pleine terre
et en plein air, il y a bien clos chances pour qu'il
changé, quoi que vous en disiez,

Combien plus changera la petite institutrice,
naguère religieuse pauvre, désormais laïque non
moins pauvre, et par là au inoins intéressalvlc!

Mais je n'y insiste pas, ayant hàlede suivie jus-
qu'au bout l'argumentation de mon uthi Albert

Bnyet. •;/

Supposons clone qu'en effet, pour longtemps du
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moins, il n'y ait rien de changé que l'habit. Voilà

quelques centaines, voire .quelques milliers d'anciens
et anciennes.- çongréganisles qui reprennent' leurs
Classes.', ^.;;:

Est-ce un danger pour l'éducation nationale ?
Oui. Donc il faut le combattre..

Mais c'est un danger d'esprit et de doctrine, C'est

une action individuelle à neutraliser par d'autres do

même ordre. Auxidécs opposons les idées, au zèle
clérical le zèle laïque, à la propagande réactionnaire
la propagande républicaine.

Tant qu'il existait, à l'état cîo corps étrangers
introduits de force dans notre organismo social, des

Congrégations s'arrogeant le droit d'enrégimenter,
comme maîtres, les individus adultes et, comme

élèves, les individus enfants, nous avions lo droit et
le devoir d'en appeler à la loi pour empêcher cet
abus de la liberté d'associatipn, pour réprimer cette

usurpation do pouvoir, pour briser dp; vive force ce

pacte d'asservissement et pour ontreprendre) au
besoin contre leur gré, d'en alVranchir les personnes
asservies, maîtres et élèves.

Quand il ne reste plus que des individus replacés
dans le milieu Social ordinaire, rendus au droit

commuta ho demandant plus qu'à évoluer dans la
vie normale avec leurs défauts et leurs qualités per-
sonnelles, avec leurs préjugés et leurs partis pris,
avec leur mentalité toile quelle, allons-nous faire
contre eux dos lois d'exception ? Lesquelles? Au
nom de quel droite

On répond ; Au noiiî du droit do rtàtat. L'tëtut
aura la monopole du droit d'enseigner.

C'est vile dit, Précisons s'il vous piatt. Vous savea
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bien que l'Etat n'existe pas. Ce n'est pas lui qui va

enseigner, ce seront des hommes en chair et en os.
Il les choisira; Comment? Tout est là.

Suivant la réponse, ce sera le monopole tel que le
rêve Albert Baypl, ou bien le monopole comme
Ta entendu Napoléon.

Examinons-lesi
Premier système*— Examens publics, concours,

certificats d'aptitude, conditions do stage, d'âge, do

moralité, grades universitaires accessibles à toits
les citoyens sans distinction Suivant la règle absolue
de la Déclaration des Droitsdeiliomme,

Si c'est ainsi qu'on l'entend, je n'ai rien d'autre à

objecter à ce monopole, disais-jc l'autre jour, que
l'impropriété du terme.

Mais il no faut pas se faire d'illusion, ce mono,

poîe-là ne remédiera en rien au mal que l'on
redoute, tl n'empêchera pas ces cléricaux que l'on

appelle « dangereux » de s'insinuer dans la place
s'ils y ont intérêt. Etant donné qu'il n'y a plus de

signe extérieur, comme était le costume des reli-

gieux, on ne .oit pas à l'oeil nu si un cahdidal, si
Une candidate croit ou no croit pas, pratique ou ne

pratique pas, si celui-ci aura « l'esprit clérical »y
celui-là l'esprit socialiste, si, philosophe, il incli-
nera an déisme, historien, aux opinions de 'l'aine
sûr la Révolution, économiste, au système do
J.-B. Say, litlératcûiN aux idées de Brunetière. Et
lo clècouvrît-on, s'il a rempli, d'ailleurs toutes les
conditions requises, passé tousses examens, conquis
toits ses grades, comment l'empêcher d'enseigner?

Deuxième système, — On l'en empêchera en
fermant l'école normale supérieure, les écoles nor-
males primaires, les examens pédagogiques, les
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cours de facilité, tous les accès do la profession-
enseignante à quiconque sera convaincu d'opinion,
d'habitudes, do tendances du dp pratiques: incom-

patibles avec la libre pensée. Et nous voilà revenus
à la conception impériale : « Dans rétablissement
d'un Cprps enseignant, dit Napoléon, mon but prin-,
cipal est d'avoir un moyen de dirigor les opinions
politiques et morales ».

A la bonne heure. Avec co régime, nous n'avons

plus rien à craindrp. A l'entrée, une surveillance

rigeureusc ne laissera passer aucun clérical : une
fois entrés, la même surveillance empêche l'infil-
tration du cléricalisme dans l'enseignement. Nous
voilà gardés à carreau contre les Jésuites do robe
courte.' :.

C'est vrai. Ajoutez que nous-le sommes du même

coup contre tous les dissidents, contre jousles mal-

pensants, contre tous les esprits gênants, remuants,
inquiets et inquiétants. L'tëtat a uiio doctrine, cl il
la fait respecter.

Et vous no vous apercevez pas qu'il ho vous reste

plus rien de la République, dans celte Université
héb-césarienne! Vous l'avez, le monopolo efficace,
Mais nous le connaissions déjà, c'est un revenant.
Il s'est appelé le billet de confession sous la Restau-

ration, le serment do fidélité à la dynastie sous

l'Empire, la morale chrétienne sous Quizot, l'éclec-

tisme soiis Cousin, la saine doctrine sous M, de

Falloux; le spiritualisme sous M, do Cumont..;,
Jo ne vaîs^pas m'allàrder à on combattre le réta-

blissement, je suis trop sur qu'il n'aura pas un par-
tisan parmi nous, quand il en faudra venir au fait et

pu prendre.
Tant que l'on reste dans le vague, cetlp théorie
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de l'Etat défenseur des grands principes peut
séduire. Dès qu'il faut préciser, on voit poindre la

tyrannie pédagogique, la plus mesquine de toutes,
mais non la moins odieuse.

N'oublions pas que, sons tous les régimes, la ten-
tation des gouvernants est la même : interdire ren-

seignement des « mauvaises doctrines ». 11ne faut

pas faire au catholicisme cet honneur, de le traiter
comme une de ces « mauvaises doctrines » qui, à
des époques diverses, pour ne citer que les exemples
classiques, ont fait suspendre Michelct, destituer

Edgar Quinel, poursuivre Proudhon, emprisonner
Vacherot, exclure Dcsehanel (le père), révoquer
Jules Simon, condamner Zola. Voulons-nous ajouter
une page do plus à cette histoire déjà longue?

Si nous en revenons à celte notion surannée de
rtôlat faisant la police des intelligences, nous ver-

rons, suivant le vent qui souillera, refuser le diplôme
aujourd'hui à un professeur, homme ou femme,

qu'on jugera trop catholique, demain à un autre, qui
semblera trop socialiste, à tel comme réactionnaire,
à tel autre comme révolutionnaire.

Et, au boul du compte, tout ce que l'on aura
réussi à tuer, sans retour, ce sera l'enseignement
lui-même.

11n'y a plus ni enseignement ni éducation là oit
il n'y a plus la liberté do la pensée et la sécurité de
la parole. Qui n'est pas un homme libre n'est pas
un éducaleur. Credo d'tàgliso ou credo d'Etat, c'est

également la mort de l'esprit.
Donc, le monopole acceptable, parce qu'il n'est

que la laïcité absolue de renseignement^ ne supprime
pas la liberté, même celle des catholiques,

El le monopole qui lu supprimerait, supprimerait
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l'éducation libérale elle-même, avec la dignité do
l'éducateur.

Supprimons la loi Falloux.

Supprimons les Congrégations.
Supprimons le Concordat,
Et nous pourrons laissera tout Français lo droit

d'enseigner, sans autre réserve que d'enseigner au

grand jour, clans une maison de verrez toujours
ouverte à l'ouil de la nation,



AVANT DE I1KC0UIUB AU MONOPOLE

LETTRE AU «TEMPS »

IViris, 4 Rtivoiitbro I0Î»3,

.Mon cher Directeur,

Aecu*C7.-moi cle tout ce que vous voiuhvz, mais
non pas cl' « oscillations » sur la question du mono-

pole do rcnseignenient.
Je suis stupéfait — et navré —de voir le- Temps

prendre exactement le contre-pied de ce que j'avais
voulu dire et cru dire. Je ne puis suspecter la bonne
foi du Temps. C'est donc que je.me suis bien
mal expliqué et que mes paroles ont trahi ma

pensée.
Mes actes, au moins, sont clairs. Depuis que'la

fâcheuse formule du monopole a pris faveur, je n'ai

pas laissé passer une occasion de la combattre en

essayant de démontrer que cette solution'du pro-
blème de renseignement, si elle n'est pas dangereuse,
est parfaitement inefficace, et, si elle était efficace,
serait souverainement dangereuse.

Je l'ai dit à Marseille contre la majorité du cou-

\.Le Temp; «novembre 1903.

lu Air.
'

: «g
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grès radical ; je le redisais la semaine dernière en

province (le Temps Ta relaté) devant des auditoires

passionnés pour le monopole; je ne cesse de lo

répéter à mes collègues a la Chambre. Hier soir

encore, à l'heure où vous me soupçonniez de
« changer mon fusil d'épaule », je faisais, trois

heures durant, clans le comité deTAssociation des

libres penseurs un dernier effort— je no dis pas
un effort désespéré, car je compte fermement sur
la victoire finale.—• pour m'opposer au courant qui
entraîne nos amis vers le monopole.

El c'est quand je lutte ainsi publiquement, de tou-
tes mes forces, contre le monopole que vous inter-

prétez comme une volte-face la parole même par où

j avais cru forcer l'attention des républicains et leur
faire loucher du doigt leur erreur.

Ou'ai-jo donc écrit d'assez malencontreux pour
donner lieu à une telle méprise?

Je m'adressais aux républicains anticléricaux. Us

n'auraient jamais songé au monopole si Ton n'avait

pas réussi à leur persuader que le monopole est
le moyen, le seul, d'avoir raison de l'enseignement
clérical.

Que faire pour les désabuser de celte panacée?

Attaquer le monopole? Je l'ai fait vingt fois. Vais-

je m'en tenir là, heurtant, sans plus, ma conviction
contre la leur?

J'essaie un autre mode de démonstration.
« Soit, leur dis-je. Vous croyez qu'il faudra en

venir au monopole d'Etat. Je me crois sur du con-

traire. N'importe. Ne discutons pas l'avenir. Je n'ai

jamais fait de la liberté d'enseignement ni un dogme
ni un droit naturel. J'ai reconnu dès l'abord (Temps
du 17 septembre 1902) le droit et le devoir de l'État
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— défenseur do là personne humaine quand elle no

peut se défendre elle-même --do prendre les mesu-

rés qu'il juge nécessaires pour empêcher l'oppres-
sion do cette personne par d'autres. Si donc telles

circonstances se présentaient où il fallût recourir

au monopole, non seulement je no nie pas a priori
le droit d'État, mais je m'engage à voler avec vous

celte mesure extrême le jour où il sera établi .que-
toutes les autres ont échoué. Seulement, pour sou-

tenir qu'olles ont échoué, il faudrait d'abord les

avoir appliquées. On ne se résigne à tenter le remède

héroïque qui peut tuer le malade qu'après avoir

épuisé les moyens normaux.
« Vous voulez supprimer renseignement clérical?

Vous vous indignez qu'il y ait encore un million et

demi d'enfants instruits par les congrégations, plus

quarante ou cinquante mille instruits par les prê-
tres? ; ._";

« Que faut-il faire? Mais, apparemment, retirer
aux congrégations enseignantes l'autorisation offi-
cielle dont elles sont pourvues, retirer aux prêtres le

droit d'enseigner autre chose que la religion, droit

que leur a'conféré'la"''loi Falloux.
« Avez-vous pris Celte double mesure? Avez-vous

abrogé la loi Falloux et supprimé renseignement

congrèganisle? Non. Commencez par là. Et je suis

bien tranquille : quand vous aurez fait cette réforme-

là, il n'y aura plus personne en France parmi les

républicains pour réclamer le monopole.
« Mais, dites-vous, les congrégations, même dis-

soutes, :trouveront le moyen de renaître; rÉglise,
même séparée de l'Etat, imaginera des formes
toutes nouvelles pour garder la direction des

esprits.
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« Admettons-le si vous voulez. Ni vous ni moi ne

pouvons deviner quelles seront ces formes inédites.

Pouvons-nous légiférer d'avance contre l'inconnu?

N'avons-nous pas assez à nous défendre contre les

dangers connus et pressants? L'adversaire réel, il

est là dovanl nous. Ce n'est pas telle ou telle croyance,
telle forme du sentiment religieux, c'est quelque
chose de beaucoup plus concret et plus palpable.
L'adversaire, c'est un organisme corporatif, armé de

lois d'exception, de titres légaux et de faveurs pri-

vilégiées, puissamment constitué en pleine France,
au grand jour, au nom de la loi. C'est l'organisme
des congrégations enseignantes avec une armée de

soixante mille personnes dévouées corps cl Ame au

prosélytisme clérical.
« Une loi l'a fait, il faut qu'une loi le défasse.
« Voilà la lâche d'aujourd'hui. A chaque jour

la sienne : demain nous aviserons à celle de

demain. »

Voilà donc, mon cher directeur, à quoi se réduit

ma prétendue défection. Aux raisons de fond que

j'oppose toujours au monopole, j'ai ajouté celle-ci :

même s'il faut un jour en venir au monopole, ce ne

pourra être qu'après que Toi. aura vu les ellcls de

certaines lois que le monopole même ne dispense-
rait pas de voler. Et suivant moi, le premier effet de

ces lois sera de faire évanouir le projet de monopole
d'Etal, à peu près comme nous avons vu s'évanouir

celui du fameux stage scolaire qui eut, il n'y a pas si

longtemps, son heure de popularité.
Veuillez agréer, etc.



LA LIBRE PENSEE ET LA RELIGION

NON! VOUS NE .VOULEZ...
PAS «DETRUIRE LA RKLIGION» 1

DKUX LETTIVRS

A MON r,OLLÎ:(iri: KT AMI A. AULARD

Non, non, cher et savant ami, vous ne voulez pas
«délruire la religion ». Et ce qui nie le prouve,
c'est voire article môme V

Vous voulez détruire ce qui s'appelle abusivement

religion. Vous voulez délruire les doginatismes reli-

gieux, le fanatisme religieux, le matérialisme reli-

gieux, le mysticisme religieux, c'est-à-dire justement
toutes les déformations et toutes les dépravations
de la religion.

Mais partout où vous vous trouvez en face de

quelque chose de vraiment religieux, non seulement

vous ne songez pas à la délruire, mais vous l'ho-

norez, vous le respectez, vous l'ai niez, vous en êtes,
tout le premier, ému jusqu'au fond de l'Ame.

t. Action, 2! août 1003.
2. M., 10 août 1903.



Précisons, Car, en ces mntiôroSi co qui nous

perd, e'esl le vague do l'idée et l'équivoque des

termes.

Je dis donc qu'il !y a dans j'huhianUô à tous ses

Ages, -— variable comme elle et passant par loulcs
les étapes de son dévcloppemcnl, ~ un phénomène
essentiellement humain, naturel et normal, légitime

par conséquent, qui est le phénomène religieux* un
des traits caractéristiques de l'homme par opposition
A l'animal.

Je dis que ce phénomène peut se'manifester sous
trois formes : Vidée religieuse, — Vémotion religieuse,
—- r«c//o/u'eligicuse.

Vidée religieuse, c'est au débutrintuilion confuse,
plus tard l'affirmation nellc que nous ne savons pas
tout et que nous ne pouvons pas tout, que l'homme
est une parcelle infime de l'immense univers, qu'il
n'est pas Tauleur ni le niaîlre de sa vie, qu'il existe
autour de lui, en dehors de lui, des forces, dés lois,
des pouvoirs dont il dépend, et qui ne dépendent
pas de lui, qu'il est au sein de cet infini un infini-
ment petit et que pourtant c'est de ce point imper-
ceptible que jaillit la lumière qui doit illuminer le
reste du monde, la lumière de l'esprit, de la raison,
de la conscience.

L'émotion religieuse, c'est le contre-coup de celte
idée sur nos sentiments. C'est tour à tour un senli-
ment d'effroi devant l'immensité de l'inconnu,
devant l'infini qui nous déborde, et puis, au con-

traire, un sentiment de foi dans l'ordre universel, do
confiance dans la suprématie de l'esprit qui est le
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fond do nous-mêmes el sans doute de l'univers.

C'est le sentiment de noire relation avec ces forces

mystérieuses qui régissent les monde.*, de noire

participation h la vie universelle, le sentiment du

néant que nous sommes el de la valeur infinie pour-
tant de la raison qui est en nous, le sentiment do

l'au-delà qui échappe à nos jnises, de l'idéal que
nous sommes si malheureux de ne jamais atteindre

et que nous serions plus malheureux encore de no

pas poursuivre éternellement.

L'action religieuse enfin, c'est celle où l'homme

s*oublic lui-même et se sacrifie à une loi invisible

que personne ne lui impose, que personne ne lui

démontre. C'est l'élan de dévoûmenl par lequel,
sans hésiter, il fait joyeusement abandon de ses

intérêts, de ses instincts, de son bonheur, de sa vie,
brave toutes les souffrances, endure tous les tour-

ments, pour donner satisfaction à une idée qu'il
croit juste, à un rêve qu'il juge beau, à un comman-

dement do l'esprit, à un ordre de la conscience.

De ces trois racines du fait religieux, laquelle,
mon cher ami, croyez-vous devoir absolument

extirper de l'Ame humaine comme une plante para-
site et nuisible?

Que chacune d'elles soit susceptible des pires
-aberrations," est-il besoin de le dire?

Que toutes ces manifestations du fait religieux
aient commencé, comme notre civilisation tout

entière, par les plus grossières /'ébauches, par des

conceptions tour à tour et parfois ..tout ensemble

d'une naïveté enfantine, d'une stupidité révoltante
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cl d'une atroce sauvagerie; que l'idée religieuse se

soit affirmée d'abord par le fétichisme, puis par
toutes les phases du polythéisme, dont les vestiges
sont encore si vivants jusque dans nos campagnes;
le sentiment religieux, par la peur et toutes les

superstitions qu'elle engendre; Pacte religieux, par
des sacrifices sanglants dont la messe est la dernière
el symbolique survivance : qu'est-ce que cela prouve,
sinon que l'homme a débuté, par l'animalité et qu'il
lui a fallu (les siècles pour devenir l'homme?
Encore ne Pesl-il pas tout à fait. Est-ce que la
science et l'art n'ont pas eu aussi leurs humbles,
très humbles commencements?

Je vais plus loin. L'histoire nous montre dans
notre Occident, pour ne parler que de ce coin du

momie, qu'une colossale organisation s'est consti-

tuée, oeuvre du même génie romain qui avait fondé

l'unité matérielle de l'ancien monde et qui, une

seconde fois, a refait, en y niellant de longs siècles,
le même miracle de l'unité dans l'ordre spirituel.

L'Eglise catholique a réussi à faire de la religion
sa chose; elle l'a si fortement trempée de sa trempe,
façonnée A son image, elle lui a si magistralement
donné sa langue el sa loi, ses règles el ses rites,
ses formes et ses formules, que toute une fraction
de l'humanité en est venue à ne plus pouvoir séparer
l'idée religieuse de l'idée catholique, à ne plus même

se représenter le fait primitif et universel du senti-

ment religieux, indépendamment de la savante con-

struction théologique et théocraliquc où l'Eglise se

flatte de l'avoir à jamais emmuré.

Vous même, mon cher collègue, vous, historien, à

qui rien n'échappe, qui scrutez les Ames jusque
dans le passé avec une si clairvoyante impartialité,
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vous no réagissez pas contré celte identification de
là religion avec le christianisme, du christianisme
avec le catholicisme et du catholicisme avec PEglise.'..
romaine de Pie X. Et, comme si la religion''de; Pie X

était toute la religion et la seule religion possible,
la seule qui ait élé et qui soit an inonde, oubliant

que le catholicisme romain n'est plus, même dans
le christianisme, qu'une minorité ; oubliant, pour ne
citer que ce trait d'un si vaste tableau, le prodigieux
exemple do vitalité et xlo transformation que nous
donne eh ce -'moment même la religion aux Etals-
Unis (vous avez lu certainement le livre de Bargy,
ce serait une révélation pour beaucoup do nos com-

patriotes), oubliant, dis-je, que l'entreprise romaine
est une simple usurpation qui a réussi, une mise en

exploitation régulière d'un bien commun à tous et
réduit A Pélal de monopole, vous vous écriez : « La
murale doit être indépendante de la foi. Or répandre
.cette idée, c'est vouloir détruire la religion. Donc,
nous voulons délruire la religion. »

La religion du Pape, oui ! La religion de Calvin,
oui! La religion de Victor Cousin, ou toute autre
fondée sur un credo, une confession de foi, un

synode, Un catéchisme, un programme universitaire

pu un baccalauréat, oui encore !
Et pourquoi faut-il détruire toules ces religions-

1A? Justement parce qu'elles sont, comme vous
dites très bien, « un bloc sophistique de vérités cl
d'erreurs dont l'apparente unité en impose aux

ignorants ». Justement parce qu'elles ne.sont pas la

religion, attendu que la religion est chose essentiel-
lement irréductible en articles et en formules. La

religion est une poésie, la plus pure, la plus ailée et
la plus insaisissable des poésies, par où l'Ame
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humaine exprime son besoin d'aimer et d'espérer
sans lin, de tout comprendre et do tout dovinor, de
connaître l'inconnu, de réaliser l'impossible et de

prolonger jusqu'à l'infini toutes les puissances do
son êtro.

II

LAÏCISONS L\ RELIGION i

A mon collègue cl ami A. Aulard.

J'ai dit hier, cher ami : « Non, vous ne voulez

pas détruire la religion ».
Vous me direz que je change le sens usité des

mots et que j'ai défini la religion d'une façon qui rie

répond pas aux idées reçues.
C'est précisément la question.
Est-ce moi qui ai tort de revendiquer pour ce mol

son sens large et plein, allant depuis lct> bégaie-
ments de l'enfant ou de l'humanité primitive, jus-
qu'aux sublimes rêveries d'un Platon ou d'un Kant?

Est-ce vous qui avez tort de consentir à le res-

treindre, comme le veut l'Église, aux proportions
misérables où elle l'a réduit, à la seule acception
qui ne lui porte pas ombrage ou préjudice?

Je sais très bien que l'Église crie à In profanation,
quand on ose parler religion sans ede, quand on
soutient que le mécréant, l'hérétique, l'athée mon-
tant sur le bûcher pour ne pas mentir à sa convic-

tion, fût-elle cent fois erronée, fait urt acte incompa-
rablement plus religieux que les gens qui le brûlent
au nom de la saine doctrine. Elle s'indigne que
nous disions qu'entre Giordano Bruno professant

1. Action, 22 août 1903.
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son panthéisme échevelé et le grand inquisiteur qui
lui reproche ses blasphèmes, entre Michel Servel

appelant la Trinité un « Cerbère A trois têtes » el
Calvin qui s'apprèleA « venger l'honneur de Dieu »,
le plus religieux des deux ou plutôt le seul qui ail
obéi religieusement, jusqu'à l'héroïsme, à la voix do
la conscience, ce n'est pas celui qui donnait la mort,
c'est celui qui la recevait pour l'amour de la vérité.

Mais que m'importe celle prétention de l'Eglise
catholique (et, par imitation, de loules les Églises
qui ont plus ou moins pris modèle sur elle) d'être
seule dépositaire du trésor religieux de l'humanité?
Celle prétention-là ne me surprend ni ne m'émeut

plus que toutes celles dont l'Eglise a déjA été
déboulée au cours des siècles.

N'a-t-elle pas prétendu aussi avoir le dépôt sacré
de la science, des lettres, des arts, du droit, de la

morale, de l'éducation publique, de l'assistance

publique? Est-ce que, chaque fois que'là'civilisation
grandissante lui enlevait un de ses apanages, elle
elle ne s'est pas écriée : « C'en est fait, il n'y aura

plus de science, plus d'art, plus de morale, plus
d'éducation. Car hors de moi point de salut. »

On l'a laissée crier, et la société n'a pas du tout

conclu, comme l'eût voulu l'Église : « Donc détrui-
sons Part, la science, l'éducation, la morale ». Au

contraire, la société laïque s'est appliquée A prouver
que, loin de compromettre tous ces biens sacrés de
l'humanité en se les appropriant, elle leur donnerait
un incalculable Accroissement.

Pourquoi donc, cher ami, voudriez-vous rai-
sonner autrement quand il s'agit du dernier de ces

legs du patrimoine humain dont l'Église s'arroge
la garde et la possession? Quand elle nous a dit :
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« Il n'y a pas de morale sans moi »yhous n'avons

pas crié \ « Détruisons la morale ». Nous avons

répondu tranquillement : « La morale se passera
de l'Eglise, et elle n'en vaudra que plus ».

Nous savions bien, en effet,"--que tout ce 'qu'il -y a
de vrai^ d'humain, de raisonnable et d'idéal dans la

morale, survivrait sans peine à toutes les institutions

ecclésiastiques qiii s'en étaient emparées. Et nous

avons, sans sourciller, laïcisé la morale et l'éduca-

tion, après avoir laïcisé la science et la philosophie.

Continuons. Il reste à laïciser la religion, et non
A la délruire. Il reste à faire dans ce domaine le
même travail d émancipation, qm a transformé, en
les sécularisant, loules les branchés de Paclivilé
humaine dont l'Église eut si longtemps le magis-
tère incontesté,

llépudions sa tutelle despotique on matière reli-

gieuse aussi bien qu'en matière morale, esthétique
ou intellectuelle. Laissons s'épanouir l'Ame humaine
avec la même liberté en religion qu'en morale ou en
art. Elle n'a pas besoin du prêtre pour s'éprendre
de Tidéal, pour adorer te beau et le bien, le vrai et
le juste, pour tirer de son propre fonds celle religion
dont parlait l'autre jour si dignement le Président
du Conseil, à Marseille, la religion qui n'a ni autels,
ni dogmes, ni miracles, ni clergé et qui est simple-
ment l'aspiration de l'homme vers toutes lés formes
de la perfection de Pcsprity

Sans douté il y aura des hommes, nombreux peut-
eli*c, qui longtemps encore trouveront celle religion
éthéréc, trop inconsistante, trop nuageuse. Il leur
faut des certitudes plus définies» des hypothèses



LA LIBUE 'PENSÉE ET LA RELIGION. 180

précises, des consolations, des espérances qui
répondent mieux aux besoins de leur coeur ',

Et ceux-là préféreront une explication du draine
de l'univers plus simple et plus concrète, avec un
Dieu Créateur» la chute, la rédemption» le paradis
et l'enfer. Soit. Mais celle conception même, si je
no m'interdis pas d'essayer d'en désabuser les

esprits capables de réflexion, du moins je n'entends
ni l'interdire ni la persécuter d'aucune manière. Je
n'essaierai de « détruire » celte « religion »qui n'en,
est pas une, qu'en essayant» comme vous le voulez
vous-même, cher ami, ^c 1élever peu A peu à un

plus noble idéal,- à; des. Vues moins grossières, à uir

plus haut degré de désintéressement, en la spiril.ua-.'
lisant, en Phumanisant^cn la moralisant.

Ce que j'entends « détruire », ce n'est ni ..telle
croyance, ni tel culte, ni telles pratiques, c'est,une
institution officielle prétendant régler ces croyances,
célébrer ce culte, ordonner ces pratiques avec un

privilège spécial de l'Etat. Ce n'est pas la religion
qu'il faut détruire, ce n'est pas même -l'association

religieuse..: c'est l'association patronnée cl palenlée
par l'Étal, entretenue aux frais des contribuables,
ayant droit aux honneurs publics comme si elle

remplissait un service public, mise au rang d'une
inslitUlioh de TElatel dotée de prérogatives qui
perpétuent indéfiniment son antique •magistrature
souveraine sur la masse de la nation.

lin cela nous sommes d'accord, n'est-ce pas? Nous
le sommes encore sur le devoir pour la Libre
Pensée d'être militante el de s'affirmer par la pkis
active propagande contre tout l'Appareil de

J. Yoîi la pi<':ce annexe, p. 329.
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miracles, de dogmes et de mystères, dont s'entou-
rcnl les religions ..prétendues, révélées.

Seulement j'estime qu'en faisant cette guerro aux

religions, la Libre Pensée verra bien vile son hori-
zon s'élargir et des lueurs nouvelles éclairer sa
route/ Elle s'apercevra bientôt qu'à côté du ràison-
nement il y a place dans la vie pour les raisons du
coeur et du sentiment, pour le rêve» pour l'hypo-
thèse, pour l'amour, pour l'enthousiasme, pour
des espérances infinies, pour l'intuition du sublime,
pour une soif de justice et de bonté sans limite,

pôUi
4
je ne sais quelle vision lointaine d'une huma-'

itilé meilleure qui n'existera peut-être jamais ici-

bas, mais qu'il faut avoir une fois enlievue pour
avoir un but devant soi.

Alors la Libre Pensée, sachant l'Ame humaine
libre du joug ecclésiastique, guérie à jamais tic la
foi aveugle et dégoùléc des sortilèges de lous les

sanctuaires, bien loin do vouloir imposer, sous pré-
texte do rationalisme, une orthodoxie à rebours,
admettra la Libre Pensée religieuse au môme
titre que toute pensée humaine. Loin de détourner
l'homme des sommets lumineux, sous prétexte que
16 vertige peut l'y prendre, elle encouragera toutes
les libertés, toutes les audaces, tous les epanchc-
ments du coctir, tous les élans vers l'inconnu, tous
les efforts de l'Aine humaine pour se surpasser.
Loin de lui dire : « Courbe-loi sur la glèbe et

regarde pas A pas la lerre, sans jamais lever les

yeux plus haut.'»', elle lui dira, au contraire, connue
le poète américain : « Si lu veux labourer droit cl

profond, pousser allègrement ton sillon jusqu'au
bout, accroche ta charrue à une étoile ! »



ÏHOIS ASPECTS D'UNE IDÉE :

LA LIBERTÉ

DE LA PEUSONNE HUMAINE l

Libres penseurs ~~ républicains ~—socialistes ;
sont-ce trois groupes distincts, correspondant à des
tendances différentes ? Non. Ce sont les formes et
les noms de la môme doctrine envisagée à trois

points de vue qu'il est impossible de ne pas aborder
tour à tour.

Quelle est Pidéc commune servant de base à ce

triple programme?
C'est celle qui a inspiré la Déclaration des Droits

do l'homme, celle qui s'énonce dans la première
ligne de cet immortel document : « Tous les hommes
naissent et demeurent libres et égaux en droits ».
En d'antres termes, c'csl l'affirmation delà personne
humaine. Libellé, dignité, responsabilité, inviolabi-
lité égale de toute personne humaine 1,telle est bien
la grande nouveaulé caractéristique de la Révolu-
tion française, comme aussi de la Révolution amé-
ricaine.

Du moment qu'une société arrive à comprendre
qu'elle a pour parties intégrantes et pour éléments
constitutifs les individus — dont chacun est un

1. Annales de là jeuneHê laïque, 2" minée, n° 23, juin 1004.
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ayant-droit que tous les au 1res ensemble ne peuvent
supprimer — aussitôt se fait jour une conception
de la vie humaine --individuelle et collective •—•

qui transforme, ou plutôt qui bouleverse toutes les

anciennes croyances morales et religieuses, politi-
ques et sociales.

t.— //1aul que la personne humaine soit libre'.
ce commandement s'adresse d'abord à la personne
elle-même.

Est-ce un droit, est-ce un devoir qui se trouve

ainsi,'proclamé.'? L'un et l'autre tout ensemble. Un

droit, car il faut qu'elle puisse s'opposer à toute

contrainte, à toute entrave qui la priverait du plein
exercice de ses facultés, tin devoir, car elle-même
ne peut pas plus annihiler sa liberté que la laisser
annihiler par autrui. Toute servitude est un crime
de lèse-humanité, sans en excepter la servitude qui
se croit volontaire.

L'homme est fait pour penscrV pour aimer, pour
vouloir. Si on le force ou s'il se force à ne pas
penser, à ne pas aimer, à ne pas vouloir "pu à ne le
faire que/par procuration et sur l'ordre d'aulrui,
c'est Une personne humaine mutilée; ce n'est plus
l'homme .-'s'épanouissant selon sa nalure, c'est
l'homme réduit à la passivité Animale.

La première forme de la liberté iiumainc, c'est
donc la liberté de l'esprit. Il faut faire usage de sa
raison et de sa conscience pour avoir droit au nom
(l'homme libre. Qui a peur d'en 'User-avouequ'il a

peur d'èlrc homme. Il peut décorer celle disposi-
tion du nom qu'il voudra, l'appeler foi, piété, dévo-

tion, sentiment religieux, lumière surnaturelle,
grAce divine, peu importe. Le fait est là : il n'ose

pas être homme, être libre, être soi, c'est-à-dire \\\\
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être pensant el voulant, prêt à dire ce qu'il pense
et ce qu'il vciil, pourquoi il le penso et pourquoi il
le veut. 11nous déclare qu'il s'en rapporte à une
autorité supérieure, infaillible, qui le dispense et au
besoin lui défend d'agir par lui-même : elle se

charge de tout pour lui, pourvu qu'il croie, qui!
obéisse et qu'il paie.

Il se peut que ce croyant s'imagine avoir de
bonnes raisons pour consentir à celte abdication,
Ne cherchons pas si c'est faiblesse ou paressé d'es-

prit, scrupule ou terreur, crédulité ou docilité
excessive. Constatons seulement que celui-là sera
mal préparé à défendre ensuite, dans un domaine

quelconque, une de ses libertés, qui aura commencé

par renoncer à la première de toutes — c'est aussi,
à vrai dire, la plus difficile, en même temps que la

plus précieuse, —la liberté intellectuelle cl morale.

L'esprit laïque, la libre pensée : voilà donc le

point de départ de loule doctrine affirmant la
liberté de la personne humaine. C'est la liberté
dans la sphère individuelle, celle qui ne dépend que
do l'individu liii-m'ômc, celle que lui seul peut se
donner ou s'enlever.

2. — Il faut que la personne humaine soil libres
en un second sens. Nous n'envisageons plus la

personne à; l'état isolé et dans le seul jeu de sa vie

.spirituelle intime, mais en société el dans sesmul-

tiples rapports avec ses semblables.
Ici l'obligation ne concerne plus j'ho.m.ine'-ioul

seul; il faut que tous s'entendent pour reconnaître
à chacun les mêmes droits qu'à tous les autres. Tel
est le régime connu sous le nom de démocratie ou
de république. Il se distingue des régimes monarr

chiques, aristocratiques, oligarchiques,'par"ce Irai!

Fot LAÏQUE, »*>
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essentiel que tout membre du corps social est sup-
posé en possession d'une sorte de droit naturel

remplaçant le droit divin, base des autres régimes.
Plus île classes, de castes, de familles, dotées a

priori de privilèges qui les mettent au-dessus des
autres et du droit commun. Un homme en vaut un
autre. 11 n'y a plus que des citoyens tous.' libres et
tous égaux devant la loi; D'où nécessairement le

suffrage universel, cette ex pression tangible dp la
liberté et dd l'égalité politiques.

Aucun système n'est plus simple ; l'égalité n'csl-
elle pas la simpl|cil6 môme? Comme tout autre,
ce système a des inconvénients ; mais qui accepte
la République démocratique, c'est-à-dire ôgalilaire,
accepte d'avance cl le suffrage universel qui en est
la base,cXV instruction universelle qui eh est la con-

dition, et la souveraineté nationale qui en cstla résiiL
taule. C'est'l'organisation et la garantie par Ptôlaldc
la liberté de tous au point de vue politique; c'est le

gouvernement de la nation par elle-même, puisque
c'est elle-même cl elle seule qui fait ses lois,; choisit
ses gouvernants, contrôle leur action et, au besoin,
leur prête main-forte contre toute résistance du
dedAns et du dehors.

3. —- // faut que la personne humaine soit libre :
ce principe est vrai encore en un troisième sens.

Est-il libre, est-il l'égal d'autrui, l'homme qui,
pour vivre, dépend du bon vouloir d'autrui?

Peut-on l'appeler libre et l'égal des autres, celui

qui, enfant, n'a pas le moyen do développer par là
culture son intelligence, si vivo qu'elle soit, par
cela seul qu'il est né de parents pauvres et doit

gagner sa vio à l'Age où d'autres, enfants, plus heu-
reux, font leurs études; celui qui, homme fait,
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ne sera jamais sûr d'avoir du travail et, s'il en ,.'
trouve, jamais sûr 'd'un-.-'minimum de salaire répon-
daUl à ses plus impérieux besoins, jamais sur de

donner à ses enfants le pain quotidien et le strict
nécessaire d'une existence humaine; celui qui
enfin, vieillard, n'a ni réserve assurée, ni retraite

promise, ni ressource, ni secours, ni asile, ni aucun

moyen d'échapper à la maladie et à l'indigence?
Est-ce là la destinée d'une personne humaine, et

comment pourrions-nous nous taire l'illusion.qu'en
de telles conditions matérielles la liberté et la

dignité do'l'homme soient respectées? Une société

qui tolère cet état de choses est-elle vraiment la
société républicaine fondée sur le respect de l'êlrc

humain, c'est-à-dire sûr le double devoir, pour tout
être humain, de remplir son rôle d'homme et, pour
la sociélé, de lui en fournir les moyens, en le proté-

geant contre tout ce qui le dégraderait?
La réforme sociale est donc dans une intime con-

nexité aVec la réforme politique^ L'une consacre
.l'autre. L'une comme l'autre est la traduction légale
et l'application collective de celte idée qu'une sociélé
civilisée doit faire vivre l'homme en homme et non

pas en esclave ou en demi-brule. L'une comme
l'autre suppose : un pays ayant pour idéal d'être

propice à Péclosion des forces et des vertus de
l'humanité ; un régiine tendant à réaliser au moins

graduellement cet idéal; une législation enfin ins-

pirée des principes mêmes de la Déclaration ou dos

principes de 89, c'est-à-dire de ceux qui niellent la

dignité humaine à la base de toute 1organisation
sociale au point de vue philosophique, au point de
vue politique,'au point de vue économique.

Ne peut-on pas «l'ire que ce sont là trois aspects
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différents d'une même vérité, trois énonciations de
la même loi,'-.trois versions du inêmo évangile?

Esl-il possible d'être libre penseur sans être

républicain, d'être républicain sans èlre socialiste?
Est-on socialiste ou républicain si Pon n'est résolu-
ment laïque et décidé à défendre, comme à prati-
quer, l'autonomie delà conscience?

Sans doute, rien do tout cela n'est plus vrai si
l'on donne à ces trois mots le sens étroit ou volon-
tairement rétréci que les sectes s'imputent les unes
aux autres et qu'elles finissent par adopter pour
elles-mêmes. Si par « libre penseur » il faut entendre
le catholique à rebours qui fait de l'athéisme un

credo\ si « républicain» peut devenir synonyme dé

bourgeois satisfait, de politicien résigné au statu quo
indéfini, de libéral-progressiste plein de courage
pour supporter les douleurs d'autrui ; si le « socia-
liste » est exclusivement le déclamateur passionné
qui se dispense d'étudier les moyens de rénovation
do la sociélé, se fiant à je ne sais quelle révolution

sociale, dernière forme du miracle ou du coup
d'iiïat, alors en effet il n'y a plus de lien entre les
trois idées que nous venons de rapprocher.

Mais dès que l'on cherche à leur donner, à toutes,
trois, un sens précis et une formule rationnelle, on
reconnaît sans peine qu'elles se tiennent, so limitent
et se complètent comme un ensemble naturel do

règles déterminant dans tous les domaines de la

pensée et de l'action soit individuelle, soit collec-

tive, la marche légitime de l'esprit humain vers le
seul idéal qui puisse le satisfaire : celui d'une sociélé
do liberté, do juslico et dé fraternité.



DÉCLARATION DE PRINCIPES

PRÉSENTÉE

AU CONGRÈS DE HOME ET VOTEE A L'UNANIMITE

(22 septembre 1904.)

Le Congrès International de la Libre Pensée
réuni à Rome, le 22 septembre 11)01, désireux do

prévenir tout malentendu en fixant dès l'abord le
sens qu'il attache au mot « libre pensée », el par là
même la portée des revendications qu'il formulera,
croit devoir faire précéder ses délibérations spé-
ciales de la Déclaration de principes énoncée dans
les trois résolutions ci-après :

Première résolution : DÉFINITIONDEL'A;LIBRE'PENSÉE
EN GÉNÉRAL.

La Libre Pciïsée n'est pas une doctrine; elle est
une méthode, c'est-à-dire .une "manière dé conduire
sa pensée— et, par suite, son action —- dans tous
les domaines de la vie individuelle et sociale.

Celle méthode se caractérise non pas par l'affir-
mation de certaines vérités particulières, mais par
un engagement général de rechercher la vérité, on

quelque ordre que ce soit, uniquement par les
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ressources naturelles de l'esprit luiinain, par les
seules lumières dé la raison et de l'expérience.

Là Libre Penséepeut être envisagéesoit théoriquement,
dans l'ordre iiUeUecUic},soil pratiquement, dans Tordre
social. —-Dans lun et-.dans,l'nulrc cas, elle se détermine
d'après les deux règles ci-dessous:

V H:' ;•;';";':

Deuxième résolution ; DEUX UEGLES
DE LA LinïtÉ PENSÉE DANS i/oUDRE TUÉORIQUE

".-.. OU INTÉLLEOTUEL.

Première règle. —-La Libre Pensée hc pouvant
recoimaîlrc à une autorité quelçoiu|uc le droit do

s'opposer ou môme de se superposer à la raison

humainej elle exige que ses adhérents aient expres-
sément rejeté non seulement toute croyance imposée,
niais toute autorité prétendant imposer des croyances
(soit que celte autorité se fonde sur une révélation,
sur des miracles, sur des traditions, sur l'infailli-
bilité d'un homme ou d'un livre, soit qu'elle com-
mande de s'incliner devant les dogmes ou les prin-
cipes a priori d'Une religion oii d'une philosophie,
devant la décision des pouvoirs publies ou le vote
d'une majorité, soit qu'elle fasse appel à une forme

quelconque de pression exercéo du dehors sur l'in-
dividu pour le détourner de faire sous sa responsa-
bilité personnelle, l'usage normal dé ses facultés).

Deuxième règle. — La Libre Pensée ne pouvant
se borner à cette 'manifestation négative à l'endroit
do tout dogme et de tout credo, elle exige de ses
adhérents un élYorl actif en vue de réaliser par les

moyens humains l'idéal humaiiu
Elle se refuso d'ailleurs à donner à sa propre cou-,

ceplion de cet idéal lé caractère absolu cl immuable
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que s'attribuent abusivement les religions, niais que
ne comporte ni la science ni la conscience humaine,
Pune et l'autre obligées do se mouvoir dans le
relatif et soumises à la loi du progrès.

Loin de céder à la tentai ion do conslruire préma-
turément un système définitif, la Libre Pensée

propose à Pliumanilé, comme le veut la nature des
choses, de poursuivre indéfiniment le tf/w par la
science, le bien par la morale, la beau par Tari. El

si,àchaquo monienl do son développement, elle est

prèle à rendre compte du résultat actuel do ses
recherches, elle est aUssi toujours prèle à le com-

pléter et à le rectifier cii ajoutant aux découvertes
d'hier les découvertes de demain;

Troisième résolution : DEUX RÈGLESDE LA LIRRE
PENSÉE DANS L'ORDRE PRATIQUE OU SOCIAL.

Première règle. — La Libre Pensée ne pouvant se
contenter d'opinions purement spéculatives, qui
n'intéresseraient que la pensée individuelle, il lui

appartient de fournir une règlp do vie aussi bien
aux sociétés qu'aux individus.

Appliquée aux sociétés, elle est la méthode qui
consiste à vouloir soumettre aux lois do la raison

l'organisation sociale elle-même.
Une société qui s'inspire do cette méthode a pour

premier devoir d'enlever à tous ses services publics
(administration, justice, instruction, assistance, etc.)
tout caractère confessionnel, par ou il faut entendre

qu'elle doit les rendre non seulement neutres entre"
les diverses confessions religieuses, mais étrangers
et réfraclaires à toute influencereligieuse, rigou-
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rcuseincnl exclusifs de tout dogmatisme explicite
ou implicite. La laïcité intégrale de l'Etat est la

pure et simple application do la Libre Pensée à la
vie collective de la société* Elle consiste à séparer
les églises de l'tëtat, non pas sous la forme d'un

•partage d'allribulions entre deux puissances trai-

. tant d'égale à égale, mais en garantissant aux opi-
nions religieuses la mémo liberté qu'à toutes les

opinions, el en leur dénianttout droit d'intervention

dans les affaires publiques.
Deuxième règle* — La Libre Pensée n'étant com-

plète que quand elle cnlreprcud de réaliser sociale-
ment l'idéal humain, elle doit tendre à l'institution
d'un régime sous lequel pas un être humain ne

pourra plus être sacrifié ni même négligé par la

société, et par conséquent ne sera plus mis ou laissé

par elle, directement ou indirectement, dans l'im-

possibilité pratique d'exercer tous ses droits
d'homme cl de remplir tous ses devoirs d'homme.

La Libre Pensée est donc logiquement génératrice
"d'une science sociale, d'une morale sociale et d'une

esthétique sociale qui, en se perfectionnant par les

progrès mêmes de la conscience publique, consti-
tueront un régime de justice : la justice sociale n'est

que la raison appliquée par l'humanité à son propre
gouvernement.

En d'autres termes, la Libre Pensée est laïque,
démocratique et sociale, c'est-à-dire

'
qu'elle rejette,

au nom de la dignité delà personne humaine, ce

triple joug : le pouvoir abiisif de Vanlorité eh

matière' religieuse,'dû privilège en matière politique
et dû capital en matière économique.



REPONSE

A LA LIGUE CONTRE L'ATilÉlSME '

LETTRÉ AU « TEMPS »

Monsieur le Directeur,

À la protestation de la Ligue contre Palhéisme,

publiée dans le 7'emps du 8 courant, voudrioz-vous
nie permettre un mot de réponse?

Sans songer à ouvrir une controverse avec
M. Lcroy-Beaulicu sur tous les points de son mani-

feste, je voudrais, au moins sur celui de « la morale
sans pieu », dont j'étais rapporteur, dissiper une
confusion. Vos lecteurs peuvent d'autant mieux en

juger que spontanément Vous aviez mis sous leurs

yeux, dans le numéro de la veille, le texte Volé par
le Congrès de la Libre Pensée.

Je le leur demande, ce texte tend-il «à glorifier
l'athéisme »? Trahit-il l'intention de « mettre au
service do l'athéisme les pouvoirs publics et l'ensei-

gnement national »?
On ne peut le soutenir que par un abus de lan-

gage, très ordinaire il est Vrai et très ancien. « Celle
mainmise de l'athéisme sur Pillai et sur le pays »,
tout le inonde sait de 'quand elle date. M. Leroy-
lîeaulieu peut se reporter au Moniteur de la Res-
tauration. Il y trouvera, au cours des longs et

. ï. Le Temps, 12 septembre 1003.
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fameux débals sur la loi du sacrilège, des paroîos
plus onfiammées que les siennes. Le crimo qu'il
dénonco aujourd'hui, il a été consommé 1Qjour OÙ
l'on a refusé d'inscrire clans la Constitution' et dans
la loi « les droits de Dieu »• D'illustres orateurs ont
démontré alors que PlUat français devenait définiti-
vement « l'état athêp », le mot revient sanscesso
au milieu do leurs cris de douleur et d'indignation.

Et ils avaient raison : l'Étal « n'avait plus do reli-

gion » du moment que la loi, qui punit tous les

attentats, ne punissait plusle pire do tous, l'altenlal
à la majesté divine. Il reniait l'antique conception
qui faisaitreposer sur Dieu — et agir ait nom do
Dieu — l'autorité publique sous toutes sos formesV

Pendant dos siècles, les hommes avaient eu la

justice avec Dieu, celle qui, au début le faisait si

tragiquement intervenir pour discerner entre le

coupable et l'innocent, Un jour vint où ils voulurent

organiser la justice sans Dieu, Et ils obligèrent lé

jiige à juger par des moyens humains, imparfaits'
il est vrai, mais supérieurs tout do môme au « juge-
ment de Dieu »,

Ils ont voulu énsuito organiser la science sans

Dieu, et ils ont essayé d'expliquer tous les phéno-
mènes par un enchaînement naturel de causos et

d'effets, sans recourir à l'intervention divine,
Ils ont voulu organiser l'administration^ l'assis-

tance, Venseignement sans Dieu, ils ont essayé de
faire régner l'ordre dans la famillo et dans la cité,
do secourir les malheureux, d'instruire les enfants,
le tout au nom do l'humanité, indépendamment des

croyances religieuses.
Ainsi s'est constitué de toutes pièces VÉtal sans

Dieu, par la progressive laïcisation do tous les ser-
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vices publics : le dernier lien à briser, c'était celui

qui attache l'Etat à une ou plusieurs Eglises,

Que fait maintenant le Congrès de la Libre

Pensée?
Il demande que logiquement el loyalement nous

acceptions la responsabilité de la méthodo ainsi

appliquée à nos institutions publiques.
*

De quel droit aurions-nous pu les laïciser l'une

après l'autre et les dégager complètement do la foi

en Dieu, si nous devions finalement convenir que
sans celle foi il n'y a pas île moralo possible?

S'imagine-t-on qu'une société puisse se passer de

moralo? Et s'il n'y a pas vraiment do morale sans

Dieu, comment y aurait-il une sociélé sans la

reconnaissance officielle de Dieu?

Les libres penseurs croient au contraire qu'une
morale parfaitement digne do ce nom peut se

fonder, se pratiquer, se développer sans appel au

dogmatisme religieux, ni même au dogmatisme

purement môlaphysiquo.
El c'est ce que le Congrès a tenu à honneur

d'affirmer. II a une fois de plus « séparé de la morale
les principes de toute religion particulière », une
fois de plus répété que « toute croyance religieuse
est un objet qui doit èlrc laissé, sans aucune

influence étrangère, à la raison et à la conscience de

chaque individu ». Vous savoz de xjui est cette

phrasé? Elle est de Gondorcet. Il y a de vieilles for-
mules qui n'ont pas trop vieilli.

Le voilà donc, noire « athéisme ». C'est la néga-
tion du théisme obligatoire comme fondement de la

morale. C'est cequ'on appelait à la fin do l'Empire
« la morale indépendante ».

L'éminent président de la Ligue contre l'athéisme
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esl parfaitement dans son droit quand il combat
celte thèse. Votre regretté collaborateur, mon ami

Henry Michel, qui eu nccoptait la première moitié

(la morale indépendante de la religion), en avait

combattu la seconde (Pindépcndanco quant à la

métaphysique) avec sa pénétrante fincsso.
Mais cst-co uno raison pour présenter les libres

penseurs on bloc comme les fanatiques d'une reli-

gion à rebours qui aurait tous les défauts dos autres
avec l'inconséquence en plus?

Entre M, Leroy-Deàulieu et nous, la difl'érenco
est ÏJUO lui, pour ôtro tout à fait conséquent avec
son système r—jo suis sûr qu'il no voudrait pas
l'être —- serait obligé de déclarer incapables d'être
lion notes gens tous ceux qui ne croient pas en
Dieu, Encore faudrait-il, par simple probité intel-

lectuelle, diro au juste à quel Dieu il faut croire.
Tandis que nous, au contraire, n6us>prôtendoiis

qu'on peut croire ou rie pas croire au Dieu du caté-

chisme, à celui du bouddhisme, à celui de Kaiit ou
do -'Hegel, de Renan ou do Vacherot, sans que la
moralité réelle et profonde do l'individu en soit
sérieusement affectée.

Mettez que nous nous trompions. Mais de bonne

foi, quo peut-il résulter de cette proclamation do
Pautonomie de la niorale? Une intolérance farouche
et haineuse, une fureur de parti pris pour ou contre
telle doctrine? Ou bien au contraire l'affirmation
sereine qu'a renouvelée Séailles à tous les Congrès
de la Libre Pensée ; «Il faut qu'on puisse être athée
sans passer pour un scélérat, et croire en Dieu saris
être traité d'imbécile ».

Veuillez agréer, etc.
-:-F, BUISSON.
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NOTRE « ATIlftlSMÉ »'

Le Manifeste contient deux accusations, l'une que
nous repoussons, PauIre que nous acceptons.

On nous accuse d'organiser « lin accaparement
moral de l'Ame française » au profit d'une nouvelle
orthodoxie athée ou matérialiste. Nous sommes si
loin do celle pensée que nos efforts unanimes ten-
dant à affranchir la morale de loute dépendance à

l'égard d'un dogmatisme quelconque religieux ou

métaphysique. Ni le rapport de Thalamas, ni la
Déclaration de principes du Congrès ne permettent
le moindre doute à cet égard.

L'athéisme qu'on nous reproche c'est celui qui
consiste à prétendre que la foi en Dieu n'est pas
uno de ces obligations que la société puisse inscrire
dans ses lois. C'est celui qui consiste comme dit le
Manifeste, « à exiler Dieu de la terre de France
comme un roi détrôné », ce qiii signifie, sans méta-

phore, que nos lois, nos institulions, nos adminis-
trations publiques ne sont plus fondées sur les

I. Le Radical, 13 sept. 1905.
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Droits de Pieu mais bien sur los Droits de l'howne,

qu'elles n'agissent cl ne parlent plus « au nom do
I)ieu » ou « par la grAco do Dieu », mais au nom de
la nalion ot avec uno autorité purement humaine..;,

Mais, voici Facto reproché, La Ligue a découvert

quo la libre pensée n un caractère éminemment
social ou, si l'on veut»socialiste. « Si elle promène
dans nos rues ses laïques processions, n'ost-co

pas pour ianaliser les masses ignorantes ot les
onlraînor plus aisément à la conquôtc du pouvoir
et a l'assaut de la richesse, »

A part le mot « fanatiser >y terme impropre et

qui sonne faux, nous ho;nous défendons pas de celte
ambition ?.oui, nous voulons aider « les masses » h
cesser d'ôlro « ignorantes » "et à revendiquer leur

part de pouvoir et de richesse, Et nous voila préci-
sément au coeur do la question.

Rcoutons -M, Lcroy-Beaulieu ;
« En enlevant aux classes populaires toute foi

religieuse et toute espérance supraterrestro pour
concentrer toutes leurs aspirations sur les biens
do ce .monde, ils comptent recrutev de plus dociles

prosélytes pour le nouvel Évangile socialiste. Font-
ils fi de tous les dogmes du passé : c'est pour y
substituer les u topiques promesses du futur Kden
humanitaire, comme si, de tous les paradis dont

peut rêver te coeur de l'homme, te plus chimérique
n'était pas ce paradis terrestre, »

Phrase terrible, dédaigneuse et crUclle! Parfait

résumé, dirions-nous, de la religion du conservar
lisme bourgeois, si nous no connaissions M. Leroy-
Beauliou pour un des esprits les plus généreux do
ce temps. Mais quoi ! D'autres, lion moins généreux
que lui, ont été pour les revendications populaires
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non moins impitoyables et, a leur insu, non moins

iniques. Le plus chevaleresque do tous, Monlalom-
bert, a gravé on termes inpflaçables le rôle de Dion
comme il l'entend .dans la société chrétienne. La
définition vaut d'être relue et retenue :

«'..Quel,est le problème d'aujourd'hui? C'est d'ins-

pirer te respect de la propriété à ceux qui ne sont

pas propriétaires. Or, jene connais qu'une recette

pour inspirer ce respect, pour faire croire à la pro-
priété ceux qui ne sont pas propriétaires ; c'est de
leur faire croire eu Dieu, et non pas au Dieu vague
de l'éclectisme, de tel ou tel autre système, mais au
Dieu qui a dicté le Décalogue et qui punit éternelle-
ment les voleurs. Voilà la seule croyance réellement

populaire qui puisse protéger efficacement la pro-
priété, »

Je n'ai pas l'indiscrétion de demander à l'éminent

président do la Liguo contre l'athéisme s'il souscrit
à celte profession do foi. Mais je n'hésité pas à lui
dire qu'on effet nous opposons, nous, a celte forme
do la fpi on Dieu, le plus énergique athéisme. Il a
ou raison do nous en accuser, et nous l'on rcmer-
"cions,; ''"' ";:')/''':' •':'•.
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SÉANCE DE CLOTURE DU XXV
0

CONGRES DE LA LIGUE

DE L'ENSEIGNEMENT A niARRITZ

(l*Vnovçmbrc 1903.)

Sur la première question, colle des patronages,
M, Edouard Polit a eu le courage do nous présenter
les choses comme elles sont. Il a cru que l'heure
était venue do dire à nos amis et à nos adversaires
toûto la vérité, et elle est grave.

lialtUo sur lo terrain do l'école proprement dite,

l'Église ou si vous voulez la Réaction, car c'est tout

un, s'est transportée sur uuauti'c lorrain. C'est sur
les alentours et les accessoires do l'école qu'elle
porte aujourd'hui tout son effort, Le patronage est
un des modes d'action particulièrement choisi et

étudié par les adversaires pour détruire demain
l'oeuvre d'hier, polir — c'est une expression que j'ai
lé droit d'employer, puisque je remprunlo au clergé
de Paris et à un document public — pour éliminer
de l'esprit mémo de nos élèves « le virus laïque ».

M. Edouard Petit sans passion, sans un mot

cl'injUrc, met en lumière l'importance considérable
de celte campagne admirablement menée ; il eh
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montro, par dos chitïros; les conséquences pos-
sibles, conséquences morales, sociales et politiques.

Et il conclut qu'il n'y a rien ù opposer à cello,

propagande sinon une propagande aussi vigoureuse.
Nous n'avons qu'à nous organiser, nous laïques,
pour faire, par foi sociale, ce que les autres font par
foi religieuse,

Et il dit aux républicains ; « Vous voulez défendro
Técolo laïque, combattro les influences hostiles qui
cherchent à minor son ceuvro? Très bien. Il y a un

moyen très simple, ot il n'y en à qu'un : enrôlez-vous
comme do simples volontaires dans lous les orga-
nismes postscoîaires et cxtrascolaires, qui doivent
être en quelque sorte les contreforts de l'école
ot prolonger la tutelle do la République sur ses

pupilles, »

Voilà comment nous sommes des Jacobins et des
sectaires! Nous sommes heureux de faire conslalcr
devant vous. Monsieur 16Ministre, que ces Jacobins
cbihmencent pat* demander la liberté pour lous,

pour les patronages des adversaires comme pour
les leurs, qu'ils no comptent pour rcinporlor la
victoire quo sur un dévouement égal et, si possible,
supérieur, de la part des républicains .

Sur la secondé question — la neutralité scolaire
— pourquoi le Gonseirgénéral a-t-il mis ce sujet a
l'ordre du jour? Notre Conseil général n'a pas de
secret, C'est une assemblée qui pourrait délibérer
dans une maison de verre : elle ne demande qu'à
ôlre vue, entendue et jugée par tous les hommes de
bonne foi.

Pourquoi donc parler de la neutralilé scolaire?
Précisément parce qu'elle a aujourd'hui trop d'amis,

Foi LAÏQUE. 14



210'/.";;';'; 'y;;;;.;..;.'-'.';' LA FOI LAÏQUE,

surtout des amis nouveaux qui nous inquiètent. Les
mêmes hommes quo nous avons tous connus il y a

vingt ans, prolestant violemment contre la neutra-
lité scolaire quand elle a été introduite dans nos

lois, les mêmes hommes qui n'y voulaient voir qu'un
attentat contre la liborlé, contre la religion, contre
les pères de famille, ce sont eux aujourd'hui qui
se retournant vers /l'instituteur, vers l'institutrice,
leur disent d'un air 1res entendu et très sentencieux :
« N oubliez pas qu'il y a une loi qui vous impose
la neutralité, soyez neutres, mes bons amis! » Ils
veulent dire :« soyez nuls! »

G'csl sur ce malentendu voulu qu'ils espèrent
fonder d'habiles opérations de stratégie politique,

Nous no voulons pas nous y prêter, Monsieur lo

Ministre.
Aillant nous comprenons, comme lé bon sens

l'indique, la nécessité do la réservé qu'avaient on
vue les républicains sous le nom do neutralité,
autant nous protestons contre la fausse neutra-
lité qui réduirait l'école à un état d'effacement,

d'impuissance et d'insignifiance que nous hé sau-

rions accepter pour elle. *

On voudrait- — et la question se trouve aujour-
d'hui posée, par des incidents de tout ordre — oh
voudrait tacitement ou explicitement, faire admettre

queTôcolo et l'instituteur opéreront dans ce pays à

peu près comme s'ils n'y étaient pas ou n'y étaient
rien. L'instituteur s'arrangerait de manière à no
blesser personne,--à né contredire rien en ayant soin

de ne rien dire, à ne heurter aucune opinion eu se

gardant XVQIIavoir une, bref, à ne jamais prendre
parti, à se Conduire — passez-moi le mot — comme

Ce personnage de la comédie : « Messieurs, ami dé
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tout le monde S» Avec «no telle résorvo il no res-

terait plus do cet homme, do cet éducateur, de ce

citoyen, rien qu'un distributeur automaliqUo de

leçons de calcul et d'orlhographo.
Eh bien, ces instituteurs, dont beaucoup sont ici

devant vous, Monsieur le Ministre, n'acceptent pas
ce rôle, ils ho veulent pas acheter à ce prix une
sécurité facile,

Ils savent 1res bien le danger do l'enseignement
moral et civique dont ils sont chargés. Ils savent

qu'ils sont, non seulement èômmo oh le disait tout
à l'heure, les propagateurs, mais j'oserais dire, en

reprenant un vieux mot des révolutions d'Italie, les
« propugnatcurs » do l'idéal laïque : vieux mot dont
la langue d'aujourd'hui reproduit le sens en les

appelant « des militants ». Ils militent, en effet,

pour la République, et nul n'ignore ce qu'il leur en

coûte.Mais en dépit de toutes les attaques et de
toutes les injures auxquelles ils sont cri bulle, ils
ne demandent pas à en être préservés : ils ne
demandent qu'à continuer, à faire leur devoir cl
tout leur devoir.

En conséquence, la Commission, d'accord avec
le Conseil général, propose avant tout que la neu-
tralité no soit pas Un prétexte pour énerver et
annihiler l'influchéc légitime que l'école laïque doit
avoir dans un pays républicain.

' ;
Nous n'acceptons pas que l'école soit neutre au

sens absolu et total de ce mol, qui sciait une insou-

tenable exagération. Dites qu'elle né doit pas être
une écolo de combat, mais accordez-nous que l'école
fondée par la République est une école de défense
cl d'action républicaines,

Non, sans doute, elle no sera pas une école do
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haine, do lullp,uno écolo de polémiques; elle no

pourra, sous aucun prétexte, à aucun moment, se
laissor envahir par les débats électoraux, par les

compétitions locales des partis, par toutes les dis-
cussions qui doivent se passer ailleurs que chez elle,

Qu'est-ce à dire, sinon qu'il faut définir le mot
«.neutre » par le mot «laïque »? L'école n'est pas
néulro loul court, elle l'est dans la mesure où ello

peut Fètro on restant laïque d'esprit, laïque de

méthode, laïquo do doctrine,
Il faut qu'il soit bien entendu que ce n'est pas

seulement du droit personnel du professeur et de sa
liberté civique' qu'il s'agit. Il s'agit de son droit et
tic son dévoir do parler haut et ferme au nom do la

raison, de no jamais consentir à baisser pavillon par
brdro devant une autorité quelconque.

C'est en ce sens, Monsieur lo Ministre, que nous
vous demandons d'étudier -—.car nous savons que
ces questions né se résolvent pas d'un trait de

plume — les moyens dé couper court à ces équi-
voques.

L'école est véritablement Un instrument de pro-
grès : dès lors elle a une couleur, une tendance;
dès lors ne.nous flattons pas qu'elle passe inaperçue
et inohçnsive : elle exprimera

x
toujours quelque

chose, elle inspirera toujours quelque chose, à
s .voir tout au moins l'amour de la République, et
le respect do la souveraineté de la Raison.
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J'ai assez vécu pour avoir vu trois Ages d'hommes,
comme lo héros (lu vieil Ilomôro. Lisez ; trois géné-
rations d'inslilulours.

Trois types du môme homme : — celui de la fin
de l'Empire et du commencement do cetlo Répu-
blique jusqu'à la chute tle l'Ordre moral ; — celui

qui entra dans la Carrière avec les lois Ferry; — et
celui d'aujourd'hui, j'allais dire de demain,

Rassurez-vous : je ne vais pas vous en faire lo

portrait en pied, Je n'oublie pas à quelle place
j'écris^ et je .n'envisagerai mes trois pédagogues que
dans leurs rapports avec la pplitiquo.

Pour le premier des trois, la politique était chose

trèssimplci
Au village comme à la ville, le maître d'école

était par définition et par destination, le serviteur
de l'autorité : il ne prêchait pas seulement la sou-

mission, il était là soumission fait homme, Curé,

I. Le Radical, 31 décembre 1007.
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maire, conseillers municipaux ot délégués canto-
naux, inspecteurs et sous-préfets, gens on place et
candidats officiels, qui est-ce qui n'avait pas d'ordres
à lui donner? Écouter, saluer ot se taire, c'était toute
sa diplomatie.

Non pas que co bravo homme, depuis Duruy
surtout, n'eut des velléités do relever la lôte. Non pas
qu'il fût résigné à toutes les besognes et docile à
tous les commandements. Il n'y a poul-èlro pas un
autre groupo do tout petits fonctionnaires qui ait

fourni, dé TEmpiro ah Seize Mai, un aussi grand
nombre do traits d'obscure vaillance, d'actes do

coùràgo, de révoltes de la dignité personnelle,
Efforts d'autant plus admirables qu'ils so dépen-
saient On pure perte dans l'humble cercle des luttes
locales. Isolés, durement surveillés, tenus à mcrci
par les autorités et par les familles, dont lo moindre
mécontentement leur ôlait le pain (ils avaient deux
cents francs do irailenient fixe!), les meilleurs so

réfugiaient dans une conception étroite, mais fiôro
dé leur métier. Là, du riioins, ils retrouvaient la

liberté, et l'on comprend avec quelles délices ils so

plongeaient dans les minuties do leur art, trouvant
leur consolation et mettant leur orgueil à faire
excellemment là seule chose qui leur fût permise :

apprendre à lire, écrire et compter.

Awc Jules Ferry, avec l'instruction gratuite,

obligatoire et laïque, avec le grand mouvement

national qui lit dépenser un demi-milliard à con-v

struire en quelques années les écoles qui auraient dû
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l'être depuis un siècle, le rôle politique de l'institu-

teur change, ainsi (pie sa place dans la société.

Voici, enfin, la République, le gouvernement do

ses rêves. La République, aussitôt, l'émancipé des

tyrannies séculaires, Elle lui fait confiance, Elle

étend le champ de son action et la portée do son

influence en faisant de lui, ouvertement, le pionnier
du nouveau régime. Dans la commune même on il

n'y avait pas encore un seul républicain, il y en

aura un, co sera lui. El il «lira tout haut qu'il est

là pour faire que bientôt il y en ait d'autres. Il vient

au nom dc^irnation jeter la semence des croyances
nouvelles : souveraineté nationale, morale laïque,

justice sociale, liberté, égalité, fraternité! Un

ministre qui n'est ni un rêveur ni un révolutionnaire

lui dit publiquement que l'instruction primaire sera

désormais « une éducation libérale », et que pour
la République, « l'éducateur sera chose sacrée ».

Ainsi est scellée, dans le feu de l'action, l'alliance

entre l'instituteur et lo parti républicain. Si co parti
arrive rapidement au pouvoir, nul no s'en réjouit

plus que l'instituteur, parce que nul plus que lui n'y
a travaillé. Partout il s'est compromis avec et pour
le candidat de gaucho, d'abord avec les 363, plus
lard avec les radicaux, avec les radicaux-socialistes,
avec les socialistes; il a été dans son canton

l'homme du « Bloc ». Et l'avènement de M. Combes,
c'est le triomphe do sa politique.

Tant que dure celle période de mouvement recti-

lignc, commençant aux lois scolaires cl aboutissant

à la séparation do l'Église et do l'Etat, l'union est

intime entre l'instituteur et son député.
Chose curieuse : le relard même apporté au relè-

vement des traitements, la longue eme de misère
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qui né se termina que par l'abolition dû pourcen-
tage et le vote du projet Simyan, ne troubla pas
profondément,l'harmonie entre la majorité républi-
caine et les instituteurs. Tout en réclamant, ils
surent attendre. Ils ne doutaient pas do la Répu-
blique, ils lui faisaient crédit.

De quel cooûr ils continuèrent à la servir, les élec-
tions do mai 1000 l'ont assez .montré.

Comment est-co donc au lendemain de ces élec-
tions qu'un malaise, latent jusqu'alors, s'est mani-

festé? y : ]
Los nouveaux vehus dans le corps enseignant y

apportaient-ils d'autres; idées quo leurs aînés? Non.

Seulement, comme ces idées étaient victorieuses,
ils s'attendaient à les voir régner tout de suite. Ils

supposaient que la.' situation allait, sur rhcufc, se
retourner. El ils furent surpris que le grand chan-

gement se fit attendre. Ils se permirent de le dire
aux élus, que cette sommation froissa. Les uns
médirent quelques peu des autres, etTchlcnlo cor-
diale en fut à demi alïcctéc. ,

Do notre côté, que reprocho^t-oh à rinslilulcur
nouveau modèle?

D'avoir des prétentions, des exigences inconnues
il y a dix ans.

Et c'est vrai. Juge/-eh seulement par la manière
dont il entend ses rapports avec tout ce qui Teh*
lourc.

Dans l'ècolo : il n'admet plus que tout dépende
d'un directeur qui soit le maître absolu cl le juge
souverain. Il veut un conseil des maîtres, qui aura
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sa part d'autorité et de responsabilité en loule
matière.

Dans l'administration : il n'admet plus que l'ins-

pecteur ou le préfet le déplace d'office sans avoir de
bonne- raisons à lui donner. Il admet encore moins

que non?, autres, hommes politiques, nous interve-
nions sous un prétexte quelconque pour servir ou
desservir qui que ce soit. Il veut un conseil des

inspecteurs, avec un certain nombre de délégués
élus par l'Association des instituteurs.

Dans les réunions de YAmicale elle môme : il
n'admet plus que ses chefs le surveillent ou lui
demandent compte de ses paroles. Il veut le droit
d'association comme lous les citoyens français»

Dans sa vie de citoyen et d'électeur, on dehors de
ses fonctions : il n'admet plus qu'il lui soil interdit
de soutenir le programme ou le candidat do son
choix. Il vent la plénitude du droit civique des fonc-
tionnaires sous leur responsabilité.

Certes, oui, ce sont là des nouveautés. On les a

appelées d'un mol à faire peur : le syndicalisme,
autrement dit l'association en vue de démocratiser
tout noire régime administratif, d'y substituer* lo
mode parlementaire au mode autoritaire.

Faut-il ajouter quo les jeunes, les ardents, ont
donné à leurs « revendications » l'allure do leur

tempérament ot le ton de leur Age? Faul-il expliquer
qu'il y a eu des fautes commises cl qu'il ne pouvait
guère en être autrement? Même aujourd'hui, l'ins-
tituteur csl encore un esprit qui a les défaub de ses

qualités : il conçoit vivement, va droit au but et,

malgré lui, simplifie parfois outre mesure. Aurait-il
le l'eu sacré (prou lui demande de porter dans ses

fonctions, s'il n'avait pas gardé cette chaleur d'unie
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cl cette naïveté d'impressions? Aurait-il cclto prise
sur des enfants' et ce don de les entraîner, si 'l'esprit
critique et l'esprit de nuance, aussi dévelo|)pé chez
lui que chez un savant de profession, lui avaient
enlevé ce je ne sais quoi de prime-saulier, pour foire
de lui l'homme impeccable^ circonspect et scep-

tique? ;.'
Rien de plus facile donc à un ministre^ s'il y lient,

que de prendre en faute hpsinstilutcurs « moder-
nistes », comme le pape fait pour les siens. Ils prête-
ront toujours lo flanc. La question est dp' savoir si

nous voulons user contre eux des avantages que
nous donnent leur inexpérience et leur témérité.

Ils se disent syndicalistes? Quoi de plus simple
que do traduire : syndicalisme révolutionnaire,
action directe, sabotage, grève générale, cl le reste?

Sera-ce les calomnier? Nullement. Quelqu'un
d'eux n'a-t-il pas écrit un manifcslo projetant
d'adhérer à la Dourso du Travail et à la C. G. T? Il
n'en faut pas davantage pour que le grand public
nous donne raison,

Ils se disent pacifistes, partisans do la guerre à la

guerre, fanatiques do l'arbitrage international?—
Vous entendez. C'est l'hervéismo! l|s souscrivent
donc aux abominables doctrines qui..| Complétez
.vôus'inômo la tirade jusqu'à : « Drapeau dans lo
fumier ».

Le malheur est que tout un auditoire est là, 'qui.
nous écoule, avide de scandale et impatient do le

grossir. Nous avons un peu oublié, nous, ce qu'à
été l'instituteur laïque dans l'histoire' politique de
ces vingt dernières années. Il y a des gens qui ne
l'oublient pas et qui sont toujours prêts aie lui faire

expier, Et à tous ceux-là il importe que la légende
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s'établisse bien que les primaires ont mal tourné. Le

Temps lous les jours — hier encore— en revient à
son idée lixo : trouver des preuves de « l'invasion

lente, mais certaine des théories hervéistes dans les

rangs des instituteurs! »

Qu'allohs-hous faire, majorité républicaine, à

l'égard de ces centvingtmilto maîtres cl maîtresses

laïques, dont on fait déjà presque dès;suspect?
La première idée qui se présente à l'esprit de

beaucoup de nos amîs ~- je le dis comme je le

pensé -- est celle qu'il faut écartera tout prix. Ils

s'imaginent que le gouvernement, le Parlement, en
lançant des avertissementsisévères, eh menaçant do

sévii\ en accentuant la politique d'autorité, rétablira
Pprdro, le respect, la discipline.

Co serait peut-être Vrai, si nous nous trouvions
aux prises avec un mouvement do révolte, d'insu-
bordination, d'aharchièi Le mouvement syndicaliste
est tout tp contraire. C'est un effort essentiellement
organique, Il naît do ta pensée grandissante qu'une
réforme géiiêroie est nécessaire et qu'elle est pos-
sibîû.

Pourquoi celle pensée éclôt*elle dans l'Université

plus toi que dahs les autres admiiuslralions? C'est
que l'Université cslîe seul corps qui y ait été pré-
paré par^'institution de conseils élus et par tout un
systèmede garanties légales minutieusement réglées
en matière disciplinaire. N"csUii pas naturel que
ceux tpd jouissent depuis vingt-cinq nhs de eo
omtnehcement de législation démocratique songent
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à retendre à tontes les parties de l'administration, à
tous les degrés do la hiérarchie?

Co n'est pas par la terreur qu'on les en dissua-
dera. Et un régime (le répression quand même

'appliqué à un pareil courant d'opinions raisonnêes
ne prouverait qu'une chose de la part do la majorité
républicaine : ou qu'elle ne comprend pas ce qui
se passe, ou qu'elle lo comprend trop bien,

Deux petits faits de la semaine dernière peuvent
servira illustrer cette conclusion.

Voici lo premier. Les journaux annoncent que le
comité central de la Fédération des syndicats iPihs-

. tituteurs a décidé do renoncer au projet admis l'an
dernier d'adhérer à la C. G. T. Mais, en même

temps, la Fédération prépare poUr ce printemps
h ne sorte de congrès mixlo entre ouvriers et insti-
tuteurs pour étudier les meilleurs moyens de rendre

renseignement do l'école plus complètement profi-
table à l'enfance ouvrière.

Second fait ; les élections qui viennent d'avoir
lieu dans toute la Franco pour les conseils déparie*
mentaux do l'enseignement primaire. On pouvait
croire après les votes du Parlement et les actes de

rigueur du ministre quele spectre syndical n'oserait

plus reparaître, Ces élections ont donné aux candi-
dats syndicalistes non seulement le triomphe dans

plusieurs départements, dont la Heine, mais parlout,
en France, la plus forte proportion qu'ils aient
encore atteinte.

Que prouvent ( -ssdeux faits (et.encore celui-ci :
lo spirituelle décision prise par quelques syndicats
d'instituteurs de renoncer à ce nom pour prendre
celui d";Àmic(ilét en gardant d'ailleurs les mêmes
statuts et lo mémo esprit) !
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C'est qu'il y a là dans notre monde primaire une
conviction sérieuse cl généreuse. Sans lapage, sans
violence, sans aucun acte d'insoumission aux règle-
ments présents ou futurs, voilà donc, par milliers,
de bons et loyaux serviteurs du peuple qui, croyant
pour tout de bon à ce qu'ils enseignent, veulent
fermement continuer sous la République radicale
l'oeuvre qu'ils ont faite sous la République opportu-
niste. Ils ne conspirent pas, ils n'intriguent pas, ils
no s'insurgent pas. Ils maintiennent, pour l'honneur
du pays et de l'Université, leurs droits de républi-
cains et leurs espérances de démocrates.



POUR L'ENSEIGNEMENT

DE LUUSTOlliE DES UELlGlONS l
.a '• '.'..'''••. ..

(Janvier 1008.)

« Mi le Ministre do l'Instruction publique a reçu
une délégation du Groupe d'Études cl depropagande
rationnalisies qui venait lut demander de faire
insérer dans le budget cl dans la loi do finances on

préparation les crédits nécessaires pour organiser
dans les principales Universités do Franco un ensei-

gnement do Vilisloire générale dès religions,
« M, Doumcrgue, reprenant pour son compte les

assurances données précédemment par M, Rriand,
s'est déclaré entièrement acquis à cette proposition
cl décidé à prendre les mesures convenables pour
qu'il y soit donné satisfaction le plus lot possible. »

C'est en ces termes que les Agences signalent
une modeste initiative prisé une fois de plus par
un petit groupe de penseurs et de savants, que
feprésenlaieht chez le Ministre, MM, Georges
Renard, professeur au Collège de Franco; Luisant,
ancien député; Maurice Ventes, directeur adjoint

1, Le MU MMdiottd, 2 février 1008. •
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de l'tècolo des Ilautes-tèludcs; M, Leclerc de Pul-

lighy, ingénieur on chef des Ponts et Chaussées.
Verra-l-on dans celle démarclie une préoccupa-

lion ou une arrière-pensée de sectaires? Le jour
n'est-il pas venu enfin do doter notre pays d'un

enseignement qui existe ailleurs cl qui a fait ses

preuves, l'Ilisloiro générale et comparée des reli-

gions.
A l'appui de colle demande, M. Maurice Vc'rnes'

donnait ces intéressantes, ot décisives explications :
«•Quelle place, disait-il, sera faite un jour à l'en-

seignement de la psychologie, de l'histoire et de la

philosophie religieuses? L'importance croissante

que reconnaissent aux rcchcrclics.de. cet ordre les

pays étrangers, Allemagne, Hollande, Angleterre,
États-Unis d'Amérique, permet de le présager. La
France no saurait, sous peine d'infériorité, négliger
des indications aussi significatives.

« Notre pays possède, depuis 1879, une chaire
d'histoire générale dé religions au Collège de
France. En 1880, a été instituée à la Sorbonhc une
nouvelle section de l'École des Ilaules-tàludes, dilo
des Sciences religieuses, oh une vingtaine de pro-
fesseurs étudient, d'après les documents originaux,
les religions des peuples non civilisés, do l'Extrême-
Orient, de l'ancien Mexique, de l'Inde, de l'Egypte,
de l'Àssyric-Rabylonie, d'Israël et des Sèmiles, lo
Judaïsme poslbiblique, Tlslnunsine> ies religions
de la Grèce cl de Rome cl des populations primi-
tives de l'Europe, la littérature primitive du chris-

tianisme, riiisloirc do l'Église chrétienne, l'afchéo*

logio et le christianisme by/anlins, l'hisloire des

dogmes chrétiens, l'histoire du droit canon. Enfin,
en 1900, a été organisé, à la Faculté des lettres de
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PUniversilé de Paris, uii enseignement portant sur
la Riblo hébraïque et l'histoire d'Israël, sur les

origines chrétiennes, sur le développement des doc-
trines et des institutions ceclésiàsliques.

« Un même esprit de sévère science et d'exacte }
recherche domino ces divers enseignements, d'où
toutes préoccupations d'apologétique, — c'csl-à-dire
de plaidoyer eh faveur d'une Église ou confession

particulière, t— ou de polémique, c'csl-à-dire d'ot-

laquo contre la doctrine ou les rites d'une commu-
nion distincte, '.-r—.sont rigoureusement écartées.
Tous les faits de cet ordre sont étudiés selon les

exigences do la hiéthodo critique appliquée aux
documents du passé, à seule fin, selon la belle et

pacifique déclaration d'Ernest Renan, de découvrir
l'exacte nuance do ce qui est. »

Mais plus est précieux cet enseignement do
science pure el de haute cullUro générale, plus il
est déplorable de songer que, sauf à Paris, nos
futurs agrégés d'hisloiro, do philosophie, do lettres
auront pu faire les plus brillantes, les plus com-

plètes éludes, nièmc dans nos pi'caiiers centres

universitaires, sans savoir un mot des religions ni
do l'ancien monde, ni du monde moderne, ni de
l'Inde ou o. .a Perse antique, ni des peuples chré-
tiens do nos jours : catholiques, protestants, grecs.

Il faut bien convenir que co libre et haut ensei-

gnement ne pouvait guère être abordé sans déplaire
à l'Église luul qu'elle était une institution légale
protégée par lé Concordat, tant que la critique et
lu discussion, pouvaient être considérées comme
une ntleinle aux prérogatives des cultes reconnus.

Mais après la séparation el par suite même de la
laïcité inlégrale qui est, désormais, le caractère de
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l'État, n'est-il pas évident que colle lacune doit être
comblée? Et par qui le serait-elle, si ce n'est par
lin enseignement donné dans les Universités avec
toutes les garanties de scrupuleuse impartialité que
la science porle avec elle?

Nous comprenons 1res bien que l'on commence
par là. 11faut même, pour le moment) s'en tenir là.
L'histoire des religions ne pourra entrer (tans les

programmes des Lycées, de l'École normale, de
l'École primaire supérieure qu'à la condition d'être
arrivée à l'étal de science positive, solide, sereine
et pour ainsi dire indiscutable.

Ce ne sont pas les railleries, les arguments de

controverse, do passion antireligieuse qui doivent
être portés à l'école. Enfants, adolescents, étudiants,
savants, doivent aborder co chapitre de l'histoire
dé la civilisation comme ils abordent tous les autres,
avec le désir de comprendre le passé, de se mettre
ù la place des hommes d'autrefois, de revivre leurs

émotions, leurs illusions, leurs terreurs, leurs espé-
rances, les erreurs et les demi-vérités par où ils se
sont lentement élevés au niveau d'une civilisation

plus haule, d'une humanité plus humaine, c'est-
à-dire plus éloignée de i'unima.lilé, plus éclairée

par une raison qui domino et réprime les instincts
de lu brute,

On dit dans les sacristies qu'apprendre ainsi
l'histoire des religions, c'est apprendre.à: ne plus
croire à aucune.

Disons plutôt que c'est apprendre à rechercher
el à honorer la part de justice, de beauté, de pro-
grès moral et intellectuel qui se trouve au fond de
chacune d'elles, si on l'envisage à son rang el à son
heure 'dans l'évolution de l'humanité.
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Ce qui sortira do celte élude,-co n'est'-pas la

haine, ce n'est pas le mépris, ce n'est pas l'intolé-
rance, c'est, au contraire, une largo sympathie
pour les cfl'orlsdo l'amé humaine, une sorte d'admi-
ration non superstitieuse, mais respectueuse pour
toutes les manifestations de la pensée et do la con-
science sans cesse en marche vers un idéal sans
cesse grandissant.



UN MOT

DU PHÉS.IplîNT-M LA UÉPUBLIQUF
1

(3 octobre 1008.)

Ce fut une séance mémorable que celle du samedi
soir 3 octobre, à la Sorbouno, où fut solennellement
ouverte la souscription nationale pour le monument
Bertholot,

Soirée unique, soirée incomparable, aussi bien

'pai* l'éclat de'la manifestation, par sU portée interna-'
lionalc que par la profondeur des sentiments dont
visiblement toute l'assemblée était émue.

Dcssoyc, le président do la Ligue de renseigne-
ment, avait introduit le sujet en termes excellents.
Deux matlres de la parole française l'ont traité, avec

quelle puissance!
Quoi do plus dissemblable que ces deuxdiscours?

L'allocution de Léon Bourgeois commeiiçail connue
un simple procès-vorbaL Et, à peine avait-il dit

quelques mois, l'immense auditoire était pris par
le charme graVe el pénétrant d'une parole qu'on
ne songeait plus à admirer, tant on lu buvait déli-
cieusement. La beauté exquise.de la forme, l'assem-
blée n'y pensait pas, tout entière à l'idée qui

I. La France de Bordeaux et du SudOitcst, 1 octobre 1U0S.
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apparaissait rayonnante et harmonieuse. C'était pour
tous les esprits, la joie du contact intime avec un

grand et noble esprit qui semble s'ouvrir aux autres
tout naturellement. 11se livre, il se donne, il pro-
digue ses trésors, et il semblerait que c'est d'aulrui

qu'il les tire, tant il amène chacun à les découvrir
au fond de lui-même,

Et puis, après cette profonde impression d'une

éloquence ou l'accent fait plus encore que la parole,
c'est la « conférence » de Raymond Poincal'é. Autre
merveille. La vie et l'oeuvre de Rcrthelot racontées
et appréciées dans une langue impeccable, d'une

précision et d'une sobriété qui n'appartient qu'aux
maîtres; puis l'analyse, puis la discussion des
théories scientifiques les plus délicates, plus encore,
l'exposé critique des méthodes du grand chimiste, do
ses expériences, renchathoment logique de sesdécou-

vertes,' la recherche des idées conductrices qui l'ont
fait passer d'une synthèse à d'autres, et enfin l'es-

quisse de sa philosophie des sciences cl, pour cou-
ronner le tout, quelques traits île sa vie publique et
des qualités par lesquelles le grand savant fut, do

plus, un grand citoyen i cet exposé à la fois profond
et rapide, avec la lucidité d'une pensée qui donne,
même à des profanes, l'illusion d'avoir pénétré au
coeur d'un tel sujet, co fut le triomphe d'un art.cqii*.
sommé et d'une maestria dont on no trouverait peut-
être pas un second exemple dans notre temps.

Et cette fêle des esprits fut plus belle encore, si

possible, que celle du Jubilé de Rerthelot il y a

quelques aimées. Et elle semblait finie, quand lo
Président de la République se leva, Voulant, dit-il,
associer à cet hommage le gouvernement de la

République.
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Il semblait qu'il n'y eût plus rien à dire. M. Fal-

lières, en effet, n'ajouta qu'un mot à cette page
immortelle. Mais qu'il était significatif!

Il nous demanda de ne pas oublier que ce « fils"
vénéré de la démocratie,'ce grand homme de bien,
resta jusqu'au bout un des plus nobles apôtres do
la science et do la 'libre pensée! »

On ne Payait pas dit. Sans doute, on ne pouvait
pas tout dire, C'est pourtant un des traits tout à
fait caractéristiques de la vie tle Rerthclot et, eh

particulier, de ses dernières années, d'avoir consenti
avec un admirable empressement à donner son nom,
sa parole, sa présence, son concours, non seulement
à la science, mais à la libre pensée militante et popu-
laire.

'
{.:"

11avait accepté d'être lé président d'honneur et, à
vrai dire, le fonu^lcur de l'Association nationale des
libres penseurs.

A Rome, lors du premier Congrès international
do la libre pensée, co fut une iettro de Rerthclot qui
servit en quelque sorte do manifeste commun aux
libres penseurs de toutes les nations. « Ce que nous

voulons, disait-il, ce que nous avons le droit el le
devoir de faire, c'est d'enlever à l'esprit clérical la
directioh officielle des Étals et, surtout» la direction

obligatoire des consciences, celle do l'éducation

populaire, celle des oeuvres de solidarité sociale. »
Èaut-il l'avouer? Me souvenant de -ces paroles de

Rcrthelot et tle toUs les actes par lesquels il a

souvent, seul parmi les savants, collaboré publique-
ment à nos efforts, j'ai été remué jusqu'au fond du
coeur en entendant le Président de la République
rappeler ce titre de plus qu'avait Rerthclot à la
reconnaissance publique.
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C'est, je lo crois bien, la première fois dans les
doux hémisphères, qu'un chef d'État prononce en

publie le mot de libre pensée.
L'avoir «lit tout haut, avec cette simplicité, sans

détours et sans phrases, c'est do la part du premier
magistrat do la République quelque chose do plus
qu'un trait de.;haute' probité intellectuelle et une

marqué de délicate fidélité à uno grande mémoire,
C'est aussi lo signe du progrès des idées, qui se
traduit par celui des mots.

La voilà donc outrée, de par M, Fallières, dans Je

protocole républicain, cette « libre pensée », dont lo

seul nom suffisait naguère à discréditer un homme
ou un parti! Et, puisque c'est au nom du gouverne-
ment que parlait le chef clo l'État, n'avons-nous pas
le droit do croire'que, désormais, il sera permis à un

fonctionnaire, à un employé do l'État, -— à un insti-

tuteur, par exemple ^- d'essayer dans sa modeste

sphère d'être, lui aussi, « apôtre de la science et dp
la libre pensée »?
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GÔXt'KUKXCB A BOUHO A VASSKMHtKfi dÉNfiûAUï.-.''.-

m L'AJIIOALE DKS INSTITUTKUHS DK L'AIN

(31 juillet 1909.)

Jules Ferry élait le disciple d'un homme que,
moi aussi, j'ai connu, aimé cl vénéré, C'est le grand

penseur républicain dont la statue s'élève tout près
d'ici. Le nom d'Edgar Quinet doit rester cher aux

instituteurs : c'est lui qui, en France, a tracé, vingt-

cinq ans à l'avance, le programme précis, ferme et

complet d'un véritable enseignement laïque, d'une

morale laïque, c'est-à-dire fondée sur les lois de la

nature de l'homme et de la nature de la société,
au lieu de l'être sur les révélations et les dogmes

empruntés à une croyance religieuse quelconque.
C'est de l'admirable petit livre d'Edgar Quinet

sur YEnseignement du Peuple que Ferry s'est inspiré.
Kl; lui aussi, il eut une lueur géniale : il vil claire-

ment qu'un tel enseignement ne sérail possible qu'à
des instituteurs, à des institutrices qui auraient une

1. Kxlrait du Bulletin trimestriel de l'Amicale primaire el de ta

Ligue autonome de l'Ain, n° 31, janvier 1910.
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valeur propre et uno grande liberté personnelle. 11
abandonna la vieille idée qui considérait le maître
comme lié a un programme tout fait, à un toxto écrit

d'avance» a une leçon qu'il lui suffit d'apprendre cl
de (aire apprendre par coeur.

Il se dit : L'éducation vaudra ce quo vaudra
l'éducateur, Or, pour que cet homme enseigne véri-
tablement les idées républicaines, il faut qu'il soit

républicain; pour qu'il enseigne les idées ration-

nelles, qu'il soit un homme de raison; enfin un
homme libre pour enseigner los idées de liberté.
C'est do cet appel direct a la convition, à la sponta-
néité et au dévouement doTinstilutoutyquo Ferry
a fait la plus grosse révolution pédagogique de
notre histoire. N'oublie/, pas qu'il s'adressait a des

hommes, h des ftv.îmcs qui n'avaient pas été pré-
parés de longue main'a une telle initiative. H ho
leur a pas dit : Voilà un petit catéchisme moral à

enseigner, mais il leur a dit : Enseignez sous votre

propre responsabilité la morale que vous tirerez du
fond de votre coeur et de votre aine, je m'en rap-
porte h vous. Vous n'êtes pas chargés do propager
une doctrine cl de faire les aflaires d'une secte ou
d'un parti. Vous n'êtes pas dos agents aveugles,
des esclaves, les serviteurs d'une majorité, d'une

coterie, d'un clan politique, religieux ou philoso-
phique. Vous êtes les hommes de la démocratie
française. Elle vous confie ses enfants, sûre que,
dans vos mains, ils ne seront, sous aucun prétexte,
ni opprimés dans leur conscience, ni gônés dans
leur développement, Vous saurez respecter la chose
la plus respectable qui soit au monde": l'Ahie de
l'enfant.

Convenons, Mesdames, Messieurs, que pour entre-
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prendre une pareille tache, il fallait la foi, autant
de foi que jadis aux fondateurs des écoles confcs»
sionnelles, Encore, ceux qui fondaient l'école con-
fessionnelle avaient-ils comme point d'appui îles

dogmes, dos cadres, un clergé, un livre inspiré,
une autorité infaillible, tout co qui peut soutenir la
fïiiblesse humaine, tandis que lions n'avions, nous,
quo la foi dans la nature humaine, dans la raison,
dans la liberté, dans l'affinité mystérieuse de

l'esprit do l'homme pour la vérité, la beauté et la

justice.
Tel ost le rôle social que la République vous a

dévolu. Esl-il besoin d'en faire ressortir l'originalité
et les périls?

Quand j'entends aujourd'hui des académiciens
comme Barrés reprocher à Maître Aliboron (puisque
c'est à cequolibet quo ce grand écrivain s'est abaissé)
de n'être pas un moraliste de premier ordre et de
n'avoir guère enseigné que des préceptes d'une
moralité très ordinaire, quand je vois des écrivains

qui n'ont jamais pris contact avec l'enfant ilu pauvre,
du paysan et do l'ouvrier se plaindre de n'avoir pas
trouvé dans nos manuels ou dans nos cahiers
d'école ce je no sais quoi, celle flamme, celte poésie,
celte beauté d'idéalisme moral, qui ne fleurit,
comme une fleur rare, que dans le recueillement
des couvents et à l'ombre des cathédrales, j'avoue
que pour toute réponse je dirais volontiers : S'il y
a quelque chose d'admirable au contraire, c'est

que, sans plus de moyens d'action, dans une société

qui no faisait rien , qui ne pouvait peut-être rien
faire pour les guider ou les entraîner, qui les laissait
aller selon leurs inspirations, à leurs risque cl péril,
des milliers et des milliers d'instituteurs et d'insti-
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• tutrices se soient trouvés capables do tenir si haut
le drapeau de la morale laïque!

Ce que j'admire, c'esl qu'ils aient compris la
vertu et la portée île ce peu qu'ils pouvaient ensei-

gner. Ce peu, que certains traitent de banalilés et
de lieux communs, c'est le patrimoine de vérités
élémentaires amassées par lo genro humain et

qu'une génération doit transmettre à l'autre. L'écolo

primaire ne donne à tous que ce qui est incontes-
table pour tons et pour tous indispensable : celte
limitation môme do son office en fait la gran-
deur et la légitimité,

La force do l'instituteur laïquo c'est précisément
qu'il s'efforce de ne pas dire un mot, de no pas
porter un jugement, de no pas donner un précepte
qui né soit immédiatement reconnu juste et vrai par
tout homme en son bon sens.

C'est là la fameuse notion do la neutralité; c'en
est la seule vraie définition;

No nous laissons pas amuser par ceux qui, après
avoir tonné pendant vingt ans contre la neutralité
scolaire, affectent tout à coup d'en être devenus les

partisans acharnés, C'est qu'ils l'entendent d'une
certaine manière, Ne perdons pas notro temps à la
discuter. D'avance, Jules Ferry avait dit à la tri-
bune du Sénat quo celte nciitralité-làj il ne raccor-
derait jamais, La République né capitulera pas
devant lés évoques^,,*.



L'ÉCOLK DOIT ÊTRE NEUTUE,
SANS QUE L'INSTITUTEUR SOIT

UN NEUTRE 1

INTKM'KLLATION A LA CNAMHRK

(I" séance «lu 19 janvier 1910.)

M. FERDINAND RUISSOX. — ... J'ai été, pour ma

part, très heureux d'entendre hier, dans le grand cl
beau discours de M. le Ministre do l'Instruction

publique, en particulier une affirmation très nette,
au sujet du sens de la neutralité.

Après avoir lu ce que Jules Ferry, dans sa Lettre
aux instituteurs, appelait la « règle pratique »,
M. Doumerguc a ajouté : « J'y souscris »>,

Eh bien, moi aussi, qui depuis tant d'années n'ai

pas cessé de vivre, de coeur et d'esprit, dans rensei-

gnement primaire, je déclare quo je ne vois rien à

ajouter, rien à retrancher à la formule rigoureuse
do neutralité énoncée par Jules Ferry au début de
noire nouveau régime scolaire

Jusqu'où va celle neutralité?

Je répondrai à M. Uenys Cochin, pour ne pas
être accusé d'improviser aujourd'hui une réponse

i. Extrait du Journal officiel du 20 janvier 1910.
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do circonstance, on lui cilant, s'il le permet* celle

que j'ai bien des fois écrite dans la presse spéciale
de l'enseignement primaire.

Voici, par exemple, une formule que je retrouve
dans le Manuel général An 11 août 1900,

« Est matière d'enseignement prinvairo et, par
conséquent, d'affirmations formeHes, sans réticence
et sans souci do neutralité, tout cequi n'est con-
testé par aucun homm »*; son bon sens.

« N'est pas malièu d'enseignement primaire
obligatoire et, par conséquent, ne doit pas ôlro

enseigné autoritairement à l'école tout ce qui sou-
lève des contestations entre les hommes. »

Vous le voyez, messieurs, je n'hésite pas à réduire
l'école à Un rôle extrêmement étroit, le seul qu'elle
puisse remplir, puisqu'elle n'a et ne peut avoir pour
objet que do donner à do très jeunes enfants les

éléments, disons mieux, les rudiments des connais-
sances indispensables.

La défense de sortir do ces limites, je la trouve
dans les déclarations réitérées des ministres do
lTnslrUctibn publique qui ont défini la''..neutralité
do l'école primaire. L'un des plus éminents M. Poin-
caré les répétait avec force il y a quelques semaines
en commentant la lettre dé Jules Ferry l,.v.

Qui peut le mieux garantir ce respect de la neu-
tralité? Est-ce un personnel composé dp nullités
obéissantes? Non, c'est un personnel d'hommes
libres qUi se surveillent eUx-mômcsplus sévère-
ment que nul ne pourrait le faire,

Est-do à dire que ces hommes libres penseront,
parleront, agiront tous de môme, suivant Une sorte

1. Manuel général de l'Instruction primaire, n° du 18 décembre
'. 1909." ;;'
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d'orthodoxie pédagogique dûment élablio? Non,
Ils différeront ; et loin de nous en lamenter, nous
nous en applaudissons, Us différeront; et cola prou-
vera qu'ils sont vivants, car il n'y a pas deux vivants

qui soient absolument identiques.
C'est donc chose entendue. Ni ces hommes ne

penseront exactement de môme, ni ces livres no
diront les mômes vérités dans les mômes termes.

Croyez-vous que Jules Ferry ne s'y soit pas attendu?
Mais il no prétendait pas à réaliser l'idéal de

l'unité par l'uniformité chère à tant d'esprits fran-

çais. Il avait un autre, idéal, celui de l'unité do
méthode et d'inspiration, réalisée avec toute la
diversité des moyens et des applications qui est

inséparable de la liberté.
Voilà pourquoi il laissait aUx instituteurs, d'un

bout de la France à l'autre, la faculté de choisir
eux-mêmes leurs livres et d'en changer, en confiant
ce choix aux conférences pédagogiques instituées

par lui, première ébauche des associations do fonc-
tionnaires. Voilà pourquoi il admellait sans frémir
des manuels rédigés dans des formes et mémo avec
des tendances tout à fait différentes, inscrivant sur
là liste celui des Frères des écoles chrétiennes,
comme ceux de Paul Bcrt, de M. Stceg, do M, Com-

payré, de M. Mézières.

Que celle bigarrure désole cl scandalise ceux de
nos collègues qui ont toujours dans l'esprit,'quand
ils parlent des livres scolaires, l'idée ou le souvenir <

d'un catéchisme, nous le comprenons, Mais, c'est
la nouveauté du régime scolaire républicain, qu'il
ne comporte pas de caléchisme laïque : c'est la

grande différence entre nos deux conceptions.
L'idéal de l'éducation catholique, c'est de donner
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à Tonfant, eommo ou lo lait dans le caléchisme, des
formules précises, arrêtées, lapidaires, énonçant
des vérités absolues -.que vous croyez posséder et

que vous voùjoz tout naturellement lui transmettre
sans la plus légère altération,

L'éducation républicaine ne croit pas à tics vérités

nbsoluos,f immuables, intangibles, Elle n'accepte ni
doctrine d'iUat ni doctrine d'Égliso, comme rex-

pressioh parfaite de la parfaite vérilé. Elle croit

que là vérité elle-même évolue et grandit avec

l'esprit humain. Elle croit qu'il faut, dans la trans-
mission de nos connaissances, nous contenter

d'approximations indéfiniment perfectibles, même
en morale.,.. Tous ces petits livres, nous les met-
Ions" à la disposition des maîtres non pour leur
servir de règle, mais pour les aider; nous no pré-
tendons donner l'estampille officielle à aucun do ces

ouvrages, Rien plus, nous prévenons bien que tous
sont sans cesse réformables. Tous les ans les insti-
tuteurs ont à se réunir pour dresser de nouveau la
liste de leurs choix motivés.

Hier, M, Barrés semblait dire qu'a propos de ces
manuels scolaires, je no pourrais que plaider les

circonstances atténuantes. Non — j'en demande
bien pardon à notre illustre collègue — ce n'est pas
du tout les circonstances atlénuàntes que je plai-
derai. Je me permettrai de le renvoyer à la belle
élude qu'en fit un de ses collègues à l'Institut,
M, Rotitroux, il y a quelques années. Il verrait que,
sans se faire plus que moi, plus que personne
aucune illusion sur l'extraordinaire difficulté du

genre et sur rilisuffisante des résultats, lé ])hilo-
sophe se rendait compte de la noblesse et de la
beauté de l'effort qu'atteste cette floraison d'une
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petite littérature ml usiim schohtrum. Combion plus
ce jugement serait-il justifié aujourd'hui! Il y a là
un des plus beaux témoignages de la vitalité de co

pays, do la démocratie cl de la République.
Si dans la foule do ces petits manuels, la médio-

crité, comme partout, a dû trouver sa place, con-
statons du moins avec gratitude qu'il s'est trouvé
des esprits d'une rare valeur, des consciences
d'élite qui n'ont pas dédaigné de travailler pour
l'en lance. Et à défaut de caléchisme, sachons-leur

gré «l'avoir essayé do mettre ^ la portée des enfants
de notre peuple le trésor de la sagesse humaine, le
recueil de ces suprêmes vérités d'intuition ou.de
tradition qui semblent s'être incorporées à notre
nature même et dont l'ensemble forme ce que Jules

Ferry appelait la vieille, l'antique morale, la morale
de nos pères el de nos mères, la vôtre, la nôtre,
celle de tous les honnêtes gens.

Telle est, Messieurs, l'organisation quo nous a
laissée ce grand ministre : pas d'unité, pas de

dogme, pas de caléchisme.
Il faudra dire, si oui ou non, nous l'acceptons

aujourd'hui comme alors.

Quelques-uns semblent croire que le parti répu-
blicain aurait changé d'avis, qu'il éprouve le besoin
de revenir à l'unité par l'autoritarisme, qu'il vou-

drait, pour être tranquille, avoir une belle liste do
bons livres dûment garantis, approuvés, estampillés
par l'autorité. On assure qu'il y a des esprits pour
qui c'est encore un scandale de savoir que nos
maîtres ont le choix cidre plusieurs douzaines de

manuels. Epouvantable signe de diversité! Aveu

d'impuissance? Comment lutter, nous, républicains,
avec l'admirable unité romaine?
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Jo no veux pas croire, Messiours, à ces mouve-
ments do mauvaiso humeur, à ces velléités do retour
à la méthodo catholique, La nôtre no commit pas
plus le dogme en morale qu'ailleurs, La nôtre aime
et réclame la diversité, parce que c'est la condition
sine atia non do la sincérité d'abord, du progrès
ensuite, Nous lie voulons tromper ni maîtres ni
élèves en leur faisant croire à un dogmatisme
nioral, politique, économique, social, Nous leur
disons la vérité on leur donnant ce que nous offrent
de meilleur, pour leur usage, des hommes et des
livres qui no sont ni parfaits ni infaillibles,

C'est tout ce que peut faire l'État, Il n'y a pas
d'autre doctrine d'Etat que celle-là. On se plaint des

imperfections qui peuvent exister dans tel de ces

petits volumes. Messieurs, Jules Ferry répondait
déjà à'-,une .critique' pareille par un exemple bien

significatif, Vous vous rappelez la première cam-

pagne; car celle d'aujourd'hui n'en est qu'une répé-
tition sans originalité. On avait mis à l'index, en

particulier, le manuel de Paul Rert, Ce petit livre
d'instruction civique avait été composé ayant te vote
do la loi,

Quand la loi fut promulguée, rendant l'instruction

obligatoire et par conséquent là..neutralité néces-
saire, Paul Rert, spontanément, relut son, "a'vant-

proM'j's pîi se trouvaient quelques expressions, par-
faitement convenables soiis la plume d'un aUleur,
mais qui ne l'eussent pas été dans la bouche de
rinsliiuteui\ Et il les fit supprimer dans toutes les
éditions suivantes. Lisez en quels termes Jules

Ferry raconta la chose au Sénat, et Vous conclurez
avec lui que c'est à la fois 'un bel exemple de la

loyauté du savant et une preuve de l'excellence
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d'une institution qui permettait ainsi aux hommes
sincères do corriger leurs erreurs ot à celle modeste
littérature de s'améliorer sans cesse parla collabo-
ration de tous.

La conclusion du ministre de 1883 sera la mienne.
U n'y à rien à changer à rensemblc ilo celte

réglementation,
Le principe de la neutralité étant maintenu dans

toute sa simplicité, faisons confiance à l'instituteur

pour rappliquer.
C'est un honnête homme, un bravo homme, un

homme, droit i nous lui laissons la respousabililé
do sa conduite; c'est la meilleure garantie que nous

puissions avoir qu'elle sera irréprochable.
Je conviens très bien que ce régime un peu

négatif de la neutralité stricte, cette réserve extrême
à laquelle nous sommes tenus pour l'école primaire
élémentaire n'est pas le suprême idéal que nous

puissions rêver, Un temps viendra, je l'espère, où
nos passions, les passions d'aujourd'hui étant
amorties, il sera possible de faire dans l'éducation
même du peuple quelque chose d'analogUc à ce qui
se fait déjà dans renseignement secondaire et supé-
rieur. Un temps viendra où il sera possible de faire

passer l'enfant par tous les âges do rhumanitê, en

quelque sorte, do lui faire lire les chefs-d'oeuvre
do tous les tem^s, do Jui faire entendre toutes les

grandes voix de l'histoire à travers les siècles, de
mire vibrer dans son unie ce qu'il y*a eu dans ce
monde de plus divin, c'est-à-dire do plus humain,
car les doux mots, pour moi, n'ont qu'uni sens,

Oui, ce temps viendra^ Et alors on se dira que,
pour l'éducation d'un enfant qui doit devenir un

homme, il est boit qu'il ait été tour à lotir mis en

:.'::".: FOI MÏQIE. ;.llV
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contact avec les strophes enflammées des prophètes
d'Israël, avec les philosophes et les poètes grecs,

qu'il ait vécu, on quelque sorte, dans Athènes et
dans Home, qu'il ait connu et senti quoique chose
do la cité antique. Il sera bon qu'on lui fasse con-
naître et sentir les plus bollcs pages do l'Évangile
comme celles do Marc-Aurôlc, qu'il ait feuilleté,
comme dit Micholel, toutes les Bibles de l'huma-

nité, qu'enfin on lui, fasse traverser, non pas avec

prévention et dans un esprit critique, mais avec une
chaude sympathie, toutes les.formes do.'civilisation

qui se sont succédé, Il s'éprendra du moyen Age;
il s'enflammera pour la chevalerie, et c'est alors

qu'on pourra parler du xiue siècle sans choquer
personne. Mais, comme il aura connu le xui° siècle,
il connaîtra la Renaissance, là Réforme; il com-

prendra la grandeur do l'Eglise, et puis la gran-
deur de l'oeuvre des philosophes qui ont attaqué
TEgliso. Il passera par toutes ces étapes, et il arri-
vera jusqu'à l'heure actuelle en ayant frémi, vibré
et souffert'de toutes les émotions humaines, à toutes
ces phases du long enfantement de l'esprit humain,

D'aucune de ces étapes qu'il aura franchies il ne
dira : « C'est là qu'était la vérité ». Mais il recon-
naîtra que chacun de ces grands moments du voyage
de l'humanité a marqué un effort, une conquête,
une victoire de l'esprit humain sur la misère et sur

l'ignorance,
Tout cela, c'est l'avenir. L'enfant ainsi élevé aiira

une largeur d'esprit et d'Ame que nous né pouvons
demander à j'élève de notre école primaire. .

Mais pour en arriver làj il faut'que l'éducation

populaire devienne ce qu'elle n'est pas et ce que
promettait prophétiquement Jules Ferry : « une



COMMENT L ECOLE DOIT ETRE NEUTRE. 243

.éducation libérale ». Vienne bientôt le jour où la
Franco ne s'imaginera plus qu'elle a payé sa dette
envers l'enfant du peuple pour l'avoir gardé tant
bien que mal à l'école primaire jusqu'à l'Age do
onze ou douze ans! Ello saura alors qu'à cet enfant,
comme àTcnfnnt des classes aisées, ce qui est dû,
c'est l'intégralité de la culture humaine.

.,, En attendant cette ère nouvelle, il n'y a qu'une
règle possible, c'est celle que nos lois ont prescrite
cl que vingt-cinq ans do pratique ont consacrée : la
laïcité absolue.

Restons-y rigoureusement fidèles.



LA POLITIQUE SCOLAIRE

DU GOUVEIINEMÉNT,

(Interpellation à la Chambro, 10 juin 1010.)

M. FERDINANDBUISSON.-- .,,Après vingt-huit ans

d'appîicatioiV des lois scolaires, n'est-il pas étrange,
n'est-il pas triste de voir l'école aux prises avec tes
mômes inimitiésimplacables'? 11 semble que nous
retrouvions face ftfaeo ces deux adversaires dont Je
duel est pour ainsi dire éternel.

El pourtant, si j'interprète bien sa pensée, le

(jouverncmenl) nous avertit qu'il y a quelque chose
de changé,

Changement dans l'attaque, cl par suite, change-
ment nécessaire dans la défense,

Dans ratlaqùc i église, 11est vrai, semblé toiK

jours, du haut de son immutabilité, condamner
absolument, sons réserve quelconque, l'école laïque,
renseignement laïque, l'esprit laïque, Le dernier
mandement des évôqttes insiste très vivement sur
la constnnee avec laquelle le Saint-Siège réprouve
toute tentative de constiluer une écolo neutre.

Mate il ne faut pas que cet énoncé du principe

l, Journal officiel Au 17 juin 10Ï0.
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nous lasso oublier ce qui suit. Après la thèse, qui
s'affirme dans l'absolu, viennent les concessions, qui
se meuvent dans le relatif.

Le môme document nous montre le clergé dans
une attitude qui est nouvelle, et qui est heureuse»
Il prend acte des lois qu'il avait si longtemps com-

battues; il revendique avec énergie, au nom de ces

lois, la neutralité ; il exige ^application des lois et
des'circulaires do Jules Ferry.

Gela m^inonons indique que les champions do

l'église ont l'espoir de réaliser le programme qu'Un
de leurs grands orateurs, M, do Lamarzello, exposait
naguère : « C'est dans l'école laïque qu'il nous faut

organiser la résistance à l'enseignement laïque ».
Pour agir ainsi sur l'école, par l'école et dans

l'école, il faut bien quo le clergé cesse do l'attaquer
de front. Il semble vouloir s'eilticer; au lieu de se
mettre cil bataille, il déclare se borner à user de
son droit, à remplir son ministère spirituel auprès
des croyants. C'est à des associations de pères de
famille qu'il remet le soin d'agir, de veiller à l'uppji-.
cation do la neutralité, au respect des croyances
catholiques.

l)e notre côtéj du eôtô de ceux que surprend et

qu'inquiète cette lactique nouvelle, je ne m'étonne

pas -qu'il y ait un premier mouvement de résistance
— j'allais dire do révolté — parce que, sous ces

apparences changées, ils voient toujours le même
fond, Us retrouvent le môme ennemi, et ils soup-
çonnent, sans excès de malignité, qUc c'est, avec nu

peu plus de machiavélisme, une manière nouvelle
do faire la môme guerre. De là chez quelques-uns
de nos amis un geste de colère qui est presque un
mouvement réflexe,



246 LA FOI LAÏQUE; ;

A force de voir ceux qui ont été do tout temps
les partisans do l'autoritarisme pnr revendiquer
aujourd'hui la liberté, crier plus haut qu'eux : Vive
la liberté! Ils seraient tentés de répondre : A bas la
liberté!. -':y.-::;

A entendre ainsi réclamer la neutralité, ils diraient

presque : Ah non! La neutralité, il n'en faut plus!
Et ù force d'entendre parler des droits des pères do
famille et de leurs associations, ils auraient envio
de s'opposer tout net à toute reconnaissance de
ces droits, h toute organisation pour les faire valoir.
Premier mouvement,, qui csl simplement un mou-
vement instinctif do défense,

À gauche. — C'est le bon.
M. FKRDINANI) RuissôN, — Ce n'est pas le bon.

C'est un entraînement auquel nous ne devonspas
céder. Messieursi il n'est pas permis au parti
républicain de défendre l'école laïque par d'autres

moyens que par la liberté, par la justice et par
l'application de tous les principes républicains.

,., Oui, certes, aujourd'hui comme hier, plus
qu'hier pcul-ôtre, il noUsfaut défendre l'école laïque.
Le Gouvernement a eu raison de nous le promoltre,
et il Tu fuit sur le Ion et dans la mesure que nous
avions le droit d'altcndro do lui,

Maiâ cette défense de l'école laïque beul-cîlc être
assurée aujourd'hui dans les mômes conditions

qu'avant la séparation de rÉgliso et do l'Étal? Évi-
demment non, et c'est de quoi nous devons, avant

tout, nous pénétrer cl pénétrer l'esprit public.
Nous avons des obligations nouvelles* nous les

acceptons. La première condition pour défendre
récolo républicaine, c'est de rester fidèles 6 la légu-
lilé républicaine.», i
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Seulement, tandis que noiis délibérions ici et que
nous assistions à do très belles luttes oratoires, le

pauvre instituteur, dans son écôlcy s'est trouvé en
face de questions beaucoup plus poignantes. Nous
ne lui donnions pas do lois nouvelles, pour se

défendre; il a fallu qu'il avisât, à lui seul, qu'il fit
de son mieux. Que pouvait-il faire?; Céder aux

menaces du clergé, céder à la sommation du châ-
telain? (Eoeclamalions au centre et à tlroilej)

Vous qui réclamez, si vous receviez la dixième

partie des lettres que j'ai pu voir, où de pauvres
instituteurs donnent, avec les noms* le détail, point
par point, des souffrances qu'on leur fait endurer,

peut être scriez-vous d'un autre avis.
M. IJALIMIER, •— C'est au nom de lu liberté qu'ils

agissent ainsi!
M. FERDINAND RUISSON.—. Je le répète, seul en

lutte avec des adversaires redoutables, que peut faire

l'instituteur?
Céder? Pourrions-nous le lui demander? Do bons

cl vnitîfmts républicains comme sont nos instituteurs

laïques, d'uii bout do la France à l'autre, pourraient-
ils consentir a s'incliner devant des ordres impérieux,
donnés au nom do l'église? Non!

Alors, résister? Mois comment? A qui pouVaienUils
s'en prendre?

Messieurs, il est arrivé — je le répète, je n'adresse
de reproche h personne, je me borne à exprimer un

regret — il est arrivé qu'ils ont fait la seule chose

'qui fût en leur pouvoir : ils s'en soiit pris aux élevés.
C'est lé règlement scolaire qui le leur impose i ils
n'ont pus d'autres moyens de faire respecter la loi
et la discipline scolaire,
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El nous avons assisté à ce spectacle douloureux
d'exclusions prononcées temporairement par les

instituteurs, définitivement par les inspecteurs.
Je n'insisterais pas s'il no s'agissait que d'une

suspension provisoire destinée à laisser aux parents
et aux enfants le temps de la réflexion; mais l'exclu-
sion définitive, quel contresens!

Ainsi, à l'heure actuelle, le seul moyen que nous

ayons de défendre l'école laïque, c'est, hélas 1 d'en
décimer l'effectif, c'est de frapper des enfants qui no
sont nullement coupables.

Car ces enfants ont obéi à leurs parents, et l'on ne

peut raisonnablement les en punjr. Aussi est-ce avec
la plus grande douleur qu'instituteurs et inspecteur;"
ont appliqué cet article du règlement,

Avant tout, Messieurs, je demande qu'il soll
bien entendu que cela no va pas durer, Non seu-
lement il est contradictoire d'exclure de l'école
l'enfant quo la loi oblige à y venir, mais il est inad-
missible de mettre l'instituteur, qui est l'éduca-
teur moral des enfants, dans l'obligation do com-
mettre à leur égard une véritable injustice et do
leur faire subir une pénalité qui doit leur sembler

inexplicable,
Faut-il donc laisser à l'tâgliso la satisfaction

d'amour-propre d'avoir le dernier mol et do l'em-

porter sur l'école? Non, et je vois tout do suite vous
montrer le moyen d'avoir raison de ses prétentions.
Mais, en supposant qu'il soit impossible de lui
enlever la victoire sans blesser l'unie des enfants,
j'aimerais mieux cent fois laisser l'Église triompher
à son aise, avec un orgueil qui ne serait pas bien

noble, et garder pour l'école laïque l'honneur d'avoir

élé, plus qu'elle, scrupuleuse, craintive ot respec-
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,-tueuse devant.ccllp chose sacrée cl fragile qu'est la
conscience do l'enfant.

Nous devrions étro tous d'accord, quels que soient
les incidents de la lutte, pour épargner l'enfant.

M; JAURÈS.— A-t-on dressé un tableau statistique
des cas dans lesquels des exclusions ont dû être

prononcées.? Ces statistiques permoliraient de mesu-
rer la gravité du niai.

M, FERDINANDRUISSON.--- Je ne sais pas si M, le
ministre de l'Instruction 'publique a fait établir un
tableau de ce genre. Nous savons ce qui se passe
dans voire propre département, monsieur Jaurès,
nous le savons par les journaux catholiques, par la

Croies en.particulier,'qui eh publient tous les jours
des états circonstanciés. Nousle savons plus perti-
nemment encore par une assemblée qui vient de
se tenir la semaine dernière à la Société générale
d'éducation, réunion à laquelle noire respecté col-

lègue, M. Grpussau, a pris part. Le rapport pré-
senté par M. Reverdy, je crois, signalait, d'après
des relovés nominatifs, plus de 3000 enfants des
écoles publiques, auxquels les évèquçs et les curés
ont remis la «médaille d^ionnour des pelils exclus »,

Je ne veux pas porter cet incident nu tragique,
mais il nous est impossible de supporter qu'une
pareille propogoiulo se continue et surtout que nous
nous chargions de lui fournir des aliments.11 faut
donc — et il me semble qu'à cet égard nous devrions
être tous tt'nccord, môme nos adversaires tic ce
colè de la Chambre — il faut qu'avant les vacances
celle question soit réglée.

Que faut-il pour qu'elle le soit?..,
Une seule difficullé se présente. Le législateur de

l88ân'ovoit prévu comme obstacles à la régularité de
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la fréquentation scolaire, quo les difficultés d'ordre
matériel. Il n'avait pas songé aux motifs ou aux pré-
textes d'ordre moral qui pourraient être allégués.
Ou du moins il ne les avait pas spécifiés, se bor-
nant ù celte seule mention, ^d'ailleurs suffisante :
« Si d'autres circonstances sont exceptionnellement
invoquées, il sera statué par la commission sco-
laire ».

Toute la question est là. Le manquement volon-
taire, le refus do participer à une des classes esl-il,
oui ou non, une infraction partielle à la loi, quel que
soit le motif allégué? Il me semble difficile de lo
nier. Dès lors la loi d'obligation s'applique à ce cas
comme aux autres. Kl la solution est trouvée : appli-
quer la loi existante.

C'est la solution la plus simple. C'est celle que
j'avais eu l'honneur d'indiquerà la dernière Chambre,
au cours de la discussion du budget. Il a paru alors

impossible d'insérer celte clause, si courte fût-elle,
dans la loi de finances. Mois aujourd'hui je reviens
à la charge et je redis : Nous pouvons faire en une
seule phrase, en un seul article, la seule loi néces-
saire pour le moment. Il suffit do dire quo l'empê-
chement apporté a la participation régulière des
élèves de l'école publique aux exercices obligatoires
de l'école tombe sous le coup de la loi acluello, telle

qu'elle est»
On m'objecte que cette loi est insuffisante,

M. PÉcliADRiî, — Elle esl inefficace.
M. FERDINANDBUISSON.— Peut-être. Cela fonc-

tionne, nie dites-vous, peu ou mal, insuffisamment :

je l'accorde, Mais qu'est cet inconvénient auprès tic
celui d'attendre plusieurs mois encore avant d'avoir
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une loi nouvelle?,.. Nous la voterons,nous voterons
l'ensemble des réformes que nous avons à élaborer.
Mais ne fions pas à cette grande el longue entreprise
la libération immédiate de l'instituteur serré de

près par lin ennemi puissant.
Roui' le moment, allons au plus pressé. Votons

d'ici a la fin de notre session et demandons a M..là.

président du Conseil^ d'obtenir qtie le Sénat Vole à
son tour les deux lignes qui mettront la paix dans

les écoles....,
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1

(Septembre 1010.)

Mais d'abord, y a-t-il encore pour ce poys un
« problème scolaire »? Et quel est-il?

,,.i Elvl oui, l'Église est toujours la mémo, tou-

jours haineuse cl hargneuse, toujours on bataille
contre l'école laïquev la dépréciant, la calomniant

'jusqu'il «'l'insanité, s'évcrluant à déshonorer son

enseignement, sa morale, ses livres, ses maîtres.
Faut-il lui laisser libre carrière? Céder à ses

menaces? Plier sous ses injonctions?
Personne n'y songe, Pas plus que M* Clemenceau

ou que M, Combes, M* Briand ne peut loisser
ébranler « la pierro angulaire do lu ftépubliquo »,

Mais, a-t-on le droit do s'étonner que, plus qu'un
nuire, le président du Conseil ait présent a-Pcshrit
le nouvel état de choses dont il a été lo grand
artisan? Il no peut oublier lo Séparation, ni ses

conséquences, dont la première est la liberté toute
nouvelle laissée a l'Église, le droit pour le prêtre,
pour l'évéqué — qui ne sont plus que de simples
citoyens!— d'agir en simples citoyens, à leurs

I. UuÙelin du l>arli radical cl MdkùUioclaUHc, 3 seplein*
blé 1010.
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risque et péril, selon lo droit commun, Il en foui

prendre noire parti : désormais, si choquantes que
nous semblent certaines paroles dans la bouche
d'un « homme de Dieu », certaines manifestations
de la part d'une assemblée d'ecclésiastiques, nous
ne pouvons plus les réprimer, le Concordat abrogé,
«pic dans le cas oii elles tomberont indiscutable-
ment sous le coup d'un article formel du Code. Et
ce sont les tribunaux qui en décideront.

Que celle situation nouvelle, née de la Séparation
— telle du moins que M, Briand l'a faite par l'ar-
ticle \ (ne réveillons pas de vieilles querelles) —

que celte quasi-impunité de l'agression surprenne,
irrite ou décourage beaucoup de bons républicains,
de ceux surtout qui, engagés sur place dans la
lutte obscure de tous les jours, en connaissent seuls

l'Aprcté et la perfidie, rien n'est plus naturel.
Mais qu'y faire? Quelqu'un propose-t-il de réta-

blir le Concordai?

En matière d'enseignement plus qu'en aucune
outre, nous avions un mot de ralliement : & Le clé-
ricalisme, voilà l'ennemi S» Qu'est-il devenu? Esl-il

toujours en vigueur?
« Voilà rennemi?» Oui, le plus apparent, le plus

bruyant des ennemis de l'école. Mois esl-ce le plus
dangereux? Et, à trop suivre des yeux celui-là tout

soûl, ne risquons-nous pas de perdre «le vue les
autres?

Lors des batailles épiques, d'oii sortirent nos lois
scolaires il y a Ironie ans, le parti républicain
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n'avait Vu se dresser contre l'école laïque qu'une
seule résistance organisée, celle de la réaction clé-

ricale, qui le menaçait à grand fracas d'un « soulè-
vement des consciences catholiques ».

ï)o soulèvement, point. Les petits complots de

gens d'église ont piteusement avorté. Le fameux
« droit des pères do famillo » — ce droit sacré de
laisser croupir leurs enfants dans l'ignorance-— il

y a beau temps quo pcrsoiino n'en parle plusy

L'opposition systémolique ne compte plus, L'école
en a rencontré une autre.

Elle s'est heurtée, au fond des compagnes pau-
vres, au fond des pouvres faubourgs, à la misère
avec le triste cortège des maux qu'elle engendre :

inertie, négligence, dépression, inconscience des

porents, tares qui grandissent insensiblement jusqu'à
l'indignité chez un nombre toujours trop grand do
vnincus de la vie et qui les font tomber au rang do
déchet humain.

Pour guérir cette ploie sociale, il fallait deux
foires agissant sans relâche et avec énergie : d'une

pari, un système do secoursy en niiluro ou en argent,
ôtant lout prétexte a la désertion de l'école; d'autre

part, une surveillance minutieuse des autorités
locales tenant la moiu à l'exécution do la loi, Il est
clair que l'un sons l'autre de ces deux moyens est
d'avance condamné a l'inefficacité ï la société ne

peut sévir que si elle a secouru. 11foutqu'elle ait
fait tout son devoir envers les porcnls pour exiger
qu'ils fassent le leur envers les enfants.

Or, chez nous, après quelques années d'efforts,
celte double action s'est ralentie» Sauf dans les

grandes villes et dans un certain nombre de com-
munes ou l'esprit républicain est devenu l'esprit
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public, caisses des écoles et commissions scolaires
ont végété, somnolé, presque disparu.

A qui la foute? Surtout peut-être à notre régime
décentralisation. L'attention s'est portée nolurclle-
menl sur les grands faits d'ensemble, sur les mesures

législatives d'ordre général, sur les résultats géné-
raux constatés par les gros nombres do la statistique,
sur les millions et les dizaines de millions volés au

budget. Quant à ces infiniment petits qu'aucune
stalisliquo n'enregistre — familles perdues dans des
hameaux écartés, enfants qui vont garder la vache
ou la chèvre le long des chemins, ou qui «se louent»
à dix tins pour quelques sons ou pour leur pain,
enfants d'indigents, enfants de nomades, engeunce
de malheureux, vivant cl mourant en marge de la
société — comment les atteindre?

Comment descendre jusqu'à ce détail? Comment

disputer à la faim, au désordre, au vice, ôme par
Ame, ce triste résidu? Il y faudrait des miracles,
ceux que ferait pcut-ôlrc le dévouement acharné
d'innombrables bonnes volonlés locales, person-
nelles et collectives, s'appliquant avec passion à
celle oeuvre do salut social. On y a renoncé.

Lo résultat, on le commit aujourd'hui.
Après un quart de siècle d'obligation scolaire sur

le papier, le chilYre des petits réfroetoircs de l'école
sclraduit en un chiffre constant de conscrits illet-
trés dont il est impossible de no pus rougir. Il ne

s'ogit plus là de théories : nous sommes entourés de

peuples qui, il y o quarante ou cinquante ans,
n'étaient guère plus avances quo nous. Sur toute
notre frontière de l'Est, Suisses, Badois, Wurlom-

bergeois, llessois, ïlanovriens, Prussiens, et plus
loin tous les Étals de l'Empire allemand, tous les
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peuples du Nord» Hollandais, Danois, Suédois, Nor-

végiens ont.résolu victorieusement le problème :
dans toute l'Europe Centrale, un soldat illcllré ou
demi-illettré est un cas d'une telle rareté que, là où
il est le plus fréquent, il n'atteint pas i hommes
sur 10000. Kl nous versons, nous, chaque année
dans nos régiments, au bns mot —car nous no le
savons que par à peu près — vingt ou vingt-cinq
mille jeunes Français qui ne savent au vrai ni lire
ni écrire, mémo quand on parvient a leur faire
tracer tant bien quo mal les lettres de leur nom.

Que M. Hriond, songeant a l'école laïque, craigne
pour elle ce péril plus que le « péril clérical », qu'il
soit moins ému des imprécations du curé, du fie) des

dévotes, des calomnies do la Croix, des mandements
mémo de Monseigneur quo de celte déperdition
annuelle du capital humain que l'école devait mettre
en valeur, je l'avoue, mon anticléricalisme le lui

pardonne.
Je lui sais gré, dans son passage a l'Instruction

publique, d'avoir couru ou plus pressé en proposant
tout d'abord de fairo do l'instruction obligatoire uno
réalité.

Voila la pi'emiôro loi que réclame la défense de
l'école laïque. 131 volontiers je proposerais n nos
amis radicaux et libres penseurs de tourner notre
ardeur combative beaucoup plus de ce côté que du
celé de la sacristie.

Est'ce tout? Mais c'est à peine le commencement
.dè'.ebtiu*il y aurait a dire — de ce qu'il faudra liieh
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dire un de ces jours; si jamais on veuts'expliqucr ~

sur le « problème scolaire ».
Nous avons le droit d'être fiers de l'oeuvré sco-

laire de la troisième llépubliquo. À une condition,
c'est de la continuer. Beaucoup la croient linic. Naï-

vement, ils se figurent que les hommes de 1880
n'ont laissé aux hommes de 1910rien d'autre a faire

que de « défendre » leur oiivi'agô. De lu le prb-
grainnio très siniplifié qu'ils se tracetil sous ce beau
nom de « défense do Técole laïque» : il n'y avait

qu'a frapper fort sur ceux qui l'attaquent. Ah! si
nous en étions la!

. Mais non, l'école nationale n'est pas le monument
achevé que nous supposons. C'est un édifice tronqué
qui attend son couronnement. Rien que pour en

poser les solides assises, pour en dresser le gros
oeuvre il nous a fallu quelques centaines de millions
et un magnifique élan de clairvoyance pairiotiquo.
Mais, nous ne sommes pas seuls au monde. Nous
avons des concurrents, des rivaux tout autour de
nous. Rux aussi ont travaillé, lutté, dépensé depuis
trente ans. Comparons,

Nous venons de voir ce qu'ils ont obtenu pour la

fréquentation scolaire. S'en sont-ils tenus là? Ces
mêmes pays que nous ennuierions tout à l'heure, ils
ont loua l'école primaire connue nous, mais htis^

obligatoire jusqu'à l'âge de qualont cms, *.'expé-
rience leur a montré que l'envoyer l'oiifant. de/école
a douze ans, c'est deux lois un faux calcul : ce

départ prématuré suffit pour lui faire perdre souvent
la presque totalité de ce qui! avait appris a l'école
et ne suffit pas pour lui permettre un travail utile,
un apprentissage digne de co nom \ la nature mémo

' Kot LAïgtifc. -'.'17
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ïuieii refuse la force. Ce sont deux années pitoya-
blement gâchées.

Il faudra bien finir par faire comme les Suisses,
les Allemands, les Scandinaves : plus nous tardons,

plus nous leur donnons d'avance sur nous.
S'arrôtent-ils à ce résultat? Non encore. Après

l'école obligatoire de l'enfance, ils ont— non sur le

papier, mats en fait et en réalité ^- l'école obliga-
toire de l'adolescence, soUs la forme de quatre, cinq»
six heures par semaine d'enseignement complémen-
taire, imposé, sous des sanctionsrigoureuses, aux

jeunes gens dé quinze h dix-huit ans, non pas le soir

après la journée do labeur, mais comme heures

prises sur le travail a râtelier ou au magasin.
0u° l'on nous comprenne bien : il ne s'agit pas là

d'une élite admise aux cours des écoles techniques,
mais, de la masse, 4c plusieurs centaines de mille

apprentis, petits ouvriers, petits employés de l'in-

dUslric, du commerce, môme do l'agriculture, sim-

ples travailleurs manuels qui tous les ans sortent
de celle seconde éducation, mi-primaire* mi-profes-
sionnelle, avec une plus-value profitable à eux-
mêmes et à leur'pays.

Voila comment on comprend l'école primaire
nationale, non seulement dans les petites démocra-
ties avancées de là libre tïelvét|e, niais dans le

vaste empire allemand cl dans les monorehics du

•Nord,;;-"''." '{:;::'\j^v-:V;':';;-;
Quocela leur coûte cher, cela se Voit de reste. Ce

qui ne se voit pas, c'est ce que rapporte a la pro-
duction nationale celle mise en valeur méthodique
de tous les individus capables d'y contribuer.
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J'en ai parfaitement conscience, on fait relief d'un

gêneur, sinon pis, quand on s'obstine à mettre sous
les yeux du public français des faits cl des chilïrcs
comme ceux-là. Il est infiniment plus populaire de
ramener le problème de la à défense de l'école » à
crier bien haut: « Finissons-en avec rtègliscl Décré-
tons le monopole de renseignement! »

J'ai, contre le monopole, les plus graves objec-
tions. Mais supposons-les toutes levées. Ce serait

encore, j'ose le dire, une mauvaise action de jeter
de ce cùlé les forces et les ressources du pays
quand d'antres objets si graves, si urgents, si néces-
saires au salut do la nation les réclament impérieu-
sement.

Si nous avons sur rheure dix, quinze, vingt
millions à dépenser, consacrons-les a compléter
notre outillage scolairo, à en combler les clïroyables
lacunes, à finir l'oeuvre laissée en suspens, à doter
notre Hépubliqiiede la même organisation intégrale
d'un enseignement primaire et professionnel de
l'enfance et de l'adolescence que possèdent déjà
tant d'tôtats monarchiques, à faire leè mêmes sacri-
fices qu'eux afin qu'il n'y ait plus, — ou le moins

possible, —•de non-valeurs sociales.
Ce résultat importe autrement à.la prospérité, du;

pays que la satisfaction de fermer quelques cen-
taines d'écoles libres.

Il y a quelques années, c'était un devoir pour la

nation, il y allait pour elle d'un intérêt primordial
d'enlever l'école aux congrégations et à rtèglisc.
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C'est chose faite, et il dépend de nous d'achever,
dès que nous le voudrons, cette sécularisation.

11reste aujourd'hui des écoles primaires privées
tenues par des laïques, hommes ou femmes^ dont
les opinions peuvent nous être suspectes. NoUs
n'avons pas à faire la police des opinions. Mais;
nous avons a empêcher tout enseignement contraire
aux lois cl aux institutions républicaines : exerçons
ce droitv renijdissons ce devoir, sans rccoui'irà un

gaspillage dii Trésor, qui générait très peu l'Église
et beaucoup la République.

La vérité, c'est .qu'il faut à la France républicaine
d'aujourd'hui, -pour reprendre ou pour garder son

rang, un effort aussi énergique — disons le mot :
aussi héroïque — que celui d'il y a trente ans.
tëtlbrt d'argent, effort d'organisation, clVort d'en-
tente cordiale entre bons Français et bons républi-
cains, cITorl du Parlement/ de la presse* de l'opi-
nion publique, desriches et des pauvres, des
associations de tout nom et de toute couleur : bref,
une conspiration universelle île volontés coura-

geuses. ;''''./'•' :
Kneore n'avons-nous rien dit do la réforme inté-

rieure qui doit s'y ajouter, Donner à l'école ainsi

agrandie l'organisation démocratique qui doit

remplacor l'administration napoléonienne; faire
leur juste part au droit des maîtres, au droit des

parents, du droit des autorités ; établir l'égalité des
enfants devant l'instruction, non a titre d'aumône,
mais par un système de gratuité complète et d'accès
a l'enseignement indépendamment île lafortune des
familles, ce sont la autant d'articles a inscrire au

progriuume ré|ntblicain;
Progrànune nouveau, évidemment, et qui,malgré
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nous, nous fait sentir l'insuffisance de l'ancien.
Devant les horizons qu'il nous ouvre, on est tenté
de dire, comme Gcrvais : « Notre organisation est

vieillie, les anciens cadres sont trop étroits. »
Parmi tant de devoirs qui nous apparaissent, c'en

est Un encore de tenir tête à l'Église : nous n'y
faillirons pas; Mais, ce n'est plus une besogne qui
puisse à elle seule nous absorber. Qu'on"nous excuse
d'avoir d'autres soUcis. Si nous prêtons un peu
moins d'attention aux fanfaronnades ecclésiasli-

ques, C'est que ..nous on devons beaucoup plus à des

leçons autrement sérieuses qui nous viennent du
reste du moude.

Il y a toujours une question scolaire, mais ce
n'est pas de savoir qui, de l'Église du dé l'État,
dirigera l'école ; la chose csl jugée, C'est de savoir
si notre démocratie réussira à faire, par l'éducation,
la France de demain plus forte, plus grande, plus
juste, plUs humaine que ne fut celle d'hier.

Ce n'est plus une question politique, c'est la pre-
mière des questions sociales.



LA THANSFOnMATION DE L'ÈCOLt:

PlUMAIU^

LETTRE OUVERTE AUX LECTEURS

DU « MANUEL GENERAL DE L'INSTRUCTION PRIMAIRE »

(17 septembre lOlO.)

Chers lecteurs,

Voulez-vous permettre au rédacteur en chef du
Manuel de commencer lo 78°'année de votre journal
en venant, une fois encore, causer librement avec
vous? 151do quoi, sinon toujours du môme sujet*
de celui qui ne s'épuise jamais, tant il se confond

avec votre vie môme, dont il est a la fois le souci
et l'honneur, le charme et lo tourment ; l'école?

Jamais on n'avait parlé d'elle autant qu'en ces
dernières semaines; A Tlixposition de Bruxelles, --

la foule elle-même l'a remarqué, — tous les Jïays,
petits et grands, au milieu de Télalngo de leurs
richesses nationales» ont fait à l'école une place
d'honneur plus largo qu'elle ne Ta jamais été. Mais

combien mieux encore on a vu dans les Congrès

i» Mtinuèl ifêhirûl de ïiiuiïudiàti primaire^ lï septembre 1010.
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internationaux quel travail s'est fait dans les esprits
au sujet de l'école!

C'est la notion même de l'école primaire qUi a

singulièrement évolué. Transformation d'autant

plus remarquable qu'elle n'est pas lo résultat d'un

plan concerté.
Monarchies et républiques, petits pays et vastes

empires, peuplés catholiques, peuples protestants,
du vieux monde et du nouveau, peuples d'Extrême-
Orient, tous, avec une infinie diversité de formes,
se sont rencontrés soit à celle exposition, soit à ces

congrès, d'accord, sans le snVoiri pour venir so
dire les uns aux autres, chacun croyant presque
être le seul h avoir fuit celle découverte : « Non,
l'école primaire n'es! pas ce qUo nous pensions
d'abord. Il nous avail semblé qu'elle était faite pour
l'humble apprentissage du « lire, écrire et compter ».
Kilo tourne à la maison nationale d'éducation; elle
devient l'atelier oh lotit un peuple forge son avenir,
îît il nous faut l'aménager on conséquence. »

De là, partout, cel agrandissement indéfini — et,
par momènls, effrayant —t du rôle de Pécole et de
la tAche do l'instituteur, de rinstitnlrice.

Ne vous est-il pas arriyé, chers lecteurs, de ren-
contrer des gens qui vous accusent d'ambitions

exagérées, qui, pour un peu, vous reprocheraient
de vous mêler de tout et vous soupçonneraient de

mégalomanie? Ah I s'ils pouvaient savoir combien
vous êtes loin de pousser à cette extension inces-
sante de vos premières attributions!

Mais c'est un mouvement qui voiis emporte,
parce qu'il emporte la société.
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Une démocratie vient de naître : elle ouvre
aussitôt la petite école primaire, simple» fruste,
brève, rudimcnlairc. Laissez passer une ou deux

générations : ou a honte de Cette installation primi-
tive. On bi\tit de vraies nïaisons d'école, des
« palais scolaires »i On prolonge la scolarité.
On la rend gratuite. On la rend obligatoire, On
enrichit le matériel d'enseignement. On illustre les

livres.;"-'
A peine ces résultats admirables obtenus^ on

s'avise qu'ils sont bien peU de chose. El Ton se
met ù rechercher si l'écolo no pourrait pas cpntri*-.
bitcr puissamment à l'éducation physique, disent
les uns, u l'éducation morale, à l'éducation civique,
a l'éducation professionnelle, réclament les autres.
On lui demande de devenir un instrument d'amélio-
ration de la société par l'enfance^ d'aider à combattre

l'alcoolisme, à arrêter les ravages de la tuberculose,
de prendre l'aspect d'une sorte de fàinille au second

degré 6U l'enfant apprentie à vivre socialement.

Quelques années encore, et la conscience pu-
blique» devenue plus exigeante, s'aperçoit u,U'il y a
des pauvres ï elle ne veut plus que leurs enfants
héritent et soulVrent do l'inégalité sociale. Alors
naissent les Caisses des écoles, les cantines, les

soupes scolaires, les colonies de vacances, la classe
en 'plein' air, mille délicates interventions de solida-
rité enfantine, de mutualité, d'assistance, de pré*
voyance, tic protection, de relèvement, de secours

appropriés aux besoins des anormaux, des arriérés,
des petits déliuquaUls....

•
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Est-ce fini? Jamais. Demain découvrira les

lacunes d'hier. Quoi! ces enfants, à peine dotés de
ces premiers rudiments d'inlruction hàlive et som-

maire, on les laisse partir de l'école si jeunes, si

démunis, si mal défendus contre tant de périls! El

voilà que Commence toute la série des oeuvres con-
tinuatrices et;.Complémentaires de l'école! Après
l'enfant, l'adolescent. Le petit apprenti a peut-être
plus besoin encore que le petit écolier de l'aide
sociale : c'est encore un enfant, et plus en danger
qUel'aulrOj parce qu'il voudra faire l'homme et

qu'on l'y poussera. Non, la société n'a pas fini de

payciv sa délie. Il faut pour cette seconde enfance
une seconde instruction obligatoire, spusmie forme,
très ilillt'rentc de l'autre, mais assez régulière pour
être efficace^

Et nous voilà loin de l'école élémentaire.
La pclile lueur tremblolantc qui jadis semblait si

bien suffire pour les « enfants du peuple », a peu à

peu grandi en étendue, en éclat» en durée : elle
illumine maintenant tout un monde. L'école a pris
Une fonction sociale, elle devra former non plus
seulement une nation ou il n'y ail pas d'illettrés,
mais une nation ou il n'y ail plus de non-valeurs.
On veut que de l'école ainsi continuée jusqu'à la lin
de l'adolescence, tout individu sorte à l'état d'être

normal, armé pour la vie, esprit sain dans lin corps
sain, pouvant cl voulant se suffire, connaissant ses
droits él ses devoirs d'homme, de citoyen, do

soldat, do travailleur, do producteur.
Vous allez me dire : C'est l'histoire de l'école en

France que vous Venez do rclraceri
— Détrompez^vous, cher lecteur : c'est l'histoire

universelle de l'école, telle que viennent de la
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mettre en lumière les pays les plus dissemblables; à

l'exposition et dans les congrès.
C'est bien, comme aiment à dire les Belges, un

« fait mondial » que cet extraordinaire élargis-
scmcnl det la définition mémo do l'école.

Quoi do plus significatif que cette unanimité entre
les délégués d'une trentaine do pays pour demander
dans trois congrès internationaux (celui do l'hygiène
scolaire, ceux de renseignement primaire à Parisj
de réducttlioii populaire à Bruxelles) l'extension do

l'instruction obligatoire : J,0 sous la forme d'écolo

élémentaire, jusqu'à l'âge de quatorzo ans ; 2° sous
là forme do cours complémentaires professionnels,
jusqu'à dix-huit ans?

Ainsi éclatent sous la poussée démocratique, c'esl-
â-dire par la force môme de la civilisation, les vieux
cadres des sociétés inêgalitairCs, Ainsi partout
commence à poindre l'idéal des temps nouveaux,
celui d'uue société quir pour préparer la fraternité
entre les hommes, travaille à la réaliser entre les

.'enfanté. '.-''

Mais si c'est là lo programme nouveau et commun
qui se dégage dp toutes les expositions, do lotis les

rapports, «V tous les discours dans toutes les

langues, la Franco n'en garde pas moins ses traits

propres cl caractéristiques,

( D'autres pays ont devancé lo nôtre sur certains

points, par exemple pour l'organisation ctïcctivc de

l'iiistruclion primaire obligatoire. En revanchei) nous
sommes les (premiers, jusqu'ici les seuls* à avoir
établi dans nos écoles le régime de la laïcité pure.
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C'est une remarque que n'auront pas manqué do
faire ceux d'entre vous, chers lecteurs, qui ont pu
prendre part7» ces réunions internationales.

Ceux-là, en
'
"effet»en liant conversation avec des

collègues étrangers, en auront certainement reçu
la première leçon qu'on emporte des congrès, à
savoir qu'en .'matière; scolaire il n'y a aucun pays
qui n'ait rien à apprendre des autres; aucun non

plus qui n'ait rien a leur apprendre,
Nulle part cette élévation de l'école an rang

d'institution sociale n'csl plus sensible que chez
nous, du fait même do la laïcité. Ailleurs l'école est
encore on tellement subordonnée ou si étroitement
unie à l'tàglisp que sa part d'action éducative est

toujours mêlée d'éléments extrascolaircs. L'insli-
lulcUr français est le seul qui soit nettement
investi d'un mandat autonome et complet d'éduca-
teur moral et social.

Tenfativc harciiev audace téméraire, nous a-t-on
dit bien des ïoisi Comment la République a-t-elle

pu tant exiger et tant espérer d'un personnel ensei-

gnant déjà chargé d'uiio lèche lourde? Comment
lui conlia4-ello par sursis le rôle si longtemps
réservé aux ministres du cullCj celte sorte de

magistrature morale auprès de Tenfance, la plus
délicate de toutes les fonctions, celle d'éveiller la

conscience, de la former, de la conduire, de la

stimuler, de lui donner, sans recours à aucune
forme confessionnelle, des principes, 'une loi, un
idéal? :V'.--'::,"':'

Les étrangers ne nous cachent pas a ce sujet leur
élonnoment.
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G'csl à vous do leur répondre, .chers lecteurs. Ou

plutôt c'est vous quii du fond des villages et'.des'.'

faubourgs, vous chargez depuis vingt-cinq, ans do
fournir jour après jour la plus concluante des

démonstrations, la preuve par le fait.

Oui, notre France est là nation qui a eu foi dans
l'homme et dans l'humanité^ Elle a cru pouvoir
obtenir de la nature les mômes îniràcles que d'autres
dcinandaienl au surnaturel. Et cllo a choisi l'insti-
tuteur laïque pour lui faire gagner sa cause devant
le monde.

Pourquoi lui? Précisément parce que c'est un

simple citoyen et un citoyen libre. Parce qu'il n'est
ni l'esclave ni le protégé d'aucune des puissances
do conservatisme social que redoute la démocratie.
Parce que, fils et filles du peuple, nos instituteurs,
nos institutrices, restent peuple, vivent au milieu de

lui, le comprennent et s'en font comprendre,
l'aiment cl s'en font aimer. Parce qu'ils forment un

personnel animé de l'esprit même delà nation, qui
n'est ni inféodé à uii partie ni constitué en corpora-
tion égoïste, ni soumis a aucune influence du
dehors. Parce qu'enfin l'éducateur çsl par excellence
el comme d'insiinct l'homme do l'ordre par la

liberté, do la paix par la justice, du progrès par la
raison et la lolêraUcc. '

Laissez dire ceux qui prétendent quo ce sont la
do grands mots vides. La meilleure preuve qu'ils ne
sonnent pas creux; c'est la peur cl la défiance qu'ils
inspirent aux ennemis du régime républicain. Un

peu de cette défiance rcloriibc sur l'instituteur.
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ouvrier fidèle de l'oeuvre nationale. Plusieurs de

vous, 'chers' lecteurs, en ont fait l'expérience, et
elle ne les a pas découragés de persévérer. Au
contraire.

Bien no ramène au sang-froid comme la vue d'un
homme qui l'a perdu. Bien non plus ne peut mieux
vous prémunir contre les aberrations do l'esprit de

parti que les excès oh il se porte parfois contre
vous. Los sectaires de droite vous guériraient de
toute envie''d'être, des sectaires de gauche.

C'est ce qui fait que l'instituteur, quoi qu'en ait

dilThiers, no peut pas être un anticuré : dans un

uniieuré, il y a encore du curé, et l'instituteur est
un laïque.

C'est ce qui fait aussi qu'il est, au sens vrai,
l'homme do l'apaisement.

Faut-il définir ce mot à Une heure oh l'on essaie
do le plier à tant d'équivoques?

Il y a un apaisement fait de concessions, d'hési-
tations et do silences qui sont autant de trahisons.
Ce ne sera pas le vôtres Le vôtre, c'est lout simple-
ment l'imperturbable sérénité que l'homme sûr do
son droite conscient dp sa force et maître de lui-
même oppose implacablement aux pires exagéra-
tions et aux plus folles attaques. Les agités s'Usent

vite, les violents ne se font pas longtemps endurer,
les fanatiques aujourd'hui lassent plus encore qu'ils
n'exaspôrenl. Contre eux toUs, l'éducateur national,
sans emphase et sans fracas, en appelle patiemment
au bon sens public, qu'ils ne feront pas revenir à
leur méthode i il a la sienne, qui le dispense égale-
ment et do toute concession et de tonte agrossiom

Et ce sera l'honneur do la Bépublique, que pour
assurer celle défense de l'école laïque il suffise dé
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maintenir ferme les deux principes sur lesquels elle
est fondée :

L'un, que la nation entend faire son oeuvre
éducalricc dans la plénitude do sa souveraineté,
sans avoir ni permission à demander à personne ni

injonction à recevoir du dehors;
L'autre, qu'elle est sûre «l'y parvenir sans rien

retrancher dos lois libérales et démocratiques
qu'elle s'est données, sans se départir do la neutra-
lité, cette probité do l'école et du maître, sans
recourir à aucune force que celle de la raison et de
la liberté.
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SI J'ÉTAIS AUTEUR D'UN MANUEL SCOLAIRE

Connaissez-vous Au seuil de la Viet
Curieuse tentative, s'il en fui, et singulièrement

intéressante. C'est presque une gageure, et c'est
une bonne action.

Un instiluleur de Paris — pourquoi no le

nommernis-je pas? M. Masson, l'ancien président de
la grande Association des instilulcurs poin* le

patronage de la jeunesse — a une idée. Il s'en va
trouver un do nos anciens ministres de l'Instruction

publique, membre de l'Académie française, puis
deux on trois do ses confrères, et il leur dit : « Vous
savez la difficulté de donner à l'adolescence popu-
laire, entre l'école et lo régiment, lo complément
d'éducalion dont elle a besoin. A ces milliers de

jeunes gens, presque désemparés, nous n'avons
h offrir que nos modestes cours du soir. Voudricz-

vous, cet hiver, prendre la place de l'instituteur et,

pendant ces vingt semaines Jeur faire vous-mêmes
chacun une leçon tous les huit jours? »

A celte étrange proposition, M. Baymond Poin-

I, U liùdicaU 10 décembre 11)10.
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caré, M. Faguet, M, Ilanolaux, membres de l'Aca-
démie française, MM. Edmond Periier et Painlevé,
de l'Académie des sciences; M. Henri Poinearé,
membre de l'une et de l'autre, sans hésiter,

répondent en prenant la plume. El chacun d'eux se
met en devoir de rédiger ses vingt leçons : histoire,

littérature, sciences, instruction civique Elles

paraissent, quatre par semaine, en un charmant

petit fascicule à bas prix pour pouvoir pénétrer

partout, La collection n'aura que vingt numéros.

Li/.cz-les, si vous voulez avoir le régal de pages
exquises et par surcroît un spectacle louchant :
celui de grands esprits et de nobles coeurs aux prises
avec le problème de l'éducation populaire. Je no
trahirai pas un secret et je ne diminuerai pas, certes,
leur mérite, si j'ajoute que plusieurs ont trouvé la

tàcho difficile, ont remis plusieurs fois leur ouvrage
sur le chantier.

Le résultat? Vous l'apprécierez. Et n'y en eût-il

pas d'autre que la beauté de cet enseignement, sa

pureté d'inspiration, sa haute sérénité et sa simpli-
cité lumineuse, quelle leçon de démocratie! Et
comme se vérifie là une formule familière à Félix
Pécaut : « En fait d'enseignement il n'y a d'assez
bon pour le peuple que le meilleur dans l'excel-
lent! »

Cet exemple me fait rêver. Oui sait si ce petit
groupe d'hommes éminents qui se conduisent cil

braves gens ne pourrait pas rendre à l'école un
service plus grand encore?

Et, laissant flotter ma songerie, je me supposé
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auteur d'un do ces petits manuels scolaires, prétexte
à tant de tapage. Et j'imagine que nous sommes

une vingtaine imitant M. Masson. Nous allons

trouver ces académiciens devenus maîtres d'école,

El nous leur tenons à pou près ce langage ;
« Nous avions essayé dans nos manuels scolaires

de faire un peu pour l'école du jour ce que vous

failes pour l'école du soir.
« Là, nous étions tenus plus que vous, messieurs,

par l'Age de nos élèves et par la loi, à un respect
absolu do la neutralité. Nous devions avoir sans

cosse sous les yeux le mol très précis et très rigou-
reux de Jules Ferry aux instituteurs : « Demandez-

« vous si un père de famille, je dis un seul, assis-

« lanl à votre classe, pourrait raisonnablement être

« blessé de ce que vous allez dire. Si oui, ne le

« dites pas! »

« Avons-nous réussi à remplir cette condition?

Nous pouvions le croire, puisque la plupart de nos

ouvrages sont en usage depuis plusieurs années

sans avoir suscité aucune protestation. Mais un

jour un retentissant mandement des évoques a mis

à l'index quelques-uns des plus répandus parmi ces

petits livres, en prévenant que les autres ne valaient

pas mieux et que Tépiscopal se réservait sur toute

celte littérature suspecte le droit de veto.
« NoUs ne venons pas vous demander d'intervenir

entre les évoques et nous. Nous ne songeons ni à

faire lever l'interdit ni à solliciter un imprimatur.
Notre ambition n'a jamais été de faire des livres qui

répondent aux exigences de l'école confessionnelle.

Nous écrivons pour l'école laïque.
« Mais à tous ceux qui acceptent l'école laïque,

avec la règle si sage, si libérale, si républicaine de

Foi I.VÏQUE. 18
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la neutralité scolaire, nous voudrions être sûrs d'of-
frir une'oeuvre irréprochable.

« Voulez-vous, messieurs, nous y aider?
« Voici nos petits livres. Parcourez-les, Et, armés

du seul pouvoir que vous donne noire démarche,

dites-nous, dites au public si vous y trouvez dans
l'ensemble ou dans les détails quelque atteinte au

principe île la neutralité.
« Nous vous prenons pour arbitres. C'est une

question de fait dont nous vous faisons juges.
« Il y a deux séries de questions.
« Les unes concernent l'instruction morale et

civique. Aurions-nous dans quelque phrase, à notre

insu, blessé des convictions ou froissé des suscepti-
bilités respectables d'ordre moral ou politique,
social ou religieux?

« Dans ce cas, n'hésitez pas à nous signaler les

passages fautifs. Et, comme ils seraient là' contre
notre gré, nous ferons ce que fit Paul BcrL.cn pleine
bataille, quand il supprima de la préface de son

petit livre mie phrase incriminée, donnant ainsi une

preuve de loyauté'.que-Jules Ferry se plut à citer à

la tribune du Sénat, aux applaudissements des

républicains.
« La secondé série de..questions est moins grave

et plus délicate. Il s'agit de l'histoire.
« Là aussi, nous sollicitons votre appréciation.

Choisissez les points d'histoire controversés. Kl si

vous estimez qiio sur tel do ces points nous avons

dépassé la mesure, péché par insistance ou par
omission, veuillez prenJre un instant la plume à
votre lotir. El montrez-nous par ces exemples Com-

ment un maître devant des enfants de douze ans

peut enseigner l'essentiel de l'histoire à la fois sans
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renoncer à lout ce qui en fait la valeur et sans
céder à l'esprit de parti. Tracez-nous entre ces
deux devoirs la ligne de démarcation. Fixez le point
où la conscience du maître doit craindre d'empiéter
sur celle du père de famille.

« Il est bien entendu que nous no vous deman-
dons pas de résoudre un problème insoluble, de
nous révéler une manière d'enseigner l'histoire

qui puisse avoir l'approbation du clergé catho-

lique : il nous faudrait pour cela commencer par
faire planer sur l'histoire humaine tout entière
l'affirmation absolue de la mission divine de

l'Eglise et de son droit divin, c'est-à-dire qu'il fau-
drait renier le principe môme de l'Etal laïque et de
l'école laïque.

« Mais en restant dans les limites de la conception
républicaine de la souveraineté nationale opposée à
la souveraineté de l'Eglise, nous tenons à pousser
jusqu'au scrupule, jusqu'à l'extrême minutie le

respect des croyances et des incroyances de toute

sorte, en d'autres termes le respect de la liberté de
conscience.

« Et c'est pourquoi nous nous adressons à vous,

messieurs, qui avez fait un premier pas pour venir
au secours de l'école populaire.

« Adjoignez-vous, pour procéder à cet arbitrage,
eoux que vous jugerez bon de consulter, nous ne
récusons personne.

« Nous nous en rapporterons avec la même con-

fiance à M. Denys Cochin qu'à M. Léon Bourgeois,
à M. Rîbot qu'à M. Lavisse. Si Pasteur et ISerlhelol

vivaient, nous voudrions les voir ensemble à votre

lèle. Pourquoi? Parce qu'il ne s'agit là que d'une

question de probité. Elle csl, il est vrai, extrêmement
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délicate.. C'est ce qui nous lait souhaiter de la sou-
mettre à l'autorité la plus haute, la plus libre et
la moins officielle,

« Acceptez, messieurs, cette généreuse entremise
entre les combattants enfiévrés. Libre à ceux qui la
redouteront de ne pas l'accepter. Mais pour
l'immense majorité des Français, libres penseurs
fervents ou fervents catholiques, votre témoignage
sera d'un si grand poids qu'après que vous l'aurez

rendu, la guerre ne sera plus possible.... »

... A quand notre visite au Seuil de la Vie'i



NOTRE HEIIESIE 1

(Janvier 1911.)

Je dis bien : notre hérésie. Car on n'en a qu'une
à nous reprocher. Et, sous un déluge d'accusations

diverses, c'est la seule qui compte.
Le grand public, qui suit d'une oreille distraite

les aigres doléances de l'Eglise contre l'Ecole, peut
s'en laisser imposer par ces histoires sans fin qu'il
n'a pas le temps de vérifier. Des .'instituteurs ont

insulté la religion: des livres d'histoire calomnient

l'Eglise; des manuels d'instruction civique ensei-

gnent le mépris de la vieille France ; des livrets de.
morale blessent les croyances religieuses. Tout cela

fait masse, et l'on finit par croire qu'il y a quelque
chose derrière cet étalage de griefs menus, menus,
mais innombrables.

Eli bien! non, il n'y a rien.

Car s'il ne s'agissait que de ces quelques chi-

canes de mots dont on nous rebat les oreilles —

une épilhèle trop dure pour Louis XIV ou pour
Napoléon, un jugement sévère sur l'Inquisition, un

détail contesté dans le massacre des Albigeois ou

t. Le Radical, G janvier 19H,
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dans les guerres de religion — il ne serait pas bien
difficile d'en avoir le coeur net. On ne saurait
batailler bien longtemps sur ces pointes d'aiguille.

Mais supposez toutes ces petites querelles réglées
et une rédaction adoptéo à laquelle personne n'ait
rien à redire, en serait-on plus avancé? Au -con-

traire. C'est à ce momonl-là qu'il faudrait, de part
cl d'autre, avouer sur quoi porte le véritable conflit.

Nombre devêques l'avaient déjà dit clairement,
mais sans trop insister. Voici un père Jésuite qui,
dans le dernier numéro des Hludes religieuses de

la S. J. *; déchire tous les voiles et montre nette-

ment pourquoi l'Eglise n'acceptera jamais l'école

laïque, même neutre, surtout neutre.

Il lui suffit, pour cela, d'analyser « l'oeuvre sco-

laire de Jules Ferry » et d'en dégager « la signifi-
cation philosophique ».

Dès 1876, au Grand Orient de France, Jules

Ferry, commentant une devise maçonnique, avait

soutenu « que la fraternité est quelque chose de supé-
rieur à tous les dogmes, à toutes les conceptions

métaphysiques, non seulement à toutes les reli-

gions, mais à toutes les philosophies;"que la morale

sociale a ses garanties, ses racines dans la con-

science humaine;... qu'elle peut vivre seule, qu'elle

peut enfin -jeterses béquilles théologiques et mar-

cher librement à la conquête du monde ».

C'est l'idée même qu'il a plus tard traduite en lois

scolaires. Et de là « l'antagonisme foncier » entre

l'Église et l'Ecole laïque.
L'auteur l'explique en deux: mots. Que lui importe

i. Article sur Jules Ferry, par M. l'abbé Yves de la Hrièrc,
dans les Études religieuses, 5 décembre 1910.
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que l'instituteur, dans tout son enseignement, soi!

irréprochable, qu'il ait « lo respect sincère «les

croyances de chaque enfant »? Le mal est bien plus

profond. : il consiste à enseigner la morale sans

enseigner la religion!. « Le seul fait de garder le

silence sur Dieu, l'Ame, l'immortalité, sur l'origine
transcendante, l'obligation et la sanction divines «lu

devoir moral, équivaudra forcément à une affirma-
tion positiviste. »

Vous demandez pourquoi? Parce que l'enfant qui
sortira d'une école laïque sera conduit « par la

force mémo des choses » à penser « que la morale

se suffit à elle-même, que le devoir moral existe et,

s'impose indépendamment de toute certitude relative

à Dieu législateur et rémunérateur éternel *. Bref,
conclut notre auteur, « lui aussi, le petit écolier, il

rejettera volontiers les béquilles Ihëologiquesl »

La voilà, l'hérésie de la laïcité! Cet enfant,
co'î.i c son maître, aura l'audace de croire que le

devoir moral existe en soi, vaut par soi, mérite
d' « être aimé » et respecté pour lui-même!

Il ira plus loin, non seulement « on lui insi-

nuera », comme dit le pieux écrivain, mais on lui

enseignera, suivant le mot de Jules Ferry et de

Michelet, une autre fraternité que celle de l'Église,
une fraternité française, une fraternité humaine.

Oui, l'école osera lui apprendre à vivre fraternelle-

ment avec des enfants ayant des croyances diverses.
Et il ne songera pas même à s'en enquérir ou à

s'en étonner. Il grandira dans la conviction que le

régime normal, c'est la. liberté de. conscience. -.-

L'école, au lieu d'en faire avant tout im bon catho-

lique, en aura fait d'abord un bon Français; que
rien n'empochera, sans doute, d'être catholique,
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protestant ou libre penseur, mais qui trouvera tout

naturel que d'autres ne le soient pas.
Tel est le motif pour lequel, conclut le docte

jésuite, « quand bien même l'instituteur ne coin-
'

« mettrait jamais une calomnie formelle contre *

« l'Eglise en enseignant l'histoire, ni aucune attaque
u directe contre les vérités divines en enseignant la
« morale, l'école laïque demourerait néanmoins
« redoutable et malfaisante, par le seul fait d'être
« neutre au sens môme où le voulait Jules Ferry,
« par le seul fait de propager une morale cpii ignore
« Dieu et l'immortalité, par le seul fait d'inculquer,
« avec les principes de la Révolution, un esprit de
« défiance inquiète envers toute autorité qui, du
« dehors, s'impose à la conscience. »

Comme Sleeg avait donc raison quand il nous

disait : « Tout ce que l'Église demande à l'Ecole,
c'est de renier les principes sur lesquels repose la

société moderne! Rien de plus, rien de moins! »

Aussi est-ce à Sleeg que s'en prennent — avec

raison, comme à notre porte-parole le plus autorisé
— toutes les feuilles soucieuses du salut de la

France. Et, à travers les inepties, les injures ou les

propos de sacristie, commence à se dégager nette-

ment l'argumentation dans laquelle va se résumer

la campagne des évoques.
C'est un dilemme. L'Eglise nous donne le choix

entre deux solutions.

La première serait de lui accorder la vraie neu-

tralité. Comment? Rien de plus simple. Républi-
cains, vous professez le respect de la liberté de

conscience. Sachez que pour les catholiques la

liberté de conscience, c'est la liberté d'obéissance.



Le clergé veut, phr exemple, que les pères dé famille

crient a lue-tête contre des livres scolaires qu'ils
n'ont pas lus, qu'il leur est défendu de lire, — et

pour cause : s'ils les avaient lus, ils ne pourraient

plus crier si fort. Il ne s'agit pas de savoir s'ils ont

tort ou raison; ils crient par ordre. C'est une forme
de la liberté. Donnez-leur saUsfacliori. Ils ne laisse-
ront leurs enfants à l'école que si Je curé le permet.
Chyle curé ne le permettra que si l'école prend les

livres qu'il lui indiquera. Acceptez-vous que, désor-

mais, l'école laïque, dûment délaïcisée, n'enseigne

plus rien qui n'ait reçu l'approbation de l'Eglise? A

ce prix, on la tolérera « comme un pis aller», dit le

plus charitable des évoques.
Sinon, prenez l'autre solution, qui vaut mieux

pour tout le monde. ..C'est, celle de notre jésuite,
celle de M, Groussau, celle que préconiseront
demain avec une parfaite uniformité'tous les ordres
du jour.de. toutes les assemblées catholiques : plus
d'école d'Etat; séparation de l'école et de l'Etal;

répartition proportionnelle des fonds publics entre
les écoles laïques et les écoles religieuses, au pro-
rata du nombre de leurs élèves. C'est ce qu'on
nomme « la R; P. scolaire ».

A la bonne heure! Enfin, voilà la question bien

.posée.'. y:
Il est temps que le Parlement s'en saisisse et qu'il

réponde d'un mot définitif : la République persiste
dans son hérésie.

1 P,-S. — En achevant ces lignes, j'apprends l'arrêt
de la Cour de Paris 1. Après ceux de la Cour dp'cas-.:

1. Arrêt de la Cour d'appel de Paris, affaire du cardinal de
Luçon, (Manuel gê-'é'-al iw 10 janvier 1911, p. 215.)
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sation 1, il marque une date décisive dans l'histoire
de la lutle scolaire.

Honneur aux Amicales! Elles ont prouvé au gou-
vernement qu'il aurait eu le droit de défendre les
instituteurs,

En le faisant à sa place avec tant de vaillance et
avec une si belle foi dans la justice du pays, les
Amicales ont du même coup gagné une autre vic-
toire : elles ont conquis pour les associations de
fonctionnaires un droit cl un rôle absolument nou-
veau dont on mesurera plus tard la portée

I. Arrêts du Set du 9 décembre 10!•• sur les livres scolaires.

(Manuel général du 21 déc. 1910, p. 118.)
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C'est le titre d'un récent article de M. de Mun

{Gaulois, 31 janvier). Je n'ai rien lu depuis long-

temps qui m'ait fait plus réfléchir, et plus doulou-

reusement. Veut-on me permettre de dire pour-

quoi?"-..;.

.':

*' '

« V école laïque n'est pas une oeuvre d'enseignement.
C'est une oeuvre de guerre, et de guerre doublement

odieuse, parce qu'elle s'attaque aux petits enfants. »

Celte phrase n'est pas cueillie dans la Croix ou

dans un Echo paroissial. Elle est signée de l'illustre

académicien. Elle est même, hélas! le résumé de

son article.

L'article ai deux parties* La première est le récit

humoristique d'une séance de la commission de l'en-

seignement, où tous les adversaires de railleur sont

peints comme des grotesques, au moins. La seconde

Commence par ces mots : « Parlons sérieusement ».
C'est là que le grand orateur catholique parle
comme on vient de voir des écoles publiques de

son pays.

{.L'Action, 13 février 1911.
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Laissons de côlé cette question de forme. Déjà,
Sleeg eu a fait justice dans un magistral article
dont la déférence n'exclut pas la mordante sévérité.

Essayons de suivre la pensée, car il en faut une, sous
les injures..

'

Pour M. de Mun, la France est en proie aux bar-
bares. Quelques milliers d'hommes, étrangers à la
tradition française, juifs, protestants, francs-maçons,
libres penseurs —' ainsi nommés parce qu'ils',détes-
tent également la pensée et la liberléi— sont matr
1res du pays. Trente-huit millions de catholiques
subissent le joug. Ils se laissent écraser, Ils laissent
livrer leurs enfants à une machine infernale qui se
nomme « la laïque » (on ne rappelle plus autrement,

paraît-il, à l'Académie française) et qui est merveil-
leuse pour « luer une Ame ».(sic).

Faut-il s'attarder à cette remarque que depuis
quarante ans le pays a été bien des fois consulté,

qu'au début de celle période Ips champions attitrés
des traditions monarchiques, aristocratiques, catho-

liques détenaient le pouvoir, que s'ilsTonl graduel-
lement perdu, c'est sans doute que lé pays l'a voulu
ainsi. Alors, celle bande de conspirateurs et dé sec-

taires, c'est donc le pays lui-même. Les coupables,
ce sont les millions et les millions d'électeurs fran-

çais qui» à dix reprises, ont approuvé le nouveau

régime, depuis les lois Ferry jusqu'à la séparation
des églises et de l'État.
'Alors! Faut-il supprimer la démocratie et le suf-

frage universel? Faut-il, pour rétablir le « Droit de
Dieu », déchirer la charte des « Droits de l'Homme V?

Il né semble pas .que M. de Mun ose l'espérer. Il
ne conteste pas que nos lois scolaires .'.fonctionnent'

depuis tantôt trente ans avec le plein assentiment,



EX FACE DK LA nÉALlTÉ. 285

l'assentiment réitéré de la nation.Mais c'est, dit-il,
le résultat d'une erreur. Les catholiques ont été

dupes d'un mot, celui de neutralité, qui leur pro-
mettait, à l'école^ publique* le respect de leurs

croyances. Or, ils ont aujourd'hui la preuve que la

iieulvalilè était « un mensonge ».

Voilà qui serait grave. Voyons un peu cette preuve.
Où est-elle?

Elle consiste en ce que sur la longue liste de

petits livres de classe faits pour l'école primaire, il

s'en trouve une douzaine que les évêqùes condam-
nent comme portant atleinle à la foi catholique, el,

par conséquent, à la neutralité.

Qu'est-ce que cela prouve?
Le raisonnement vaudrait si l'Etat affichait la pré-

tention d'employer et de maintenir dans ses écoles
des livres blessant la conscience des catholiques où"
inverseincnt celle des non-catholiques, L'État a-t-il
soutenu rien de pareil?

Tout au contraire. Non seulement il se reconnail
devoir de faire à tout prix respecter la neutralité,

mais il n'a cessé d'agir eu ce sens. Un jour, un

évèque a signalé au ministre dans un petit livre,
d'ailleurs fort bon, un passage qui pouvait être con
sidéré comme un manquement à la neutralité'. Exa-
men fait,Te ministre t'a aussitôt interdit, et le pas-

sage incriminé a disparu des éditions subséquentes.
Le premier et le plus hardi des auteurs do manuels

mis à l'index, Paul Beil, avait donné l'exemple et

supprimé spontanément lui-même, en pleitiebalaille,
un passage sujet à critique.

Sur le principe; on en est donc d'accord.

ResteTappi'éeiation de fait sur chacun des livres,
des chapitres ou des passages dénoncés comme
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répréhensibles. Est-ce que par hasard le gouverne-
ment ou le Parlement les aurait déclarés intangibles?
Qui empêche évoqués, curés, pères de famille, sim-

ples citoyens, de porter plainte contre « le livre

impie », pour parler Comme M. de Mun? Les voies

légales sont Ouvertes tV tous. Une récente décision
du Conseil d'État a mis en pleine lumière ce droit
incontesté. Demain, si on le veut, le débat peut être
valablement institué surtout où partie de n'importe
quel manuel scolaire, Ce sera, suivant les cas, le rec-

teur, le ministre, un des conseils universitaires, ou
la haute juridiction administrative ou judiciaire qui
décidera.

Où donc est le « mensonge dela neutralité »?
C'est là que l'Église nous arrête, De quoi vous

mêlez-vous, profanes, qui prétendez savoir si un

ljvrç est où n'est pas contraire à la foi catholique et
au respect qui lui est dû? H n'y a qu'un juge en cette
matière. Ce n'est pas l'État. Ce n'est pas le père de
famille. Ç'eslTÉglisc. Les évêques sont les juges-
nés delà doctrine. Ils ont dit : ce livre est mauvais.
Le père n'a qu'à le retirer des mains de l'enfant sans

prétendre même y jeter les yeux. Il lui est détendu
"de le.lire,';:

En d'autres termes, c'est le curé qui, du dehors,
choisira les livres, surveillera les leçons, contrôlera
la doctrine, gouvernera l'école laïque. Si vous n'ac-
cordez pas cela aux catholiques, avouez que vous les

persécutez.
Vous laites pis, dit M. de Mun : Vous prétendez

«remplacer la religion catholique par la religion
laïque »>

Nous touchons ici au fond du débat. Voilà le

grand mol lûclié, et notre vrai crime dénoncé*
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Oui, il y a une religion laïque que l'école de la

République enseigne et propage. L'école apprend à
des enfants dont les familles sont d'opinions et de

religions différentes à vivre les uns à côté des autres
sur |e pied d'égalité, et coin me les membres d'une
même famille, la famille française. Elle leur fait

prendre, dès le début de la vie, l'habitude de consta-
ter sans surprise cl sans haine toutes les divergences
qui pourront les séparer. Elle lés incline, par une

pratique toute naturelle, à fraterniser par-dessus les
barrières des confessions religieuses et des partis
politiques. Elle les fait vivre dans une atmosphère
de tolérance.

Et c'estlà ce que M. dé Mun appelle «les arracher
:'àT)ieu»!,-.'.

Comme il serait plus près dé la vérité, s'il préten-
dait que, dans cet enseignement même d'une fra-
ternilé civile et sociale, l'école laïque ne fait encore

que suivre les dictées de l'Evangile et en prolonger,
sàiis le savoir, la salutaire influence! « Vous êtes
tous frères » : n'est-ce pas une parole chrétienne,
avant d'être la parole laïque par excellence? Quelle

page admirable il écrirait v ce grand et généreux
catholique, le jour où il aurait consenti à regarder de

près les enfants du peuple à l'école laïque, des
mêmes yeux dont il a su voir leurs pères et leurs
mères à l'atelier et au logis I Si jamais, échappant
ail parti pris dogmatique, il pouvait suivre'dans' leur
humble labeur scolaire ces milliers de braves gens,
hommes et femmes issus du peuple et restés peuple,
dont il" fait une troupe d'athées fanatiques, avec
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quelle puissance d'accent n'essaierait-il pas de leur
faire saisir, au fond même de leurs aspirations démo-

cratiques et humanitaires, un dernier écho dçs leçons
du Christ, un dernier souffle de son esprit et comme
une traduction laïcisée de « la grande doctrine qui
s'est levée dans le monde il y a vingt siècles pour
enseigner aux hommes lu fraternité l»

Mais cpiel rêve je fais là! Est-ce que jamais la po-
litique nous permet ce luxe de cherchera compren-
drel'adversaire ou à en être compris?

Renonçons-y donc. Renonçons à celle sorte de
« traité de paix » que pour nia part je croyais possi-
ble, honorable pour tous, entre Français, après trente
ans d'expérience de nos lois libérales de laïcité, sur
la base de «'.<l'honnête neutralité » promise par la

République, et naguère, semblait-il, acceptée par
Tépiscopal. MaisqUoi! C'est cette proposition même

qui met hors des gonds un homme de trop grand
coeur et de trop haute intelligence pour se barricader
à jamaisv pensions-nous, dans la haine et dans le

mépris. Il y répond par un redoublement de mépris
et de haine, qu'il souligne dés plus dures railleries,
et de quelle pitié pour la « candeur » de ceux qu'il
n'accuse pas de pis!

Je m'en console en relisant, dans d'autres coupures
'. récentes de journaux, l'autre do Mun, celui qui, hier

ehco're,' disait si hardiment à la classe ouvrière pour-
quoi elle peut espérer, et aux classes dirigeantes
« pourquoi elles vont périr, non dé leur faiblesse,
mais de leur égoïsmé ». Celui qui écrit de telles

pages, il aura beau faire : malgré lui, nous commu-
nions avec lui dans celle religion 'laïque dont il aura
été un grand apôtre involontaire.



LES « DEVOIRS ENVERS DIEU»

DANS LE l'HOGhAMME DE L'ENSEIGNEMENT IHUMAIllE *

(A la Chambre, 13 février 1911.)

M. RAFFIN-DUGENS. —•Supposez que l'idée de

Dieu soit mise en .question et.que je sois appelé à

en discuter.
M. FEHDINAND BUISSON.".—'. Il ne doit pas en être

question à l'école.

M. RAFFIN-DUGENS. — Les programmes portent

cependant : « Les preuves de l'existence de Dieu,
ses bienfaits, etc.. ».

M. FEIUÏINANI) BUISSON. .—. Non!

M. DANIEL VINCENT. — 11 lie s'agit pas de l'exis-

tence de Dieu.

M. RAFFIN-DUGENS. — Je vous demande pardon,
ces questions figurent dans les programmes et je

puis vous prouver '.que nous, instituteurs, nous

ne devons rien affirmer qui puisse blesser la con-

science des enfants.
M* FEIVUINANI) BUISSON. •-- Voulez-vous me per-

nicllrc un mot?

M* RAFFIN-DUGENS. — Volontiers.

U Journal O/Jklvl du U février 1011,p. 013.
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M. FEHDINAND BUISSON. --- Je crois que nous
devons être aujourd'hui, comme on aurait dû l'être

ily a trente ans, tous d'accord.,..
Mv RAFFIN-DUGENS.~ Sauf de ce côté (la droite).
M. FEUDINANDBuissoNi — Même de ce côté on

devrait être, comme noUs, d'accord pour éliminer
de l'école primaire élémenlairc toutes les discussions

philosophiques, théologiqùcs, religieuses, métaphy-
siques et politiques. (Applaudissenients.) Et c'est là
la neutralité qui s'iinpôsc,nbn pas seulement par la

loi, mais par la force des choses et dû bon sens.
A des enfants de moins de douze ans, ni l'inslilu-

leur croyant, catholique, ni rinslitutcur liljrcpenr
sèiir, n'ont le droit dé parler de leurs convictions

personnelles.
'M» LÉ RAppoiiTEun GÉNÉRAL.—- Très bien!

M. FÈIIDINÀNDBUISSON.-— L'objet do l'ittsiructioii

obligatoire et, pai* conséquent^ la vie entière de
l'écolier doit se limiter à l'élude des choses sur

lesquelles nous sommes tous d'accord. Ne peuvent
être enseignées obligatoirement à l'école pûblir|ue
({lie les connaissances réunissant ce double carac-

tère, d'être reconnues indispensables à tout homme
civilisé et incontestables pour tout homme on son
bon sens. C'est là la règle fondamentale, la limite
naturelle de renseignement obligatoire dû premier
age; c'est le seul sens possible do la neutralité néces-
saire à ce premier degré de renseignement public.

Dès lors, j'eslïine que les questions et les discus-
sions relatives, comme vous le disiez tout à l'heure,
à l'existence de Dieu et à ses 'bienfaits, non seule-
ment n'ont pas à se produire dans; l'école, mais sont
formellement interdites par la. lettre et par l'esprit
dès programmes qui nous régissent.
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Vous avez fait allusion à ces mois, qui figurent
dans le programme de ces petites écoles : « Devoirs
envers Dieu ».

Oui, ces mots ont été inscrits dans le programme

par le Conseil supérieur de l'Instruction publique.
Mais voyez comment ils sont définis dans le texte
inôme du programme. Je ne l'ai pus sous les yeux,
mais je crois le bien connaître. Celle définition est
celle-ci en substance ; il est défendu à l'intituleur
de « faire un cours ex professo sur la nature et les
attributs de Dieu ». C'est la phrase même. Son

enseignement doit « se borner » —- la prescription
est précise et formelle — à deux points, dit le pro-
gramme. '/.''';':'..

Le premier est lé respect pour les idées qu'éveille
ce mot « Dieu '»:. Il faut que l'instituteur apprenne;
ce respect à tous les enfants, même à l'enfant.'.de"'
l'alliée, car que diriez-vous d'un pays où l'on pré-
tendrait -—c'est une parenthèse que j'ouvre — élever
les enfants dans une sorte d'ignorance artificielle
et systématique du niol Dieu, de l'idée religieuse et
du rôle qui lui revient dans tout le passé dé'l'huma-
nité?' Ce serait de la folie, et c'est celle qu'on nous

impute gratuitement, quand on suppose que nous
donnons les.mains à je lie sais quelle manie de

supprimer le mot « Dieu » partout où il se trouve
dans la littérature classique. Pure ineptie dont la
libre pensée n'est pas capable.

C'est pourquoi la première recommandation de
Jules Ferry est bien celle d'un esprit libre : ne pas
permettre à l'entant de prononcer avec une légèreté
moqueuse un mot aiujuol s'attache, pour in si grand
nombre de ses semblables, un sentiment de respect
et de vénération. Je répète que même une athée doit
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trouver Convenable qu'on donne à son enfant cette

leçon de respect pour la croyance d'autrui.
Sa seconde recommandation était la suivante : En

môme temps qu'il enseigne à l'enfant non seulement
ù tolérer,'' mais à respecter les idées religieuses les

plus différentes des siennes, sous quelques formes

qu'elles se présentent (Applaudissements sur un

grand nombre dé bancs), le maître peut se permettre
d'ajouter, sans empiéter sûr le domaine d'aucune

croyance, çpTil y a une manière au moins, peut-être
la meilleure, assurément la première de toutes^
d'honorer Dieu, c'est « l'obéissance a ses lois, telles

que nous les révèlent la conscience et la raison ».
Voilà dans quU sens et dans quelle mesure le

programme de Jules Ferry a consenti à insérer les
mots « les devoirs envers Dieu ». Ainsi définis, ces
mots ne constituent ni une concession à une con-
fession religieuse quelconque, ni un enseignement
philosophique blessant pour quelque religion que
ce soiL, :y-.'\;

C'est un minimum d'éducation moraie qui peut
êtres Commun à tous et communément accepté par
les croyants et les incroyants. C'est un terrain ''sur'

lequel il me semble possible, aujourd'hui comme il

y a trente ans, que tous les hommes de bon coeur et
de bonne foi se rencontrent et s accordent. (Vifs
applaudissements sur un grand nombre de bancs.)

M. RAFFIN-DUGENS.— Je suis d'accord avec vous;
vous n'avez fait que résumer ce que j'ai fait durant
nm vie d'instituteur».,..



DÉFENDONS-NOUS

Il est d'usage, dans nos services publics, qu'à des

attaques de presse, — sauf certains cas de difia-
mation caractérisée — on ne répond pas. Répondre,
démentir, polémiquer, et surtout poursuivre,
engager un procès : l'administration ne s'en soucie

pas. Et elle n'aime paé davantage que le fonction-
naire s'en charge, Souvent, elle le lui interdit for-
mellement : ses chefs et le premier de tous, le

ministre, ne sont-ils pas là pour le défendre?

Règle pleine de sagesse et de dignité. Soit.Mais
elle a, depuis quelque temps, singulièrement profité
aux ennemis de nés institutions.; Elle leur permet
de prendre.'impunément une offensive qui ne leur
coûte rien et dont il restera toujours quelque chose.

Personne n'en a lait plus amèrement que nos

pauvres instituteurs l'expérience quotidienne. Je
voudrais demander à leurs amis s'il ne serait pas
temps de changer d'altitude.

Constatons d'abord ce qui se passe, non pas
d'aventure, ici ou là, mais avec la régularité d'un

plan méthodiquement conçu et suivi.
Au fond de quelque province, uù tiulletin parois*

b Le rtdppel, U février tOll.
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siql quelconque, plus. souvent autographié qu'im-
primé, lance un « fait divers » ôù> sans désigner
personne, on raconte lin nouveau trait de persécu-
tion locale, encore une violation de |a neutralité,
encore un méfait de quelque « Aliboron » (car la
lourde injure de M^Barrés a fait fortune au delà du

gré do l'auteur, et c'est sa punition). Celle « infor-
mation » anonyme passé inaperçue : on en jase clans
les villages où l'on a reconnu l'allusion. Quelque
temps après, elle est reproduite dans /« Croix de la

régionou dans jePeuple du dimanche.Et, au bout
do quelques semaines ou de quelques mois, elle

prend place dans un de ces relevés de la lutte sco-
laire que publie cinq ou six fois...par an le grave
Bulletin de la Société générale déducation.

A ce moment, il est trop tard pour protester : la

prescription est acquise. Le fait aussi passe pour
acquis. Le voilà classé, enregistré, authentique, Il
fait son tour de Franco. Il va grossir le riche fonds
où l'éloquence sacrée puise ses arguments. On
n'hésitera pas à en faire usage dans les polémiques,
en chaire, à la tribune. Ainsi naissent les légendes
qui fixent bien dans l'esprit des populations l'imago
saisissante de «l'école du Diable ».

—-Qu'y faire?
— Tout simplement couper les ailes à co vilain

oiseau dès son premier vol. Ou mieux, l'écraser dans
l'oeuf. Prendre exactement le côntre-pied de ce t|uo
nous misons jusqu'ici. Au lieu de se tairè^ parler.
Ne plus laisser le champ libre à la calomnie. Se
donner la peine de lui barrer le chemin. ,

— C'est impossible,
— Voyons un peu.
Une feuille locale annonce, et lui peu après do
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grands journaux répètent, que « dans une petite
ville do; l'Ouest » ime troupe d'enfants desdeux
sexes d'une douzaine d'années, <vune colonie sco-
laire de Paris »j ont scandalisé les populations en
chaulant « une chanson de régiment du genre le

plus obscène » et que, logés « dans le petit séminaire
volé à la mchse épiscopale », ils « vivaient là dans
une promiscuité conforme à là loi naturelle ».

Je dis qu'au Heu de laisser passer l'cntrelilel, il
fallait exiger de VÊclio de Paris l'insertion d'une
note rectificative, Il l'aurait refusée? Je no le crois

pas. Mais l'cùt-il fait, il se serait mis dans son tort,
et toute la presse le lui aurait dit.

Est-il bien sûr, d'ailleurs, qu'il fût impossible
d'intenter une action? Je laisse lesjuristes répondre.
Mais, au cas même où la loi no le permellrait pas
— ce qui serait étrange —•le bruit seul de celle pro-
testation aurait suffi pour empocher la fable de se

propager, accompagnée de Ces mots : « Personne
n'a nié le fait ».

La Croix raconte qu'une institutrice delà Somme
s'est oubliée devant ses élèves jusqu'aux plus gros-
sières inconvenances, et elle eu donne le détail.
Est-ce qu'au nonydes institutrices de la Somme, ou

l'administration, ou l'Amicale n'aurait pas pu pour-
suivre si le fait est faux? Et, si par malheur il était

vrai, ne devrait-on pas faire savoir la sanction qui
l'a suivi? Mais personne ne dit mot. Silence dont on

prend acte : on tiendra donc la chose pour certaine.
Et je la voyais l'autre joui' relatée dans une fouillé

épiscopale deTaûlre bout do la France.

Il faut en finir avec ce parti pris de silence.
C'est très beau de hausser les épaules. On ne veut
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pas se commetlre avec dés Basile dû dernier ordre,
c'est parfait. Mais, en attendant, quarante mille

sacristies et Ironie mille patronages, sans compter
les comités monarchiques et antres, font lire cl
rclii*c les propos de ces Basile au fond des cam-

pagnes. Et nous nous étonnons ensuite que tant
de pauvres gens se fassent une idée si étrange do
l'école laïque!

Non, la belle sérénité des administrations d'autre-

fois, l'imperturbable assurance qui leur défendait

d'entrer on Controverse avec les journaux n'est pas
de mise aujourd'hui. Aujourd'hui ([ne la presse dit

loiit, il faut se donner la peine do tout contredire *
Lé droit de réponse est inscrit dans là loi. Il faut

en user. '.'';'/.:
Si le journal, pour l'éludci\ évite de prononcer un

nom propre, l'Amicale est là, à défaut de l'adminis-
tration. Et elle est armée de droits, —- qu'on ne lui
conteste plus qu'à Rodez, -—pour défendrel'hon-
neur professionnel de la corporation.

L'important,- c'est qu'on nous sache résolus tous,
inslitulcurs, publicistes, administrateurs, parlemen-
taires, à nous 'servir de la presse pour confondre

l'imposture, comme on s'en sert pour la semer. Nous
avons laissé grandir, par l'impunité, une industrie

répugnante, niais fructueuse. Nous ne nous borne-
rons plus à la mépriser. Il faut la détruire. Si

déplaisante que soit Cette besogne, nous la ferons.

Et.partout où un drôle ira déposer sa petite infamie,
il faut qu^il nous trouve devant lui, jusque dans le

dernier village, pour lui crier, preuves en main, le
mot de Pascal : Menliris impudenlisshncf
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COMMISSION DE L'ENSEIGNEMENT

ET SES TRAVAUX 1

(14mars 1911.)

.M. F. Buisson,élu président de la Commission de rensei-
gnement, à adressé à ses collègues, l'allocution suivante :

Mes chers collègues,

Vous n'aurez pas de peine à croire que j'ai été

profondément touché en apprenant, loin d'ici, le
vote émis dans votre dernière séance, sans moi,,

j'allais dire : malgré moi.
Je n'y veux- pas voir seulement l'honneur que

vous avez bien voulu me conférer, quoique cet
honneur soit grand et qu'on en sente pcut-êlro
mieux ïo prix quand on touchoau terme de la cor-

nière.: "-.

Qu'il me soit permis d'y découvrir autre chose
encore : le témoignage d'une bienveillance qui
m'est pt'éciense et dont je vous exprime du fond du
Coeur ma vivo reconnaissance. Elle seule hi*cncou«

[\ Lé haàicai, 18 mata iOlb
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rago a accepter une tâche quo je n'aurais pas sollj*
citée, In jugeant trop lourde,

Pas plus que moi, vous no vous en dissimulez les
difficultés; Puisqu'il vous a plu néanmoins do me la

confier, c'est donc que vous êtes résolus à vous
contenter du peu quo je puis mettre à votre disposi-
tion pour la remplir,

Nous avons déjà, Messieurs, ep ces premiers
mois de la législature, fait l'épreuve du régime qui
va résulter, pour les commissions parlementaires,
de leur nouveau modo do composition,

Le changement est plus profond qu'il no semble
au premier abord.

Sans contredit, retondue, l'animation, la portéedo
nos délibérations y ont gagné, Majs par là même le
travail y sera plus intense, la lu lie plus sorrée, la

controverse plus vive et plus pénétrante, La rédac-
tion aussi y deviendra sans doute plus laborieuse.
Faut-il ajouter que l'obligation de là présénée per-
sonnelle assidue s'imposera do toute évidence?.

Nous inaugurons une méthode nouvelle de con-
fection dos lois où, majorité et minorité, tous les

groupes de la Chambre vont apprendre à collaborer
et par conséquent à se partager les responsabilités,
Go ne sera plus on séance publique, c'est ici, dans la

demirintlmité d'une discussion sans apparat, maïs
non sans gravité, que se feront désormais la misé au

point dés projets, la retouché minutieuse des textes,
l'examen des concessions mutuelles qui paraîtront

s'imposer. C'est donc ici que seront jeté?iaù creuset,
fondus et refondus tous les morceaux du bronze que
la commission doit mettre sûr pied pour le pré-
senter au jugement delà Chambre.

En face d'un tel ouvragé et de l'effort qu'il
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..demande à tous, chacun sentira les'devoirs qui lui
incombent.

Votre vieux président, qui mesure le sien, vous
demande par avance l'indulgence dont il aura
besoin.

Laissez-moi tout.au moins espérer que vous l'ex-
cuseroz de persévérer dans un rêve qu'il vous a

déjà plus d'une fois avoué, sans trop de succès, Ce

rêve, c'est, l'idée qu'ici plus qu'ailleurs, en matière
d'éducation nationale plus qu'en aucun autre

domaine, il est possible de chercher, sinon r.una'ni-.

mité, dû moins une communauté de vues sur

quelques-uns des principes qui peuvent, qui doi-
vent dominer tous nos débats. .

Personne ici, quelque vivo quo soit l'ardeur de
ses convictions politiques, sociales, religieusos,
personne n'est tenté d'oublier que la matière sûr

laquelle ûbùs travaillons n'est pas une substance

inerte, c'est l'àmc humaine, c'est l'Ame de l'enfant

qui no nous appartient pas, que nous n'avons le

droit, les uns ni les autres, de façonner à notre

guise;';
Cela au moins peut nous unir : je veux dire ce

commun respect de la personne humaine, dans
l'enfant comme dans l'adulte.

Si nous partons dé ce principe, sans rien aban-
donner de nos convictions respectives, il né nous
sera pas défendu de rivaliser entre nous do zèle et
d'ardeur à qui contribuera le plus à faire de bonnes
lois, c'est-à-dire à qui saura y introduire le plus de

justice, de liberté et do raison*



FANATISME 1

(Mars? 19110 '";,.'
-

Pourlapromière fois do ma vie, j'ai bien regretté,
Vautre jour, do no pas être évêquo, né fut-ce que
pour un instant,

Je venais do lire cette dépêche particulière du
Malin: '.'. : . ^,-

: Montbéliard, 21 mars,

« La majorité do la petite commune do Mon-

tandon, qui compte 350 habitants, et le Conseil

municipal sont hostiles à l'école laïque. Une cam-

pagne énergique, dirigée par le maire et le curé,
avait été, ces temps derniers, menée contre l'emploi
à l'école des livres condamnés par lès évéques, et ce
conflit avait même donné lieu à quelques expul-
sions d'élèves. L'instituteur et l'institutrice^ M. et
Mme Maire, faisaieiit dé; leur mieux pour éviter les

froissements, mais leurs ennemis ne désarmaient

pas;
: '.'-/'::;';;: ;''';-:'

« Il y a quelques jours, des voisins voyaient
entrer ûrte sage-femmè chez rinstituteur, dont la
femme attend un bébé. On crut que Mme Maire
allait accoucher, et alors les Monlandoniiois se

1, Le Rappel, 28 mars 1911.
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purent d'accord pour no plus vendro à leur institu-
teur ni pain, ni lait, ni viande, ni oeufs, ni aucuno
denrée nécessaire à l'existence, On voulait oblonir

par la famine le départ des deux malheuroux insti-
tuteurs. M. Maire prévint aussitôt ses chefs do cetto
situation tragique^ On accorda au mari et à la
femme un congé leur permettant do quitter le pays,
Depuis, les écoles sont fermées, et leurs cinquante
élèves ne reçoivent aucune instruction. »

Oui, l'idée m'est venue qu'il y aurait une joio
infinie à être l'évèque de ces catholiques-là et à
exercer sur eux cette fameuse autorité spirituelle
dont on dit merveilles. Je vois Monseigneur appelant
par dépêche le bon curé de Cette bonne paroisse, ou

mieux s'y transportant en personne, pour apprendre
à Ces sauvages qu'il y a une charilé chrétienne. Je
le vois usant des peines canoniques, puisqu'il y en

a, pour faire respecter les droits de rhumanité...,

El, parlant de là, mon rêve se continue. Je dis :

rêve, pour ne pas heurter l'opinion régnante. Mais,
entré nous, je ne crois pas du tout que c'en soit un*
Ma « chimère » est bel et bien la plus solide, la plus
vivante des réalités, Pour la mettre en acte, il no
faut qu'un eflort dont le pays est fort capable. Qui
sait s'il ne va pas, au premier jour, îious l'imposer
impérieusement aux uns et aux autres?

v Mgr Myricl n'est pas un mythe. Il existe même

certainement en plusieurs exemplaires. Et on aura
beau l'envelopper, il aura beau se draper lui-même
dans la plus intransigeante orthodoxie, il finira par

'se trahir : son coeur d'homme, do Français, et de

chrétien l'emportera sltr là consigne d'Église ou de

parti. Et tôt ou lard, il dira leur fait à ces curés dé
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,Vendée et d'ailleurs dont les exploits ont été cités à
la tribune, à ces hommes do Dieu qui, appelés
auprès d'une mère agonisanto, lui refusaient froide-

ment, pendant des heures, les secours de la religion
jusqu'à ce quo la pauvre fommo, épuisée, envoyât
chercher des témoins pour promettre devant eux

quo son enfant serait enlevée immédiatement à
l'école laïque et transférée à colle du « couvent ».

Maurice-Fauro a raconté ces faits à la Ghainbrc/."
avec dos cas do tyrannie patronale non moins

indignes d'un pays civilisé.
Et pourtant, de la séancq même où ce-; Choses

furent dites, j'ai emporté ûno tout autre impression
que cello do là colère, Co qui m'a frappé, c'est que,
mis en face do ces procédés barbares, les députés
t|o tous les partis les ont également et véhémente-
ment réprouvés. Les uns ont contesté les faits allé-

gués, les autres ont riposté eii prétendant en avoir
de pareils à nous reprocher. Peu importo. L'esscn-

tic', c'est l'unanimité de la réprobation hautement

prononcée contre cette manière d'entendre ou la

politique ou laroligion*.
N'y a-t-il pas une leçon à en tirer?
S'il est avéré que la conscience française d'au-

jourd'hui ne peut plus supporter le fanatisme, d'où

qu'il vienne, s'il n'est plus possible de trouver dans
une Chambre des défenseurs attitrés do ces abus île

la force, pourquoi ne pas prendre cette règle géné-
rale pour base dé toute notre législation? Pourquoi
ne pas demander à tous les partis dé tVaùsfornicr eii
un acte public la déclaration qu'ils font tpusàl'cnvi,
de répudier le fanatisme et ses odieux moyens?

;';' 1, A noter tes déclarations de SIM, Grôussau, Lefas, de La

'Vrignais, etc.
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M y a une vingtaine d'annéos, la Chambre s'est

occupée, à plusieurs reprises, d'inscrire dans lo
Code des garanties formelles contre la pression
abusive du patron qui voudrait empêcher l'ouvrier
d'user du droit syndical qui était alors une nou-
veauté. La loi lîovier-Lapiorro fût plusieurs fois

volée, cllo finit par échouer au Sénat devant des
difficultés dé rédaction et do procédure,

C'est à l'idée inspiratrice do cette loi que nous

revenons, sauf h en fairo celte fois l'application
aux litiges du jour, qui sont d'ordro scolaire

Quo demande le texte voté par la Commission
do renseignement, signé par trois cents républi-
cains? -— Que nul ne puisse abuser de sa force ou
de son autorité pour dépouiller le père do famille
de sa liberté cle citoyen bt de ses droits de père,

Est-ce que tout le monde ne devrait pas souscrire
immédiatement à cette proposition? Objectera-ton
qu'en l'état des choses elle s'applique surtout à la
défense de l'école publique, contre qui la campagne
est menée? Qu'à cela ne tienne ! Nous sommes tout

prêts à faire servir le môme texte à la défense de
l'école privée, si jamais elle était exposée à de

pareilles attaques.
Quand" j'ai proposé, il y a plusieurs mois, d'in-

sérer ce principe -— et rien que ce principe — dans
la loi de finôrtccs, tant il me semblait répondre à la

pensée de J'imniense majorité du Parlement et du

pays, j'avoûé là surprise que j ai éprouvée en m'en-
tendant faire celte objection :.« Mais vous n'y pensez
pas! Cela pourrait être voté ài'unanimilé! »

C'est .justement ce que je souhaitais. Et je le
souhaite encore.
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S'il faut en croire les ïnfbrmatious du Temps,
confirmées, senible-t-il, par quelques discrètes

indiscrétions, le Gouvernement se propose de nous

apporter, pour la rentrée, un nouveau plan do
défense do l'école laïque,

Nouveau, en quel sens?

Simplement en ce que Ton aurait enfin reconnu
« la nécessité de faire une oeuvre d'ensemble », On
ne se bornerait plus à des mesures spéciales do

répression contre lés entraves apportées au fohctiôn-
iiéniènt normal de l'école; on les compléterait par
une refonte de la loi sur l'obligation scolaire et par
l'organisation du cpntrôlc de l'école privée;

Nous allons savoir, la semaine prochaine sans

doute, quels sont, au vrai, les projets du Gouverne-
ment : le ministre s'en expliquera vraiscmblablemcht
aii Congrès des instituteurs de Nantes, et nous
n'avons pas besoin de dire avec quelle confiance
iioUs atteiidons ses déclarations.

Qu'il nous soit permis seulement de nous joindre
aux représentants dès Amicales qui signent du nom;

i. Z.3 Rappe\x 2 août 1911,
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symboliquo do « Jean Coslo » pour souhaiter qu'il
y ail beaucoup do vrai dans !o changement do
.'méthode qui nous est annoncé,

Non pas que celle qui a été suivie fût inspirée par
île mauvaises intentions, KJlc n'était que lo résultat
d'une erreur d'optique qui fut communo a tous los

partis. Il y a trois ou quatro ans^ amis et adveiv
salies de l'école laïque, nous avons été hypnotisés
par un incident démesurément grossi, l'affaire
Morfcbt. Ce devait être, d'après l'espoir des uns cl
la crainte des autres, le point do départ do touto une
série de faits nouveaux, fort troublants pour l'avenir
de l'école publique. Et, pour parer au danger, on
voulait courir au plus pressé. On imagina donc des
lois de circonstance, Les projets ÏJoumorguo appe-
lèrent comme riposte les mandements des évèques,
auxquels répondirent de nouvelles menaces légis-
latives, qui provoquèrent de nouvelles protesta-
tions, ".._.

Pc tout cela, faut-il s'étonner qu'il né soit sorti,
légisiativement, rien d'efficace ; rien do décisif?
C'est le contraire qui aurait dû paraître sur-,

prenant.
Dans une matière si complexe; si délicate, d'ail-

leurs minutieusement réglée par tout un cotle de lois

techniques; comment introduire ab iralo une dispo-
sition spéciale nouvelle, tant soit peu grave, si on la

prend toute seulo, isolément, sans souci des réper-
cussions? Il faut défendre les instituteurs contre les

attaques parfois odieuses? Très bien. Mais no faut-il

pas défendre aussi les droits do l'enfant et ceux de la

famille, si par impossible, ici ou là, ils étaient violés?
Il faut faire respecter l'école publique? Sans doute.

Mais ne faût-il pas respecter aussi la faculté de dis'-'
'

.Foi''LAÏQUE.'; 2)
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cussion, lo droit de critiquo, la liberté do la presso
et do la parole ?

M. Doumerguo lui-mémo l'avait si bien senti qu'il
essayait do maintenir l'équilibre par deux projets so
faisant contrepoids. Et de plus, et surtout, il sup-
posait volé auparavant lo projet Briand, qui réorga-
nisait l'obligation scolaire. Il n'y a, en effet, qu'une
loi organique où puissent prendre place harmoni-

quement les diverses dispositions, nouvelles ou

anciennes, dont on ne peut plus so passer, disposi-
tions qui assurent tout ensemble et la sécurité de
l'école et la. liberté des consciences, et la neutralité
de renseignement, cl le secours dû aux familles

pauvres, et le châtiment mérité par les réfraclaires
ou par les organisateurs systématiques de la révolte,
et les droits -espectifs de l'instituteur, des parents,
des autorités scolaires, des pouvoirs municipaux, do
l'État,

Et puis, il y a une erreur que nous no devrions

plus commettre. C'est d'avoir l'air do croire que
l'école laïque est à deux doigts do sa perte, La
vérité est que, de toutes les institutions de la troi-
sième République, c'est la mieux assise, la plus
inébranlable, parce qu'elle est, a bon droit, la plus
populaire. Elle a si bien causo gagnée, que le seul

moyen qui reste à. l'Église pour la combattre, c'est
de lui reprocher de n'être, pas assez laïque, de ne

pas tenir les promesses tic ses fondateurs, d'avoir

manqué a ce que les évoques appelaient naguère
« l'honnête neutralité »,

Prenons au mot cette critique, qui est un hommage
involontaire. On nojs demande de réaliser, dans sa
lettre et dans son esprit, la charte de l'école laïque,
telle qu'elle fut tracée il y a trente ans. De grand
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cceur, nous nous y engageons, no croyant par là ni
faîro nous-mêmos, ni oxigor de nos adversaires une
concession humiliante.

Mais cela pourrait être la préface do la paix.

J'assistais, il y a quelques jours, à la yeillo du

départ des Chambres, à une réunion bien originalo
qui s'inspirait do cet esprit.

Sous les auspices d'hommes comme MM, Bou-
troiïx, Frédéric Passy, Léon Bourgeois, Raymond
Poincarô, Paul Descharicl, Gabriel Hanotaux,
Pierre Baudin, Fornand Faure, Ferdinand Dreyfus,
Louis Marin, Mauger, Gabriel Séailles, Belol,
Parodi, Victor Margueritte, Lucien Descaves, Charles

Wag;ner, le commandant Simon, le capitaine
Demongeot, des parlementaires et des universitaires

appartenant à toutes les nuances do l'opinion répu-
blicaine, jetaient les bases d'une Ligue française
d'éducation morale! (quelques-uns voudraient dire
d'éducation morale él sociale).

Ils décidaient d'intervenir, avec quelque énergie,

1, Voici l'article premier de la rédaction provisoire des sta-
tuts : » Il est fondé sniis le titre de : Ligue française (Tcdacation
morale — en dehors des divers groupements politiques, philo-
sophiques, religieux — une Association ayant pour objet le

perfectionnement de l'Éducation Morale, par la propagation des

règles reconnues indispensables à la conduite de l'individu et
à la vie des sociétés.

« Respectant le régime de laïcité institué par la législation
française, elle répandra les idées morales sur lesquelles l'en-
tente pratique est assez complète pour permettre, maigre les

divergences théoriques, |a collaboration de toutes les bonnes
volontés.

* Elle s'efforcera d'éveiller et d'entretenir dans les divers



dans l'interminable conflit scolaire, non pour y
attiser les passions, pas davantage pour prêcher
un « apaisement' » factice, mais pour faire recon-
naître à(tous un grand {ait, aujourd'hui acquis, à
savoir qu'il y a en France iino immensp majorité
de partisans de la paix h l'école, paix facile à doux
conditions : respect scrupuleux de la liberté de
conscience ; entente cordialo pour l'organisation

pratique d'une forte culture morale, le premier
des besoins du pays.

Ils décidaient d'appeler à eux, pour travailler sur
ces bases, ceux des catholiques et des libres penseurs
qui en ont assez de la guerre civile a l'école et à

(pu il répugne de déchirer l'âme des enfants eh les
forçant brutalement a désobéir soit à leurs parents,
soit à leurs maîtres; triste victoire daps les deux cas.

Puisse leur voix être entendue, malgré les cris
de'.trahison qui éclatent déjà do droite et de gauchej
Peut-être serà-t-U donné, malgré tout, à ces hommes
de bonne volonté de mener, à leur manière, la vraie
croisade pour la défense de l'école laïque et d'aider
le pays à découvrir, un de cesjours, que la solution
du problème est toute trouvée : l'application loyale
par les uns, l'acceptation correcte par les autres.,*"
des lois Ferryï

milieux sociaux — en particulier dans les milieux scolaires —
le souci de la culture morale.

« Elle s'appliquera à, rechercher les méthodes les'plûs propres
à former les caractères,

« Elle encouragera la création d'p3uvres pratiques d'éducation
morale, notamment d'une Union morale de jeunes yens... »

(Secrétaire provisoire : M. Polako, 123, rue du Uanelagli).
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En parlant ici, à la veille du Congrès des institu-
teurs (numéro du 2 août), d'une Ligue en formation

pour la paix à l'école, je m'attendais bien à provo-
quer quelque surprise.

Do nombreux lecteurs du Rappel me l'ont

exprimée, sous trois formes diverses, dont je les
remercie également : approbation, critiques,
demandes d'explication.

C'est à ces dernières seulement que je m'apprêtais
à faire la réponse qui leur est due, quand je l'ai

trouvée, écrite de main de maître, dans le discours
de M. Baymond Poincaré aux Jeunesses laïques de

Verdun, si forte, si simple, si précise et si complète,
que la Ligue projetée ne semble avoir qu'à mettre
en oeuvre le programme de politique scolaire,
magistralement résumé en ces quelques pages.

Est-ce donc un programme nouveau? Non, direz-
vous. Et c'est précisément l'impression qu'a voulu

produire l'orateur. 11a repris trait pour trait, mot

après mot, le texte même des lois qui nous régissent

i. Le Rappel, 15 août 1911.
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depuis trente ans. Il a mis uiïo sorte, non do coqucK
lerie, mais do piété républicaine à s'effacer pour
laisser parler Jules Ferry. H lui emprunte des for-
mules et des prescriptions, qui se trouvent avoir si

pou vieilli que l'académicien d'àtijourd'hui prend
plaisir à les faire siennes, tant elles sonnent juste,
hautet clair. '.':[#

Il mut: voir là sans doute un hommage à la
mémoiro du grand Vosgien. Mais il y faut voir, eh

plus, l'affirmation do sa victoire, de la nôtre et dès
devoirs qu'elle nous impose.

Il y a trente ans, Jules Ferry présentait au peuple
français un projet qu'aucun autre peuple n'avait
envisagé, que seuls avaient rêvé nos grands révolu-
tionnaires depuis Condorcèt jusqu'à Edgar Quinet,
Il proposait à la Nation do se charger elle-même, et
à elle seulej de l'éducation de tous ses enfants,

Il soutenait que, fils etfillès de catholiques, do

protestants, de juifs, de libres penseurs, la Nation

pouvait tous les accueillir et les grouper, comme
une mère, autour d'elle dans une maison commuho
de l'enfance ou, traités en frères, ils apprendraient
à se sentir frères,

j| soutenait que l'âme dé cette école devait être
une éducation morale toute paternelle, toute pra-v
tique, enseignement familier do « cet alphabet de
« la sagesse et de là raison, de cet ÀBG de là bonne
« et traditionnelle morale qui, dans tous les temps
« et sôùs renipirè de toutes^ les l'èligions, a fait là
«ioi fondamentale des peuples policés ».

Il soutenait encore que, pour cette éducation
morale et civique de''-là jeunesse, la Nation pourrait
tirer de son sein par milliers et par milliers des
hommes et des femmes nés dans 16 peuple et vivant
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do la vie du peuple, pères et mères do famille eux-
mêmes, qui seraient capables do co double effort, en

apparence contradictoire : un entier dévouement à
cette tâche obscure do l'éducation de ces petits, et
un scrupule absolu*pour s'interdire toute pression
sur leur conscience.

Voilà ce que Ferry a demandé à la France, et ce

qu'il a obtenu d'elle.
Les partis politiques, qui se servent de l'église

ou dont l'Eglise se sert, opposent aujourd'hui à co

type d'école nationale, laïque et neutre, un système
dont ils vantent lo libéralisme, la « R. P. scolaire ».
L'État ne se mêlerait plus de l'enseignement que
pour donner aux différentes églises ou associations

quelconques qui se chargeraient d'entretenir des

écoles, une subvention calculée au prorata du
nombre de leurs élèves,

De la sorte on reviendrait au régime que nous
avons abandonné depuis trente ans : les enfants de

France, de nouveau, seraient parqués par religion;
de nouveau ils iraient dans des écoles catholiques,
protestantes, israélites. On pousserait le libéralisme

jusqu'à tolérer des écoles libres penseuses. L'impor-
lanL c'est qu'ils cesseraient de se rencontrer sur les
baire de cette écolo publique et mixte, que Michelet

appelait « une école do fraternité française ».

Chaque groupe serait dûment endoctriné par ses

prêtres ou ses chefs et n'entendrait jamais le son de
l'autre cloche. Ainsi l'on espère restaurer la foi
chrétienne.

Tel est présentement l'idéal des feuilles catho-

liques. Est-ce celui du pays? Nous ne le croyons pas.
Nous pensons qu'à l'heure actuelle l'immenso

majorité des familles, même les plus attachées au
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catholicisme^ si elles pouvaient ôtro librement con-^
suitées, opterait sans hésiter pour Técolo publique,
précisément parce que celle-ci a déjà trop propagé
les idées de tolérance, do liberté de conscience, de

paix et d'unité nationale, pour^que les populations
ne redoutent pas d'instinct le retour aux petitesses
cl aux aprclés du sôparatismq confossionncL

C'est cette ..confiance dans le bon sens public qui
doit dicter notre conduite.;

Achevons l'oeuvre scolaire de la République dahs
le même esprit oit elle a été commencée^ Au îiçu do

partir de l'idée que tous les catholiques ont pour
l'école publique une haine féroce et que le monopole
de renseignement sera la seule réponse à leurs

fureurs, tenons pour certain qu'il y a, chez eux
comme chez nous, une majorité d'honnêtes gens
prêts à réprouver, comme nous, tout acte do pres-
sion, tout abus d'autorité, tout procédé de tyrannie
et de fanatisme, de quelque pari qu'il vienne et de

quoique nom décent '-.qu'il se couvre. Dégageons
cotte majorité (jul s'ignore peut-être, Rapprochons
ces hommes de droiture et de modêrationV dignes
de s'entendre pour s'accorder réciproquement les

garanties de liberté promises par la loi et pour
imposer silence aux violents de leur parti*

C'est sur l'union patriotique do ces bonnes

volontés, supérieures aux passions politiques ou

religieuses, que Jules Ferry avait osé compter dès
lo premier jour, C'est encore celle union que réclame
un de ses plus êmineltts successeurs. C'est clin que
no désespère pas de réaliser, pour l'application
loyale de nos lois scolaires, la future Ligué fi'ançdise
d'éducation morale.



COMMENT DEFENDRE L'ECOLE

LAÏQUE*

TROIS LETTUES A LA « PETITE HÉPUIU.1QUË »

« Nous avons demandé îi M. Ferdinand Huisson, député
do Paris, directeur do l'Enseignement primaire do 1870 à
1890, et à ce titre fondateur, aux eùlés do Jules Ferry, do
l'École laïque, do vouloir bien, pour les lecteurs de lu
Velile République, exposer ses vues sur les moyens les plus
efficaces do détendro l'école et nos instituteurs. Voici la

réponse que nous avons reçue » : v

Première lettre. — PAS DE MONOPOLE: NEUTRALITÉ

MUOUHËUSE.

Monsieur le directeur,

Vous medemandez si l'école laïque a besoin d'être

défendue cl, dans l'affirmative, par quels moyens.
Je réponds : Oui, l'école laïque a besoin d'être

détendue. Mais ayons soin de prévenir un malen-

tendu.

Nous serions inexcusables, après une victoire

comme celle de l'école laïque en France, de prendre

ligure de vaincus. L' « expérience » si hardiment

I. Pelile tlfpubliquo, 12, 13et 14septembre 1011.
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tentée par notre pays — la fondation d'une école

indépendante de toute attache ecclésiastique et de
tout élément confessionnel— a réussi au delà do
ce qu'on pouvait espérer, cl en dépit de quelles
attaques! Le mot môme d' « écolo saiis Dieu », sur

lequel on comptait pour émouvoir les populations,
a eu cet effet imprévu de les familiariser plus vile
avec l'idée de voir tous les services publics organisés
par la nation elle-même, sans riutmenlion de Dieu
et de ses représentants attitrés.

Mais si le parti clérical est écrasé dans l'ensemble
du pays— les élections en font foi — il a conservé

quelques citadelles où, avec l'appui intéressé de la
réaction monarchique, il continue, contre « la
la; lue », ce que Pelletah appelait « la guerre au
couteau ». En Vendée, en Bretagne/dans quelques
parties du pays pyrénéen aussi' bien que dans quel-
ques centres do la grande industrie du Nord, on a
cité des traits do fanatisme allant jusqu'à la sauva-

gerie. Sous le triple effort de la prédication furieuse
des missionnaires, des menaces du clergé et de la

pression des grands propriétaires, on a réussi, avec
la connivence de municipalités réacUpinmircs, a
faire régner une sorte de terreur blanche en matière
d'éducation, bans certains cas on a vu, le jour
même ou s'ouvrait Une école paroissiale, se vider

par ordre en un clin d'oeil l'écblc communale en

pleine prospérités
Si limité que soit lo fait — il a été ultesté par

plusieurs ministres A la tribune ^ nous ne saurions
en prendre notre parti. 11n'est pas admissible qu'il
reste dans ce pays dés régions mises en quelque
sorte hors la loi par la tyrannie cléricale ou patro-
nale. De tels excès, même ù litre local, sont un dêli
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a la nation : il faut faire disparaître ces taches
noires de la carte de France.

Faut-il parler de la campagne de l'épiscopat
contre l'école laïque, à propos ou sous prétexte des

critiques soulevées par les manuels scolaires? L'ini-
tiative prise par les Amicales d'instituteurs a été la
meilleure des réponses. Et nous n'avons plus à
rechercher si la cause eut gagné ou perdu à être

prise en main par le gouvernement. Quoi qu'il en

soit, c'est un grand fait tiens noire histoire admi-
nistrative que cette défense collective d'un service

public non par l'Etal, mais par des associations
de fonctionnaires.

Quant aux moyens de défendre l'école laïque,
le détail en est chose secondaire. L'important est de
nous mettre d'accord sur les principes. Car aujour-
d'hui nous sommes en présence de deux politiques,
entre lesquelles il faut opter.

Celle qui fait le plus de bruit en ce moment et qui
a séduit un certain nombre de bons esprits peut se
résumer ainsi :

« L'iïglisc, plus forte que jamais depuis la sépn*
ration, parce qu'elle est plus libre, concentre sur
ses oeuvres scolaires et sociales une telle somme

d'énergies et de dovoùmenls disciplinés qu'elle
reconquerra pied à pied le terrain perdu. D'ici peu
l'école libre, lise1/ cléricale, tiendra tête ù l'école

publique presque partout; nous arriverons, plus
vile qu'on ne lecroil, à létal de la IMgique oh les
deux forces se balancent, ce qui est l'ajournement
indélini du triomphe de la laïcité»

« Voulons-nous sérieusement conjurer la défaite

qui nous menace? 11n'y a qu'un moyen s que l'Étal

s'empare du monopole de renseignement, qu'il tio
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pcrhictte plus d'autres écoles que les siennes et que
dans les siennes il fasse régner non plus la « neu-
tralité », chimère impossible, mais une doctrine
fondée éùr la science et rigoureusement purgée de

tout mysticisme. Et qu'en mêtnc temps, cessant
enfin d'ôlre dupe des mots, il n'hésite plus à sur-
veiller et à réprimer tous les empiétements de

l'église ; qu'il lui interdise sous des peines sévères
toute attaque dp l'école publique, toute ingérence
dans nos livres et nos programmes, ainsi que toute
fondation d'écoles déguisées, puvroirs, patrouages,
associations de tir, do gymnastique, de préparation
militaire.''"et autres « couvres do jeunesse » si habi-
ienrent diversifiées, par lesquelles la propagande
cléricale fait infiniment plus de ravages que par
les petites classes où l'on apprend à lire et écrire.
À ce prix seulement la République aura défendu
l'école et Instituteur* »

C'est la « manière forte »éEst-ce la bonne?
Pour ma part, j'y vois non seulement une illusion

grossière, mais l'abandon et le reniement de ce

qu'il y a de meilleur dans l'oeuvre scolaire de la

République.
Investir l'État du monopole do renseignement,

sans parler des énormes difficultés matérielles et
morales où se briderait cette tentative, c'est revenir
a une conception de l'école infinimenlmoins démo-

cratique, moins raisonnable et moins humaine que
celle de nos lois actuelles. D'après ces lois, l'instruc-
tion est Un objet d'intérêt public; la naiioii s'en
déclare responsable ; elle fixe elle-même le minimum
des connaissances et des directions morales, intel-

lectuelles, civiques, dues à tous )es onfahls puis-
qu'elles seront indispensables à tous les hommes;
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elle rend ce minimum légalement obligatoire; enfin
elle l'offre à tous gratuitement et libéralement dans
(les établissements créés et entretenus par elle.

Après quoi, elle laisse toute' liberté aux familles

pour y njouler tels compléntenls, tels développe-
ments qu'elles croiront pouvoir tirer de leurs con-
victions religieuses, philosophiques, sociologiques.
Aux instituteurs choisis par elles a cet effet, la
nalion demande d'abord'do justifier des aptitudes
cl de présenter les garanties exigées du personnel
de l'école publique, ensuite d'exercer leur profes-
sion dans les conditions fixées par la loi, sous je
çonlrôlo de ri^litl chargé de la faire respecter.

Se peul-iLconcevôir nue plus heureuse eoneilin-r
tioti des droits etdes devoirs de l'tëlat avec ceux des

parents, avec ceux des citoyens qui prétendent t'i
l'honneur d'enseigner?

A co régime "d'équité, d'émulation et do progrès
nous ne voulons pas laisser substituer une restaura-
tion brutale, du hypocrite, du régime napoléonien.

Nous accepterions moins encore dans l'école

publique la suppression delà neutralité. Nous con-

servons littéralement les instructions de Jules Ferry

que rappelait naguère très exactement un doses

successeurs, M» Poincarê, et qui se résument —

car il faut préciéerV- dans celte phrase tant do fois

citée t

« Si parfois vous elle* embarrassé pour savoir jusqu'où
il vous est permis d'aller dans votre enseignement moral,
voici une règle pratique a laquelle vous pourrez vous tenir.
Au moment doproposeraux élèvesun précepte,une maxime

quelconque, demandez-voussi Un pèrede famille, jcdis.'iih'."
seul, présent a voire classe et vous écoutant, pourrait, de
bonne foi, refuser son assentiment h ce qu'il vous enten-
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drait dire. Si oui, âbstcncz-vbus do le'dire, Si non, parlez
hardiment, car co que vous allez communiquer a l'enfant,
ce n'est pas votre propre sagesse, c'est la sagessodu genre
humain, c'est uno do ces idées d'ordre universel que plu-
sieurs sièclesde civilisation ont fait entier dans lo patri-
moine de l'humanité. Si étroit que vous semble peut-être-
Un cerclo d'action ainsi tracé, faites vous un dovoir d'hon-
neur do n'en jamais sortir, llestez en deçàde cette limito
plutôt que do vousexposerà la franchir: vous ho toucherez
jamais avec trop doscrupule à cotto chosedélicate et sacrée,
là consciencedo l'enfant. » ^

En restant fidèles à ces deux principes — pas de

'.'monopole", et pas do violation de la neutralité .-—;
comment sera-t-it possible de « défendre » l'école

laïque, tout d'abord par Voie législative? C'est ce

que j'examinerai dans ma prochaine lettre.

Deuxième Lettre. — IL FAUT REVENIRAU PROJET
DlUÀNI) 5 LA DEPENSE DE L'ÉCOLE, PAR LA DEPENSE

DE L'OBLIGATIOX SCOLAIRE,

Sans monopole, sans violation de la neutralité,
comment sera-t-il possible de défendre l'école

laïque?
Commençons par écarter les mauvais moyens,

les ripostes 06 im/o aux j\vhfarônnades ecclésias-

tiques, les mesures d'exception, les lois do combat
ou les bouts de loi de circonstance répondant coup
pour coup aux divers incidents do la lutte.

Ce n'est pas par des moyens do forlunc, ni par
des improvisations passionnées qu'un grand pays
défend une grande institution. Ce qu'il lui doit, c'est
une législation organique dont ht force résulte de
sa sagesse même etqui,|)ar l'équilibre rationnel de
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scs dispositions, emporte l'assentiment et le respect
de tous.

Telle avait été en son temps l'oeuvre de Jules

Ferry et de Goblcl. C'est le succès môme de celle
oeuvre qui, après plus d'un quart de siècle, en rend
la révision nécessaire : le gros oeuvre subsiste
intact et intangible, mois beaucoup do détails y
doivent être ajoutés, complétés, modifiés pour cor-

respondre a l'extension môme de l'édifice.

Depuis le vole des grandes lois du 28 mars 1882

et du 30 octobre 1886, des devoirs nouveaux nous
sont apparus, des difficultés inattendues ont surgi,
des illusions généreuses ont été dissipées, d'heu-
reux exemples venus du dehors, nous ont révélé

d'indispensables perfectionnements. Enfin, certaines

conditions de la vie publique, qui semblent d'abord

sans liaison avec l'école, ont eu sur elle un contre-

coup dont il faut tenir compte, par exemple la sépa-
raration de l'tëgliso et de TlUat; par exemple, la

liberté des associations de tontes sortes; par exemple
encore, la transformation du régime des adminis-

trations publiques.
11 faut donc récrire en entier notre charte de

l'instruction primaire obligatoire.
Nous ne songeons pas t't esquisser ici les divers

points sur lesquels portera cette réfection de la loi

scolaire.
L/idêc essentielle de la réforme, c'est de rappeler

à la conscience publique les droits de l'école comme

institution nationale et le devoir pour l'état de l'en-

tourer de la même protection effective que tous les

autres services publics. Il faut donc édieler toutes

les mesures nécessaires pour que, ni des parents,

par incurieou par cupidité, ni des tiers quelconques,
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obéissant h un mot d'ordre d'hostilité haineuse; ni
des groupements politiques, intéressés à entraver
la marche de la démocratie; ni des groupements
ecclésiastiques, jaloux de faire prédominer leur
autorité sur celle du groupement par excellence,
qui est la nation, ne puissent tenter impunément
de violer la loi, de l'éluder, de bafouer ses représen-
tants, d'cmpêèher par la force ou l'intrigue les

populations do s'y soumettre.
Pour cela, il faut évidemment reconstituer toute

la procédure, qui est tombée en désuétude àmesure
que les commissions scolaires municipales ont cessé
dé fonctionner; il faut établir divers degrés de juri-
diction (juge de paix, conseil départemental* tribu-
nal correctionnel), avec leur échelle dé pénalités
proportionnées à la nature et à la gravitédesî délits;

Mais ce chapitre do la répression n'est qu'un des

aspects de la réforme. Il y en a au moins deux autres,
'que nos devanciers avaient sag;ement envisagés !
nous ne pouvons, pas plus qu'eux, les perdre de vue.

D'abord, la sooiété n'a le droit do sévir contre
les délinquants que si elle leur a rendu possible do
se conformer à la lot i le secours aux familles néces-

siteuses, Taidc sociale et le subside scolaire à l'en-
fant sont, en démocratie, une partie intégrante de
la loi d'instruction obligatoire. Nous avons misera'
blcinent laissé végéter l'admirable institution qui
remonte à Duruy, la Caisse deè écoles : c'est une
faute h réparer au plus vite* et un des premiers
moyens de défendre l'école laïque.

b'aulro part, s'il faut protéger l'instituteur contré
des calomnies parfois odieuses, il n'est pas moins
nécessaire d'assurer aUx nimilles toutes les facilités
et tous les moyens de recours pour faire entendre
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leurs observations et, s'il y a lieu, leurs réclama-
tions; Tous les ministres de l'Instruction publique
ont, après Jules Ferry, exprimé le désir de voir les

parents collaborer à l'oeuvre de l'instituteur, L'heure
est venue d'instituer, sous une forme à déterminer,
co Conseil de l'école,oh pères et mères prendront
contact avec les maîtres de leurs enfants, cherche-
ront avec eux les améliorations possibles, ne fût-ce,

par exemple, que pour les changements d'hoi aires
destinés h combiner là'fréquentation.scolaire avec
les '"exigences'" des travaux de la saison ou de la
contrée. Celte large invitation aux parents','.'--Ce'
loyal et cordial appel a leur active participation
aux choses de l'école, est sans doute la meilleure
manière d'empêcher leur cnrégimetilation dans ces

prétendues « associations de pères de famille », 0(1le

père de famille n'a que le droit d'exécuter les ordres
du prêtre, sans obtenir même la permission do lire
lo livre qu'oit lui commande d'arracher des mains
do son enfant.

Par ces indications/déjà trop longues, quoique
si insuffisantes, on voit les avantages que présente
Une loi organique sur des lois fragmentaires. Sup-
posez que l'on isole une quelconque de ses dispost-
lions, UUc des mesures pénales par "exemple, en
t'édietanl toute seule, ù part, sans y joindre celles

.qui, en d'autres chapitres de la loi, lui font contre-

pouls, qu'urrivcrn-Uî? Lu même prescription qui,
mise à sa place dans Un tout harmonique, se justi-
fiaitpleinement, soulèvera des tempêtes et choquera
parfois les meilleurs Ulnîs de l'école,

C'est ce qui explique l'insuccès des divers textes

partiels présentés a la Chambre depuis deux ans.
Ils n'ont pu urrtver jusqu'à la discussion publique»

Foi UÏQUÊ. 21
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S'il y étaient venus, lé Parlement n'eût pas tardé iï
reconnaître qu'il est beaucoup plus simple —- cl

même plus court— de légiférer sur l'ensemble
d'un mécanisme que sur des rouages détachés;

Il faut dire que nous avions été avertis du danger.
Unniinistre de l'inslruclion publique avait indiqué
la vraie roUle, îi laquelle il nous faut revenir.Celait
M. Briand qui, dès 1907,..'avait déposé un projet do
remaniement de la loi organique de l'obligation.
Les incidents de ^affaire Morizot appelèrent ailleurs
l'attention : on dUt sage de courir au plus pressé,
et l'on ne fil rien, parce qu'on no pouvait rien faire.

H n'est pas trop tard pour rentrer dons la voie
rationnelle. 11 sera même possible de donner a

l'avont-projet do M, Briand une ampleur cl une

portée qui le feront encore mieux accueillir du Par-
lement : dVbord eiv faisant entrer dans la nouvelle
loi organique l'obligation de l'enseignement com-

plémentaire des adolescents, second cycle de l'in-
struction populaire, si admirablement installé chez
nos voisins de l'Est ; ensuite en y ajoutant les

quelques dispositions demandées par les Amicales
d'instituteurs tendant a mieux régler le contrôle de
TlUal sur les écoles privées.

Troisième lettre*

COMliAÏTONS TOUTES LES INTOLÉRANCES,

Ouel rùle assigner a l'instituteur dans cette oeuvre
de la défense laïque?

,1eserais bien tenté de dire comme noire ministre,
M. Steeg, que, pour défendre l'école, ce ..qu'il y a
encore de mieux, c'est l'école ello-tuèrne, ce qui
Veut dire l'instituteur, bit il ne me serait pttsdifli*
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cilo 'de. citer' de beaux exemples de ce qu'ont pu
taire la vaillance, la droiture, l'ingéniosité patiente
et spirituelle d'un instituteur, d'une institutrice de

campagne pour tenir tête aux assauts de la sacristie.

Mais, si juste que soit la pensée du .'ministre,:'je
crains qu'on n'en abuse. Trop de gens sont portés a

prendre û la lettre l'adage t « tant vaut l'instituteur,
tant vaut l'école », ce qui permet à certains de tra-
duire : si l'école échoue, c'est la faute de l'instilu-
totir.

Cette appréciation se rattache à une erreur très

répandue citez nous depuis trente ans : sous prétexte
de confiance illimitée dans l'instituteur, on est porté
u tout attendre de lui. Tout, c'est-à-dire trop.

Chaque fois qu'un besoin nouveau s'est accentué

pour l'instruction populaire, on a trouvé tout simple
de compter sur l'instituteur pour y faire face, le

chargeant ainsi, suivantles lUietuulions del'opinion,
do s'improviser professeur d'agriculture, maître île
travaux manuels, instructeur mililuire, prédicateur
d'ahtiutooolisme, auxiliaire du médecin dans la lutte
contre la tuberculose, éducateur civique, conféren-
cier populaire, montreur de lanterne magique,'
directeur de patronages, président de mutualités, et

quoi encore? De même, aujourd'hui qu'il s'agU de
combattre une recrudescence do fanatisme artifi-
ciellement provoquée, c'est encore a lui qu'on
s'adresse pour on avoir raison.

Soit { il fera; soit devoir. Mais que cela ne nous

dispense pasi de laite le nôtre.
C'est pourquoi à votre question : « Du rôle de

Yinstituteur » je répliquerais volontiers ! « Du rôle
de la société, dti rôle de l'opinion publique, du rôle
des honnêtes gens dans cette lutte »,
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Je sais bien que cela peut surprendre^ mais il
faut s'y habituer : l'école et l'instituteur ont assez
fait leurs preuves, assez bien mérité du pays pour
avoir droit enfin à celte intervention pacificatrice du

grand juge, je Veux dire do tout le monde.
La vérité est que l'école laïque selon Jules Ferry

et selon la loi n'a plus»'.'d'ennemis, ne peut plus on
avoir ni dans le Parlement ni dans le pays, pas
même du côté des partis les plus modérés.

L'heure est venue oi't l'immense majorité des
Français, même bons catholiques, pour peu qu'on '..
l'y invite, est prèle a faire entendre qu'elle en a
assez do la guerre civile ..a,l'école, qu'elle veut que
tic part cl d'autre, on consente a élever les enfants
de la France non pour la haine'confessionnelle ou

anticonfessionnclle, mais pour la paix,pour la liberté
et pour le respect mutuel des diverses opinions,
da s cet esprit de fraternité dont Miehclcl Voulait
taire l'atmosphère naturelle de l'école laïque.

Il est vrai qu'un évoque, de qui l'on attendrait

plus de mesuré, écrivait, ces jours-ci, sans sour-
ciller que « la neutralité est pire que le paganisme
le plus grossier », qu'elle accoutume les unies « a
n'estiincr pas plus la Vérité que l'erreur, le bien que
le mal,le vice que la vertu» et que «dans la mesure
oh elle n'en est pas empêchée par un illogisme
heureux, elle prépare des générations de sceptiques,
d'orgueilleux, d'égoïstes, de jouisseurs, de coi*-. '

rompus, de criminels » (sic).
Mais è l'égarement d'une si lourde diatribe, un

des plus illuslres prélats, l'archevêque Mignot, avait

répondu par avance: « Si iioiis ne pouvons consentir
û voir dans l'école neutre, telle qu'elle est établie et

pratiquée, la formule définitive do renseignement
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et do l'éducation nationale, cependant nous ne
méconnaissons pas les vérités et les bonnes volontés

qui s'y manifestent : nous ne marchandons ni notre
estime ni notre confiance à la majorité des membres
do l'enseignement public, qui ont la loyauté et la
délicatesse d'accomplir leurs fonctions avec une
haute conscience de leur responsabilité et un sincère

respect des convictions et de la foi des familles. »
On prétend que des catholiques à nous l'accord

est difficile. J'affirme qu'il est facile ou plutôt
qu'implicitement il est déjà fait, grAce aux trente
années de laïcité scolaire qui ont fait tomber tant
do préventions.

Personne à droit;} ne soutient qu'il soit légitime
d'arracher au père, sous la menace tlo perdre son

pain, ni d'extorquer à la mère, sur son lit tlo mort,
la promesse de retirer leur enfant de l'école laïque.

Personne à gaucho ne soutient qu'il soit légitime
de traiter eu parias ou de frapper de disgrâce les

parenls qui auront préféré l'école privée n l'école

publique.
Dès lors, il ne reste aux uns et aux autres qu'a

déposer les vieilles habitudes et tes vieux gestes
d'une intolérance atavique. ICI nous pouvons le faire
sans aucune concession humiliante. 11suffit que les
uns et les autres nous acceptions, puisqu'elle est
démontrée par les faits, lit possibilité d'une éduca-
tion qui permette à la fois : — à la nation, de trans-
mettre tï tous tes enfants les vérités élémentaires de
la morale commune; — aux familles, d'y ajouter
d'autres vérités qui s'imposent à leur foi ou à leur

raison; — aux mntlros, d'enseigner fortement les
unes sans loucher aux autres pour les coiuhallrcou

pour les propager; — aux enfants enfin, de grandir
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ensomblo sous l'oeil do la patrie, on trouvant tout-
naturel d'être do religions différentes et de s'en*
tr'nunor tout de même fraternellement;.

C'est sur collo base que se fonde en ce moment
\}\m JJgUe française d'éducation morale qui se pro-
pose d'intervenir dans le conflit scolaire au nom dos
idées do liberté, do justice et do tolérance.

Kilo aura contre elle les esclaves do l'un ou do
l'autre fanatisme,^
--..':Mâisqui sait s'il ne sera pas donné à cette asso-

ciation, indépendante des partis, d'intéresser beau-

coup de bons Français do tous les partis?
Ne pourra-l-cllc pas accomplir en ce domaine un

travail analogue à celui de la Ligue de renseigne-
ment lorsqu'elle popularisa la grande formule ; gra-
tuité, obligation, laïcité, ou encoro a celui dp la

Ligue des Droits de rifomme organisant une sorte
do recours officieux pour les victimes de toutes tes

injustices?
Dans tous les cas, je vous signale ce projet

comme un des « moyens de propagande » prévus
dans votre questionnaire, S'il réussit, ce ne-sera la
victoire ni des croyants ni des libres penseurs, ce
sera simplement le"-triomphe, salué par tous les
braves gens, de la vraie idée laïque, et laissez-moi
dire aussi que co sera lo plus bel hommage rendu
à la mémoire do Jules Ferry.

.Ve'uiUcz- excuser,monsieur le Directeur, la Ion-'

gueur de ces explications et agréer, elC,



« NI ABDICATION, NI PROVOCATION
1 »

C'est l'heureuse formule d'Henri Michel à l'ouver-
ture du Congrès de Ntmes, b)n ces deux mots il a
voulu définir la politique générale de notre Parti. Ft
il semble bien qu'il en ait .donné par la une idée

juste, sinon complète.
En toute matière, celte double prescription

marque bien les limites de gauche et do droite, que
leParti radical, disons mieux, le Parti républicain,
doit savoir mettre à son action.

JEn voici quelques applications aux questions
actuelles,

.f •».» . ,. »
.

•
».•-•.

• - • • »
;,

• • •'.".

Veut-on me permette un dernier exemple? je

l'emprunte aux humbles problèmes de l'école. Il s'agit
de définir le fameux mol de neutralité scolaire.

Laaussi, pas d'abdication. Et c'en serait une,
aussi grave qu'humiliante, si nous étions tentés

d'acquiescer dans une mesure quelconque à la signi-
fication qiic les cléricaux essaient de donner ^ ce
mot.Us entendent que, pour être vraiment neutreV
l'école doit devenir nulle,à force do s'interdire tout
ce qui, de près ou de loin, directement ou indirecte-
ment, pourrait déplaire à l'église'- cl aux gens

1. ^c/?(i/)p(/, 10octobre 1911.
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d'église : défons° d'ensoignor une morale puromont

laïque et indépendante dudogme, car c'est attenter
au dogme; défense d'enseigner la parfaite validité
du mariage civil, car c'est attenter au sacrement
du mariage religieux; défense dédire que l'Eglise a
fait brûler des hérétiques pondant des siècles, car

c'est manquer au respect qui lui est du ; défense
d'inviter los pères de famille à juger eux-mêmes les

petits livres d'école que les évèques condamnent, car
co serait les inciter à la révolte contre l'autorité

épiscopale qui leur interdit de les lire.
Ainsi entendue, la neutralité équivaudrait à une

soumission totale do l'école publique, c'est-à-dire
do la Nation, aux ordres souverains du pape,

Faut-il donc renoncer à la neutralité et y substituer
un état d'hostilité avérée? Quelqiies-unsj poussés 6
bout par l'excès dos attaques cléricales et réaction-

naires, se disent prètsà recourir à ce moyen extrême.
Non. Pas de provocation. Respectons, continuons

à respecter toutes les consciences, à nous abstenir

scrupuleusement de toute entreprise sur l'esprit des
enfants en Ce qui touche les convictions religieuses,
philosophiques, sociales de leurs parents. Ne perdons
pas de vite l'idéal de l'école laïque, si bien retracé
l'autre jour encore par notre ministre, ;

Ici encore» les deux recommandations d'JIcnrl
Michel fixent notre ligne de conduite.

Nous voilà donc en possession d'une excellente
devise pour résumer notre politique scolaire, sociale,
économique, nationale et 'internationale.,.'. Ah ! s'il
ne fallait qu'une heureuse formule pour faire vivre
un grand Parti!.,,



ANNEXE AUX PAGES 141, 158, 189.

«QUESTIONS A M. BUISSON »

SUU LES «Al'POUTS PB LA MOIULK ET DE LA RELIGION

' UÉPONSË A M. E, TAVERNIER"

(Moi. 1890,)"-

Monsieur,

... Je m'empresse de répondre à vos Questions.
1° Sur la phrase môme que m'impute, parait-il, un

journal que je n'ai pas vu, avez-vous vraiment besoin d'une
déclaration de ma part pour deviner que ce journal s'est

trompé? ?fon, monsieur, je n'ai jamais dit et je né dirai

jamais qiio « la religion est une blague », ni qu'elle «est
tout au plus acceptable pour les petits », ni qu'il faut
« développer la conscience (de ces petits) à l'aide de fables
morales ».

2° Mais vous élargissez le débat, et vous me conviez à

m'expliquer sur le fond môme, sur les rapports entre la
morale et la religion. Voici comment vous posez à votro
tour la question : « Oui ou non, est-ce que les devoirs exis-
tent si Dieu n'existe pas? El alors d'où viennent-ils? »

Supposons, pour un moment, qu'il faille de toute néècs-
silé accepter, telle quelle et sans y rien changer, la question

1. L'Univers, 4 mai 1899.
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ainsi énoncée, Jo vous répondrais tout do suite ; « Oui, les
devoirs existeraient quand mémo Dieun'existerait pas. —
D'où ils viendraient? -— Tout simplement do la nature
de hiommo et de la nature de la société humaine. En
d'aiiires ternies, je ne me sentirais pas le droit de mentir
ou doCalomnier, de tuer ou do voler, de faire tort à aulru i
ou do me livrer au vice quand même un Dieu ne me Tau-
rait pas défendu par un ordre exprès; Et quand môme il no
me l'aurait pas expressément prescrit, je me sentirais
obligé « no pas laisser sous mes yeux écraser l'innocent, à
ne pas tremper, fût-ce par le silence, dans une injustice, à
ne pas refuser un secours à mon semblable en détresse, »

Mais la question no se pose pas dans ces termes d'une

scolasliquo enfantine.
I.ë devoir et l)ieu no font pas deux, ils no font qu'un.

Vous dites: « H n'y« p^s de dovoir sans Dieu». C'est vrai,
si vous ajoutez aussitôt : « Il n'y a pasdelHcu sans devoir ».

Concevoir Piqu en dehors, au-dessus et àn-dessoûs de la
loi morale, de la sainteté parfaite, c'est s'en faire une idée
qui n'est pas plus digne de la religion que do la morale.
Une puissance divine qui né serait pas précisément là
justice dans sa plénitude, là vérité dans sa perfection, un
J)ieu distinct du Bien absolu, un Êtro suprême qui pour-
rait avoir d'autres volontés que l'éternelle volonté du Bien,
ce no serait plus le liieu du christianisme ni nïômo celui
de Marc-Aurclo, d'Arislote et de Platon : ce serait un do ces
$iciix infra-humains comme se les représentent les peu-
plades sauvages.

Non, monsieur, joivaccusc jpas « les chrétiens d'abuser
les ignorants et de raconter des fables ». Je crois bien qu'il
y a eu des chrétiens qui ont commis cette faute, il y on a
sans doute encore!. Mais je n'en rends pas responsable le
christianisme,

J'cstimo au contraire que le mérite essentiel du christia-
nisme est d'avoir proclamé et en quelquo mesure réalisé
l'unité do la morale et dé la religion : il a rompu avec les
fornies matérialistes des religions antiques, avec leurs

1. Voir ci-dessus, p. 160. r
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cérémonies, leurs rites magiques. leurs prières mécaniques,
leur grossier surnaturel; il a été la première religion en

esprit et en vérité, la première <jui ait tout subordonné à ta

pureté du cieur, à la prière intérieure, à la piété prouvée-,
par la conduito, J4a religion do Jésus; telle que Jésus
lui-même l'a enseignée et pratiquéo, c'est uno vie d'amour :
amour do pieu, amour des hommes. 1,'ÉvangUe de Jésus
est une religion dont la morale est lïimo, C'est un perpèV
tuel et huinblo effort do l'âme pour réaliser cette divine
folie : « Soyez parfaits, comme votre Pèro est parfait! »
On reconnaît ses disciples non a la manière do prier, de

parier ou do sacrifier, mais, c'est lui-même qui l'a dit, à la
manière d'agir, à la manière dont ils savent aimer, se

dévouer, souffrir la persécution pour la justice, rendre le
bien pour lo mal. Jamais doctrine n'a affirmé l'identité

profonde du véritable sentiment religieux et du véritable
sentiment moral- aussi clairement que la parabole dû bon
Samaritain. "

Vous voyez, monsieur, combien je suis loin d'opposer
, l'un à l'autre ces deux sentiments, puisque je no crois
mémo pas possible, quand on les prend à leur source, de
les distinguer, La religion dégagée de toutes les supersti-
tions m'apparàit comme l'expression suprême de la mora-
lité, Et la morale qui s'élève au-dessus du terre-à-terre de

l'intérêt et do la simple prudence égoïste m'apparàit comme
uno religion, la plus sacrée de toutes, la religion dii Bien,
ï îleligion et morale, ce ne sont pas deux langues diffé-
rentes : ce sont la poésio et la prose de la même langue,
(.aquelie des deux, me dites-vousr faut-il supprimer?—

Laquelle des deux, vous répondrai-jo, pourrait disparaître
sans laisser un Vide dansTtimo humaine?

Seulement ces deux manifestations parallèles de la" vie

spirituelle dans l'homme so servent mutuclicment do
contrôle. :.'• ;^ ":';..-.:/'-; '

Quand elles concordent, l'homme sait où il va : il va où
le porto sa nature, il va vers le divin, qui est son objet
naturel,

Quand elles se séparent et s'opposent, il y a un critérium

infaillible, c'est la voix de la conscience. Entre lç dogme
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religieux et la loi moralo, si un conflit survient, jo m'incli-
nerai toujours devant la plus haute, la plus sûro et la plus
divine des deux autorités, et c'est celle do la conscience,

Il n'est pas permis h uno religion do s'écarter do la
morale, et il peut arriver que la morale '.condamne certainr v

pratiques religieuses. Si uno religion heurte la morale,
c'est elle qui a tort et non là morale. Ou plutôt'l'homme,
qui s'imagino trouver une idéo religieuso qui no soit pas
l'idée morale elle-même portée à l'infini, so trompe : il est
qussi loin do la religion quodô la morale...;

Ayant cette conviction, jo forme un double souhait. Je
dis à l'homme religieux : « Puisse votre religion s'élever et
se spirilualiser assez pour se confondre avec la morale

parfaite ! » et à l'homme qui ne crojt qu'à la morale :
« Puisse votre moralojlcvenir assez pure et assezprofonde
pour avoir la vaMlrxppU\?porléo d'une religion! »...

.-:. ,/^;'m :;.::,;
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